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INFORMATIONS IMPORTANTES 

 
Les présentes décrivent Neuberger Berman Investment Funds plc (la « Société è), une soci®t® dôinvestissement ¨ 
capital variable de droit irlandais constitu®e sous la forme dôune soci®t® anonyme ¨ responsabilit® s®par®e entre ses 
Compartiments. La Soci®t® est constitu®e sous la forme dôun fonds ¨ compartiments multiples, avec responsabilité 
s®par®e entre les compartiments. Le capital social est divis® en diff®rentes s®ries dôActions, chacune dôentre elles 
repr®sentant un portefeuille dôinvestissement distinct (un ç Compartiment è). Les Actions dôun Compartiment peuvent 
être réparties dans différentes Catégories qui diffèreront à plusieurs égards : devises, TER, modalités de souscription, 
de rachat et de paiement des dividendes, structures de frais et de commissions. Avec lôaccord pr®alable de la Banque 
centrale, les Administrateurs peuvent p®riodiquement ®mettre diff®rentes s®ries dôActions repr®sentant des 
Compartiments distincts.  
 
Comme il est indiqué dans la rubrique « Le Gestionnaire » de la section « Gestion et administration », les 
Administrateurs ont nommé le Gestionnaire pour assurer la gestion quotidienne des affaires commerciales de la 
Société conformément aux exigences de la Banque centrale. 
 
Les Compartiments sont assortis dôobjectifs de gestion distincts et investissent dans diff®rents types dôinstruments 
financiers. Chaque Compartiment est investi conform®ment aux objectifs et aux politiques dôinvestissement qui lui 
sont propres, tels quô®nonc®s dans le Suppl®ment correspondant. Chaque Compartiment assume ses propres 
engagements. Par conséquent, ni la Société ou un prestataire de services désigné par elle, ni aucun Administrateur, 
curateur, mandataire ad hoc ou liquidateur ni aucune tierce personne ne pourra attribuer les actifs dôun quelconque 
Compartiment aux fins de répondre des engagements attribuables à un autre Compartiment. Pour de plus amples 
informations, nous invitons les investisseurs à consulter le paragraphe intitulé « Structure à compartiments de la 
Société » du chapitre « Facteurs de risque ».  
 

LA SOCIETE 

 

Structure de la Société Une société dôinvestissement ¨ capital variable et ¨ responsabilit® s®par®e entre ses 
compartiments constituée en Irlande. 

Date de constitution 11 décembre 2000 

Num®ro dôimmatriculation 336425 

Objectif de la Société Placement collectif en valeurs mobilières négociables et autres actifs financiers 
liquides de fonds mobilisés par exercice public en opérant sur le principe de la 
r®partition de risque dôinvestissement, conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM. 
 
Tous les Actionnaires sont admissibles aux avantages, sont liés par et sont réputés 
recevoir avis des dispositions de lôActe et des Statuts constitutifs de la Soci®t®, dont 
des copies sont disponibles comme indiqué à la section « Documents disponibles 
pour consultation ». 

Le Gestionnaire Neuberger Berman Asset Management Ireland Limited. 
 

 
COMPARTIMENTS 

 

Conformément aux Statuts, les Administrateurs doivent constituer des Compartiments distincts, avec des livres 
s®par®s, pour chaque s®rie dôActions, en proc®dant de la mani¯re suivante : 
 
(a) la Société tiendra des livres et registres séparés pour chaque Compartiment. Le produit résultant de 

lô®mission relevant de chaque s®rie dôActions sera affect® au Compartiment auquel cette s®rie appartient et 
les avoirs, engagements, revenus et frais y afférents seront attribués au Compartiment correspondant ; 

 
(b) lorsquôun actif est d®riv® dôun autre actif, cet actif d®riv® sera allou® au m°me Compartiment que celui auquel 

appartient lôactif dont il a ®t® d®riv®, et toute augmentation ou diminution de sa valeur sera imputée au 
Compartiment concerné ; 

 
(c) lorsquôun ®l®ment de lôactif ou du passif ne peut, de lôavis des Administrateurs, °tre attribu® ¨ un ou plusieurs 

Compartiment(s) en particulier, ceux-ci, avec lôaval du D®positaire, r®partiront lesdits actifs entre les 
diff®rents Compartiments de la faon quôils jugeront la plus juste et ®quitable et pourront en outre d®cider ¨ 
tout moment de modifier la manière dont de tels actifs seront attribués ; 

 
(d) tout passif sera affecté au(x) Compartiment(s) au(x)quel(s), de lôavis des Administrateurs, il est attribu® ou, 

si ce passif nôest pas directement imputable ¨ un Compartiment en particulier, les Administrateurs, avec 
lôaval du D®positaire, r®partiront ledit passif entre les diff®rents Compartiments de la faon quôils jugeront la 
plus juste et équitable et pourront en outre décider à tout moment de modifier la manière dont un tel passif 
sera réparti ;  
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(e) sous r®serve de lôaccord du D®positaire, les Administrateurs peuvent transf®rer des actifs, quels quôils 

soient, dôun Compartiment vers un autre dans le cas o½, ¨ la suite dôune proc®dure entam®e par un cr®ancier 
visant le recouvrement de certains actifs de la Société ou pour toute autre raison, certains engagements 
devraient °tre port®s en compte dôune manière différente de celle énoncée au paragraphe (d) ci-dessus, ou 
dans toute autre situation similaire ; et 

 
(f) dans le cas où les actifs de la Société attribuables, le cas échéant, aux Actions de Souscription 

engendreraient des plus-values nettes, les Administrateurs pourront allouer le montant représentatif de ces 
plus-values au(x) Compartiment(s) de la faon quôils jugeront la plus juste et ®quitable. 

 
Les Actions de séries données peuvent, conformément aux exigences de la Banque centrale, être divisées en 
différentes Catégories pour permettre différentes politiques de dividende et/ou charges et/ou devises et/ou 
investissements dans des IFD, conformément aux exigences de la Banque centrale. Les investisseurs ou futurs 
investisseurs dans un Compartiment sont invités à consulter le Supplément correspondant pour tout complément 
dôinformation sur la division ¨ ces fins (le cas ®ch®ant) de s®ries donn®es en diff®rentes Cat®gories. La Soci®t® se 
r®serve le droit de ne proposer quôune seule Cat®gorie aux investisseurs dôune quelconque juridiction conform®ment 
aux lois, pratiques commerciales et usages locaux. Elle pourra en outre décider de lancer de nouveaux 
Compartiments ou dô®mettre des Cat®gories suppl®mentaires ind®pendamment de lôapprobation des Actionnaires. 
La Soci®t® se r®serve ®galement le droit dôautoriser ou dôexiger la souscription dôActions dôune Cat®gorie donn®e en 
®tablissant certains crit¯res ¨ lô®gard dôune Cat®gorie dôinvestisseurs ou de transactions donn®(e). Lesdits crit¯res 
seront spécifiés dans le Suppl®ment correspondant. La cr®ation de Cat®gories dôActions suppl®mentaires sera 
effectuée dans le respect des exigences de la Banque centrale. 
 
Les Compartiments suivants ont été autorisés par la Banque centrale et sont disponibles à la souscription : 
 
Compartiments dôobligations ¨ rendement ®lev® 

Neuberger Berman High Yield Bond Fund 
Neuberger Berman Short Duration High Yield SDG  
Engagement Fund 
Neuberger Berman European High Yield Bond Fund 
Neuberger Berman Global High Yield SDG  
Engagement Fund 
 
Compartiments de créance des marchés émergents 

Neuberger Berman Emerging Market Debt ï Local 
Currency Fund 
Neuberger Berman Emerging Market Debt ï Hard 
Currency Fund 
Neuberger Berman Sustainable Emerging Market 
Corporate Debt Fund 
Neuberger Berman Short Duration Emerging Market 
Debt Fund 
Neuberger Berman Emerging Market Debt Blend Fund 
Neuberger Berman Emerging Market Debt Sustainable 
Investment Grade Blend Fund 
Neuberger Berman Asian Debt ï Hard Currency Fund 
Neuberger Berman Sustainable Asia High Yield Fund 
Neuberger Berman Sustainable Emerging Market Debt ï 
Hard Currency Fund 
 
Compartiments à revenu fixe 

Neuberger Berman Global Bond Fund 
Neuberger Berman Strategic Income Fund 
Neuberger Berman Corporate Hybrid Bond Fund 
Neuberger Berman Global Opportunistic Bond Fund 
Neuberger Berman Global Flexible Credit Income Fund 
Neuberger Berman Global Investment Grade Credit 
Fund 
 
Compartiments à échéance fixe  

Neuberger Berman Global Diversified Income FMP ï 
2024 
Neuberger Berman Developed Market FMP ï 2027 
 
Compartiments à revenu fixe en euro 

Neuberger Berman Euro Bond Absolute Return Fund 

Neuberger Berman Ultra Short Term Euro Bond Fund 
Neuberger Berman Euro Opportunistic Bond Fund  
 
Compartiments quantitatifs et à actifs multiples 

Neuberger Berman Global Sustainable Value Fund 
Neuberger Berman Commodities Fund  
Neuberger Berman Tactical Macro Fund  
 
Compartiment CLO Income 

Neuberger Berman CLO Income Fund 
 
Compartiments à alternatives liquides 

Neuberger Berman US Long Short Equity Fund 
Neuberger Berman US Equity Index Putwrite Fund 
Neuberger Berman Macro Opportunities FX Fund 
Neuberger Berman Event Driven Fund 
Neuberger Berman Climate Innovation Fund  
 
Compartiments dôactions am®ricaines 

Neuberger Berman US Small Cap Fund 
Neuberger Berman US Multi Cap Opportunities Fund 
Neuberger Berman US Small Cap Intrinsic Value Fund 
Neuberger Berman US Equity Fund 
Neuberger Berman US Large Cap Value Fund 
 
Compartiments dôactions mondiales 

Neuberger Berman Emerging Markets Equity Fund 
Neuberger Berman Emerging Markets Select Equity 
Fund  
Neuberger Berman Japan Equity Engagement Fund 
 
Compartiments à valeurs immobilières 

Neuberger Berman US Real Estate Securities Fund 
Neuberger Berman Global Real Estate Securities Fund 
 
Compartiments chinois 

Neuberger Berman China Equity Fund 
Neuberger Berman China A-Share Equity Fund 
 
Compartiments dôobligations chinois 

Neuberger Berman China Bond Fund 
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Compartiments à stratégies multiples 

Neuberger Berman Uncorrelated Strategies Fund 
 
Compartiments dôactions th®matiques 

Neuberger Berman 5G Connectivity Fund 
Neuberger Berman Global Equity Megatrends Fund 
Neuberger Berman Next Generation Mobility Fund 
Neuberger Berman InnovAsia 5G Fund 
Neuberger Berman Next Generation Space Economy 
Fund 
Neuberger Berman Metaverse Fund 
 
Compartiments dôactions durables 

Neuberger Berman Global Sustainable Equity Fund 
Neuberger Berman European Sustainable Equity Fund 
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Les Compartiments clôturés ne sont plus disponibles à la souscription et la Société cherche à obtenir de la Banque 
centrale le retrait de lôapprobation des Compartiments cl¹tur®s en tant que compartiments de la Société. 

 
LE CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital autoris® de la Soci®t® sô®l¯ve ¨ 500 000 040 000 Actions sans valeur nominale, dont 40 000 Actions de 
Souscription sans valeur nominale et 500 000 000 000 Actions sans valeur nominale. Les Administrateurs sont 
autoris®s ¨ ®mettre jusquô¨ 500 000 000 000 Actions sans valeur nominale dans la Soci®t® aux conditions quôils 
jugent appropriées.  
 
Les Actions de Souscription permettent à leurs porteurs de participer et de voter aux assemblées générales de la 
Société, mais ne leur donnent pas de droits sur les bénéfices ou les avoirs de la Société hormis en cas de liquidation 
(remboursement du capital). Les porteurs dôActions sont autoris®s ¨ participer et ¨ voter aux assembl®es g®n®rales 
de la Société. Elles leur donnent également droit à une participation équitable (sous réserve des différents frais, 
dépenses et commissions applicables à chaque Catégorie) aux bénéfices et avoirs de la Société. Chaque Action de 
Souscription confère à son porteur un droit de vote.  
 
La Société peut, par voie de résolution ordinaire et en tant que de besoin, augmenter son capital social, regrouper 
ou diviser les Actions en tout ou en partie afin dôen r®duire ou dôen augmenter le nombre ou annuler toute Action qui 
nôa pas trouv® preneur ou ne fait pas lôobjet dôune promesse de souscription. La Soci®t® peut, par r®solution sp®ciale 
et en tant que de besoin, réduire son capital social par tout moyen autorisé par la loi.  
 
Par souci de clart®, il est pr®cis® quôil nôy aura pas de groupe dôactifs distincts pour chaque Cat®gorie. 
 

COUVERTURE DôUNE CATEGORIE DôACTIONS 

 
Le Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation pourront avoir recours à des techniques et instruments visant à se 
prémunir contre les fluctuations, dues aux variations des taux de change, entre la devise de la Catégorie couverte et 
la Devise de r®f®rence du Compartiment dans lôobjectif dôoffrir un rendement semblable pour la Catégorie couverte à 
celui qui aurait été obtenu pour une Catégorie libellée dans la Devise de référence du Compartiment. Bien que le 
Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation (ou leurs mandataires) pourront tenter de couvrir ce risque de devise, 
aucune garantie ne peut toutefois être apportée quant au succès de cette stratégie. Dans ce contexte, la couverture 
du risque de change ne sera pas utilisée à des fins spéculatives. En mettant en place sa stratégie de couverture, le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par d®l®gation pourra couvrir lôexposition au risque de change des Actions dans les 
devises principales dans lesquelles les actifs du Compartiment concern® sont ou sont susceptibles dô°tre libell®s, 
mais limiteront le recours à cette technique ¨ la couverture du risque de change. Les Cat®gories couvertes nôinduiront 
aucun effet de levier. 
 
Les fluctuations du taux de change entre la Devise de r®f®rence et les devises des Cat®gories dôActions couvertes 
peuvent entraîner une variation de la valeur des Actions couvertes exprimée dans la devise de la catégorie visée. Le 
Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation tenteront de minimiser ce risque en utilisant certaines techniques et 
instruments, notamment des contrats de change à terme. Les porteurs dôActions couvertes voudront bien noter que 
cette strat®gie pourrait limiter de mani¯re significative lôimpact positif sur leur investissement dôune d®pr®ciation de la 
devise de la Cat®gorie dôActions couverte par rapport ¨ la Devise de r®f®rence. Ceux-ci seront par ailleurs exposés 
aux fluctuations de la Valeur liquidative par Action résultant des variations de la valeur et du coût des instruments 
financiers concernés. 
 
Dans la mesure où les techniques de couverture du risque de change seront uniquement utilisées pour les Catégories 
dôActions couvertes, leur co¾t, ainsi que les ®ventuels engagements et/ou plus-values qui en découlent seront 
exclusivement alloués aux souscripteurs desdites Actions. Par conséquent, leur coût, ainsi que les éventuels 
engagements et/ou plus-values y afférents seront reflétés dans la Valeur liquidative par Action des Catégories 
dôActions couvertes. Les op®rations de couverture seront clairement attribuables ¨ une Cat®gorie couverte sp®cifique 
et les expositions aux devises des Catégories couvertes libellées dans différentes devises ne peuvent être combinées 
ou compens®es. Les expositions de devise des actifs dôun Compartiment ne peuvent °tre attribu®es ¨ des Cat®gories 
couvertes distinctes. Lorsquôun Compartiment propose plusieurs cat®gories dôActions couvertes libell®es dans une 
m°me devise et quôune couverture au risque de change par rapport ¨ la Devise de r®f®rence est pr®vue, le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation peuvent agréger les opérations sur devises conclues pour le compte 
des différentes Catégories couvertes et répartir au prorata les pertes/gains et les frais afférents aux instruments 
financiers utilisés entre lesdites Catégories couvertes du Compartiment concerné. Le Gestionnaire et le Gestionnaire 
par d®l®gation limiteront cette technique ¨ la couverture du risque de change des Cat®gories dôActions couvertes. 
Les Cat®gories couvertes nôauront g®n®ralement pas recours ¨ lôeffet de levier. Bien quôune Cat®gorie couverte ne 
puisse généralement pas recourir ¨ lôeffet de levier du fait de lôutilisation de ces techniques et instruments, la valeur 
de ces mêmes instruments peut atteindre, sans toutefois dépasser, 105 % ni être inférieure à 95 % de la Valeur 

liquidative attribuable à la Catégorie couverte correspondante censée être couverte contre ce risque de change. Le 

Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation contrôleront la couverture au moins mensuellement et réduiront le 
niveau de couverture afin de garantir quôaucune position d®passant de faon importante 100 % de la Valeur liquidative 
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ne sera maintenue dôun mois sur lôautre. 
 
Concernant les Actions non couvertes, une conversion de devise sera effectuée au taux de marché en vigueur à la 
souscription, au rachat et ¨ la conversion dôActions et pour toute distribution effectuée relativement à ces Catégories. 
 
Les investisseurs voudront bien se reporter au paragraphe « Exposition des Actions au risque de change » du chapitre 
« Facteurs de risque » pour une description des risques associés à la couverture du risque de change des catégories 

dôActions couvertes. Les investisseurs noteront ®galement que cette couverture peut sôappliquer ¨ lôensemble du 
Compartiment, comme il est expliqu® sous lôintitul® ç Opérations de change » dans le chapitre « Techniques 
dôinvestissement ».  

 
DROITS DE VOTE 

 
Sous réserve de tous droits ou restrictions spécifiques à une Catégorie donnée, chaque Actionnaire bénéficiera de 
droits de vote dont le nombre sera proportionnel au total de la Valeur liquidative de ses investissements (exprimé ou 
converti en USD et calculé à la date de clôture correspondante). À cette fin, la « date de clôture correspondante », 
telle que déterminée par les Administrateurs, ne pourra pas être fixée plus de trente (30) jours avant la date de 
lôassembl®e g®n®rale ou de la r®solution par ®crit. Lôadoption de toute r®solution qui, de lôavis des Administrateurs, 
fait na´tre ou peut donner lieu ¨ un conflit dôint®r°ts entre les Actionnaires de diff®rentes s®ries ou Cat®gories, sera 
soumise ¨ lôapprobation de chacune des assemblées générales des Actionnaires de chaque série ou Catégorie 
concern®es. Une telle r®solution ne pourra d¯s lors pas °tre adopt®e lors dôune assembl®e g®n®rale unique des 
Actionnaires de toutes ces séries ou Catégories. Les résolutions seront adoptées à la majorité simple des 
Actionnaires pr®sents ou repr®sent®s ¨ lôassembl®e g®n®rale ou sur r®solution ®crite unanime des Actionnaires. 
 

MODIFICATION DES DROITS DES ACTIONNAIRES 

 
En vertu des Statuts, les droits attachés à chaque série ou Catégorie peuvent être modifiés, que ce soit dans le cadre 
de la dissolution de la Société ou non, par consentement écrit des actionnaires représentant au moins trois quarts 
des Actions en circulation dans cette série ou Catégorie ou par voie de résolution spéciale décidée dans le cadre 
dôune assembl®e g®n®rale sp®cifique des actionnaires de ladite s®rie ou Cat®gorie. La cr®ation ou lô®mission 
dôActions trait®e pari passu par rapport aux Actions déj¨ en circulation nôentra´nera aucune modification des droits 
attach®s ¨ une s®rie ou une Cat®gorie pour autant quôil nôen soit pas express®ment stipul® autrement dans les 
conditions dô®mission de ces Actions. Les dispositions des Statuts relatives aux assemblées générales sont 
applicables à chaque assemblée générale, sous réserve des conditions de quorum fixées à deux actionnaires de la 
série ou Catégorie concernée présents ou représentés lors de la première convocation et, à un actionnaire de la série 
ou Cat®gorie concern®e pr®sent ou repr®sent® lors de lôassembl®e ajourn®e. 
 

RESPONSABILITÉ DES INVESTISSEURS 

 
Les investisseurs potentiels sont invités à lire attentivement le présent Prospectus et le Supplément 
correspondant dans leur intégralité et à consulter leurs conseillers juridique, fiscal et financier concernant : 
(a) toutes les exigences légales applicables dans leur pays en ce qui concerne la souscription, la détention, 
la conversion, le rachat ou la cession dôActions, (b) les ®ventuelles restrictions applicables en matière de 
contr¹le des changes sôagissant de la souscription, de la d®tention, de la conversion, du rachat ou de la 
cession dôActions, (c) des cons®quences l®gales, fiscales, financi¯res et autres d®coulant de la souscription, 
la détention, la conversion, le rachat ou la cession dôActions et (d) les dispositions du pr®sent Prospectus et 
du Supplément correspondant. 

 
Les investisseurs sont priés de prendre note que les informations contenues dans les chapitres « Profil de 
lôinvestisseur type » du Suppl®ment correspondant ne sont fournies quô¨ titre indicatif. Avant de prendre 
toute décision quant à un éventuel investissement, les investisseurs doivent prendre en considération leur 
situation personnelle dont, sans se limiter à, leur tolérance au risque, leur situation financière et leurs 
objectifs dôinvestissement.  

 
Ni lôadmission des Actions dôun Compartiment ¨ la Cote officielle et ¨ la n®gociation sur le march® r®glement® 
dôEuronext Dublin, ni lôapprobation du pr®sent Prospectus en vertu des crit¯res dôadmission ¨ la cote 
dôEuronext Dublin ne constituent une garantie ou une d®claration par cette derni¯re quant ¨ la comp®tence 
des prestataires de services ou dôune quelconque partie li®e ¨ la Soci®t®, quant ¨ lôexactitude des 
informations contenues dans le pr®sent Prospectus ou quant ¨ la pertinence dôun investissement au sein de 
la Société. 
 

AGRÉMENT DE LA BANQUE CENTRALE ï OPCVM 
 

La Soci®t® a ®t® agr®®e par la Banque centrale en tant quôOrganisme de Placement Collectif en Valeurs Mobili¯res 
en vertu de la Réglementation européenne (organismes de placement collectif en valeurs mobilières) de 1989. Cette 
Réglementation a été mise à jour et modifiée par la Réglementation européenne de 2011 sur les organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières (S.I.352 de 2011) et ses amendements. Tous les Compartiments actuels 
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sont désormais soumis à la Réglementation OPCVM. Lôagr®ment de la Société par la Banque centrale ne doit en 
aucun cas être interprété comme une garantie de performance de la Société et la Banque centrale ne pourra, 
par conséquent, être tenue responsable en cas de mauvaise performance ou de défaut de la Société. De 
même, lôagr®ment de la Soci®t® par la Banque centrale ne signifie nullement que cette derni¯re recommande 
ou se porte garante de la Soci®t® et nôengage pas sa responsabilit® quant ¨ lôexactitude des informations 
contenues dans le présent Prospectus.  

 
RESTRICTIONS À LA DISTRIBUTION ET À LA VENTE 

 
La distribution du pr®sent Prospectus et la commercialisation ou la souscription dôActions peuvent °tre, le cas 
échéant, soumises à des restrictions dans certaines juridictions. Le présent Prospectus ne peut en aucun cas 
constituer ou être interprété comme une offre ou une sollicitation à souscrire des actions dans toute juridiction où une 
telle offre ou sollicitation serait interdite ou dans laquelle la personne dont ®mane ladite offre ou sollicitation nôest pas 
habilitée ¨ le faire, ou ¨ lô®gard de toute personne ne pouvant l®galement faire lôobjet dôune telle offre ou sollicitation. 
Il appartient donc ¨ toute personne en possession du pr®sent Prospectus, ainsi quô¨ toute personne souhaitant 
souscrire des Actions en application du pr®sent Prospectus, de prendre connaissance et dôobserver toute loi et 
réglementation applicables dans les juridictions concernées.  
 
Vous trouverez de plus amples informations sur les restrictions imposées à la Société en ce qui concerne la 
distribution et la vente des Actions relativement aux investisseurs potentiels de divers pays ¨ lôAnnexe III et IV du 
présent Prospectus (y compris notamment les États-Unis). 
 

ADMISSION À LA COTE OFFICIELLE DôUNE BOURSE DE VALEURS 

 
Les demandes dôadmission ¨ la Cote officielle et à la négociation sur le marché réglementé des Actions de toute série 
ou Cat®gorie ®mises ou ¨ ®mettre devront °tre d®pos®es aupr¯s dôEuronext Dublin. Le pr®sent Prospectus regroupe 
le Prospectus dôadmission aux fins dôune telle demande dôadmission. Ni lôadmission des Actions ¨ la Cote officielle 
et ¨ la n®gociation sur le march® r®glement® dôEuronext Dublin, ni lôapprobation du pr®sent Prospectus en vertu des 
crit¯res dôadmission dôEuronext Dublin ne constituent une garantie ou une d®claration par cette dernière quant à la 
comp®tence des prestataires de services ou dôune quelconque partie li®e ¨ la Soci®t® ni quant ¨ lôexactitude des 
informations contenues dans le pr®sent Prospectus ou ¨ la pertinence dôun investissement au sein de la Société. Les 
informations de cotation concernant chacun des Compartiments au titre desquels une demande a été soumise à 
Euronext Dublin sont contenues dans le Supplément correspondant. 
 

Les Administrateurs ne sôattendent pas ¨ ce que lôune des Actions soit activement négociée sur le marché secondaire. 
 
Toutes les Cat®gories dôun m°me Compartiment ne seront pas n®cessairement lanc®es et admises ¨ la cote de 
manière simultanée. Par conséquent, une ou plusieurs Catégorie(s) pourront être lancées alors que le pool dôactifs 
auquel elles appartiennent est d®j¨ actif. Les ®tats financiers de la Soci®t® feront lôobjet dôune publication p®riodique 
et les derniers rapports financiers audités et non audités seront mis à la disposition des investisseurs existants et 
potentiels sur simple demande. 
 

PERTINENCE DU PROSPECTUS 

 
Les Actions ne peuvent être souscrites que sur la base du Prospectus accompagné du rapport annuel le plus récent 
et du rapport semestriel de la Soci®t®. Nul nôest autoris® ¨ fournir des informations ou à se livrer à des interprétations 
relatives ¨ la souscription dôActions de la Soci®t® autres que celles contenues dans le Prospectus et les rapports 
annuels et semestriels les plus récents de la Société. De telles informations ou interprétations ne sauraient être 
consid®r®es comme ayant reu lôaval de la Soci®t®, des Administrateurs, du Gestionnaire ou du Gestionnaire par 
délégation. Les informations présentées dans le Prospectus sont basées sur le droit et les pratiques actuellement en 
vigueur en Irlande et sont donc susceptibles dô®voluer. La distribution du pr®sent Prospectus, ainsi que lô®mission 
dôActions, ne permettent en aucun cas de garantir que les activit®s de la Soci®t® nôont pas chang® depuis la date de 
sa publication.  
 
Le présent Prospectus peut faire lôobjet de traductions dans dôautres langues, lesquelles se veulent parfaitement 
fid¯les ¨ lôoriginal. En cas de divergences entre la version anglaise et sa traduction dans une quelconque langue, 
lôoriginal en anglais fera foi. Toutefois, la l®gislation applicable dans certaines juridictions où les Actions sont 
commercialis®es stipule quôen cas de plainte portant sur le contenu dôun document r®dig® dans une langue autre que 
sa langue originale, cette autre langue prévaut. Nonobstant les dispositions ci-dessus, étant donné que la Société 
est habilitée par la Hong Kong Securities and Futures Commission, les versions anglaise et chinoise du Prospectus 
auront la même valeur pour les investisseurs basés à Hong Kong. Tout différend à naître du présent Prospectus 
relèvera de la compétence des tribunaux irlandais. 
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RISQUES 

 
Lôattention des investisseurs est attir®e sur le fait quôun investissement dans la Soci®t® implique un certain 
degr® de risque sup®rieur ¨ la moyenne et quôil nôest donc indiqu® que pour des investisseurs prêts à prendre 
de tels risques. La valeur des Actions peut évoluer à la hausse comme à la baisse et les investisseurs 
risquent de ne pas récupérer le capital initialement investi. Un investissement dans la Société doit être 
envisagé ¨ moyen ou long terme du fait de lô®cart entre le prix dôachat et le prix de vente des Actions pouvant 
exister à tout moment. Un investissement dans la Société ne devrait pas représenter une part substantielle 
du portefeuille dôun investisseur et peut ne pas convenir ¨ tous les types dôinvestisseurs. Les facteurs de 
risque à prendre en considération sont précisés au chapitre « Facteurs de risque » ci-après. 
 
Les investisseurs doivent savoir que les Administrateurs peuvent déclarer des dividendes à partir du capital 
au titre de certaines Cat®gories de distribution et que, en pareil cas, le capital de ces Actions sôamoindrira, 
lesdites distributions seront réalisées en renonçant au potentiel de croissance de capital à venir et ce cycle 
peut se poursuivre jusquô¨ ®puisement de lôint®gralit® du capital correspondant aux Actions. Ces dividendes 
peuvent d®couler dôune baisse instantan®e de la Valeur liquidative par Action. Les investisseurs des 
Catégories de distribution doivent également savoir que le paiement des distributions par la Société à partir 
du capital peut engendrer des conséquences fiscales autres que celles liées aux distributions de bénéfices, 
si bien quôils sont vivement encourag®s ¨ faire appel ¨ un conseil fiscal ¨ cet ®gard. 
 

SUPPLÉMENTS ET ANNEXES ï AUTRES INFORMATIONS IMPORTANTES POUR LES INVESTISSEURS 
 

Les investisseurs potentiels sont invités à étudier les informations complémentaires importantes fournies dans le 
Supplément correspondant et aux Annexes II, III, IV et VI du présent Prospectus concernant la Société, les 
Compartiments et les Actions, notamment les informations des Annexes III et IV relatives aux restrictions 
dôinvestissement pour les investisseurs potentiels de certains pays, notamment des informations relatives ¨ certaines 
questions réglementaires et fiscales des États-Unis. 
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INTERVENANTS 

 
NEUBERGER BERMAN INVESTMENT FUNDS PLC 

Siège social : 
70 Sir John Rogersonôs Quay 

Dublin 2 
Irlande 

D02 R296 
 
Administrateurs : 

Gráinne Alexander 
Michelle Green 
Naomi Daly 
Alex Duncan 
 
Gestionnaire : 

Neuberger Berman Asset Management Ireland Limited 
2 Central Plaza 
Dame Street 
Dublin 2 
Irlande 
D02 T0X4 
 

Courtier partenaire (Euronext Dublin) : 

Matheson 
70 Sir John Rogersonôs Quay 
Dublin 2 
Irlande 
D02 R296          
 
Secrétaire Général : 

Matsack Trust Limited 
70 Sir John Rogersonôs Quay 
Dublin 2 
Irlande 
D02 R296 

Agent administratif :  

Brown Brothers Harriman Fund Administration Services  
(Ireland) Limited  
30 Herbert Street 
Dublin 2 
Irlande 
D02 W329 
 
Contrôleurs des comptes : 

Ernst & Young 
Registered Auditors 
Block One, Harcourt Centre 
Harcourt Street 
Dublin 2 
Irlande 
D02 YA40 
 
Conseillers juridiques en matière de droit irlandais : 

Matheson LLP 
70 Sir John Rogersonôs Quay 
Dublin 2 
Irlande 
D02 R296 
 
Dépositaire : 

Brown Brothers Harriman Trustee Services (Ireland) 
Limited  
30 Herbert Street 
Dublin 2 
Irlande 
D02 W329 
 
Distributeurs : 

Neuberger Berman Europe Limited 
The Zig Zag Building 
70 Victoria Street 
Londres 
SW1E 6SQ 
Angleterre 
 
Neuberger Berman Asia Limited 
20th Floor 
Jardine House 
1 Connaught Place, Central  

Gestionnaires par délégation : 

Neuberger Berman Europe Limited 
The Zig Zag Building 
70 Victoria Street 
Londres 
SW1E 6SQ 
Angleterre 
 

Neuberger Berman Canada ULC 
2 Bloor Street East 
Suite 2830 
Toronto 
ON M4W 1A8 
Canada 
 
Neuberger Berman East Asia Limited 
351 Manunouchi 1-Chrome 
Chiyoda-ku 
Tokyo 
Japon 
 
NB Alternatives Advisers LLC 
325 N Saint Paul Street 
Suite 4900 Dallas 
75201 TX 
 
Neuberger Berman Investment Advisers LLC 
1290 Avenue of the Americas 
New York 
10104 NY 
ÉTATS-UNIS 
 
Neuberger Berman Singapore Pte. Limited  
Level 15 
Ocean Financial Centre 
10 Collyer Quay 
Singapour 049315 
 
Neuberger Berman Asia Limited 
20th Floor 
Jardine House 
1 Connaught Place, Central 
Hong Kong 
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Hong Kong 
 
Neuberger Berman Singapore Pte. Limited 
Level 15 
Ocean Financial Centre 
10 Collyer Quay 
Singapour 049315 
 
Neuberger Berman BD LLC 
1290 Avenue of the Americas 
New York 
10104 NY 
ÉTATS-UNIS 
 

Green court Capital Management Limited 
20th Floor 
Jardine House 
1 Connaught Place, Central 
Hong Kong 
 
Agent principal et Distributeur à Taïwan : 

Neuberger Berman Taiwan (SITE) Limited 
20F., No.68, Sec. 5, Zhongxiao E. Rd.  
XinYi District 
Taipei City 110, Taïwan  
République populaire de Chine 

 

 

OBJECTIFS ET POLITIQUES DôINVESTISSEMENT 

 
La Soci®t® a pour objectif dôinvestir en valeurs mobili¯res et autres actifs financiers liquides conform®ment aux Directives 
OPCVM. Les objectifs et politiques dôinvestissement de chaque Compartiment, notamment les restrictions 
dôinvestissement sp®cifiques, sont repris dans le Suppl®ment correspondant. 
 
La Société, et chacun de ses Compartiments, peut investir ses excédents de trésorerie, à concurrence de 10 % de ses 
actifs nets, dans des fonds du marché monétaire ou des d®p¹ts admissibles ¨ lôutilisation par des OPCVM, ¨ des fins de 
gestion des liquidités.  
 
Chaque Compartiment peut, dans la limite de 10 % de ses actifs nets (sauf stipulation contraire dans le Supplément 
correspondant), investir dans dôautres organismes de placement collectif et chaque Compartiment (chacun étant, dans 
ce contexte, un « Compartiment investisseur ») peut investir dans tout autre Compartiment (dans ce contexte, un 
« Compartiment destinataire è), ®tant entendu quôaucun Compartiment investisseur ne peut investir dans un 
Compartiment destinataire qui lui-même détient des Actions dans un autre Compartiment. Aucune commission de 
cession, dô®change ni de rachat ne sera factur®e sur les investissements effectu®s par des Compartiments investisseurs 
dans dôautres Compartiments destinataires. Dôautre part, les investissements r®alis®s par un Compartiment investisseur 
dans un Compartiment destinataire ne seront pas assortis de commissions de gestion, de commissions de gestion de 
placement ou de commissions de performance factur®es par le Compartiment destinataire, mais il aura ¨ sôacquitter des 
commissions de gestion, de gestion de placement par délégation et de performance appropriées (le cas échéant) 
facturées par le Compartiment investisseur.  
 
Nonobstant les restrictions dôinvestissement g®n®rales li®es aux OPCVM figurant ¨ la section 3.1 du chapitre 
« Restrictions dôinvestissement » ci-après, sauf stipulation contraire dans le Supplément concerné, aucun des 
Compartiments de la Soci®t® nôinvestira plus de 10 % de son actif net dans un même OPC. 

 
Les informations relatives aux investissements qui composent chaque Compartiment et les informations les concernant 
peuvent être fournies à leurs Actionnaires sous certaines conditions. Nous recommandons aux Actionnaires de prendre 
contact avec le Gestionnaire ou les Gestionnaires par d®l®gation du Compartiment concern® afin de sôassurer de la 
disponibilit® et des conditions dôobtention des informations quant au contenu de chaque Compartiment, le cas ®ch®ant. 
 
Lôobjectif de gestion et la strat®gie dôinvestissement de chaque Compartiment devront °tre respect®s et ne pourront pas 
être modifiés au cours des trois (3) premi¯res ann®es suivant lôadmission des Actions de ce Compartiment ¨ la Cote 
Officielle et à la n®gociation sur le march® r®glement® dôEuronext Dublin, sauf circonstances exceptionnelles et 
uniquement avec lôapprobation des Actionnaires qui se prononceront en assembl®e g®n®rale par voie de r®solution 
ordinaire. Les objectifs de gestion et les stratégies dôinvestissement dôun quelconque Compartiment ne pourront °tre 
modifi®s sans lôapprobation exprim®e par voie de r®solution ordinaire des Actionnaires du Compartiment concern®. Dans 
lôhypoth¯se dôune telle modification des objectifs de gestion et/ou des strat®gies dôinvestissement, la Soci®t® devra 
accorder aux Actionnaires un délai raisonnable afin de leur permettre, le cas échéant, de demander le rachat de leurs 
Actions avant lôentr®e en vigueur de ces modifications. 
 

POLITIQUE DôACTIONS DE GROUPE 

 
La Société et/ou le Gestionnaire pourront, au nom de tout Compartiment, transmettre le nom du Compartiment ou 
participer pour le compte du Compartiment à toute action de groupe ou intenter toute action en justice en vue de faire 
indemniser tout dommage support® par le Compartiment, dans la mesure o½ une telle action serait susceptible, de lôavis 
de la Soci®t®/du Gestionnaire, de sôav®rer b®n®fique pour le Compartiment. Toutefois, si la Soci®t®/le Gestionnaire 
estime quôil serait plus avantageux de conclure un arrangement extrajudiciaire pour le compte dôun Compartiment, elle 
pourra se d®sengager de lôaction de groupe. La Soci®t® et le Gestionnaire nôagiront jamais en qualit® de plaignant 
principal dans le cadre dôune action de groupe ; néanmoins, des frais sont susceptibles dô°tre support®s dans tout type 
dôaction en justice. 
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GOUVERNEMENT DôENTREPRISE 

 
Le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation (notamment les délégataires du Gestionnaire par délégation) peuvent 
exercer les droits de vote attachés aux actions ou autres actifs acquis par tout Compartiment partout dans le monde. Le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation (notamment les délégataires du Gestionnaire par délégation) agiront en 
ce sens sôils estiment quô¨ long terme, un bon gouvernement dôentreprise est dans lôint®r°t des Actionnaires et tous les 
co¾ts li®s ¨ lôexercice des votes des actionnaires sont ¨ la charge de la Soci®t®. Neuberger Berman Group LLC, y compris 
le Gestionnaire et le Gestionnaire par d®l®gation, a adopt® lôinitiative NB Votes, une initiative ¨ lô®chelle de la soci®t®, 
dans laquelle les intentions de vote et les justifications sont publiées avant des assemblées des Actionnaires précises 
pour les sociétés dans lesquelles Neuberger Berman a investi pour le compte de ses clients, traitant un large éventail de 
sujets concernant les principes cl®s de gouvernance et dôengagement. Le Gestionnaire ou le Gestionnaire par d®l®gation 
peut faire remonter tout engagement avec les émetteurs par le biais dôun vote par procuration, y compris par le biais de 
lôinitiative NB Votes, de d®clarations publiques et ®ventuellement de dessaisissement en cas de non-réactivité de 
lô®metteur. Les pr°ts peuvent °tre r®sili®s et les titres peuvent °tre rappel®s afin dôexercer les droits de vote associ®s. 
 

REGLEMENT BENCHMARK 

 
Le Règlement Benchmark est entré en vigueur le 1er janvier 2018. Les procédures de sélection des indices de référence 
de la Soci®t® qui sôappliquent aux nouveaux indices de r®f®rence sôappliqueront ®galement si les indices de r®f®rence 
font lôobjet de modifications importantes ou cessent dô°tre fournis. Les proc®dures pr®voient une ®valuation de la 
pertinence de lôindice de r®f®rence dôun Compartiment, une notification des changements dôindices de r®f®rence 
proposés aux Actionnaires et les approbations des comités et conseils de gouvernance internes. Lorsque nécessaire, la 
Soci®t® collaborera avec les administrateurs dôindices comp®tents pour obtenir la confirmation que les ®ventuels 
nouveaux indices de r®f®rence figurent ou figureront au registre tenu par lôAEMF dans le cadre du R¯glement Benchmark.  

https://www.nb.com/en/gb/esg/nb-votes
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RESTRICTIONS DôINVESTISSEMENT 

 

1 Investissements autorisés 

 Les investissements dôun OPCVM sont limit®s aux : 
1.1 Titres négociables et instruments des marchés monétaires, qui sont soit admis à la cote officielle sur une 

bourse dans un État membre ou un État non membre, soit négociés sur un marché réglementé qui opère 
régulièrement, est reconnu et ouvert au public dans un État membre ou non membre. 

  
1.2 Titres négociables récemment émis qui seront admis à la cote officielle sur une Bourse ou un autre marché 

(comme décrit ci-dessus) dans lôann®e.  
  
1.3 Instruments du marché monétaire, autres que ceux négociés sur un marché réglementé. 
  
1.4 Parts dôOPCVM. 
  

1.5 Parts de FIA. 

  
1.6 D®p¹ts aupr¯s dôorganismes de cr®dit. 
  
1.7 Instruments financiers dérivés. 
  

2 Restrictions dôinvestissement 

2.1 Un OPCVM ne pourra investir plus de 10 % de ses actifs nets en valeurs mobilières et instruments du marché 
mon®taire autres que ceux mentionn®s ¨ lôalin®a 1. 

  
2.2 Valeurs mobilières récemment émises 

 
(1) Sous réserve du paragraphe (2), une personne responsable nôinvestira pas plus de 10 % des actifs dôun 

OPCVM dans des titres du type auquel sôapplique la R®glementation 68(1)(d) de la R®glementation 
OPCVM de 2011. 
 

(2) Le paragraphe (1) ne sôapplique pas ¨ un investissement effectu® par une personne responsable dans 
des titres américains connus sous le nom de « Titres régis par la Règle 144 A » à condition que :  
(a) les titres concern®s aient ®t® ®mis avec un engagement dôenregistrement aupr¯s de la SEC dans 

lôann®e de leur ®mission ; et  
(b) les valeurs mobili¯res sont des titres non illiquides, ¨ savoir quôils peuvent °tre r®alis®s par 

lôOPCVM sous 7 jours au cours ou aux alentours du cours auquel ils ont ®t® ®valu®s par lôOPCVM. 
  
2.3 Un OPCVM ne saurait investir plus de 10 % de ses actifs nets dans des valeurs mobilières négociables ou 

des instruments du marché monétaire émis par la même entité sous réserve que la valeur totale des valeurs 
mobilières et des instruments liés au marché monétaire détenus par les entités émettrices dans chacune 
desquelles il investit plus de 5 % soit inférieure à 40 %. 

  
2.4 La limite de 10 % stipulée au point 2.3 sera relevée à 35 % lorsque les valeurs mobilières négociables ou les 

instruments du marché monétaire sont émis ou garantis par un État membre ou ses autorités locales ou par 
un État non membre ou un organisme public international dont un ou plusieurs États membres sont membres. 

  
2.5 Les valeurs mobilières négociables et les instruments du marché monétaire mentionnés au point 2.4 ne 

doivent pas °tre pris en compte pour lôapplication de la limite de 40 % stipulée au point 2.3. 
  
2.6 La trésorerie inscrite dans des comptes et détenue à titre de liquidités accessoires ne doit pas dépasser 20 % 

de lôactif net de lôOPCVM.  
  
2.7 Lôexposition dôun OPCVM au risque dôune contrepartie pour un d®riv® de gr® ¨ gr® ne saurait exc®der 5 % de 

ses actifs nets.  
Cette limite sera relevée à 10 % dans le cas dô®tablissements de cr®dit autoris®s dans lôEEE, dô®tablissements 
de crédit autorisés dans un £tat signataire (autre quôun £tat membre de lôEEE) signataire de lôAccord de 
Convergence internationale de Bâle de juillet 1988, ou dôun ®tablissement de cr®dit autoris® ¨ Jersey, 
Guernesey, lôĊle de Man, en Australie ou en Nouvelle Z®lande. 

  
2.8 Nonobstant les paragraphes 2.3, 2.6 et 2.7 ci-dessus, une combinaison de deux ou plusieurs des opérations 

suivantes, émises par le même organisme, ou effectuées ou souscrites avec celui-ci, ne saurait excéder 20 % 
des actifs nets : 

- investissements dans des valeurs mobilières négociables ou des instruments du marché 
monétaire ; 

- dépôts ; et/ou 
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- expositions aux risques de contrepartie r®sultant dôop®rations d®riv®es de gr® ¨ gr®. 
  
2.9 Les limites mentionnées aux points 2.3, 2.4, 2.5, 2.7, et 2.8 susvisés ne pourront pas être combinées, de sorte 

que lôexposition ¨ un m°me organisme ne saurait exc®der 35 % des actifs nets. 
  
2.10 Les soci®t®s dôun m°me groupe seront consid®r®es comme un ®metteur unique aux fins des paragraphes 2.3, 

2.4, 2.5, 2.7, et 2.8. Cependant, une limite de 20 % des actifs nets peut être appliquée aux investissements 
dans des valeurs mobili¯res n®gociables et des instruments du march® mon®taire dôun m°me groupe. 

  
2.11 Un OPCVM pourra investir jusquô¨ 100 % de ses actifs nets dans différent(e)s valeurs mobilières négociables 

et instruments du marché monétaire émis(e)s ou garanti(e)s par un État membre, ses agences locales, un 
État non membre ou des organismes publics internationaux dont un ou plusieurs États membres sont 
membres. 
 
Les émetteurs individuels doivent être spécifiés dans le prospectus et peuvent être tirés de la liste suivante : 
Pays de lôOCDE (sous r®serve que les ®missions concern®es rentrent dans la cat®gorie ç investment grade »), 
gouvernement de la République populaire de Chine, gouvernement du Brésil, (sous réserve que les émissions 
rentrent dans la catégorie « investment grade è), gouvernement de lôInde (sous r®serve que les ®missions 
rentrent dans la catégorie « investment grade »), gouvernement de Singapour, Banque Européenne 
dôInvestissement (BEI), Banque Europ®enne pour la Reconstruction et le D®veloppement (BERD), Soci®t® 
Financière Internationale (IFC), Fonds monétaire international (FMI), Euratom, Banque Asiatique de 
Développement (ADB), Banque centrale européenne (BCE), Conseil de lôEurope, Eurofima, Banque africaine 
de développement (BAD), Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD, Banque 
mondiale), Banque Interaméricaine de Développement (BID), Union européenne, Federal National Mortgage 
Association (Fannie Mae), Federal Home Loan Mortgage Corporation (Freddie Mac), Government National 
Mortgage Association (Ginnie Mae), Student Loan Marketing Association (Sallie Mae), Federal Home Loan 
Bank, Federal Farm Credit Bank, Tennessee Valley Authority, Straight-A Funding LLC. 
 
LôOPCVM doit d®tenir des valeurs mobili¯res dôau moins 6 ®metteurs diff®rents, sachant que les titres dôune 
même émission ne sauraient excéder 30 % des actifs nets.  

  

3 Investissements dans des Organismes de Placement Collectif (« OPC ») 

  
3.1 Un OPCVM ne peut investir plus de 20 % de ses actifs nets dans un même OPC.  
  
3.2 Les investissements dans des non OPCVM ne sauraient au total excéder 30 % des actifs nets. 
  
3.3 Les OPC ne peuvent investir plus de 10 % de leurs actifs nets dans dôautres OPC de type ouvert. 
  
3.4 Lorsquôun OPCVM investit dans des parts dôautres OPC qui sont g®r®s, directement ou par d®l®gation, par la 

soci®t® de gestion de lôOPCVM ou toute autre soci®t® ¨ laquelle la soci®t® de gestion de lôOPCVM est li®e par 
une direction ou un contrôle commun(e), ou une participation substantielle directe ou indirecte, ladite société 
de gestion ou autre société ne saurait facturer de commissions de souscription, de conversion ou de rachat 
pour les investissements de lôOPCVM dans les parts de ces autres OPC.  

  
3.5 Lorsque, en vertu dôun investissement dans les parts dôun autre fonds dôinvestissement, une personne 

responsable, un Gestionnaire ou un conseiller en investissement reçoit une commission pour le compte de 
lôOPCVM (y compris une commission r®duite), la personne responsable doit sôassurer que la commission 
concern®e est revers®e dans les actifs de lôOPCVM. 

  

4 OPCVM indiciels 

  
4.1 Un OPCVM pourra investir jusquô¨ 20 % de ses actifs nets dans des actions et/ou des titres de cr®ance dôun 

même émetteur lorsque la politique dôinvestissement de lôOPCVM consiste ¨ reproduire la performance dôun 
indice et est conforme aux conditions définies dans la Règlementation OPCVM de la Banque centrale et 
agréée par la Banque centrale. 

  
4.2 La limite définie au point 4.1 pourra être portée à 35 % et sôappliquer ¨ un ®metteur unique d¯s lors que des 

conditions de marché exceptionnelles le justifient. 
  

5 Dispositions générales 

  
5.1 Une soci®t® dôinvestissement, un ICAV ou une soci®t® de gestion agissant en relation avec tous les OPC 

quôelle g¯re, ne peut acqu®rir des actions assorties de droits de vote qui lui permettraient dôexercer une 
influence significative sur la gestion dôun organisme ®metteur. 

  
5.2 Un OPCVM ne peut acquérir plus de : 
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(i) 10 % des actions sans droits de vote dôun m°me organisme ®metteur ; 
(ii) 10 % des titres de cr®ance dôun m°me organisme ®metteur ; 
(iii) 25 % des parts dôun m°me OPC ; 
(iv) 10 % des instruments du march® mon®taire dôun m°me organisme ®metteur.  
 
REMARQUE : les limites posées au (ii), (iii) et (iv) ci-dessus peuvent °tre ignor®es au moment de lôacquisition 
dès lors que le montant brut des titres de créance ou des instruments des marchés financiers, ou le montant 
net des titres émis ne peut être calculé audit moment. 

  
5.3 Les dispositions 5.1 et 5.2 ne seront pas applicables : 

(i) aux valeurs mobilières négociables et instruments des marchés monétaires émis ou garantis par un 
État membre ou ses autorités locales ; 

(ii) aux valeurs mobilières négociables et instruments des marchés monétaires émis ou garantis par un 
État non membre ; 

(iii) aux valeurs mobilières négociables et instruments des marchés monétaires émis par des 
organismes publics internationaux dont un ou plusieurs États membres sont membres ; 

(iv) aux actions détenues par un OPCVM dans le capital dôune soci®t® enregistr®e dans un £tat non 
membre qui investit ses actifs principalement dans des titres dôorganismes ®metteurs ayant leur 
siège social dans ledit État, lorsque la législation dudit État implique que ladite participation est le 
seul moyen pour un OPCVM dôinvestir dans les valeurs mobili¯res dôentit®s ®mettrices dudit £tat. 
Cette d®rogation est applicable dans le seul cas o½ les politiques dôinvestissement de la soci®t® de 
lô£tat non membre sont conformes aux limites pos®es par les dispositions 2.3 à 2.10, 3.1, 3.2, 5.1, 
5.2, 5.4, 5.5 et 5.6 et, lorsque ces limites sont passées, les paragraphes 5.5 et 5.6 ci-après sont 
observés. 

(v) aux actions d®tenues par une ou plusieurs soci®t®s dôinvestissement, ou un ou plusieurs ICAV, 
dans le capital de soci®t®s filiales exerant uniquement lôactivit® de gestion, conseil ou 
commercialisation dans le pays où la filiale est située, au regard du rachat des parts sur demande 
de porteurs pour leur compte exclusivement. 

  
5.4 Les OPCVM ne sont pas tenus de se conformer aux restrictions dôinvestissement pr®vues aux pr®sentes 

lorsquôils exercent leurs droits de souscription attach®s aux titres n®gociables ou aux instruments des march®s 
monétaires qui forment une partie de leurs actifs. 

  
5.5 La Banque centrale peut autoriser des OPCVM récemment agréés à déroger aux dispositions des 

paragraphes 2.3 à 2.11, 3.1, 3.2, 4.1 et 4.2 pour une période de six mois suivant la date de leur agrément, dès 
lors quôils appliquent le principe de la r®partition des risques. 

  
5.6 Si les limites pos®es aux pr®sentes sont d®pass®es pour des raisons ind®pendantes de la volont® dôun 

OPCVM, ou ¨ la suite de lôexercice de droits de souscription, lôobjectif prioritaire de lôOPCVM devra °tre de 
remédier à cette situation dans le cadre de ses opérations de vente, en tenant dûment compte des intérêts de 
ses porteurs de parts. 

  
5.7 Aucune soci®t® dôinvestissement ou soci®t® de gestion, ni aucun ICAV ou fiduciaire, agissant pour le compte 

dôun unit trust (fiducie de placement ¨ participation unitaire) ou dôune soci®t® de gestion dôun fonds commun 
contractuel, ne saurait effectuer de ventes à découvert sur :  

- des valeurs mobilières négociables ; 
- des instruments du marché monétaire* ;  
- des parts de fonds dôinvestissement ; ou 
- des instruments financiers dérivés. 

  
5.8 
 

Un OPCVM peut détenir des actifs liquides accessoires. 
 
*Toute vente ¨ d®couvert dôinstruments du march® mon®taire par des OPCVM est interdite. 

  

6 Instruments financiers dérivés (« IFD ») 

  
6.1 Lôexposition globale dôun OPCVM relative ¨ des IFD ne saurait exc®der le total de la Valeur liquidative.  
  
6.2 Lôexposition ¨ des actifs sous-jacents ¨ des IFD, sôagissant notamment dôIFD inclus dans des valeurs 

mobili¯res ou des instruments du march® mon®taire, lorsquôelle est combin®e, le cas ®ch®ant, ¨ des positions 
r®sultant dôinvestissements directs, ne pourra pas exc®der les limites dôinvestissement d®finies dans la 
R®glementation OPCVM de la Banque centrale. (Cette disposition nôest pas applicable dans le cas dôun IFD 
bas® sur un indice, d¯s lors que lôindice sous-jacent remplit les critères fixés dans les Directives OPCVM de 
la Banque centrale.)  

  
6.3 LôOPCVM peut investir dans des IFD n®goci®s de gr® ¨ gr® (OTC) sous r®serve que les contreparties ¨ des 

opérations de gré à gré sont des institutions soumises à un contrôle prudentiel et appartenant à des catégories 
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approuvées par la Banque centrale. 
  
6.4 Les investissements dans des IFD sont soumis aux conditions et limites édictées par la Banque centrale. 
  

 

 
DISPOSITIONS DE LA LOI ALLEMANDE SUR LA SURVEILLANCE DES 

ENTREPRISES DôASSURANCE (EXIGENCES DE LA VAG) 

 
La loi allemande sur la surveillance des entreprises dôassurance (Versicherungsaufsichtsgesetz ï ç VAG è) et 
lôordonnance sur lôinvestissement dôactifs affect®s de Groupements de r®gimes de pension, de Fonds de d®penses 
fun®raires et de Petites entreprises dôassurance (Verordnung ¿ber die Anlage des Sicherungsvermºgens von 
Pensionskassen, Sterbekassen und kleinen Versicherungsunternehmen - Anlageverordnung) telles quôinterpr®t®es 
par lôAutorit® f®d®rale de supervision financi¯re (Bundesanstalt f¿r Finanzdienstleistungsaufsicht ï « BaFin ») 
disposent que pour °tre ®ligible ¨ lôinvestissement par certaines soci®t®s dôassurance allemandes et dôautres 
investisseurs réglementés, un Compartiment doit répondre à certaines exigences minimales en ce qui concerne la 
solvabilit® de ses investissements. Par cons®quent, lorsque le Suppl®ment dôun Compartiment concerné précise que 
celui-ci répond aux « Exigences de la VAG è, la politique dôinvestissement dudit Compartiment est conforme aux 
exigences minimales indiquées ci-apr¯s. Par souci de clart®, la conformit® avec les exigences de la VAG nôest pas 
censée modifier les objectifs ou les politiques dôinvestissement de ces Compartiments ou avoir un impact quelconque 
sur la gestion de ces derniers, étant donné que les Exigences de la VAG sont soit moins restrictives que celles 
contenues actuellement dans la politique dôinvestissement du Compartiment soit ®quivalentes. 
 
Aux termes des Exigences de la VAG, un Compartiment est uniquement autorisé à acquérir  
 
(a) des titres de créance :  
 

(i) dont la note de crédit attribuée par une Agence de notation reconnue ou une autre agence de 
notation ayant été soumise à un examen et enregistrée conformément au règlement (CE) 
n° 1060/2009 (une « Notation externe ») est classée dans la catégorie spéculative, au minimum 

(à savoir B- par Standard & Poorôs ou Fitch ou B3 par Moodyôs ou une note équivalente par une 
autre agence de notation) ; ou  
 

(ii) dont le risque de crédit a été évalué par le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation (une 
« Notation interne ») et dont les résultats sont équivalents.  

 
(b) des titres adossés à des actifs (ABS), des titres indexés sur un risque de crédit et des actifs similaires (à 

savoir des investissements dont le rendement ou le remboursement est indexé sur les risques de crédit ou 
qui sont employ®s pour le transfert du risque de cr®dit dôun tiers) qui b®n®ficient : 
 
(i) dôune Notation externe correspondant ¨ la cat®gorie ç investment grade » au minimum (soit 

actuellement BBB- ¨ long terme par Standard & Poorôs et Fitch ou Baa3 par Moodyôs ou les 
notations A-3 ¨ court terme par Standard & Poorôs, F 3 par Fitch ou Prime 3 par Moodyôs ou une 
notation équivalente par toute autre agence de notation) ; ou  
 

(ii) dôune Notation interne ®quivalente. 
 
Dans tous les cas, le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation (selon les cas) doit réaliser et documenter sa 
propre ®valuation du risque de cr®dit et ne doit pas sôappuyer sur les notations de cr®dit uniquement, ou 
mécaniquement, pour évaluer la qualit® de cr®dit dôune entit® ou dôun instrument financier.  
 
Sans préjudice des exigences de la Banque centrale pour ce qui est de corriger des infractions délibérées ou non 
des politiques dôinvestissement, qui continuent de sôappliquer en permanence ¨ tous les Compartiments, lorsque les 
Notations externes ou les Notations internes dôun titre d®tenu par un Compartiment sont r®vis®es ¨ la baisse et 
ramenées à un niveau/une notation de crédit inférieur aux niveaux/notations de crédit minimums susmentionnés :  
 
- si les titres concernés représentent plus de 3 % de la Valeur liquidative du Compartiment, le Gestionnaire 

ou le Gestionnaire par d®l®gation (selon les cas) mettra tout en îuvre pour vendre les titres concern®s dans 
les six mois qui suivent le déclassement de manière à ce que le montant des titres concernés devienne 
inférieur à 3 % de la Valeur liquidative du Compartiment ; 

- si les titres concernés représentent moins de 3 % de la Valeur liquidative du Compartiment, le Gestionnaire 
ou le Gestionnaire par délégation (selon les cas) déterminera à sa discrétion si les titres doivent être vendus, 
dans quelles quantités et dans quels délais. 

Lorsquôune ®valuation interne du risque de cr®dit dôun titre donn® aboutit ¨ une Notation interne plus ®lev®e que la 
Notation externe attribuée audit titre, la Notation interne peut être utilisée de préférence à la Notation externe comme 
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suit :  
 
- lorsque seule une Notation externe est disponible pour un titre donné, la Notation interne peut être utilisée 

de préférence à ladite Notation externe lorsque le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation (selon les 
cas) a effectué une évaluation supplémentaire, appropriée et quantitative du risque de crédit ;  

- lorsque deux Notations externes sont disponibles pour un titre donné et que la Notation interne est 
supérieure à la plus basse des deux Notations externes, la Notation interne peut être utilisée lorsque le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation (selon les cas) a effectué une évaluation supplémentaire, 
appropriée et quantitative du risque de crédit ; et  

- lorsque trois Notations externes ou plus sont disponibles pour un titre donné et que la Notation interne est 
supérieure à la deuxième meilleure des trois Notations externes, la Notation interne peut être utilisée lorsque 
le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation (selon les cas) a effectué une évaluation supplémentaire, 
appropriée et quantitative du risque de crédit. 

Ces ®valuations quantitatives suppl®mentaires du risque de cr®dit doivent faire lôobjet dôune documentation 
appropriée. 
 
Les Notations externes et/ou les Notations internes seront vérifiées au moins (i) une fois par an dans le cas des titres 
de catégorie « investment grade » ou équivalents, (ii) chaque trimestre dans les cas des titres spéculatifs ou 
équivalents et (iii), dans les deux cas, plus fr®quemment si dôautres circonstances n®fastes lôexigent. Ce processus 
de vérification doit être correctement justifié.  
 
Lorsquôun Compartiment est autoris® ¨ investir dans dôautres fonds de placement, ces fonds doivent être dotés de 
politiques et de restrictions dôinvestissement qui sont conformes aux exigences en mati¯re de notation pr®cis®es 
dans ce chapitre.  
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CRITERES DôINVESTISSEMENT DURABLE 

 
Le Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation tiennent compte des conditions de la Politique relative aux armes 
controvers®es lorsquôils d®terminent les investissements ¨ r®aliser pour tous les Compartiments. 
 
En outre, le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation peuvent tenir compte des conditions de la Politique 
dôexclusion durable et/ou de la Politique dôexclusion durable renforc®e (d®sign®es comme les ç Critères de 
durabilité ») lors de la détermination des investissements à réaliser pour les Compartiments. Lorsque la Politique 

dôexclusion durable et/ou la Politique dôexclusion durable renforc®e est appliqu®e ¨ un Compartiment, cela sera 
indiqué dans le Supplément concerné.  
 
Le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation agiront également conformément à la politique de normalisation 
globale lors de la détermination des investissements à réaliser pour tous les Compartiments Article 8 et Article 9. 
 
Les investisseurs sont informés que les Compartiments Article 8 et Article 9 peuvent détenir temporairement des 
liquidités excédentaires après une souscription importante, avant la r®alisation dôun investissement ou apr¯s la 
cession dôun investissement, dans lôattente dôune distribution ou dôun r®investissement. Dans ce cas, lorsque les 
liquidités sont détenues à titre temporaire, le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation peuvent les exclure 
des calculs dôallocation dôactifs contenus dans lôAnnexe SFDR correspondante. 
 
Le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par d®l®gation sôassureront que toutes les participations existantes de tout 
Compartiment ayant adopt® lôun des Crit¯res de durabilit® ou dôautres exclusions fond®es sur des facteurs 
environnementaux, sociaux ou de gouvernance (« ESG ») qui ne seraient pas conformes aux conditions des 

politiques ou des exclusions ainsi adoptées soient vendues dès que raisonnablement possible et, dans tous les cas, 
dans les 30 jours suivant la date dôadoption de la politique ou des exclusions concern®es, ¨ condition quôil soit du 
meilleur int®r°t des Actionnaires de le faire. En outre, si lôun des Crit¯res de durabilit® ou dôautres exclusions ESG 
sont modifi®s, le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par d®l®gation sôassureront que toutes les participations 
existantes dôun Compartiment qui sont soumises ¨ ces politiques ou exclusions qui ne seraient plus conformes aux 
conditions de celles-ci seront vendues dès que raisonnablement possible et, dans tous les cas, dans les 30 jours 
suivant la date de modification de la police ou des exclusions concern®es, ¨ condition quôil soit du meilleur int®r°t 
des Actionnaires de le faire. Par conséquent, dans chaque cas, toutes les participations existantes de ces 
Compartiments seront conformes aux conditions de la politique ou des exclusions concernées. Veuillez noter que 
lorsquôune politique dôexclusion adopt®e par un Compartiment contient des dispositions spécifiques traitant des 
questions abord®es dans le pr®sent paragraphe, ces dispositions sôappliqueront au Compartiment et pr®vaudront sur 
ce qui précède. 
 

POLITIQUE RELATIVE AUX ARMES CONTROVERSÉES 
 

Le Gestionnaire et le Gestionnaire par d®l®gation sôengagent ¨ soutenir et respecter les conventions visant ¨ interdire 
la production dôarmes controvers®es et ont adopt® une politique relative aux armes controvers®e (la ç Politique 
relative aux armes controversées ») qui cherche ¨ interdire un certain nombre dôinvestissements par le 

Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par d®l®gation. Par cons®quent, aucun des Compartiments nôinvestira dans des 
titres qui ont été identifiés par le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation, gr©ce ¨ lôutilisation de donn®es 
tierces, comme ®tant ceux dôune entreprise participant ¨ la fabrication finale dôarmes controvers®es ou ¨ la fabrication 
de composants destinés à être utilisés dans des armes controversées. La Politique relative aux armes controversées 
emp°che les Compartiments dôinvestir dans de tels titres (et donc de soutenir ces entreprises), mais nôemp°che pas 
les Compartiments de prendre des positions courtes sur ces titres, côest-à-dire de chercher à tirer parti des baisses 
attendues de la valeur de ces titres.  
 
La Politique relative aux armes controvers®es d®finit lôimplication dans la fabrication dôarmes controvers®es soit en 
tant que responsable de la fabrication finale et de lôassemblage dôarmes controvers®es, soit en tant que responsable 
de la fabrication de composants destinés à être utilisés dans des armes controversées. La Politique relative aux 
armes controvers®es nôinclut pas les fabricants de composants ¨ double usage ni les fabricants de plates-formes de 
livraison. Les armes controversées sont définies comme suit : 
 
(a)  armes biologiques et chimiques. Armes interdites par la Convention des armes biologiques et toxiques de 

1972 et la Convention des armes chimiques de 1993.  
 
(b)  mines anti-personnel. Armes dont les signataires ont accept® dôinterdire lôutilisation, le stockage, la production 

ou le transfert en vertu de la Convention sur les mines terrestres antipersonnel de 1997. La Convention a été 
conclue à Oslo le 18 septembre 1997 et est entrée en vigueur le 1er mars 1999, six mois après sa ratification 
par 40 £tats. Aujourdôhui, le trait® est toujours ouvert ¨ la ratification par les signataires et ¨ lôadh®sion par les 
£tats qui ne lôont pas sign® avant mars 1999. La Convention ne traite pas de la question du soutien financier 
apporté aux entreprises qui fabriquent de telles armes. 

 
(c) Armes à sous-munitions. Armes dont les signataires ont accept® de restreindre la fabrication, lôutilisation et le 

stockage, ainsi que leurs composants, conformément à la Convention sur les armes à sous-munitions de 2008. 
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La Convention a été conclue à Dublin, en Irlande, le 30 mai 2008 et est entrée en vigueur le 1er août 2010, 
six mois après sa ratification par 30 £tats. Aujourdôhui, le trait® est toujours ouvert ¨ la ratification par les 
signataires et ¨ lôadh®sion par les £tats qui ne lôont pas sign® avant ao¾t 2010. Les implications pour le soutien 
financier des sociétés qui fabriquent des armes à sous-munitions ne sont pas claires dans la Convention. Par 
conséquent, les États signataires et leurs institutions ont adopt® une s®rie dôapproches diff®rentes face ¨ la 
question de lôinterdiction ou de lôautorisation dôinvestissements dans des producteurs dôarmes ¨ sous-munitions : 
certains interdisent tous les investissements, dôautres interdisent uniquement les investissements directs et 
dôautres nôont pas encore interdit les investissements. 

 
(d) Armes ¨ lôuranium appauvri. Soci®t®s impliqu®es dans la production dôarmes, de munitions et dôarmures ¨ 

lôuranium appauvri. 
 
La Politique relative aux armes controvers®es peut °tre consult®e ¨ lôadresse 
www.nb.com/UCITScontroversialweaponspolicy  
 

POLITIQUE DôINVESTISSEMENT DANS LE CHARBON THERMIQUE 

 

Le Gestionnaire et le Gestionnaire par d®l®gation sôengagent ¨ examiner formellement et le Comit® ESG de 
Neuberger Berman doit approuver lôinitiation de nouvelles positions dôinvestissement dans des titres ®mis par des 
sociétés qui (i) tirent plus de 25 % de leurs chiffres dôaffaire de lôextraction de charbon thermique ; ou (ii) développent 
de nouvelles productions dô®lectricit® ¨ partir de charbon thermique. Par cons®quent, aucun des Compartiments (¨ 
lôexception du Neuberger Berman Uncorrelated Strategies Fund et du Neuberger Berman China Equity Fund) ne doit 
effectuer de nouveaux investissements dans des titres qui ont été identifiés par le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire 
par d®l®gation, par lôutilisation de donn®es de tiers, comme ®tant ®mis par ces soci®t®s sans faire lôobjet dôun examen 
formel et recevoir lôapprobation du Comit® ESG de Neuberger Berman. 
 

Extraction de charbon thermique. Le Gestionnaire entend par extraction de charbon thermique lôextraction de 

charbon thermique incluant le lignite, le bitume, lôanthracite et le charbon à vapeur, sa vente à des tiers et par le biais 
de services dôexploitation mini¯re ¨ forfait. Cela nôinclut pas les revenus du charbon m®tallurgique, les ventes intra-
société de charbon thermique extrait, les revenus du commerce du charbon et les revenus issus des redevances 
pour les parties non impliquées. 
 
Production dô®lectricit® ¨ partir de charbon thermique. Le Gestionnaire entend par développement de nouvelles 

productions dô®lectricit® ¨ partir de charbon thermique lôajout de nouvelles capacités importantes de production à 
partir de charbon thermique dans la phase de construction, de d®veloppement, dôobtention de permis ou de 
planification par des sociétés définies comme des sociétés productrices (>10 % du chiffre dôaffaires provenant de la 
production dô®nergie). Les investissements dans les usines de charbon existantes pour lô®quipement de contr¹le de 
la pollution, les op®rations r®guli¯res et les d®penses dôentretien ne sont pas interdits. 
 
Le Gestionnaire et le Gestionnaire par d®l®gation interdiront lôinitiation de nouvelles positions dôinvestissement dans 
des titres émis par des sociétés qui (i) tirent plus de 25 % de leurs chiffres dôaffaire de lôextraction de charbon 
thermique ; ou (ii) développent de nouvelles productions dô®lectricit® ¨ partir de charbon thermique pour les 
Compartiments Article 8 ou Article 9 en vertu du SFDR. 
 
Chacun des compartiments suivants : Neuberger Berman Emerging Market Debt ï Local Currency Fund, Neuberger 
Berman Emerging Market Debt ï Hard Currency Fund, Neuberger Berman Short Duration Emerging Market Debt 
Fund, Neuberger Berman Emerging Market Debt Blend Fund et Neuberger Berman Asian Debt ï Hard Currency 
Fund (collectivement les « EMD Funds ») et Neuberger Berman China Bond Fund suppriment progressivement leur 

exposition au charbon thermique et interdisent actuellement lôinvestissement dans des titres ®mis par des soci®t®s 
qui tirent plus de 10 % de leurs revenus de lôextraction de charbon thermique ou qui d®veloppent de nouvelles 
productions dô®lectricit® ¨ partir de charbon thermique, selon des s®lections internes. Chacun des EMD Funds et le 
Neuberger Berman China Bond Fund interdit également les investissements dans les émetteurs du secteur de la 
production dô®lectricit® qui utilisent le charbon thermique comme source dô®nergie pour plus de 95 % de leur capacité 
de production dô®lectricit® install®e, qui d®veloppent de nouvelles centrales au charbon thermique ou dont les budgets 
dôinvestissement en expansion ne pr®voient pas de seuil minimum pour les investissements non liés au charbon, tel 
que déterminé par des sélections internes. 
 
Les compartiments Neuberger Berman Sustainable Asia High Yield Fund et Neuberger Berman Sustainable 
Emerging Market Corporate Debt Fund appliquent la Politique dôexclusion durable qui interdit les investissements 
dans des actions de sociétés tirant plus de 10 % de leurs revenus de lôextraction de charbon thermique et impose 
des restrictions sur les investissements dans les ®metteurs du secteur de la production dô®nergie qui utilisent du 
charbon thermique, des combustibles liquides ou du gaz naturel.  
 
Les compartiments Neuberger Berman Emerging Market Debt Sustainable Investment Grade Blend Fund et 
Neuberger Berman Sustainable Emerging Market Debt ï Hard Currency Fund appliquent la Politique dôexclusion 
durable et la Politique dôexclusion durable renforc®e, lesquelles interdisent les investissements dans des actions de 
sociétés tirant plus de 5 % de leurs revenus de lôextraction de charbon thermique (sauf exceptions prévues dans la 

http://www.nb.com/UCITScontroversialweaponspolicy
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Politique dôexclusion durable renforc®e), et imposent des restrictions sur les investissements dans les ®metteurs du 
secteur de la production dô®nergie qui utilisent du charbon thermique, des combustibles liquides ou du gaz naturel.  
 

POLITIQUE DôEXCLUSION DURABLE 

 
Le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par d®l®gation ont adopt® une politique dôexclusion durable (la ç Politique 
dôexclusion durable è) qui d®finit les crit¯res dôexclusion quôils utiliseront pour interdire lôinvestissement dans des 

titres qui, selon le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation, ne satisfont pas à des critères de durabilité 
minimum pour le compte du Compartiment. Comme indiqué ci-dessus, lorsque la Politique dôexclusion durable 
sôapplique ¨ un Compartiment, celle-ci sera indiquée dans le Supplément concerné. 
 
Droits de lôhomme. Les entreprises doivent assumer des responsabilités fondamentales, telles que définies par les 
Principes du Pacte mondial des Nations Unies (les « Principes du PMNU »), en ce qui concerne les droits de 

lôhomme, le travail, lôenvironnement et la lutte contre la corruption. Le Compartiment nôinvestira pas dans des titres 
dô®metteurs qui enfreignent les Principes du PMNU et le respect des Principes du PMNU sera surveillé en 
permanence. Lorsquôune participation existante est considérée comme violant les Principes du PMNU par le biais 
dôun changement ou dôune ®volution, le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation établiront un dialogue avec 
lô®metteur, afin de comprendre ce qui a conduit à la violation et ce qui a été corrigé. Toutefois, si le Gestionnaire et/ou 
le Gestionnaire par délégation ne sont pas satisfaits de la rapidit® et de lôampleur de la r®solution apr¯s trois (3) ans, 
les titres seront cédés. 

 
Tabac. Il est interdit au Compartiment dôacheter des titres dô®metteurs impliqu®s dans la production de tabac tels que 

cigares, cigarettes, cigarettes électroniques, tabac sans fumée, tabac dissoluble et tabac à chiquer. Cela inclut 
également les émetteurs qui produisent ou traitent des feuilles de tabac brutes.  
 
Armes à feu civiles. Il est interdit au Compartiment dôacheter des titres dô®metteurs impliqu®s dans la fabrication 

dôarmes ¨ feu civiles.  
 
Prisons privées. Le Compartiment exclut lôacquisition de sociétés qui détiennent ou exploitent des prisons privées 

ou qui leur fournissent principalement des services int®graux, en raison dôune importante controverse sociale et des 
risques de réputation qui leur sont associés, de la dépendance de leurs activités vis-à-vis des politiques et des 
installations du ministère de la Justice ou des politiques des administrations locales, et du fait que ces installations 
ne sont pas facilement reconfigurables pour dôautres utilisations. 
 
Combustibles fossiles. Le Compartiment cherchera à minimiser ou à neutraliser son exposition à certains éléments 

de la chaîne de valeur des combustibles fossiles, en raison de la contribution variée au risque climatique et 
environnemental. 
 

¶ Approvisionnement en charbon et en pétrole et gaz non conventionnels. Il est interdit au Compartiment 

dôacheter des titres dô®metteurs qui tirent des revenus importants de lôextraction du charbon ou de lôutilisation 
de méthodes non conventionnelles pour extraire le pétrole et le gaz. Les revenus importants sont définis à cet 
effet comme suit : 

 
o Charbon thermique. Les émetteurs ne doivent pas dégager plus de 10 % de leur chiffre dôaffaires de 

lôexploitation du charbon thermique.  
o Alimentation en pétrole non conventionnel (sables bitumineux). Les émetteurs ne doivent pas 

dégager plus de 10 % de leurs revenus de lôextraction des sables bitumineux.  
 

¶ Production dô®lectricit®. Le Compartiment nôach¯tera que les titres dô®metteurs qui ne tirent pas plus de 10 % 

de leur chiffre dôaffaires de la production dô®lectricit® ¨ condition quôils cadrent avec une transition vers une 
®conomie ¨ plus faibles ®missions de carbone. Il est par cons®quent interdit au Compartiment dôinvestir dans 
des producteurs lorsque : 

 
o Charbon thermique. Plus de 30 % de la production de MWh provient du charbon thermique.  
o Carburants liquides (huiles). Plus de 30 % de la production de MWh provient de combustibles liquides 

(pétrole). 
o Production dô®lectricit® au gaz naturel. Plus de 90 % de la production de MWh provient du gaz naturel. 

Ce seuil peut diminuer au fil du temps, afin de sôaligner sur une transition vers une meilleure p®n®tration 
des énergies renouvelables. 

  

¶ Alimentation conventionnelle en pétrole et en gaz. Il est interdit au Compartiment dôinvestir dans des titres 

de producteurs de pétrole et de gaz pour lesquels le gaz naturel représente moins de 20 % de leurs réserves. 
 

POLITIQUE DôEXCLUSION DURABLE RENFORC£E 
 

Le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par d®l®gation ont cherch® ¨ sôaligner sur des normes industrielles durables 
renforcées. Par conséquent, afin de respecter ces normes, des exclusions supplémentaires ou supérieures aux 
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exclusions définies dans la Politique dôexclusion durable, peuvent °tre appliqu®es ¨ certains Compartiments (la 
« Politique dôexclusion durable renforc®e »). Comme indiqué ci-dessus, lorsque la Politique dôexclusion durable 

renforc®e sôapplique ¨ un Compartiment, cela sera indiqu® dans le Supplément concerné. Le cas échéant, le 
Compartiment nôinvestira pas dans des titres qui ont ®t® identifi®s par le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par 
d®l®gation, gr©ce ¨ lôutilisation de donn®es tierces, comme nô®tant pas conformes ¨ ces normes industrielles 
renforc®es. La liste actuelle des exclusions est disponible ¨ lôadresse 
https://www.nb.com/en/gb/esg/enhancedsustainablepolicy.pdf  

 
POLITIQUE DE NORMALISATION GLOBALE 

 
Le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation agiront conformément à la politique de normalisation globale 
pour déterminer les investissements à réaliser dans tous les Compartiments Article 8 et Article 9 (la « Politique de 
normalisation globale »). En vertu de la Politique de normalisation globale, la Société se conformera aux Principes 

du PMNU, aux lignes directrices de lôOCDE ¨ lôintention des entreprises multinationales, aux Principes directeurs des 
Nations Unies relatifs aux droits de lôHomme et aux entreprises, et aux Normes internationales du Travail (les 
« Principes et lignes directrices ») en ce qui concerne tous les Compartiments Article 8 et Article 9. Conformément 

à la Politique de normalisation globale, le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par d®l®gation sôengagent ¨ interdire 
aux Compartiments Article 8 et Article 9 (i) lôouverture de nouvelles positions dôinvestissement ; et (ii) la conservation 
de positions dôinvestissement existantes dans des titres ®mis par des ®metteurs dont les activités ne respectent pas 
lôun des principes et lignes directives. Une copie de la Politique de normalisation globale est disponible ¨ lôadresse 

www.nb.com/Neuberger_Berman_Global_Standards_Policy_EMEA. 
 

INITIATIVE NET ZERO ASSET MANAGERS 

 
Neuberger Berman Group LLC et ses filiales font partie de lôinitiative Net Zero Asset Managers, qui vise ¨ atteindre 
z®ro ®mission nette conform®ment ¨ lôAccord de Paris. Neuberger Berman Group LLC et ses filiales sôassocieront 
initialement ¨ des clients s®lectionn®s qui partagent lôambition dôatteindre z®ro ®mission nette dôici 2050 ou plus tôt. 
Dans le cadre de cet engagement, certains gestionnaires de Compartiment au sein de Neuberger Berman Group 
LLC et de ses filiales ont confirmé leur intention, conformément à leurs objectifs et stratégies énoncés et 
conform®ment ¨ leurs propres objectifs, dôinvestir dans le but dôatteindre une conformit® de z®ro ®mission nette. 
Lorsque lôinitiative Net Zero Asset Managers sôapplique ¨ un Compartiment, celle-ci sera indiquée dans le 
Supplément concerné. 
 
  

https://www.nb.com/en/gb/esg/enhancedsustainablepolicy.pdf
https://protect-de.mimecast.com/s/X_h_CLZjGxIPpODvUqoWvk?domain=nb.com
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TECHNIQUES DôINVESTISSEMENT 

 
La Soci®t® pourra avoir recours ¨ des techniques et instruments dôinvestissement aux fins de gestion efficace du 
portefeuille et des actifs de chaque Compartiment, y compris aux fins de couverture contre les risques de marché, 
de change ou de taux, dans les conditions et les limites prescrites par la Banque centrale en application des Directives 
OPCVM décrites ci-après.  
 

RECOURS AUX INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 

 
Chaque Compartiment peut avoir recours ¨ des IFD ¨ des fins dôinvestissement ou de gestion efficace du portefeuille 
(en vue de réduire les risques ou les coûts supportés par le Compartiment, de lever des capitaux ou aux fins de 
générer des revenus supplémentaires pour la Société) ou aux fins de couverture contre les risques de marché, de 
change ou de taux. Ces opérations devront être conformes aux restrictions générales visées au paragraphe 
« Restrictions dôinvestissement » dans le chapitre « Objectifs et politiques dôinvestissement ». À cet effet, la Société 

pourra recourir ¨ diff®rents types dôIFD, y compris, notamment, des contrats ¨ terme standardis®s, des contrats de 
change à terme, des options, des swaptions, des swaps sur défaillance de crédit, des contrats de différence, des 
bons de souscription (« warrants ») et des swaps. 
 
Le recours, par le Compartiment, ¨ des IFD ¨ des fins dôinvestissement ou de gestion efficace de portefeuille risque 
dôentra´ner une augmentation de la volatilit® de la Valeur liquidative du Compartiment concerné. Aucun Compartiment 
ne devrait cependant pr®senter un profil de risque plus agressif que la moyenne concernant ses classes dôactifs 
respectives, du fait quôil a recours ¨ des IFD. 
 
Le Gestionnaire applique une procédure de gestion du risque adéquate pour la Société qui lui permet de mesurer, 
contr¹ler et g®rer avec pr®cision les diff®rents risques associ®s ¨ lôutilisation dôIFD pour chaque Compartiment. Elle 
nôaura pas recours ¨ des IFD nôayant pas ®t® d®crits dans sa proc®dure de gestion du risque. Chaque Compartiment 
ayant recours aux IFD ¨ des fins dôinvestissement a ®t® ®valu® afin de d®terminer laquelle de lôApproche par les 
engagements ou de lôApproche de la Valeur ¨ risque est, en fonction des IFD utilis®s, la plus adaptée à la gestion 
des risques li®s au recours de ce Compartiment ¨ des IFD. LôApproche par les engagements a ®t® jug®e la plus 
appropri®e pour la majorit® des Compartiments. N®anmoins, lôApproche de la Valeur ¨ risque sera utilis®e dans 
certains cas, ce qui sera indiqué dans le chapitre « Facteurs de risque » figurant dans la description dôun 

Compartiment dans le Supplément correspondant. Bien que tous les Compartiments soient endettés du fait de 
lôutilisation dôIFD, lôExposition globale dôun Compartiment qui emploie lôApproche par les engagements ne saurait 
excéder la Valeur liquidative du Compartiment, à quelque moment que ce soit. Le chapitre « Facteurs de risque » 
figurant dans la description de ces Compartiments dans le Supplément correspondant indiquera les niveaux de levier 
pr®vus concernant les Compartiments qui emploient lôapproche de la Valeur ¨ risque. 
 
Une description de ladite méthode de gestion des risques de la Société a été soumise à la Banque centrale et 
approuvée par celle-ci. Le Gestionnaire fournira aux Actionnaires qui en feront la demande des informations 
suppl®mentaires sur la proc®dure de gestion du risque quôil applique au titre de chaque Compartiment, y compris les 
limites quantitatives autorisées et les changements récemment intervenus au niveau du profil de risque et de 
rendement des principales cat®gories dôinvestissement. Les investisseurs sont invit®s ¨ consulter le chapitre 
« Facteurs de risque » pour toutes informations sur les risques inh®rents ¨ lôutilisation dôIFD, ainsi que les objectifs 

et politiques dôinvestissement dôun Compartiment pr®sent®s dans le Suppl®ment correspondant. Les Actionnaires 
seront informés par écrit au plus tard un mois avant tout changement important intervenu quant au recours aux IFD 
par le Compartiment, conformément aux instructions fournies dans le Supplément correspondant. 
 
Toute contrepartie, ne sôagissant pas dôune Institution ®ligible, dôun IFD de gr® ¨ gr® doit °tre dot®e dôune notation 
de crédit minimum A2 ou équivalente par une Agence de notation reconnue, ou doit être considérée par le 
Gestionnaire comme dot®e dôune notation implicite A2. Une contrepartie non not®e pourra °tre accept®e lorsque le 
Compartiment est garanti contre les pertes résultant du défaut de la contrepartie, par une entité qui bénéficie et 
maintient une notation A2. 
 
Chaque Compartiment sôassurera que son Exposition globale aux IFD de gr® ¨ gr® observe tant les dispositions du 
chapitre « Restrictions dôinvestissement » du présent Prospectus que les dispositions de la Règlementation OPCVM. 

Lôexposition du Compartiment ¨ des contreparties au regard dôun IFD de gr® ¨ gr® sera nantie conform®ment aux 
exigences de la Banque centrale, de mani¯re ¨ ce que lôexposition dudit Compartiment ¨ une contrepartie soit 
toujours inférieure à 10 % de sa Valeur liquidative lorsque la contrepartie concernée est une Institution éligible, et 
inférieure à 5 % de sa Valeur liquidative, lorsque ladite contrepartie nôest pas une Institution ®ligible. Chaque 
Compartiment contrôlera le nantissement afin dôassurer que les valeurs mobili¯res fournies en garantie 
correspondent toujours aux catégories autorisées par la Banque centrale et sont pleinement diversifiées 
conformément aux dispositions prévues par le présent Prospectus. 
 
Les contrats de change à terme sont des accords dô®change dôune devise contre une autre (un certain montant en 
livre sterling contre un certain montant en euro, par exemple) ¨ une date pr®d®termin®e. La date dô®ch®ance (qui 
peut être fixée dans un délai quelconque déterminé conventionnellement), le montant à échanger et le prix auquel 
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lô®change aura lieu sont n®goci®s et d®termin®s pour toute la dur®e du contrat au moment de sa conclusion. Une 
option n®goci®e en Bourse donne ¨ son acheteur le droit, mais non lôobligation, de recevoir (dans le cas dôune option 
dôachat) ou de vendre (dans le cas dôune option de vente) une quantit® donn®e dôactifs ¨ un prix convenu pendant 
une période de temps ou à une date déterminée. Toutes les options acquises pour le compte de la Société seront 
négoci®es sur un March® reconnu. Assimilables aux options dôachat, les bons de souscription sont ®mis par la soci®t® 
émettrice des titres sous-jacents sur lesquels porte lôoption.  
 
Un swap est un contrat entre deux parties en vertu duquel une partie effectue des paiements ¨ lôautre partie ¨ un 
taux préétabli, tandis que cette autre partie effectue des paiements à la première partie sur la base du rendement 
dôun de plusieurs actifs sous-jacents, quôil sôagisse dôune action ou dôun panier, dôune devise, dôun indice ou dôun taux 
dôint®r°t. Les swaps de rendement exc®dentaire sont des IFD de gr® ¨ gr® en vertu desquels une partie sôengage ¨ 
verser ¨ lôautre le rendement dôun actif sous-jacent et lôautre partie sôengage ¨ verser une commission ¨ la premi¯re, 
périodiquement ou en une fois lors de la souscription du contrat. Un swap de rendement excédentaire se distingue 
dôun swap de rendement total en ce que le paiement que lôautre partie reoit est exclusivement index® sur la 
performance de lôactif sous-jacent. Dans un swap de rendement total, le montant pay® ¨ lôautre partie comprendra 
également un élément afin de tenir compte du rendement correspondant à la valeur du montant notionnel du swap 
qui aurait été obtenu sur le dépôt.  
 
Les swaps de volatilité sont des IFD de gr® ¨ gr® dans le cadre desquels une partie accepte de verser ¨ lôautre un 
rendement bas® sur la volatilit® dôun actif sous-jacent et lôautre partie accepte de verser une commission ¨ la premi¯re 
partie, soit p®riodiquement, soit ¨ lôavance lors de la conclusion du swap. Le sous-jacent du swap est la volatilit® dôun 
actif en particulier et ils permettent à un investisseur de spéculer uniquement sur les fluctuations de la volatilité de 
lôactif sans lôimpact de la volatilit® de son prix par rapport ¨ la volatilit® implicite de lôactif sous-jacent (c.-à-d. indice 
dôactions). Dans le cadre dôun swap de variance typique, les parties conviennent dô®changer, ¨ lô®ch®ance, un 
montant nominal pr®d®fini multipli® par la diff®rence entre la variance r®alis®e dôun indice boursier au cours de la 
durée de vie du swap de variance et un niveau de référence prédéterminé. La variance réalisée représente le carré 
de la volatilité réalisée, c.-à-d. si la volatilit® r®alis®e de lôindice est de 5 %, sa variance réalisée sera de 25 %. Le 
niveau de r®f®rence dôun swap de variance est calcul® au d®but du swap par r®f®rence ¨ la volatilit® implicite de 
lôindice boursier concern®. Le vendeur du swap de variance (dont on dit quôil d®tient une position de variance courte) 
enregistrera un bénéfice lorsque la volatilité réalisée sera inférieure au niveau de référence au cours de la période 
du swap, auquel cas lôacheteur du swap de variance subira une perte. Inversement, lôacheteur du swap de variance 
(dont on dit quôil d®tient une position de variance longue) enregistrera un bénéfice lorsque la volatilité réalisée sera 
supérieure au niveau de référence, auquel cas le vendeur du swap de variance subira une perte. La volatilité réalisée 
est une mesure r®trospective de lôampleur de la fluctuation r®elle des rendements dôun actif sur une p®riode donn®e, 
qui est calculée par référence aux rendements que cet actif a enregistrés le jour précédent. La volatilité implicite est 
une mesure prospective qui représente les attentes du marché concernant la volatilit® future dôun actif particulier au 
cours dôune p®riode donn®e. 
 
Les options de swap sont des options de souscription dôun swap, qui portent habituellement sur un taux dôint®r°t et 
en vertu desquelles, en ®change dôune commission, lôacheteur de lôoption de swap acquiert une option pour souscrire 
un contrat de swap spécifié à une date ultérieure. 
 
Un swap sur défaut de crédit (« CDS è) est un swap destin® ¨ transf®rer le risque de d®faut dôun titre sous-jacent du 
détenteur du titre au vendeur du swap. Si, par exemple, un Compartiment acquiert un CDS (ce qui reviendrait à 
prendre une position courte par rapport au cr®dit du titre de lô®metteur ou ¨ couvrir un investissement sur le titre 
concerné), le vendeur du CDS pourra lui verser la valeur du titre, au cas o½ lô®metteur du titre viendrait ¨ manquer ¨ 
ses obligations de paiement quant au titre. Lorsquôun Compartiment c¯de un CDS (ce qui revient ¨ prendre une 
position longue sur le cr®dit de lô®metteur du titre), il percevra une commission du vendeur dans lôespoir de b®n®ficier 
de cette commission si lô®metteur du titre concern® ne faillit pas ¨ ses obligations de paiement. Les succursales de 
Neuberger Berman Group LLC possèdent des équipes dédiées aux instruments dérivés, notamment des équipes au 
sein des Gestionnaires par délégation, qui veilleront à la conformité du Compartiment aux restrictions 
dôinvestissement de la Banque centrale quant aux positions des CDS, sa gestion de la garantie et toute autre 
condition convenue par lôaccord sous-jacent des CDS ; ces équipes emploieront, par ailleurs, des instruments 
quantitatifs exclusifs visant à analyser tous les aspects des risques auxquels le Compartiment est exposé de par sa 
position sur les CDS. En cas de d®faut dôun CDS, le Compartiment devra remplir ses éventuelles obligations quant 
au CDS en question et son exposition d®pendra de divers facteurs dont lôampleur de sa position, de lôachat ou de la 
vente du CDS et de la valeur de récupération du titre défaillant. 
 
Un contrat sur différence est un accord entre un acheteur et un vendeur stipulant que ce dernier paiera au premier 
la diff®rence entre la valeur courante du titre et sa valeur ¨ la date dô®tablissement du contrat. Si la diff®rence devient 
n®gative, lôacheteur paie le vendeur. 
 
Pour autant que le Suppl®ment correspondant lôindique, les Compartiments peuvent ®galement investir dans des 
obligations convertibles, des actions privilégiées convertibles, des titres indexés sur un risque de crédit, des 
obligations indexées, des obligations structurées et des droits, chacun de ces titres pouvant incorporer un IFD et, par 
conséquent, un effet de levier.  
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£tant donn® quôun Compartiment peut g®n®ralement acqu®rir des IFD pour un montant dôactifs inf®rieur ¨ celui qui 
aurait ®t® requis sôils avaient été achetés directement, les actifs restants dudit Compartiment pourront dès lors être 
investis dans dôautres types de valeurs. Par cons®quent, le Gestionnaire ou le Gestionnaire par d®l®gation pourra 
chercher ¨ augmenter son rendement par lôacquisition dôIFD, ainsi quôen investissant les actifs restants dôun 
Compartiment dans dôautres types de valeurs. 
 
Les IFD utilisés à des fins de gestion efficace du portefeuille peuvent également être utilisés par les Compartiments 
à des fins de couverture. Les techniques de couverture sont utilisées pour tenter de limiter les risques inhérents à 
une position sous-jacente en les compensant par une position symétrique. La valeur des positions prises à des fins 
de couverture ne pourra pas être sensiblement supérieure à la valeur des actifs couverts. 
 
Dans la mesure o½ un Compartiment se propose de recourir ¨ dôautres types dôIFD que ceux susmentionn®s, la 
procédure de gestion des risques devra être modifiée pour en tenir compte. Les nouveaux IFD devront en outre être 
mentionn®s et d®crits dans le Suppl®ment correspondant au titre de chaque Compartiment qui se propose dôy avoir 
recours.  
 

UTILISATION DE CONVENTIONS DE MISE EN PENSION ET DE PRISE EN PENSION 

 
À la discrétion du Gestionnaire ou du Gestionnaire par délégation, chaque Compartiment peut conclure des accords 
de mise et de prise en pension (« Accords de prise et de mise en pension »), sous réserve des conditions et limites 

définies dans la Réglementation sur les OPCVM de la Banque centrale, concernant chacun des types dôactifs dans 
lesquels le Compartiment peut investir, tel que décrit à la section « Instruments / Classes dôactifs » du Supplément 
concerné du Compartiment. De tels Accords de prise et de mise en pension peuvent être utilisés à des fins de gestion 
efficace du portefeuille. 
 
Dans le cadre dôun accord de prise en pension, le Compartiment ach¯te des titres aupr¯s dôune Institution ®ligible 
qui convient, au moment de la vente, de racheter les titres à une date et un prix convenus mutuellement, déterminant 
ainsi le rendement obtenu par le Compartiment pendant la dur®e de lôaccord. Le prix de revente correspond au prix 
dôachat major® dôun taux dôint®r°t du march® convenu, qui nôest pas li® au titre achet®. Le Compartiment peut 
également conclure des accords de mise en pension en vertu desquels il vend des titres et convient de les racheter 
à une date et un prix convenus mutuellement.  
 
Les Compartiments ne concluront que des Accords de prise et de mise en pension garantissant quôils pourront (i) 
récupérer tout titre qui a été prêté ou vendu et les éventuelles liquidités versées ; ou (ii) résilier à tout moment les 
Accords de prise et de mise en pension quôils ont conclus. 
 
Lôint®gralit® des revenus issus du recours ¨ des Accords de prise et de mise en pension, nets des coûts opérationnels 
directs et indirects, reviendra aux Compartiments. Des informations complètes sur les éventuels revenus perçus et 
les coûts et frais opérationnels directs et indirects encourus en lien avec le recours à des Accords de prise et de mise 
en pension par le Compartiment figureront dans les états financiers annuels de la Société. Sauf indication contraire 
dans le Suppl®ment concern®, la proportion maximale de la Valeur liquidative dôun Compartiment pouvant faire lôobjet 
dôAccords de prise et de mise en pension est de 10 % et la proportion pr®vue de la Valeur liquidative dôun 
Compartiment qui sera soumise à des Accords de prise et de mise en pension est de 3 %. 
 
Les Compartiments ne concluront des Accords de prise et de mise en pension quôavec des contreparties r®pondant 
aux critères définis pour les contreparties aux IFD de gré à gré, y compris en ce qui concerne la garantie et les limites 
dôexposition aux contreparties, d®finies ¨ la section ç Utilisation des Instruments financiers dérivés » ci-dessus. Il 
nôest pas pr®vu que ces contreparties soient li®es au Gestionnaire, au Gestionnaire par d®l®gation ou au D®positaire. 
Toutes les garanties reues de la part dôune contrepartie r®pondront aux exigences et seront soumises aux 
restrictions énoncées à la section « Gestion des garanties » ci-dessous. Les investisseurs sont également invités à 
lire les avertissements sur les risques du point « Risque lié aux Accords de prise et de mise en pension » du chapitre 
« Facteurs de risque ». 
 

UTILISATION DES ACCORDS DE PRET DE TITRES 

 
À la discrétion du Gestionnaire ou du Gestionnaire par délégation, chaque Compartiment peut conclure des 
opérations de prêt de titres (« Accords de prêt de titres »), sous réserve des conditions et limites définies dans la 

R®glementation sur les OPCVM de la Banque centrale, eu ®gard ¨ chacun des types dôactifs dans lesquels le 
Compartiment peut investir, tel que décrit à la section « Instruments / Classes dôactifs » du Supplément concerné du 
Compartiment. De tels Accords de prêt de titres peuvent être utilisés à des fins de gestion efficace du portefeuille. 
 
Les Accords de prêt de titres sont des opérations par le biais desquelles un Compartiment prête ses titres à une autre 
partie, lôemprunteur, qui est contractuellement tenu de restituer des titres ®quivalents ¨ la fin dôune p®riode convenue. 
Bien que les titres soient pr°t®s, lôemprunteur verse au Compartiment (i) une commission de pr°t et (ii) tout revenu 
provenant des titres. Les Compartiments ne peuvent conclure des op®rations de pr°t de titres que sôils respectent 
les règles suivantes : 
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(i) le Compartiment peut pr°ter des titres ¨ un emprunteur soit directement, soit par le biais dôun syst¯me 
standardisé organisé par un établissement de compensation reconnu, soit par le biais dôun syst¯me de pr°t 
organisé par des contreparties qui répondent aux critères définis pour les contreparties aux IFD de gré à 
gré en vertu de la section « Utilisation des Instruments financiers dérivés » ci-dessus. Il nôest pas pr®vu que 

ces contreparties soient liées au Gestionnaire, au Gestionnaire par délégation ou au Dépositaire ; et  
 

(ii) la contrepartie à un Accord de prêt de titres doit satisfaire aux critères définis pour les contreparties aux IFD 
de gré à gré, y compris en ce qui concerne les limites dôexposition aux contreparties et la garantie, d®finis ¨ 
la section « Utilisation des Instruments financiers dérivés » ci-dessus. Il nôest pas pr®vu que ces 

contreparties soient liées au Gestionnaire, au Gestionnaire par délégation ou au Dépositaire. 
 
La Soci®t® recevra, pour chaque Compartiment participant aux Accords de pr°t de titres, une garantie dôau moins 
102 % de la valeur des titres prêtés. 
 
Les Compartiments ne peuvent conclure des Accords de pr°t de titres quôen vertu desquels (i) ils ont le droit à tout 
moment de demander le remboursement des titres prêtés ou de résilier toute opération de prêt de titres et (ii) les 
opérations ne compromettent pas la gestion des actifs du Compartiment conformément à sa politique 
dôinvestissement. Les Compartiments nôont pas de droit de vote relatif aux titres lorsquôils sont pr°t®s, cependant, la 
capacité des Compartiments à demander le remboursement des titres prêtés ou à résilier à tout moment toute 
opération de prêt de titres garantit que les Compartiments ont la capacité de voter en relation avec tout titre prêté et 
que les pr°ts seront r®sili®s et que les titres pourront °tre rappel®s afin dôexercer les droits de vote associ®s lorsque 
cela sera jugé important pour les intérêts du Compartiment concerné et de ses Actionnaires. 
 
Sauf indication contraire dans le Suppl®ment concern®, la proportion maximale de la Valeur liquidative dôun 
Compartiment pouvant faire lôobjet dôAccords de pr°t de titres est de 50 % et la proportion prévue de la Valeur 
liquidative dôun Compartiment qui sera soumise ¨ des Accords de pr°t de titres est de 0 ¨ 10 %. 
 
La Société a nommé Brown Brothers Harriman & Co., une société en commandite de New York avec un bureau à 
Boston, Massachusetts (lôç Agent de prêt ») pour exécuter les Accords de prêt de titres, notamment la sélection des 

contreparties, sous r®serve de lôapprobation pr®alable de la Soci®t®, et la gestion de la garantie. Les Compartiments 
concluant des Accords de prêt de titres recevront tous les revenus générés par les Accords de prêt de titres, nets 
des coûts opérationnels directs et indirects, qui représenteront 90 % du revenu total généré. Les 10 % restants seront 
vers®s ¨ lôAgent de pr°t en contrepartie des co¾ts op®rationnels directs et indirects de la prestation de ses services 
et de la garantie quôil fournit.  

 
GESTION DE LA GARANTIE 

 
Sous r®serve de la R®glementation des OPCVM, un Compartiment peut conclure des transactions dôIFD de gr® ¨ 
gré, des Accords de prise et de mise en pension et des Accords de prêt de titres (ensemble, des « Opérations de 
financement sur titres » ou « Opérations SFT ») conformément aux pratiques en vigueur sur le marché et à condition 

que la garantie fournie par les opérations SFT réponde aux critères énoncés ci-après. 
 
(i) Liquidité ï La garantie (autre que des espèces) doit être extrêmement liquide et négociée sur un marché 

réglementé ou sur une plate-forme de négociation multilatérale fournissant un pricing transparent afin quôil 
puisse être cédé rapidement à un cours proche de son évaluation préalable à la vente. La garantie doit être 
conforme aux dispositions de la réglementation 74 des réglementations OPCVM et elle doit être utilisée 
conformément aux exigences du présent Prospectus et à la Réglementation OPCVM. 

 
(ii) Évaluation - La garantie doit être évaluée quotidiennement et les actifs démontrant une forte volatilité de 

cours ne doivent pas être acceptés en garantie à moins que des marges de sécurité conservatrices 
adéquates ne soient mises en place. La garantie éventuellement reçue par un Compartiment au titre 
dôOp®rations SFT remplira les exigences stipul®es dans le pr®sent Prospectus et sera ®valu®e 
quotidiennement conformément aux dispositions du chapitre « Calcul de la Valeur liquidative » au prix de 
march® et lôappel de marge sera appliqu® quotidiennement, si n®cessaire. 

 
(iii) Qualit® de cr®dit de lô®metteur ï La garantie doit être de qualité supérieure.  
  
(iv) Corrélation ï La garantie doit être émise par une entité indépendante de la contrepartie et ne doit pas afficher 

une corrélation élevée par rapport à la performance de la contrepartie. 
 
(v) Diversification ï La garantie doit présenter une diversification suffisante quant aux pays, marchés et 

émetteurs. La garantie non liquide sera considérée suffisamment diversifiée si le Compartiment 
correspondant reoit dôune contrepartie un panier de garanties, lôexposition maximale ¨ un m°me ®metteur 
étant limitée à 20 % de la valeur liquidative du Compartiment. Lorsque le Compartiment est exposé à 
plusieurs contreparties différentes, les divers paniers de garanties sont cumulés de manière à garantir que 
lôexposition ¨ un seul ®metteur ne d®passe pas 20 % de la valeur liquidative du Compartiment. 
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Par dérogation aux dispositions du présent sous-paragraphe, un Compartiment peut être entièrement 
couvert par différentes valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis(e)s ou garanti(e)s par 
un £tat membre de lôUE, une ou plusieurs de ses autorit®s locales, un pays tiers, ou un organisme public 
international auquel appartient (appartiennent) un ou plusieurs £tats membres de lôUE. Le Compartiment en 
question recevra des titres provenant dôau moins six émissions différentes et les titres provenant de chaque 
émission ne pourront pas représenter plus de 30 % de la Valeur liquidative du Compartiment. Les 
Compartiments qui comptent disposer dôune couverture int®grale en titres ®mis ou garantis par un £tat 
membre de lôUE doivent le mentionner dans le Suppl®ment concern® et indiquer ®galement lô£tat membre 
de lôUE, lôautorit® locale, le pays tiers ou lôorganisme public international qui est ¨ lôorigine de lô®mission ou 
de la garantie des titres quôils sont susceptibles dôaccepter comme garantie pour couvrir plus de 20 % de 
leur Valeur liquidative. 
 

(vi) Disponibilité immédiate ï La garantie reçue doit pouvoir être immédiatement et à tout moment imposée par le 
Compartiment sans approbation ni référence à la contrepartie. 

 
Tous les actifs perçus quant au Compartiment dans le cadre dôOp®rations SFT seront consid®r®s comme des 
garanties aux fins de la Réglementation OPCVM et seront conformes aux critères susmentionnés. La Société cherche 
à identifier et à atténuer les risques liés à la gestion de la garantie, dont les risques opérationnels et juridiques, par 
les procédures de gestion des risques mises en place par la Société.  
 
En cas de cession de titre, la garantie reçue sera détenue par le Dépositaire ou son agent. Pour tout autre type 
dôaccord concernant les garanties, la garantie doit °tre d®tenue par un d®positaire tiers soumis ¨ un contr¹le 
prudentiel indépendant du fournisseur de la garantie.  
 
Catégories de garanties autorisées 
 
Conformément aux critères susmentionnés, un Compartiment peut accepter les catégories de garanties suivantes : 
 
(i) espèces ; 
(ii) titres dô£tat ou de tout autre organisme public ; 
(iii) certificats de dépôt émis par les Institutions éligibles ; 
(iv) crédits documentaires avec une échéance résiduelle égale ou inférieure à trois mois inconditionnels et 

irrévocables et émis par des Institutions éligibles ; 
(v) titres de participation échangés en Bourse au sein des Pays concernés, en Suisse, au Canada, au Japon, 

aux États-Unis, ¨ Jersey, ¨ Guernesey, sur lô´le de Man, en Australie ou en Nouvelle-Zélande. 

 
Réinvestissement des garanties 

 
Les montants perçus en tant que garantie peuvent être réinvestis uniquement dans les instruments suivants : 
 
(i) des dépôts ou des certificats de dépôt émis par des Institutions éligibles ; 
(ii) des obligations dô£tat de qualit® sup®rieure ; ou 
(iii) dans un fonds monétaire à court terme, tel que défini aux Articles 2(14) et 2(15) du Règlement sur les fonds 

monétaires.  
 
La garantie liquide investie ne peut être placée en dépôt auprès de, ou investie en titres émis par, la contrepartie ou 
une entité liée. 
 
La garantie liquide réinvestie sera diversifiée conformément aux critères de diversification applicables à la garantie 
non liquide et sera exposée aux risques liés aux investissements dans les instruments susmentionnés dont sans 
limitation, les risques de marché, les risques de crédit et les risques associés aux titres à revenu fixe. Veuillez vous 
reporter au chapitre « Facteurs de risque » pour de plus amples informations. 
 
La garantie non liquide perçue ne peut être cédée, gagée ou réinvestie. 
 
Politique relative aux tests de résistance 

 
Si un Compartiment reçoit une garantie représentant au moins 30 % de ses actifs nets, une politique de test de 
r®sistance sera mise en place afin de sôassurer que des tests de r®sistance sont r®guli¯rement effectu®s dans des 
conditions normales et exceptionnelles de liquidit® dans le but dô®valuer le risque de liquidit® inh®rent ¨ la garantie. 
 
Politique de décote (Haircut Policy) 

 
Chaque Compartiment a mis en place une politique de d®cote relative ¨ chaque cat®gorie dôactifs reue en garantie. 
Cette politique tient compte des caract®ristiques de la cat®gorie dôactifs consid®r®e dont le niveau de solvabilit® de 
lô®metteur de la garantie, la volatilit® du cours de la garantie et les r®sultats obtenus lors de chaque test de r®sistance 
effectué conformément à la politique de test de résistance. La valeur de la garantie, ajustée au regard de la politique 
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de d®cote, doit toujours °tre ®gale ou sup®rieure, en valeur, ¨ lôexposition de la contrepartie concern®e. 
 

TITRES VENDUS AVANT LEUR EMISSION ET TITRES A ENGAGEMENT DIFFERE 

 
Sous r®serve des restrictions dôinvestissement du chapitre « Restrictions dôinvestissement » ci-dessus, un 
Compartiment peut acheter des titres vendus avant leur émission et peut acheter ou vendre des titres à engagement 
différé. Le prix, généralement exprimé en termes de rendement, est ®tabli lors de la prise dôengagement, tandis que 
la livraison et le paiement des titres ont lieu à une date ultérieure. Bien que les titres vendus avant leur émission et à 
engagement différé puissent être cédés antérieurement à leur date de règlement, un Compartiment acquerra 
g®n®ralement de tels titres dans lôintention de les recevoir ou de les livrer effectivement ou de couvrir le risque de 
change, selon le cas. Aucun revenu ne sôaccumule sur un titre acquis non encore ®mis ou ¨ engagement différé 
avant sa livraison. Un Compartiment peut par conséquent enregistrer des plus ou moins-values sôil c¯de son droit 
dôacqu®rir un titre vendu avant son ®mission non encore acquis ou de livrer/recevoir un titre ¨ engagement diff®r® 
avant sa livraison.  

OPÉRATIONS DE CHANGE 

 
Chaque Compartiment est autorisé à investir dans des titres libellés dans une devise autre que sa Devise de 
référence et à acheter des devises à des fins de règlement. Par ailleurs, sous réserve des restrictions relatives au 
recours à des instruments financiers dérivés décrites ci-dessus et imposées par la Réglementation OPCVM, chaque 
Compartiment est autorisé à conclure diverses opérations de change, notamment des opérations de change à terme, 
des swaps de devises ou des transactions sur devises aux fins de couverture contre le risque de change. Les contrats 
de change ¨ terme sont des accords dô®change dôune devise contre une autre (un certain montant en livre sterling 
contre un certain montant en euro, par exemple) à une date pr®d®termin®e. La date dô®ch®ance (qui peut °tre fix®e 
dans un d®lai quelconque d®termin® conventionnellement), le montant ¨ ®changer et le prix auquel lô®change aura 
lieu sont négociés et déterminés pour toute la durée du contrat au moment de sa conclusion. 
 
Les op®rations de change modifiant lôexposition au risque de change des valeurs mobili¯res d®tenues par un 
Compartiment ne sont autoris®es quôaux fins de r®duire le risque ou les co¾ts et/ou dôaugmenter le capital ou le 
rendement dôun Compartiment. Les op®rations de change devront °tre conformes ¨ lôobjectif dôinvestissement du 
Compartiment.  
 
Un Compartiment peut adopter une stratégie de « couverture croisée » du risque de change en vendant une devise 
étrangère corrélée dans sa Devise de référence. Par ailleurs, les devises des pays émergents ou en voie de 
développement sont souvent évaluées par référence à un panier de devises de pays industrialisés, telles que le 
dollar am®ricain, lôeuro ou le yen japonais. Un Compartiment peut couvrir le risque de change sur des devises autres 
que sa Devise de r®f®rence dôun tel panier en vendant ¨ terme un montant moyen pond®r® de ces devises dans sa 
Devise de référence. 
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FACTEURS DE RISQUE 

 
Tout investissement dans les Compartiments implique certains risques énoncés ci-après. Ces risques ne sont pas 
exhaustifs et les investisseurs potentiels doivent lire attentivement le présent Prospectus dans son intégralité et consulter 
leurs conseillers professionnels avant dôadresser une demande de souscription dôActions.  

Il nôest aucunement garanti que les Compartiments atteindront leur objectif dôinvestissement respectif. Tandis que, parmi 
les risques ci-apr¯s, certains peuvent sôappliquer ¨ tous les Compartiments ou ¨ plusieurs dôentre eux, dôautres facteurs 
de risque pourront ne concerner que certains Compartiments sp®cifiques. Lôattention des investisseurs est attir®e sur le 
fait que le niveau des commissions qui se rapportent ¨ chaque Cat®gorie dôun Compartiment peut varier comme indiqu® 
à la section « Commissions et frais è. Ces frais r®duiront le rendement quôun investisseur recevra de lôinvestissement 
dans la Société et peuvent empêcher un investisseur de recevoir un rendement positif de cet investissement. 

Le terme « Gestionnaire » utilisé dans le présent chapitre d®signe ¨ chaque fois un Gestionnaire par d®l®gation dôun 
Compartiment, le cas échéant. 

1. RISQUES LIÉS À LA STRUCTURE DU FONDS 
 

STRUCTURE À COMPARTIMENTS DE LA SOCIÉTÉ 

En vertu du droit irlandais, la Société dans son intégralité, ne sera pas tenue responsable vis-à-vis de tierces parties et 
les Compartiments ne répondront que de leurs propres engagements. Si la responsabilité de la Société est engagée 
dans lôhypoth¯se o½ une action en justice serait intent®e ¨ son encontre dans une juridiction ®trangère, rien ne garantit 
que le principe de s®paration des engagements puisse °tre maintenu. Il nôest d¯s lors pas exclu que les avoirs dôun 
Compartiment de la Soci®t® soient utilis®s aux fins de satisfaire les engagements dôun ou plusieurs autres 
Compartiments. ê la date de publication du pr®sent Prospectus, les Administrateurs nôont connaissance dôaucun ®l®ment 
de passif croisé, existant ou sous-jacent au titre dôun quelconque Compartiment de la Soci®t®. 

RISQUE LIÉ À LA CATÉGORIE DôACTIONS 

Les passifs dôun m°me Compartiment ne font pas lôobjet dôune s®paration entre Cat®gories sur le plan juridique. Par 
cons®quent, dans un certain nombre de cas limit®, par exemple lorsquôune ou plusieurs Cat®gories couvertes subissent 
des pertes importantes, les passifs dôune Cat®gorie donn®e auront des r®percussions sur la Valeur liquidative dôautres 
Catégories. 

CLASSIFICATION ESG ET RISQUE REGLEMENTAIRE 

Les investisseurs doivent comprendre que la règlementation sur les questions ESG, y compris le SFDR, évolue 
rapidement, avec lô®mergence de cat®gorisations de produits, syst¯mes de labels et r®gimes de d®claration ESG partout 
dans le monde. La Société et certains Compartiments sont ou pourraient être soumis à ces régimes ESG, lesquels 
peuvent avoir un impact sur la conduite des activit®s de la Soci®t®, sur le fonctionnement dôun Compartiment donn® 
et/ou sur les modalités selon lesquelles le Compartiment déploie son capital ou sélectionne des investissements. Le 
contr¹le r¯glementaire sur les questions ESG sôest intensifi® et les règlementations ESG (même si elles sont bien 
établies) et/ou leurs interprétations évoluent de manière continue, en particulier à mesure que la science sous-jacente 
et la compréhension générale des questions ESG évoluent. En conséquence, certains Compartiments peuvent être 
soumis à des exigences ESG accrues ou plus coûteuses (y compris avec effet rétroactif) qui peuvent avoir un impact 
sur lôadmissibilit® du Compartiment, ou sur lôadmissibilit® en continu, pour des cat®gorisations ou des labels ESG 
spécifiques, de ses investissements ou processus dôinvestissement (entre autres). 

Les investisseurs doivent savoir que les facteurs ESG et les notations du Quotient ESG de NB sont fournis uniquement 
¨ titre dôinformation et ne doivent pas constituer le fondement dôune d®cision dôinvestissement. Les facteurs ESG font 
partie des nombreux facteurs pouvant °tre pris en compte lors de la prise de d®cisions dôinvestissement. ê mesure que 
les participations et la composition dôun Compartiment ®voluent, le Quotient ESG de NB peut varier de manière 
significative. 

EXPOSITION DES ACTIONS AU RISQUE DE CHANGE 

Des Catégories couvertes peuvent être disponibles dans un Compartiment et sont libellées dans une devise différente 
de la Devise de Référence dudit Compartiment. Dans une telle situation, toute fluctuation défavorable des taux de change 
entre la Devise de R®f®rence dôun Compartiment et celle de la Cat®gorie couverte peut entra´ner une chute des 
rendements et une perte en capital pour les Actionnaires. Le Gestionnaire ou le Gestionnaire par d®l®gation sôefforcera 
de diminuer ce risque en ayant recours à des techniques et instruments (ou IFD) de gestion efficace du portefeuille. Ces 
opérations devront être conformes aux limites imposées en la matière par la Banque centrale et sont destinées à couvrir 
le risque de change encouru par les Catégories couvertes dans la Devise de référence du Compartiment visé ou, dans 
le cas de certains Compartiments tel que mentionné dans les Suppléments visés, dans la ou les devise(s) de libellé des 
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actifs dudit Compartiment. Sauf mention contraire dans le Supplément correspondant, toutes les Catégories couvertes 
couvriront 100 % de leur exposition au risque de change. Dans ce contexte, lôexposition ¨ une autre devise que la Devise 
de référence du Compartiment concerné du sous-jacent peut rester exposée aux fluctuations du taux de change. Bien 
quôune Cat®gorie couverte ne puisse g®n®ralement pas recourir ¨ lôeffet de levier du fait de lôutilisation de ces techniques 
et instruments, la valeur de ces mêmes instruments peut atteindre, sans toutefois dépasser, 105 % ni être inférieure à 
95 % de la Valeur liquidative attribuable à la Catégorie couverte correspondante censée être couverte contre ce risque 
de change. Le Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation contrôleront la couverture au moins mensuellement et 
r®duiront le niveau de couverture afin de garantir quôaucune position d®passant de faon importante 100 % de la Valeur 
liquidative ne sera maintenue dôun mois sur lôautre. Il nôest pas toujours possible, voire pertinent, de couvrir exactement 
lôexposition au risque de change des Actions dans la ou les devise(s) dans laquelle/lesquelles lôactif tout entier du 
Compartiment concerné est libellé. En conséquence, au moment de mettre en place sa stratégie de couverture, le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par d®l®gation peut couvrir lôexposition au risque de change des Actions vis-à-vis des 
devises principales dans lesquelles les actifs du Compartiment concern® sont ou sont susceptibles dô°tre libell®s. En 
déterminant les devises principales vis-à-vis desquelles lôexposition au risque de change de la Cat®gorie couverte 
concernée devra être couverte, le Gestionnaire ou Gestionnaire par délégation pourra prendre en considération tout 
indice censé correspondre suffisamment ¨ lôactif du Compartiment concern®. 

Dans le cas o½ il existe plusieurs cat®gories dôActions couvertes dans un Compartiment libell® dans la m°me devise et 
quôil est envisag® de couvrir lôexposition au risque de change desdites Cat®gories vis-à-vis de la Devise de référence du 
Compartiment concerné, ou de la ou des devise(s) dans laquelle/lesquelles les actifs du Compartiment concerné sont 
libellés, le Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation peuvent agréger les opérations sur devises conclues pour le 
compte des différentes Catégories couvertes et répartir au prorata les pertes/gains et les frais afférents aux instruments 
financiers utilisés entre lesdites Catégories couvertes du Compartiment concerné. 

Les investisseurs doivent avoir conscience du fait quôune telle strat®gie pourrait limiter de mani¯re significative les 
b®n®fices que les Actionnaires de la Cat®gorie couverte concern®e pourraient tirer dôune d®pr®ciation de la devise de 
référence de la catégorie par rapport à la Devise de référence du Compartiment ou à la ou aux devise(s) dans 
laquelle/lesquelles les actifs du Compartiment concerné sont libellés. Dans un tel cas, les Actionnaires de la Catégorie 
couverte peuvent être exposés au risque de fluctuations de la Valeur liquidative par Action reflétant les pertes/gains et 
les frais afférents aux instruments financiers utilisés. 

Les op®rations de souscription, rachat et conversion, ainsi que les distributions effectu®es au titre dôune Cat®gorie 
couverte, autre quôune Cat®gorie BRL ou une Catégorie CLP, seront converties au taux de change obtenu par la Société. 
Les coûts de ces opérations de change seront imputés à la Catégorie couverte visée. Les opérations de souscription et 
de conversion dans et les opérations de rachat et de conversion, ainsi que les distributions effectuées à partir des 
Catégories BRL et CLP sont en Dollar américain. 

Bien que les strat®gies de couverture ne soient pas n®cessairement utilis®es pour toutes les Cat®gories dôActions au 
sein dôun Compartiment, les instruments financiers utilis®s pour mettre en îuvre de telles strat®gies seront consid®r®s 
comme des ®l®ments dôactif ou de passif du Compartiment dans son ensemble. Toutefois les plus/ moins-values et frais 
afférents aux instruments financiers utilisés seront portés au crédit ou au débit de la Catégorie couverte uniquement. 
Lôexposition au risque de change dôune Cat®gorie couverte ne peut °tre combin®e ¨ ou compens®e par lôexposition dôune 
autre Cat®gorie dôActions du Compartiment. 

Des Cat®gories dôActions non couvertes dôun Compartiment peuvent offrir aux investisseurs des rendements 
sensiblement diff®rents des rendements offerts par des Cat®gories dôActions couvertes ou des Cat®gories libell®es dans 
la Devise de référence du Compartiment considéré. Dans ces circonstances, des fluctuations défavorables de taux de 
change entre la Devise de r®f®rence dôun Compartiment et la devise de cat®gorie des Cat®gories dôActions non couvertes 
concernées peuvent entraîner une baisse de rendement et/ou une perte de capital pour les Actionnaires de ces 
Cat®gories dôActions non couvertes. 

Les investisseurs doivent avoir conscience du fait que la devise dôune Cat®gorie couverte donn®e peut afficher une 
corrélation élevée (négative ou positive) par rapport aux investissements du Compartiment sous-jacent. Dans pareil cas, 
les fluctuations de la Valeur liquidative du Compartiment peuvent être accentuées (de manière positive ou négative) par 
des variations de la devise de la Catégorie couverte. Les investisseurs doivent savoir que le niveau de volatilité et le 
rendement de la Catégorie couverte, dans ces conditions, peuvent être considérablement différents du niveau de 
volatilité et du rendement des Catégories libellées dans la Devise de référence du Compartiment. 

RISQUE DE CHANGE LI£ AUX CAT£GORIES DôACTIONS EN YUAN RENMINBI CHINOIS 

Les Compartiments proposent des Cat®gories dôactions libell®es en Yuan Renminbi chinois (CNY), la devise ayant cours 
l®gal en R®publique populaire de Chine, et les investisseurs doivent savoir quôun investissement par le biais du CNY 
peut exposer ¨ des risques suppl®mentaires sup®rieurs et d®passant les risques li®s ¨ un investissement par dôautres 
devises. Les taux de change du CNY connaissent des fluctuations significatives sur des laps de temps courts, ce qui, de 
pair avec dôautres facteurs, se traduit ®galement par une fluctuation de la Valeur liquidative par Action des Cat®gories 
libell®es en CNY. Les taux de change des devises sont g®n®ralement d®termin®s par les forces de lôoffre et de la 
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demande des marchés de changes et par les mérites des investissements correspondants dans les différents pays, par 
des changements effectifs ou pr®vus au niveau des taux dôint®r°t et autres facteurs complexes, suivant une perspective 
internationale. Cependant, en Chine, les taux de change des devises peuvent également être affectés de façon 
impr®visible par lôintervention ou lôabsence dôintervention des gouvernements ou des banques centrales ou par des 
contrôles sur les devises ou des développements politiques. 

La Soci®t® sôefforcera de couvrir le risque de change mais, puisque le change du CNY est r®gul®, une telle couverture 
ne peut que donner lieu à une couverture imparfaite. De plus, les investisseurs dans les Compartiments dont la Devise 
de référence est le Dollar américain devraient noter que les taux de change du CNY et du Dollar américain ont toujours 
été étroitement corrélés et la couverture peut être coûteuse par rapport au risque effectivement couvert. Rien ne permet 
de garantir quôune quelconque couverture, dôautant plus une couverture aussi potentiellement imparfaite, nôait des 
chances de réussir et, de surcroît, celle-ci pourrait m°me sôav®rer contreproductive. De la m°me mani¯re, n®gliger de 
couvrir les risques de change peut imposer à la Société la charge représentée par les fluctuations des taux de change. 
La Soci®t® nôa pas lôintention pour lôinstant de couvrir lôexposition au risque de change de ses investissements en Devise 
de référence. 

De plus, les marchés des changes du CNY peuvent avoir des volumes de négociation inférieurs à ceux des devises de 
pays plus développés si bien que les marchés du CNY peuvent présenter une liquidité nettement inférieure, sujette à 
des écarts plus importants, et expérimenter une volatilité significativement supérieure par rapport ¨ celle dôautres 
devises. La supervision et lôaction r®gulatrice du gouvernement sur le change du CNY sont ®galement moins 
d®velopp®es que ce que lôon observe dans bien plus de pays d®velopp®s et une incertitude juridique majeure r¯gne 
concernant les droits et les devoirs des intervenants sur le march® des transactions en CNY. En cons®quence, lôattention 
des investisseurs en Cat®gories dôactions libell®es en CNY est appel®e sur les restrictions et les limitations vis®es ¨ la 
section concernant les « Informations spécifiques aux rachats » du chapitre « Souscriptions et rachats » du présent 
Prospectus, y compris sur la possible imposition par le Gestionnaire dôun ç gate » ou fractionnement des rachats de 
10 % de toutes les Actions en circulation un Jour de transaction donné. 

RISQUE LIÉ AU DÉPOSITAIRE 

Les actifs de la Société et de ses Compartiments seront conservés par le Dépositaire et son/ses sous-dépositaire(s) 
et/ou dôautres d®positaires, courtiers, prime brokers et/ou courtiers nommés par la Société et/ou le Gestionnaire. Les 
investisseurs sont par la présente informés que les liquidités et les dépôts fiduciaires peuvent ne pas être considérés 
comme des actifs séparés et ne pas être par conséquent séparés des actifs du dépositaire, du/des sous-dépositaire(s), 
dôautres banques d®positaires/tierces, prime brokers et/ou courtiers concern®s en cas dôinsolvabilit® ou dôouverture dôune 
proc®dure de liquidation, dôun moratoire, dôune liquidation judiciaire du d®positaire ou dôune r®organisation, du/des sous-
d®positaire(s), dôautres banques d®positaires/tierces, prime brokers ou des courtiers, selon les cas. En vertu des droits 

préférentiels du déposant dans les procédures de liquidation stipulées par la réglementation dans le pays du dépositaire, 
du/des sous-d®positaire(s), dôune autre banque d®positaire/tierce, du prime broker ou du courtier concerné, le 
Compartiment peut ne pas b®n®ficier dôun droit sup®rieur, mais dôun niveau ®gal ¨ celui de tous les autres cr®anciers 
sans garantie. Les Compartiments peuvent ne pas être en mesure de récupérer la totalité de leurs actifs. 

RISQUE DE DÉPOSITAIRE  

Dans la mesure où la Société pourra investir sur des marchés, en ce compris les Pays émergents, au sein desquels les 
systèmes de conservation et/ou de règlement accusent un certain retard, les actifs de la Société qui sont négociés sur 
de tels marchés et qui ont été remis à des sous-dépositaires, dans des circonstances où le recours à des sous-
dépositaires est nécessaire, peuvent être exposés à des risques dans certaines situations (par exemple : lorsque la perte 
dôun actif r®sulte dôun ®v®nement ext®rieur au-delà de leur contrôle raisonnable) sans recours aucun contre le 
D®positaire. ê lôheure actuelle, exception faite de d®positaires de titres tels que Clearstream, Euroclear ou DTC, où le 
Dépositaire intervient directement, tous les actifs des Compartiments sont déposés auprès du réseau global de 
d®positaires par d®l®gation du D®positaire d¯s lors que lôintervention sur ce march® dôun agent ou dôun d®positaire par 
d®l®gation ne d®douane pas le D®positaire de ses responsabilit®s de mandant quant aux actes ou omissions dont lôagent 
se rendrait coupable. 

Un courtier compensateur dont les produits à marge sont déposés par rapport aux contrats à terme standardisés et aux 
options ou tout autre contrat de couverture ne pourra exercer la charge de sous-d®positaire ou dôagent du d®positaire ¨ 
ces fins et le Dépositaire ne pourra être tenu responsable des actes, omissions ou pertes directement ou indirectement 
provoqués par les produits à marge cédés ou placés auprès de ces courtiers compensateurs, à condition que le 
Dépositaire ait agi conformément à ses instructions énoncées dans la Convention de Dépositaire relativement à ces 
transferts. À cette fin, lôexpression ç produits de marge è doit inclure la liquidit® et les autres actifs dôun Compartiment 
c®d®s aux courtiers compensateurs par le biais dôune cession de titres, pour le paiement de la marge due au moment 
de la cession et des sommes placées auprès de ces courtiers compensateurs et utilisées par les transactions du 
Compartiment pour ces contrats à terme standardisés et ces options. Lorsque ces actifs sont transférés par le courtier 
au moyen dôun transfert de titres, une fois transf®r®s par la Société, ils ne sont plus considérés constituer des actifs du 
Compartiment et les actifs du Compartiment à ce titre deviendront alors les options et contrats à terme standardisés que 
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les produits à marge soutiennent et le droit contractuel au retour des produits à marge par le courtier lors de la fin de la 
relation entre le courtier et la Société et/ou le Gestionnaire. 

FIABILITÉ DU GESTIONNAIRE 

La Soci®t® se fiera au Gestionnaire pour la mise en îuvre de ses strat®gies dôinvestissement. La faillite ou la mise en 
liquidation du Gestionnaire peuvent avoir un effet défavorable sur la Valeur liquidative. Les investisseurs doivent se fier 
aux choix du Gestionnaire en mati¯re de d®cisions dôinvestissement. Le Gestionnaire et ses responsables et affili®s 
consacreront toutefois une partie substantielle de leur activité aux affaires de la Société. 

En outre,  

(a) Les Compartiments peuvent être empêchés de mener leur activité pour des raisons légales, réglementaires ou 
politiques ;  

(b) Le Gestionnaire ou ses affiliés peuvent avoir organisé ou co-organisé une offre publique portant sur des titres détenus 
en portefeuille par un des Compartiments au cours des trois dernières années précédant la publication du présent 
Prospectus ou peuvent régulièrement fournir des services à des sociétés dont les titres sont détenus en portefeuille par 
un Compartiment ; et  

(c) Le Gestionnaire, ses affiliés, actionnaires, administrateurs, membres, cadres et/ou employés peuvent détenir des 
positions vendeuses ou acheteuses sur certains titres détenus en portefeuille par les Compartiments, voire des options, 
des contrats à termes standardisés et autres IFD. 

RISQUES DE RÈGLEMENT  

Les marchés de capitaux des différents pays disposent de procédures de règlement et de livraison différentes et, sur 
certains marchés, il est arrivé que les procédures de règlement ne puissent absorber le volume des opérations, obérant 
ainsi leur exécution. En cas de délais de règlement-livraison, lôactif dôun Compartiment pourrait provisoirement ne pas 
être investi et °tre improductif. Lôimpossibilit® de proc®der ¨ des acquisitions envisag®es en raison de probl¯mes de 
règlement-livraison pourrait emp°cher un Compartiment de profiter dôopportunit®s dôinvestissement int®ressantes. 
Lôimpossibilit® de c®der des titres en raison de problèmes de règlement-livraison pourrait soit exposer un Compartiment 
¨ des pertes dues ¨ des baisses de valeur ult®rieures de ces titres, soit, sôil a conclu un contrat aux termes duquel il sôest 
engag® ¨ c®der ces titres, lôamener ¨ engager sa responsabilit® ¨ lô®gard du cessionnaire. 

OBLIGATIONS DôINDEMNISATION 

La Soci®t® sôest engag®e ¨ d®dommager les Administrateurs, le Gestionnaire et le D®positaire dans les conditions 
prévues dans les contrats correspondants. La Société et le Gestionnaire ont convenu dôindemniser lôAgent administratif 
comme pr®vu dans le contrat dôadministration. Le Gestionnaire sôest engag® ¨ d®dommager le Gestionnaire par 
délégation dans les conditions prévues dans les contrats correspondants. 

FRAIS DE TRANSACTION DES COMPARTIMENTS 

Des commissions de souscription, de rachat ou de transaction peuvent être perçues pour tout Compartiment, à condition 
dô°tre pr®cis®es dans le chapitre ç Commissions et frais ». À court terme, ces frais entraîneront une réduction de la 
valeur des investissements. En conséquence, un investissement dans un tel Compartiment doit être envisagé à 
moyen ou long terme par les investisseurs. 

ABSENCE DE GARANTIE DES INVESTISSEMENTS ÉQUIVALENTE À UNE GARANTIE DES DÉPÔTS  

Un investissement dans la Sociét® nôa pas la nature dôun d®p¹t en banque et nôest prot®g® par aucun syst¯me de garantie 
®tatique, public ou autre prot®geant ®ventuellement le titulaire dôun compte bancaire de d®p¹t. La valeur des Actions 
peut varier à la hausse comme à la baisse et les investisseurs peuvent ne pas recouvrer le montant de leur 
investissement. 

ATTRIBUTIONS PROVISOIRES 

Dans la mesure où la Société peut attribuer à titre provisoire des Actions à des investisseurs potentiels avant réception 
du paiement correspondant à la souscription de ces Actions, la Société peut subir des pertes dues au défaut de paiement 
de ces sommes, comprenant, par exemple, les frais administratifs liés à la mise à jour des registres de la Société pour 
refléter les Actions provisoirement attribuées qui ne sont ensuite pas émises. 
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La Société tentera de limiter ce risque en obtenant des garanties de la part des investisseurs ; toutefois, rien ne permet 
de garantir quôelle sera en mesure de recouvrer les sommes correspondant ¨ de telles pertes en faisant jouer de telles 
garanties. 

RISQUE DE SURPERFORMANCE PAR RAPPORT A UN INDICE DE REFERENCE 

Un Compartiment peut avoir un objectif ou une politique dôinvestissement visant ¨ surperformer un indice de r®f®rence 
spécifié, dans la Devise de référence du Compartiment. Un tel objectif de surperformance sera un montant spécifique 
exprimé en termes de pourcentage par rapport ¨ lôindice de r®f®rence et, sauf indication contraire dans le Suppl®ment 
concerné, sera évalué après déduction de toute commission de performance ou de sous-conseil, mais avant déduction 
des frais et charges de gestion, de garde, dôadministration et de distribution (le cas échéant) et autres du 
Compartiment. Ainsi, le rendement de tout investissement dans un Compartiment et, par cons®quent, la capacit® dôun 
Actionnaire dans ce Compartiment à réaliser un rendement conforme aux objectifs de surperformance fixés pour le 
Compartiment par rapport à un indice de référence indiqué, seront directement affectés par le niveau de ces commissions 
à payer par le Compartiment.  

En outre, certains Compartiments peuvent fixer des objectifs de surperformance inférieurs au niveau maximum de 
commissions de gestion, de garde, dôadministration et de distribution et autres d®penses du Compartiment applicables 
à certaines Catégories au sein de ces Compartiments. Dans certaines circonstances, les Actionnaires peuvent ne pas 
b®n®ficier dôun retour sur investissement positif par rapport ¨ lôindice de r®f®rence, m°me si le Compartiment a atteint 
son objectif fix® de surperformance. Lorsque le niveau maximal de commissions de gestion, de garde, dôadministration 
et de distribution et autres frais de portefeuille applicables à une Catégorie est inférieur à un objectif de surperformance 
fixé pour le Compartiment concerné, ces frais et dépenses réduiront la surperformance que la Catégorie perçoit par 
rapport ¨ lôindice de r®f®rence. En outre, les Actionnaires dôune Cat®gorie couverte doivent noter que les co¾ts de 
couverture peuvent avoir un impact sur la capacit® dôun Actionnaire de ce Compartiment ¨ r®aliser un rendement en 
ligne avec les objectifs de surperformance fixés pour le Compartiment par rapport à un indice de référence donné. En 
outre, les Actionnaires dôune Cat®gorie libell®e dans une devise autre que la Devise de r®f®rence doivent noter quôil peut 
°tre plus significatif de comparer la performance dôune telle Catégorie à une version de cet indice qui est libellée dans la 
devise de la Cat®gorie concern®e (si disponible). Les investisseurs doivent ®galement noter quôil nôy a aucune garantie 
quôun Compartiment atteindra un objectif de surperformance d®fini. 

NORME COMMUNE DE DÉCLARATION 

Le Conseil de lôUnion europ®enne a adopt® la Directive 2014/107/UE, qui modifie la Directive 2011/16/UE sur la 
coopération administrative en matière fiscale. Cette Directive 2014 pr®voit lôadoption dôune ç Norme commune de 
déclaration è propos®e par lôOrganisation de Coop®ration et de D®veloppement £conomiques (OCDE) et a g®n®ralis® 
lô®change automatique dôinformations au sein de lôUnion europ®enne entr® en vigueur le 1er janvier 2016. Dans le cadre 
de ces mesures, il est possible que la Société ait à communiquer des informations concernant les Actionnaires, y compris 
lôidentit® et le lieu de r®sidence des Actionnaires, ainsi que leurs revenus, et produits de vente ou de rachat perus au 
titre des Actions ¨ lôIrish Revenue. Ces informations peuvent ensuite °tre communiqu®es aux autorit®s fiscales dôautres 
£tats membres de lôUE et autres juridictions ayant mis en îuvre la Norme de d®claration commune de lôOCDE. 

COMPTES DE TRÉSORERIE DE FONDS À COMPARTIMENTS MULTIPLES 

Les montants de souscription perus pour un Compartiment avant lô®mission des Actions, seront conserv®s sur un 
compte de trésorerie au niveau du fonds à compartiments multiples (un « Compte de trésorerie de fonds à compartiments 
multiples ») au nom de la Société. Les investisseurs seront des créanciers non garantis dudit Compartiment au titre du 
montant souscrit jusquô¨ lô®mission des Actions en question et ne b®n®ficiera dôaucune appr®ciation de la Valeur 
liquidative dôun Compartiment ni dôaucun autre droit dôActionnaire (y compris les droits ¨ dividendes) avant lô®mission 
des Actions concernées. Si la Société ou un Compartiment devenait insolvable, il ne peut être assuré que le 
Compartiment ou la Société disposera des fonds suffisants pour rembourser entièrement les créanciers non garantis. 

Le paiement des produits du rachat et des dividendes par le Compartiment est soumis ¨ la r®ception par lôAgent 
administratif des documents de souscription remplis et à la conformité avec toutes procédures de lutte contre le 
blanchiment de capitaux. N®anmoins, les Actionnaires faisant racheter leurs Actions cesseront dô°tre des Actionnaires 
au titre des Actions rachetées à partir du Jour de transaction en question. Les Actionnaires faisant racheter leurs Actions 
et les Actionnaires ayant le droit à des distributions, deviendront, à partir de la date de distribution ou de rachat, selon le 
cas, des cr®anciers non garantis du Compartiment concern®, et ne b®n®ficieront dôaucune appr®ciation de la Valeur 
liquidative dôun Compartiment ni dôaucun autre droit dôActionnaire (y compris dôautres droits ¨ dividendes), au titre du 
montant du rachat ou de la distribution. Si la Société ou un Compartiment devenait insolvable au cours de cette période, 
il ne peut être assuré que le Compartiment ou la Société disposera des fonds suffisants pour rembourser entièrement 
les créanciers non garantis. Les Actionnaires ayant demandé le rachat de leurs actions et les Actionnaires ayant le droit 
¨ des distributions devraient par cons®quent sôassurer que tous les documents et informations manquants soient fournis 
dans les meilleurs d®lais ¨ lôAgent administratif. Sôils venaient ¨ y manquer, ce serait ¨ leurs risques et p®rils. 
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Si le Compartiment devenait insolvable, le recouvrement de tout montant dû à un autre des Compartiments qui aurait 
été transféré audit Compartiment insolvable en conséquence du système de Compte de trésorerie du fonds à 
compartiments multiples, sera soumis aux principes de la fiducie (trust) pr®vus par le droit irlandais, ainsi quôaux 
conditions des procédures opérationnelles prévues pour le Compte de trésorerie du fonds à compartiments multiples. 
Le recouvrement de ces montants peut faire lôobjet de retards et/ou de litiges et le Compartiment insolvable peut disposer 
de fonds insuffisants pour rembourser les montants dus au Compartiment concerné. Par conséquent, il ne peut être 
garanti que ledit Compartiment ou la Société recouvriront ces montants. De plus, il ne peut être garanti que dans de 
telles circonstances, ce Compartiment ou la Société disposeraient des fonds suffisants pour rembourser tout créancier 
non garanti. 

2. RISQUES OPÉRATIONNELS 
 

RISQUES COMMERCIAUX ET RÉGLEMENTAIRES 

Les cadres juridiques, fiscaux et réglementaires peuvent changer pendant la durée de vie de la Société et certaines de 
ces évolutions peuvent avoir des conséquences négatives qui peuvent être importantes. Le secteur des services 
financiers dans son ensemble et les activités des organismes de placement collectif et leurs gestionnaires en particulier 
ont assisté à un durcissement et une intensification des mesures de contrôle. Ce contrôle renforcé peut accroître 
lôexposition de la Soci®t® ¨ des dettes et ¨ des frais juridiques, des frais de conformit® et dôautres types de frais. Le 
durcissement de la supervision des réglementations peut également alourdir le fardeau administratif pour le 
Gestionnaire, dont, entre autres, lôobligation de r®pondre ¨ des demandes dôinformations et la mise en place de nouvelles 
politiques et procédures. Ces nouvelles obligations peuvent contraindre le Gestionnaire à consacrer du temps, de 
lôattention et des moyens qui sont g®n®ralement investis dans la gestion de portefeuilles. Certains changements de la 
r®glementation, dont lôimposition de restrictions, peuvent °tre par ailleurs impos®s sur lôensemble des actifs gérés par le 
Gestionnaire plutôt que sur les seuls actifs de la Société. Dans ce contexte, le respect de ces restrictions par le 
Gestionnaire peut donner lieu ¨ un conflit dôint®r°ts. 

Les marchés de titres et de contrats à terme standardisés sont également soumis à des exigences de marge, des 
réglementations et des statuts. La Banque centrale, la FCA, dôautres r®gulateurs, organismes dôautor®gulation et les 
Bourses sont autorisés à prendre des mesures extraordinaires en cas de situations de crise sur les marchés. La 
régulation des opérations sur des instruments dérivés et des fonds qui réalisent ces opérations est un domaine du droit 
qui évolue et qui est modifié par la jurisprudence et les mesures du gouvernement.  

Plus généralement, il est impossible de prédire les changements de la réglementation applicables à la Société, au 
Gestionnaire, aux marchés sur lesquels ils investissent et négocient, ou les contreparties avec lesquelles ils passent des 
contrats qui pourront °tre mis en place ¨ lôavenir. Lôimpact de ces ®ventuels changements r®glementaires sur la Soci®t® 
pourrait être important et défavorable.  

Les investisseurs doivent savoir que les activités de la Société sont dynamiques et peuvent changer avec le temps. La 
Société pourra par cons®quent °tre soumise ¨ des contraintes r®glementaires nouvelles ou suppl®mentaires ¨ lôavenir. 
Le présent Prospectus ne peut traiter ni anticiper toute évolution possible de la réglementation susceptible de porter 
préjudice au Gestionnaire, à la Société ou à leurs activités. Ces réglementations peuvent avoir un impact significatif sur 
les Actionnaires ou les activit®s de la Soci®t®, dont, entre autres, lôinterdiction des types dôinvestissements autoris®s, le 
fait dôemp°cher la Soci®t® dôexercer ses droits de vote concernant certains instruments financiers, lui exiger de 
communiquer lôidentit® de ses actionnaires, etc. Les Administrateurs peuvent soumettre un Compartiment à ces 
r®glementations sôils consid¯rent quôun placement ou une activit® commerciale est dans son intérêt, même si ces 
réglementations peuvent avoir un impact défavorable sur un ou plusieurs Actionnaires. Les Actionnaires potentiels sont 
invit®s ¨ consulter leurs propres conseillers avant dôinvestir dans la Soci®t®. 

RISQUES OPÉRATIONNELS 

Le cadre de gestion des risques opérationnels du Gestionnaire repose sur la définition de Bâle II du risque opérationnel 
qui est défini comme « le risque de perte découlant du dysfonctionnement ou du caractère inadapté des processus, des 
ressources humaines et des syst¯mes internes ou dô®v®nements ext®rieurs ». La gestion des risques opérationnels par 
le Gestionnaire est par cons®quent ax®e sur lôidentification des risques dans les processus existants et lôam®lioration 
des contrôles existants afin de réduire la probabilit® de dysfonctionnement et lôimpact des pertes. 

La Soci®t® d®pend du Gestionnaire et ses filiales pour sôassurer que les syst¯mes et les proc®dures permettent 
dôidentifier, ®valuer et g®rer les risques op®rationnels. Ces systèmes et procédures peuvent ne pas détecter toutes les 
perturbations avérées ou possibles des activités de la Société, mais uniquement celles pour lesquelles un appétit pour 
le risque a été défini. Compte tenu de la nature des activités qui ont trait à la gestion de portefeuille, les risques 
opérationnels sont intrinsèques aux activités de la Société, notamment eu égard au volume, à la diversité et à la 
complexité des opérations que la Société pourrait réaliser quotidiennement.  

Le cadre de contrôle de la Société est en grande partie tributaire de la capacité du Gestionnaire et ses filiales à traiter, 
au jour le jour, les opérations sur de nombreux marchés. En conséquence, la Société est dans une grande mesure 
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tributaire du cadre de contrôle du Gestionnaire qui comprend des systèmes financiers, comptables et dôautres syst¯mes 
de traitement des données. La capacit® de ces syst¯mes ¨ ®voluer et sôadapter ¨ la complexit® des op®rations pourrait 
également compromettre la capacité de la Société à gérer efficacement son portefeuille.  

Les d®fauts syst®miques des syst¯mes utilis®s par le Gestionnaire, le D®positaire, lôAgent administratif et/ou des 
contreparties, des Bourses et des syst¯mes de compensation et de r¯glement similaires et dôautres parties peuvent 
donner lieu à des erreurs dans la confirmation ou le r¯glement dôop®rations ou la comptabilisation ou lô®valuation de 
certaines opérations. Ces perturbations et les autres événements similaires peuvent se traduire, entre autres effets, par 
des pertes financières pour un Compartiment, la perturbation de ses activités, des dettes envers des tiers, une 
intervention des autorités de tutelle ou une atteinte à la réputation. Le cas échéant, le cadre de contrôle des risques 
op®rationnels du Gestionnaire pr®voit lôouverture dôune enqu°te et le versement dôune indemnisation au besoin par la 
partie responsable du dysfonctionnement du contrôle.  

RISQUE DE CONTREPARTIE 

La Soci®t® sera expos®e au risque de contrepartie, qui est le risque quôune contrepartie enfreigne les clauses dôun 
contrat, ce qui donne lieu à des pertes pour la Société. Le risque de contrepartie peut na´tre dôun litige concernant les 
clauses du contrat (de bonne foi ou non) ou dôun probl¯me de liquidit® ou de solvabilit®. En cas de défaut par la 
contrepartie à une opération, la Société disposera dans des circonstances normales de recours contractuels ou 
r®glementaires et, dans certains cas, dôune s¾ret® conform®ment aux contrats ayant trait ¨ lôop®ration. Lôexercice de ces 
droits peut toutefois comporter des retards ou des frais qui peuvent faire baisser la Valeur liquidative du Compartiment 
concerné en deçà du niveau qui était le lien lors de la conclusion du contrat. Lôinsolvabilit® ou la faillite dôune contrepartie 
peut entraîner la perte de tout ou partie du montant recouvrable par lôexercice de droits juridiques. Lôinsolvabilit®, la faillite 
ou le d®faut dôune contrepartie peut donner lieu ¨ des pertes importantes pour la Soci®t®. Le risque de contrepartie peut 
°tre plus important lorsque la Soci®t® concentre certains types dôopération sur un groupe restreint de contreparties. 

Les IFD négociés par la Société comportent un risque de contrepartie. Certaines protections sont conférées à la Société 
pour les instruments dérivés négociés sur une Bourse organisée et/ou par le biais dôune soci®t® de compensation, 
comme une garantie de performance dôune chambre de compensation. La négociation de tels dérivés peut toutefois 
exposer la Société au risque que le futures commission merchant ou la chambre de compensation manque à ses 
obligations. Les dérivés de gré à gré sont des contrats qui sont négociés en privé directement entre deux parties qui 
comportent des conditions sur mesure et qui sont réputés comporter un risque de contrepartie plus important. Lorsque 
la Société utilise des produits d®riv®s, elle peut °tre contrainte de d®poser une marge ou une garantie en vue dôhonorer 
les obligations réglementaires et contractuelles. Ces pratiques ne sauraient éviter à la Société de subir des pertes sur 
les opérations sur des instruments dérivés.  

Les participants sur des marchés « de gré à gré » ou « entre courtiers » ne sont généralement pas soumis au contrôle 
réglementaire auquel les membres des marchés « boursiers » sont assujettis. Lôabsence de contr¹le de ces march®s 
peut exposer la Société ¨ un risque plus important de manquement dôune contrepartie ¨ son obligation de r®gler une 
op®ration conform®ment ¨ ses conditions g®n®rales en raison dôun litige sur les clauses du contrat (de bonne foi ou non) 
ou un problème de solvabilité ou de liquidité, ce qui donne lieu à une perte pour la Société. Ce risque de contrepartie est 
aggrav® pour les contrats assortis dô®ch®ances plus longues ou les r¯glements diff®r®s lorsque des ®v®nements peuvent 
empêcher le règlement.  

En cas dôinsolvabilit® ou de liquidation judiciaire dôun ou plusieurs prime brokers, dépositaires ou banques de la Société, 
il existe le risque que la r®cup®ration des titres de la Soci®t® et dôautres actifs aupr¯s de cette contrepartie soit retard®e 
ou que leur valeur soit inférieure à celle des titres ou des actifs confi®s ¨ lôorigine ¨ cette contrepartie. 

La Société peut également utiliser des contreparties qui sont soumises aux lois et aux réglementations de différents 
pays, dont lôeffet pratique peut soumettre les actifs de la Soci®t® à des limitations et des incertitudes importantes. En 
raison dôun grand nombre de contreparties et de juridictions impliqu®es et de lô®ventail des sc®narios possibles, y compris 
lôinsolvabilit® dôune contrepartie, ses cons®quences sur la Soci®t® et ses actifs sont par essence difficiles à prévoir.  

Ind®pendamment des mesures mises en place pour r®duire le risque de contrepartie, rien ne permet de garantir quôune 
contrepartie ne fera pas défaut ou que la Société ne subira aucune perte. 

SÉCURITÉ INFORMATIQUE 

Le Gestionnaire et lôAgent administratif conservent des syst¯mes informatiques globaux, compos®s dôune infrastructure, 
dôapplications et de r®seaux de communication pour soutenir les activit®s commerciales et de la Soci®t®, ainsi que les 
leurs. Ces systèmes peuvent être sujets à des brèches de sécurité telles que la cybercriminalité donnant lieu au vol, une 
perturbation de la capacit® ¨ fermer des positions et la divulgation ou la corruption dôinformations sensibles et 
confidentielles. Les brèches de sécurit® peuvent ®galement entra´ner le vol dôactifs et avoir des cons®quences 
financières et/ou juridiques importantes pour la Société. Le Gestionnaire et lôAgent administratif cherchent ¨ att®nuer les 
attaques perpétrées contre leurs propres systèmes, mais ils ne pourront pas contrôler directement les risques inhérents 
aux systèmes tiers auxquels il peut se connecter. Toute br¯che de s®curit® des syst¯mes du Gestionnaire ou de lôAgent 
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administratif peut avoir un impact négatif important sur ces derniers et peut se traduire, entre autres, par une perte 
financière, la perturbation des activités, une dette envers des tiers, une intervention des autorités de tutelle ou une 
atteinte ¨ la r®putation pour la Soci®t®. Le Gestionnaire dispose dôun processus de continuité des activités en cas 
dô®v®nements de nature ¨ compromettre la disponibilit® de ses syst¯mes. 

HISTORIQUE DôACTIVITÉS LIMITÉ 

Les Compartiments de création récente ont un historique limité voire inexistant pour permettre aux investisseurs 
dô®valuer les performances futures. Les rendements passés ne doivent pas être considérés comme une indication des 
performances futures dôun investissement dans un Compartiment. La strat®gie dôinvestissement dôun Compartiment doit 
être évaluée en tenant compte du fait que rien ne garantit que les évaluations du Gestionnaire des perspectives à court 
ou long terme des placements seront exactes ou que le Compartiment atteindra son objectif dôinvestissement. 

RECOURS À DES PRESTATAIRES TIERS 

La Société ne compte aucun salarié et les Administrateurs ont été nommés comme non-exécutifs. La Société est par 
conséquent tributaire de la performance des prestataires tiers pour leurs fonctions exécutives. Le Gestionnaire et lôAgent 
administratif fourniront les services qui sont essentiels au fonctionnement de la Société. Tout manquement dôun 
prestataire à ses obligations envers la Société conformément aux termes de son mandat, y compris dans les cas où il 
enfreint les clauses de son contrat, peut avoir des conséquences négatives importantes sur les activités de la Société. 

Le succès de la Société est principalement tributaire de la compétence du Gestionnaire. Rien ne permet de garantir que 
le Gestionnaire ou les personnes employées par ce dernier resteront disposées à dispenser des conseils à la Société 
ou n®gocier pour son compte ou que ses op®rations seront rentables ¨ lôavenir ou quôelles seront en mesure de le faire.  

RETARDS POUR LE REGLEMENT CAUSES PAR DES CONDITIONS CLIMATIQUES EXTREMES 

  
Les investisseurs doivent savoir que des conditions climatiques extrêmes comme un cyclone tropical (de niveau 8 ou 
plus), des signaux dôalerte de temp°te noirs ¨ Hong Kong ou dôautres ®v®nements similaires peuvent entra´ner la 
fermeture des marchés et des banques et des retards dans le règlement des fonds des souscriptions ou de rachats dôun 
Compartiment. Le cas échéant, (i) les fonds des souscriptions peuvent ne pas être disponibles pour être investis par le 
Gestionnaire / Gestionnaire par délégation, ce qui peut avoir une incidence négative sur la performance du Compartiment 
concerné ; et (ii) les règlements des rachats peuvent ne pas être reçus par des investisseurs ayant demandé un rachat 
dans le délai maximum fixé de quatre (4) Jours ouvrables. Les retards de règlement peuvent en outre comporter des 
frais de transaction suppl®mentaires et des int®r°ts qui peuvent °tre ¨ la charge du Compartiment ou de lôinvestisseur 
concerné. 

3. RISQUES DE MARCHÉ 
 

RISQUE DE MARCHÉ 

Les investissements du Compartiment étant exposés aux fluctuations normales du marché et aux risques inhérents aux 
investissements sur les marchés internationaux, aucune garantie ne peut être donnée quant à la réalisation de plus-
values. Les Bourses de valeurs peuvent sôav®rer volatiles et les cours des actions peuvent varier sensiblement. Les titres 
de cr®ance sont sensibles ¨ lô®volution des taux dôint®r°t et peuvent °tre sujets ¨ une certaine volatilit® de cours sous 
lôeffet de divers facteurs, notamment, les variations des taux dôint®r°t, la perception quôa le march® de la solvabilité de 
lô®metteur et la liquidit® g®n®rale du march®. Lôampleur de ces variations de cours sera dôautant plus importante que 
lô®ch®ance des titres concern®s est ®loign®e. Les investissements en valeurs mobili¯res peuvent impliquer des devises 
différentes de la Devise de référence du Compartiment. La valeur des actifs de ce dernier peut dès lors être influencée 
par les fluctuations des taux de change et les modifications apportées aux réglementations en matière de contrôle des 
changes, y compris le blocage de devises. La performance dôun Compartiment d®pendra donc en partie de la capacit® 
du Gestionnaire ¨ anticiper les fluctuations des cours de Bourse, des taux dôint®r°t et des parit®s de change et ¨ y 
répondre en faisant appel à des stratégies appropriées pour maximiser les rendements, tout en essayant de minimiser 
les risques pour le capital investi. 

DÉVIATION TEMPORAIRE DE LôOBJECTIF DôINVESTISSEMENT 

Pour autant que le Supplément correspondant le permette, un Compartiment peut investir principalement en placements 
¨ court terme de qualit® et ainsi d®vier temporairement de son objectif dôinvestissement, lorsque le Gestionnaire ou le 
Gestionnaire par délégation anticipe une détérioration des conditions de marché, économiques, politiques ou autres. Si 
une telle strat®gie peut effectivement permettre au Compartiment concern® dô®viter des pertes, elle peut ®galement lui 
faire manquer certaines opportunités.  
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RISQUES LIES A LA STRATEGIE DE PROTECTION CONTRE LES RISQUES BAISSIERS 

Lorsque lôobjectif et la politique dôinvestissement et dôinvestissement dôun Compartiment visent ¨ assurer la gestion du 
risque baissier et visent à gérer les pertes ou à préserver le capital du Compartiment, par le biais dôune s®lection prudente 
des titres et de la mise en îuvre de techniques de couverture et/ou de gestion efficace de portefeuille via lôutilisation 
dôIFD. Il peut ®galement emp°cher le Compartiment de profiter pleinement de la hausse sur les marchés haussiers. Le 
Compartiment peut donc sous-performer les fonds qui nôadoptent pas une telle strat®gie de protection ¨ la baisse sur les 
march®s haussiers du fait que les strat®gies de couverture mises en îuvre entra´neront une exposition nette plus faible 
aux marchés sur lesquels le Compartiment investit. 

RISQUE DE CHANGE 

La Valeur liquidative par Action dôun Compartiment sera calcul®e dans la Devise de r®f®rence de ce dernier, alors que 
les investissements détenus pour le compte de ce Compartiment peuvent °tre libell®s dans dôautres devises. La valeur 
en Devise de r®f®rence des investissements dôun Compartiment libell®s dans une autre devise peut augmenter ou 
diminuer en fonction des fluctuations de change des devises en question. Les variations défavorables des taux de change 
peuvent se traduire par une baisse des rendements et une perte en capital. Le Compartiment peut chercher à être 
entièrement, ou en partie, couvert dans sa Devise de référence afin de diminuer ce risque. En outre, les opérations de 
couverture de change, tout en réduisant potentiellement les risques de change auxquels un Compartiment serait 
autrement expos®, impliquent un certain nombre dôautres risques, y compris le risque de d®faut dôune contrepartie. 

Lorsquôun Compartiment conclut des op®rations de change pour modifier les caract®ristiques de lôexposition au risque 
de change de ses investissements, sa performance peut être sensiblement influencée par les fluctuations de change 
dans la mesure où ses positions en devises ne correspondent pas forcément à ses positions en titres. 

Lorsquôun Compartiment conclut des op®rations de ç couverture croisée è (côest-à-dire quôil utilise une devise diff®rente 
de celle dans laquelle le titre objet de lôop®ration de couverture est libell®), il sôexpose au risque que les fluctuations de 
la devise de couverture soient décorrélées des fluctuations de la devise dans laquelle les titres sont libellés, ce qui 
pourrait engendrer une perte aussi bien au niveau de lôop®ration de couverture quôau niveau des titres d®tenus en 
portefeuille. 

RISQUES POLITIQUES ET/OU RÉGLEMENTAIRES 
 

La valeur des actifs dôun Compartiment peut °tre affect®e par des facteurs dôincertitude tels que des d®veloppements 
politiques internationaux ou domestiques, des considérations fiscales, des restrictions applicables aux investissements 
étrangers et au rapatriement de devises, des fluctuations de change et autres modifications des lois et règlements en 
vigueur. 

ÉPIDEMIES, PANDEMIES, FLAMBEES EPIDEMIQUES ET PROBLEMES DE SANTE PUBLIQUE 

Les activités de la Société, du Gestionnaire et des Gestionnaires par délégation, leurs opérations respectives et les 
investissements de la Société pourraient subir des effets défavorables liés aux épidémies, maladies contagieuses et 
problèmes de santé publique, au niveau régional ou global, malgré la mise en place de plans efficaces de continuité des 
activités. En exemple, le coronavirus, ou COVID-19, qui se propage rapidement dans le monde entier depuis sa première 
apparition en décembre 2019. Lô®pid®mie du nouveau coronavirus dans de nombreux pays a, entre autres choses, 
perturb® les voyages et les cha´nes dôapprovisionnement ¨ lô®chelle globale, et a eu un impact n®gatif sur lôactivit® 
commerciale globale, lôindustrie des transports et les prix des mati¯res premi¯res dans le secteur de lô®nergie. Ce virus 
a eu un impact négatif (et susceptible de se poursuivre) sur les économies de nombreux pays, sociétés individuelles et 
marchés globaux des titres et des matières premières, y compris la liquidit® et la volatilit®. Lô®volution et le manque de 
visibilit® de cette situation emp°chent toute pr®vision quant ¨ son impact final, qui peut continuer dôaffecter les conditions 
économiques et de marché globales. Ces conditions (qui peuvent toucher lôensemble des industries, secteurs ou zones 
géographiques) ont eu un impact (susceptible de se poursuivre) sur certains émetteurs des titres détenus par les 
Compartiments, lesquels peuvent, à leur tour, affecter la performance financière des Compartiments, ainsi que lôactivit®, 
la situation financière et les opérations de la Société, du Gestionnaire et des Gestionnaires par délégation. 

En outre, toute épidémie peut entraîner la fermeture des bureaux ou des autres entreprises du Gestionnaire et des 
Gestionnaires par délégation. Bien que la Société, le Gestionnaire et les Gestionnaires par délégation aient mis en place 
des procédures robustes de travail à distance et de continuité des activités, cela pourrait affecter la capacité du 
Gestionnaire et des Gestionnaires par d®l®gation et de leurs prestataires de services ¨ fonctionner et mettre en îuvre 
les strat®gies et objectifs dôinvestissement des Compartiments, ce qui pourrait ultimement avoir des effets n®gatifs sur 
la valeur de la Société. En outre, le personnel du Gestionnaire et des Gestionnaires par délégation peut être directement 
affect® par lô®pid®mie, tant par une exposition directe que par lôexposition aux membres de leur famille. Bien que les 
procédures de continuité des activités du Gestionnaire et du Gestionnaire par délégation comprennent des mesures 
visant à gérer une éventuelle infection du personnel et à éviter la suspension des activités de la Société, la propagation 
dôune maladie au sein du personnel du Gestionnaire et des Gestionnaires par délégation pourrait avoir un impact 
considérable sur leur capacité à gérer correctement les affaires de la Société. Les Administrateurs pourraient être 
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amen®s ¨ appliquer la suspension temporaire ou permanente des activit®s dôinvestissement ou des op®rations de la 
Société, conformément aux conditions du présent Prospectus. 

Par ailleurs, les risques li®s aux ®pid®mies, pand®mies et maladies contagieuses sont accrus en raison de lôincertitude 
potentielle quant ¨ la qualification dôun tel ®v®nement en tant que force majeure dans le cadre des accords commerciaux 
auxquels la Soci®t® est partie. Lôapplicabilit® des dispositions de force majeure ou leur absence pourraient ®galement 
être remises en cause dans le cadre des contrats conclus par la Société et ses investissements, ce qui pourrait en 
d®finitive agir en leur d®faveur. Sôil est d®termin® quôun cas de force majeure sôest produit, une contrepartie ¨ la Soci®t® 
ou un investissement de portefeuille peut être exonéré de ses obligations dans le cadre de certains contrats auxquels 
elle est partie, ou, si ce nôest pas le cas, la Soci®t® et ses investissements peuvent °tre tenus de respecter leurs 
obligations contractuelles, malgré les éventuelles restrictions relatives à leurs opérations et/ou leur stabilité financière. 
Lôun quelconque des r®sultats pourrait avoir des effets n®gatifs sur les investissements et la performance de la Soci®t®. 

RISQUE EURO, ZONE EURO ET STABILITÉ DE LôUNION EUROP£ENNE 

À la lumière des inquiétudes actuelles quant au risque de dette souveraine de certains £tats membres de lôUE de la 
Zone euro, les investissements de la société dans la Zone euro peuvent être exposés à des risques de défaut, de change, 
de liquidité et de volatilité plus élevés. Tout ®v®nement d®favorable, tel quôune baisse de notation de crédit, ou une 
baisse de la notation dôun ®tat souverain ou la sortie dôun £tat membre de lôUE de la Zone euro, peut avoir une incidence 
négative sur la valeur des Compartiments. 

Le 23 juin 2016, le Royaume-Uni a tenu un r®f®rendum ¨ lôissu duquel le vote pour la sortie de lôUnion europ®enne lôa 
emporté. Cet événement, qui a entraîné une volatilité sur les marchés financiers au Royaume-Uni et plus largement en 
Europe, pourrait également éroder la confiance des consommateurs, des entreprises et des milieux financiers sur ces 
marchés. Le 31 janvier 2020, le Royaume-Uni a officiellement quitt® lôUnion europ®enne et a entam® une p®riode de 
transition qui sôest prolong®e jusquôau 31 décembre 2020. Le 24 décembre 2020, un accord de retrait officiel a été conclu 
entre lôUnion europ®enne et le Royaume-Uni, dont les conditions régissent la portée et le processus de retrait du 
Royaume-Uni de lôUnion europ®enne ainsi que le cadre ®conomique, juridique, politique et social qui sera mis en place 
entre le Royaume-Uni et lôUnion europ®enne sur le long terme (ç lôAccord de Retrait »). LôAccord de retrait a pris effet 

le 1er janvier 2021.  

Même si le « no-deal Brexit è et lôincertitude accrue qui aurait probablement accompagn® un tel sc®nario ont ®t® ®vit®s, 
la sortie du Royaume-Uni de lôUnion europ®enne devrait entra´ner des p®riodes de volatilit® et dôincertitude ®conomique 
exacerbées au Royaume-Uni et sur les marchés européens à court et à moyen terme. En particulier, la décision prise 
lors du référendum britannique pourrait inspirer dôautres pays europ®ens et les enjoindre ¨ organiser leurs propres 
référendums, ce qui pourrait accroître la volatilité économique sur les marchés européens et mondiaux. Cette incertitude 
pourrait avoir un effet n®gatif sur lô®conomie en général et sur la capacité des Compartiments à exécuter leurs stratégies 
respectives et à bénéficier de rendements attrayants. 

Le d®part de lôUE pourrait ®galement engendrer des changements importants au Royaume-Uni en termes de lois et de 
réglementation. Il nôest actuellement pas possible dô®valuer lôimpact de ces changements sur la Soci®t® ou la situation 
des actionnaires. Il est port® ¨ lôattention des investisseurs que ces cons®quences et autres r®percussions similaires du 
référendum peuvent avoir des effets négatifs sur la valeur des Actions et sur les performances de la Société. 

Il existe dôautres risques op®rationnels ou aff®rant aux investissements, impr®vus et li®s ¨ la possibilit® quôun ou plusieurs 
membres de la zone euro ou UE actuelle sortent de la communauté ou que la zone euro ou UE connaisse des 
changements. 

ABANDON DU LIBOR 

Le taux interbancaire offert à Londres (« LIBOR è) est la moyenne des taux dôint®r°t estim®s par les principales banques 
de Londres, sur la base de ce quôelles seraient factur®es pour emprunter aupr¯s dôautres banques. Historiquement, les 
Compartiments ont effectu® des transactions sur des instruments ®valu®s ¨ lôaide des taux LIBOR ou conclu des contrats 
qui déterminaient les obligations de paiement par référence au LIBOR à des fins de réduction des risques et de gestion 
efficace du portefeuille. Le 27 juillet 2017, la FCA a annonc® que le LIBOR serait progressivement supprim® dôici 2021, 
mais depuis, ICE Benchmark Administration, lôadministrateur du LIBOR, a annoncé mi-novembre 2020 que certains taux 
LIBOR continueraient dô°tre publi®s jusquô¨ la mi-2023 dans certaines circonstances particulières. Toutefois, lorsque 
lôutilisation du LIBOR par les Compartiments ne relevait pas des circonstances limit®es qui se sont poursuivies au-delà 
de 2021, les Compartiments nôont investi que dans des instruments qui se r®f¯rent au LIBOR jusquô¨ la fin de 
lôann®e 2021 et des mécanismes de transition ont été déterminés par le secteur afin de permettre aux instruments et 
contrats existants qui se r®f¯rent aux LIBOR de prendre un nouveau taux comme r®f®rence. Bien quôun certain nombre 
de taux de r®f®rence de substitution aient ®t® propos®s pour remplacer le LIBOR, il nôa pour lôheure ®t® convenu et 
adopté universellement aucun taux comme substitut du LIBOR. Lôabandon du LIBOR entra´ne certains risques pour la 
Société, notamment le risque que les mécanismes de transition adoptés ne conviennent pas aux Compartiments et que 
tout taux de référence de substitution et tout ajustement de prix imposé unilatéralement par un organisme de 
réglementation ou par des contreparties ne conviennent pas aux Compartiments, avec en résultat des coûts encourus 
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pour clôturer des positions et effectuer des opérations de remplacement. 

SELECTION DES INVESTISSEMENTS ET PROCESSUS DE DUE DILIGENCE 

Avant de réaliser des investissements, le Gestionnaire effectuera une due diligence quôil juge raisonnable et appropri®e 

sur la foi des faits applicables à chaque investissement. Le Gestionnaire peut °tre contraint dô®valuer des questions 
commerciales, financières, fiscales, comptables, environnementales et juridiques complexes. Le Gestionnaire peut 
sélectionner des investissements en fonction des informations et des données renseignées par les émetteurs de ces 
titres à différents organismes réglementaires ou qui lui sont transmises directement par les émetteurs des titres et 
dôautres instruments ou par dôautres sources. Des consultants, conseillers juridiques, comptables et banques 
dôinvestissement peuvent prendre part au processus de due diligence ̈  des degr®s divers selon le type dôinvestissement. 
M°me si le Gestionnaire examine toutes les informations et donn®es et recherche une confirmation objective lorsquôil le 
juge bon et que ces informations sont raisonnablement disponibles, il nôest pas en mesure de confirmer le caract¯re 
exhaustif, lôauthenticit® ou lôexactitude de ces informations ou donn®es. Les recherches que mènera le Gestionnaire pour 
une opportunit® dôinvestissement peuvent ne pas mettre au jour certains faits qui pourraient avoir une incidence négative 
sur la valeur de lôinvestissement. 

TITRES DE PARTICIPATION 

Les titres de participation repr®sentent une participation dans le capital dôune soci®t® et incluent les actions ordinaires, 
les actions privilégiées, les bons de souscription et tout autre droit dôacquisition de ces instruments. Les investissements 
en titres de participation sont généralement soumis aux risques de marché susceptibles, au fil du temps, de faire fluctuer 
leur cours sous lôeffet de divers facteurs, tels que des changements concernant le climat dôinvestissement, les conditions 
politiques et ®conomiques et des facteurs sp®cifiques ¨ lô®metteur. La valeur des titres de participation convertibles peut 
®galement °tre affect®e par les taux dôint®r°t en vigueur, la qualit® de cr®dit de lô®metteur et toute clause de rachat. La 
fluctuation de la valeur des titres de participation dans lesquels le Compartiment investit peut entraîner une variation de 
la Valeur liquidative du Compartiment. 

BONS DE SOUSCRIPTION 

Lorsquôun Compartiment investit dans des bons de souscription, la Valeur liquidative par Action du Compartiment peut 
fluctuer plus que si le Compartiment a été investi dans les titres sous-jacents en raison de la plus grande volatilité du 
prix des bons. 

CERTIFICATS DE DÉPÔT 

Les Compartiments peuvent acheter des Certificats de dépôt américains, européens et mondiaux avec promoteur ou 
sans (collectivement les « Certificats de dépôt »), généralement émis par une banque ou une fiducie qui possède la 
propriété des titres sous-jacents émis par une entreprise. En règle générale, les Certificats de dépôt sous forme 
nominative sont conçus pour être utilisés sur le marché des titres américains et les certificats au porteur sont conçus 
pour être utilisés sur les marchés des valeurs mobilières non-américains. Les Certificats de dépôt peuvent ne pas être 
nécessairement libellés dans la même devise que les titres sous-jacents dans laquelle ils peuvent être convertis. Les 
Certificats de dépôt peuvent être émis dans le cadre de programmes avec promoteur ou non. Dans les programmes 
avec promoteur, un émetteur a pris des dispositions pour négocier ses titres sous la forme de certificats de dépôt. Dans 
les programmes sans promoteur, lô®metteur ne peut pas °tre directement impliqué dans la création du programme. Même 
si les exigences réglementaires concernant les programmes avec et sans promoteur sont généralement équivalentes, il 
est parfois plus simple dôobtenir des informations financi¯res aupr¯s dôun ®metteur qui a particip® ¨ la cr®ation dôun 
programme avec promoteur. La quantit® dôinformations disponibles sur les ®metteurs de titres sous-jacents de 
programmes sans promoteur est par cons®quent moins importante et il est possible quôil nôexiste aucune corr®lation 
entre ces informations et la valeur de marché des Certificats de dépôt. 

REIT 

Les REIT constituent des v®hicules dôinvestissement sous forme de pools qui investissent principalement en biens 
immobiliers, ainsi quôen pr°ts relatifs aux biens immobiliers. La propri®t® de biens immobiliers en direct sôaccompagne 
de certains risques spécifiques. La valeur dôun bien immobilier peut notamment varier en fonction du contexte 
®conomique global ou domestique, de la surconstruction et dôune concurrence accrue, dôune augmentation des impôts 
fonciers et des co¾ts dôexploitation, de modifications des lois dôoccupation des sols, de sinistres et de dommages, de 
plafonds r®glementaires sur les loyers, de lô®volution de la valeur des immeubles avoisinants, de lôattrait des biens 
immobiliers exercé sur les locataires éventuels, ainsi que de la hausse des taux. De même que la valeur des biens 
immobiliers sous-jacents, la valeur des REIT est également affectée par les défauts de paiement des emprunteurs ou 
des locataires. 

La gestion des REIT exige en outre une expertise particulière. La diversification du portefeuille de certains REIT peut 
°tre limit®e et sôaccompagner de risques inh®rents au financement dôun nombre limit® de biens immobiliers. Les REIT 
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dépendent largement de leur capacité à générer des flux de trésorerie afin de distribuer des dividendes aux actionnaires 
ou aux porteurs de parts. Ils peuvent aussi souffrir de la défaillance de certains emprunteurs et de mises en liquidation 
volontaires. La non-qualification dôun REIT en vertu de la loi fiscale am®ricaine sur lôexemption des revenus ç pass 
through » pourrait également peser de façon négative sur sa performance. Il en irait de même si le REIT ne devait plus 
b®n®ficier de sa dispense dôenregistrement en vertu de la Loi de 1940. 

La possibilité de négocier les REIT sur le marché secondaire est plus limitée que pour les autres titres. La liquidité des 
REIT enregistr®e sur les principales Bourses de valeurs am®ricaines est dôailleurs inf®rieure ¨ celle des titres de, par 
exemple, lôindice S&P 500. 

RISQUES ASSOCIÉS AUX REIT HYPOTHÉCAIRES 

Les REIT hypothécaires, qui investissent la majorité de leurs avoirs dans des prêts hypothécaires et tirent la majorité de 
leurs revenus des paiements dôint®r°ts, peuvent °tre affect®s par la qualit® dôun cr®dit accord®. Outre les risques 
auxquels sont expos®s les REIT, les REIT hypoth®caires sont ®galement expos®s aux risques de taux dôint®r°t. Lorsque 
les taux dôint®r°t baissent, on peut sôattendre ¨ ce que la valeur des investissements dôun REIT dans des obligations à 
taux fixe augmente. Inversement, lorsque les taux dôint®r°t augmentent, on peut sôattendre ¨ ce que la valeur des 
investissements dôun REIT dans des obligations ¨ taux fixe diminue. En revanche, ®tant donn® que les taux dôint®rêt des 
pr°ts hypoth®caires ¨ taux variable sont p®riodiquement r®initialis®s, les rendements des investissements dôun REIT 
dans de tels pr°ts sôaligneront progressivement pour refl®ter les variations des taux dôint®r°t du march®, entra´nant une 
fluctuation moins importante de la valeur de ces investissements, en r®ponse aux fluctuations des taux dôint®r°t, que les 
investissements dans des obligations à taux fixe. 

Les REIT hypothécaires dépendent en outre des compétences de gestion et peuvent ne pas être diversifiés. Les REIT 
hypothécaires dépendent également fortement des flux de trésorerie, et peuvent souffrir de la défaillance de certains 
emprunteurs et de mises en liquidation volontaires. Il existe également le risque que les emprunteurs qui ont contracté 
des pr°ts hypoth®caires d®tenus par des REIT ou les locataires dôun bien que les REIT peuvent d®tenir ne soient pas 
en mesure dôhonorer leurs obligations envers les REIT. En cas de d®faillance dôun emprunteur ou dôun locataire, les 
REIT peuvent subir des retards dans lôex®cution de leurs droits en tant que d®tenteur dôhypoth¯que ou bailleur et peuvent 
encourir des coûts importants liés à la protection de leurs investissements. 

RISQUES ASSOCIÉS AUX REIT HYBRIDES 

Les REIT hybrides combinent les caractéristiques des REIT hypothécaires et des REIT actions (qui investissent la 
majorit® de leurs actifs directement dans lôimmobilier et tirent leurs revenus des loyers et des plus-values sur 
lôappr®ciation r®alis®e ¨ travers la vente de ces biens). Les REIT actions peuvent être affectés par les variations de la 
valeur des biens sous-jacents détenus par les REIT, tandis que les REIT hypothécaires peuvent être affectés par la 
qualité de tout crédit accordé. Avec une diversification entre les REIT actions et les REIT hypothécaires, les REIT 
hybrides cherchent à tirer profit des deux classes dôactifs, avec moins de risque quôun investissement dans un seul type 
de REIT. Toutefois, selon quôune approche ®quilibr®e est adopt®e entre les deux types dôinvestissement, les REIT 
hybrides peuvent sôexposer aux risques associ®s tant aux REIT hypoth®caires quôaux REIT actions. 

RISQUE INHÉRENT AUX PETITES CAPITALISATIONS 

Un investissement en petites capitalisations comporte un risque plus élevé que celui habituellement associé à un 
placement dans une société de plus grande envergure, bien établie. En effet, taille réduite, ressources financières et 
marché limités, gamme de produits restreinte et équipe dirigeante souvent inexpérimentée sont autant de facteurs 
caractéristiques des petites capitalisations. Les titres de petites et moyennes entreprises se négocient généralement sur 
les march®s de gr® ¨ gr®, les volumes n®goci®s ne leur permettant pas lôacc¯s aux march®s boursiers nationaux. Par 
conséquent, la stabilité du marché des petites capitalisations peut sôav®rer fragile et ses titres plus sensibles aux 
fluctuations de marché brusques et soudaines en comparaison avec leurs homologues de plus grandes sociétés, bien 
établies ou encore avec la moyenne du marché. En cas de repli boursier, il pourra °tre difficile dôobtenir un prix int®ressant 
lors de la cession de telles valeurs. 

FONDS NÉGOCIÉS EN BOURSE (« ETF ») 

Les ETF sont des soci®t®s dôinvestissement dont les actions sont achet®es et vendues sur des Bourses de valeurs. Les 
ETF investissent dans un portefeuille de titres conçu pour répliquer un segment de marché ou un indice particulier. Les 
ETF, comme les fonds communs de placement, ont des frais liés à leur fonctionnement, y compris des commissions de 
conseil. Lorsquôun Compartiment investit dans un ETF, en sus de supporter directement les frais liés à ses propres 
transactions, il supportera ®galement une part proratis®e des frais de lôETF. Les frais en question peuvent rendre la 
d®tention dôactions dôETF plus co¾teuse que la d®tention directe de titres sous-jacents. Les risques impliqués par la 
d®tention dôactions dôETF refl¯tent g®n®ralement les risques impliqu®s par la d®tention des titres sous-jacents que lôETF 
vise ¨ r®pliquer, bien que lôinsuffisance de liquidit® dans un ETF puisse rendre sa valeur plus volatile que celle du 
portefeuille sous-jacent de titres. 
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Un fonds n®goci® en Bourse (ETF), qui est une soci®t® dôinvestissement, peut n®gocier sur le march® secondaire ¨ un 
prix inférieur à la valeur de son portefeuille sous-jacent et peut ne pas °tre liquide. La performance dôun ETF g®r® 
activement refl®tera la capacit® de son conseiller ¨ prendre les d®cisions dôinvestissement de nature ¨ atteindre les 
objectifs dôinvestissement de lôETF. Un ETF g®r® passivement peut ne pas reproduire la performance de son indice de 
référence. 

TECHNIQUES DôINVESTISSEMENT 

Certains risques dôinvestissement sont li®s aux techniques et instruments que le Gestionnaire peut utiliser aux fins dôune 
gestion efficace de portefeuille, y compris mais sans y être limités, aux techniques énumérées ci-dessous. Sôil sôav¯re 
que les anticipations du Gestionnaire lôayant pouss® ¨ recourir ¨ ces techniques et investissements sont erron®es, le 
Compartiment concerné est susceptible de subir une perte significative risquant dôimpacter la Valeur liquidative de ses 
Actions. 

RISQUES QUANTITATIFS 

La strat®gie dôinvestissement de certains Compartiments peut impliquer lôutilisation dôalgorithmes et de mod¯les qui 
sôappuient largement sur lôutilisation de donn®es, logiciels et droits de propriété intellectuelle détenus en propre ou non, 
qui peuvent °tre obtenus sous licence aupr¯s dôune grande vari®t® de sources. La qualit® de lôanalyse qui en r®sulte et 
les investissements sélectionnés par le processus de construction de portefeuille d®pendent dôun certain nombre de 
facteurs dont la précision des importants volumes de données introduits dans les modèles quantitatifs qui sont utilisés 
dans ce processus, des formulations mathématiques et analytiques du codage, de la fiabilité de la transcription de ces 
données analytiques dans le code du programme, de la vitesse à laquelle évoluent les conditions de marché et de la 
r®ussite de lôint®gration des diff®rents mod¯les quantitatifs dans le processus de s®lection de portefeuille. Dans une large 
mesure, la performance dôune strat®gie utilisant des techniques dôinvestissement quantitatives d®pendra du succ¯s de 
la mise en îuvre et de la gestion des mod¯les dôinvestissement ¨ partir desquels sont allou®s les actifs des 
Compartiments. 

Les modèles qui ont été formulés sur la base de données de marché passées peuvent ne pas être annonciateurs des 
variations de cours ¨ suivre. Les mod¯les peuvent ne pas °tre fiables en cas dô®v®nements ou de perturbations 
inhabituels, ¨ lôorigine de variations au sein des march®s dont la nature ou la taille nôest pas coh®rente avec la 
performance historique des march®s individuels, ¨ leurs relations entre eux ou ¨ dôautres ®v®nements 
macroéconomiques. Certains modèles peuvent également avoir une orientation ou une exposition cachée à des 
mouvements structurels ou une ®volution des niveaux de confiance au sens large. Lorsque la r®alit® conjoncturelle nôest 
pas conforme aux hypothèses sous-jacentes à ces modèles, il peut en découler des pertes. 

Les techniques dôinvestissement quantitatives pr®sentent ®galement le risque de survenance dôerreurs qui peuvent °tre 
parfois extrêmement difficiles à détecter. Dans certains cas, une erreur peut rester longtemps insoupçonnée. Dans de 
nombreux cas, il est impossible de quantifier totalement lôimpact dôune erreur au vu de la nature dynamique des mod¯les 
quantitatifs et de lô®volution des march®s. Les erreurs dôanalyse, les erreurs logicielles, les erreurs de d®veloppement 
ou dôimpl®mentation, ainsi que les erreurs dans les données font partie des risques inhérents. Les techniques 
dôinvestissement quantitatives n®cessitent souvent de r®aliser les transactions de mani¯re efficace et au bon moment. 
Un manque dôefficacit® dans la r®alisation des transactions peut emp°cher de saisir les opportunités de différences de 
prix visées par la stratégie. 

RISQUES DE TITRISATION 

Les Actionnaires doivent être conscients que certains Compartiments peuvent être soumis à des obligations de rétention 
du risque et de due diligence (les « Obligations de r®tention du risque et de due diligence en vigueur dans lôUE ») 

qui sôappliquent actuellement ¨ diff®rents types dôinvestisseurs r®glement®s au sein de lôUE, notamment les 
®tablissements de cr®dit, les g®rants de fonds dôinvestissement alternatifs agr®®s, les soci®t®s dôinvestissements, les 
organismes dôassurance et de r®assurance, les ®tablissements gestionnaires de r®gimes de retraite professionnelle et 
qui sôappliqueront aux OPCVM. En vertu de Obligations de r®tention du risque et de due diligence en vigueur dans lôUE, 
les investisseurs concernés sont soumis à des restrictions sur les investissements en titrisations sauf si : (i) lô®metteur, 
le sponsor ou le pr°teur initial a explicitement indiqu® quôil conservera, sur une base continue, un intérêt économique net 
dôau moins 5 % au titre de certaines tranches de risque de crédit spécifiées ou des expositions titrisées ; et (ii) si 
lôinvestisseur en question est ¨ m°me de d®montrer quôil a entrepris certaines v®rifications pr®alables sur diff®rents points 
y compris, à titre non exhaustif, le rang du titre, les actifs sous-jacents et (pour certains types dôinvestisseurs), le sponsor 
ou lô®metteur concern®.  

Dans le cas où les Obligations de rétention du risque et de due diligence en vigueur dans lôUE sôappliquent ¨ un 
Compartiment, celui-ci (et le Gestionnaire pour son compte) sera tenu de prendre des mesures pour sôassurer que le 
Compartiment concern® sôy conforme et que les normes techniques r®glementaires impos®es ¨ lô®gard du Compartiment 
sont en place. Il est notamment probable que les Obligations de rétention du risque et de due diligence en vigueur dans 
lôUE imposent au Compartiment de sôassurer de la conformit® de lôensemble de ses titrisations en portefeuille (y compris 
certaines émises avant lôentr®e en vigueur des Obligations en question) et il est possible que le Compartiment soit tenu 
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de céder ses participations non conformes en la matière. Dans ces circonstances, un Compartiment pourrait avoir à 
supporter des pertes.  

RISQUE DE CONCENTRATION 

Sous réserve des clauses de la Réglementation OPCVM, un Compartiment peut ponctuellement détenir des positions 
importantes dans un nombre relativement restreint dô®metteurs, de placements, de secteurs industriels, de march®s ou 
de pays dont, sans se limiter à, suite à une hausse du cours de ses placements, des modifications apportées à la 
composition du portefeuille global dôun Compartiment et dôautres facteurs. Un Compartiment peut subir des pertes 
importantes sôil d®tient une position relativement importante dans un même émetteur ou dans une catégorie spécifique 
de placement dont la valeur chute et ces pertes risquent m°me dôaugmenter si les placements ne peuvent °tre liquid®s 
sans réaction hostile de la part du marché ou sont par ailleurs affectés de manière négative par les changements 
affectant des conditions ou le contexte de marché. De plus, si les placements dôun Compartiment sont concentr®s sur 
un pays particulier, le Compartiment présentera une exposition majeure aux risques de marché, politiques, juridiques, 
économiques et sociaux dudit pays par rapport à un fonds qui répartit le risque pays sur plusieurs pays. Par conséquent, 
la valeur de ces Compartiments est susceptible dô°tre plus volatile que celle dôun fonds ventilant ses placements dans 
un grand nombre de pays ou dôinvestissements. 

OBJECTIF DE VOLATILITÉ 

Même si la Société peut chercher à gérer un Compartiment à un certain objectif de volatilité annuelle, il ne peut y avoir 
aucune garantie que cet objectif sera atteint ni que la volatilité annuelle effective de ce Compartiment ne sera ni 
sup®rieure ni inf®rieure ¨ lôobjectif. 

RISQUE Dô£VALUATION 

Lô®valuation des placements dôun Compartiment peut faire lôobjet dôincertitudes et dôestimations discr®tionnaires. Si ces 
®valuations sôav¯rent inexactes, cela peut avoir une incidence sur le calcul de la Valeur liquidative dôun Compartiment. 

SOCIÉTÉS NON COTÉES ET INVESTISSEMENTS AVANT UNE ENTRÉE EN BOURSE 

Les investissements dans des soci®t®s non cot®es, dont celles qui nôont pas encore ®mis de titres dans le cadre dôune 
introduction en Bourse (« Actions pré-introduction en Bourse ») comportent des risques plus importants que ceux dans 
des titres de sociétés qui sont cotées en Bourse depuis longtemps. Les investissements dans ces sociétés sont 
généralement moins liquides que ceux dans des titres émis par des sociétés cotées et peuvent être difficiles à évaluer 
pour un Compartiment. Comparé aux sociétés cotées, les sociétés non cotées peuvent avoir une équipe de direction 
plus restreinte et des historiques de résultats plus limités avec des gammes de produits moins larges et établies et des 
parts de marché plus faibles, ce qui peut les rendre plus vulnérables aux actions des concurrentes, aux conditions de 
marché et au sentiment des consommateurs vis-à-vis de leurs produits ou services, ainsi quôaux crises ®conomiques. 
Les sociétés non cotées peuvent en outre disposer de moyens financiers limités et ne pas être en mesure de remplir 
leurs obligations découlant de leurs facilités de crédit existantes (pour autant que ces facilités existent), ce qui augmente 
les probabilit®s de dilution ou de subordination des investissements dôun Compartiment dans de telles soci®t®s. 

Les informations disponibles sur les activités, la direction et le potentiel de bénéfices des sociétés non cotées, et les 
autres donn®es utilis®es pour ®valuer leurs perspectives dôinvestissement peuvent °tre en outre moins fiables et plus 
limitées. Les obligations en mati¯re dôinformation financi¯re impos®es aux soci®t®s non cot®es ne sont pas aussi strictes 
que pour les sociétés cotées ; les informations disponibles peuvent °tre moins fiables et il peut °tre difficile dô®valuer 
complètement les droits et les valeurs de certains titres émis par des sociétés non cotées. 

Même si la valeur des actions ®mises avant lôintroduction en bourse peut augmenter si la soci®t® ®met des actions lors 
dôune IPO, les entr®es en bourse sont risqu®es et volatiles et peuvent entra´ner des pertes pour un Compartiment. 
Puisque les titres émis par des sociétés cotées ne sont généralement pas négociables librement ou publiquement, un 
Compartiment peut ne pas avoir lôopportunit® dôacheter ou la possibilit® de vendre ces actions dans les quantit®s ou aux 
prix souhaités. Les sociétés non cotées dans lesquelles un Compartiment peut investir peuvent ne jamais émettre des 
actions lors dôune entr®e en Bourse et un march® liquide pour leurs actions avant lôintroduction en Bourse peut ne jamais 
être créé, ce qui peut avoir une incidence sur le prix auquel un Compartiment peut vendre ces actions et peut en 
compliquer la vente, ce qui peut compromettre la liquidit® dôun Compartiment. 

OPÉRATIONS HORS BOURSE 

Un Compartiment peut réaliser des opérations hors bourse. Les contrats hors cote ne sont actuellement pas réglementés 
ni garantis par une Bourse ou une chambre de compensation. En conséquence, ces contrats comportent plus de risques 
que les contrats à terme standardisés ou les options négociés sur des Bourses réglementées, y compris, le risque de 
d®faut dôune contrepartie. Les opérations hors bourse sont également exposées à des risques juridiques, comme 
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lôincapacit® l®gale dôune contrepartie ¨ souscrire un contrat donn® ou la d®claration dôune cat®gorie de contrats comme 
illégale ou inapplicable. 

RISQUE LIÉ AU STYLE DôINVESTISSEMENT DURABLE  

Lôapplication de crit¯res ESG par certains Compartiments est conue et utilis®e pour aider ¨ identifier les soci®t®s qui 
affichent un potentiel de cr®ation de valeur ®conomique ou de r®duction des risques. Toutefois, comme pour lôutilisation 
de tout crit¯re dôinvestissement dans la s®lection dôun portefeuille dô®metteurs ou de titres, rien ne garantit que les crit¯res 
utilis®s par ces Compartiments aboutiront ¨ la s®lection dô®metteurs ou de titres qui surperformeront dôautres 
émetteurs/titres, ou aideront ¨ r®duire le risque dans le Compartiment concern®. Lôutilisation des crit¯res ESG du 
Compartiment pourrait ®galement affecter lôexposition du Compartiment ¨ certains secteurs ou industries, et pourrait 
affecter la performance dôinvestissement du Compartiment dans la mesure où les critères ESG utilisés sont reflétés en 
dernier lieu sur le marché. 

Les crit¯res ESG pris en compte par certains Compartiments peuvent les amener ¨ renoncer ¨ lôopportunit® dôacheter 
certains titres alors quôil pourrait être avantageux de le faire, et/ou à vendre des titres en raison de leurs caractéristiques 
durables alors quôil pourrait ne pas °tre avantageux de le faire. ê ce titre, lôapplication des crit¯res ESG peut limiter la 
capacité de certains Compartiments à acqu®rir ou ¨ c®der leurs investissements au prix et au moment quôils jugent 
opportuns et peut donc entraîner une perte pour les Compartiments concernés.  

Les informations ESG utilis®es pour ®valuer lôapplication des facteurs ESG par un Compartiment, comme dôautres 
facteurs utilisés pour identifier les sociétés dans lesquelles investir, peuvent ne pas être immédiatement disponibles, 
complètes ou exactes, ce qui pourrait affecter négativement la performance de certains Compartiments ou créer un 
risque supplémentaire dans les Compartiments concernés. Différentes personnes (y compris des fournisseurs tiers de 
donn®es ou de notations ESG, des investisseurs et dôautres gestionnaires) peuvent tirer des conclusions diff®rentes 
concernant la durabilit® ou lôimpact de certains Compartiments ou de leurs investissements. 

Il nôexiste actuellement ni cadre, ni d®finition (juridique, r¯glementaire ou autre), ni consensus de march® reconnu ¨ 
lô®chelle globale sur les termes ç ESG », « durable », « impact » ou « climat », ou sur les produits portant une mention 
®quivalente, ou quant aux attributs pr®cis requis pour quôun instrument, un produit ou un actif donn® soit cat®goris® 
comme tel. Le R¯glement europ®en sur la taxonomie vise ¨ ®tablir un cadre pour faciliter lôinvestissement durable en 
fournissant une taxonomie commune pour identifier les activités économiques pouvant être considérées comme durables 
sur le plan environnemental au sein de lôEspace ®conomique europ®en. Toutefois, le champ dôapplication du R¯glement 
européen sur la taxonomie a été initialement limité à six objectifs environnementaux (et ne couvre donc pas la totalité de 
lôunivers des objectifs ESG) et, ¨ lôheure actuelle, il nôest pas cens® °tre utilis® universellement, c.-à-d. en dehors de 
lôEspace ®conomique européen. 

Lôapplication de consid®rations et objectifs li®s aux crit¯res ESG aux d®cisions dôinvestissement est donc souvent 
qualitative et subjective par nature. Les facteurs ESG peuvent varier en fonction des th¯mes dôinvestissement, des 
classes dôactifs et de la philosophie dôinvestissement. Les m®thodologies dô®valuation et la mani¯re dont diff®rents fonds 
appliqueront les crit¯res ESG peuvent varier, car il nôexiste pas ¨ ce jour dôindicateurs et de principes commun®ment 
acceptés pour évaluer les caractéristiques durables des investissements des fonds ESG. Cette absence de classification 
globale des m®thodologies dô®valuation ESG peut ®galement affecter la capacit® du Gestionnaire et dôun Gestionnaire 
par d®l®gation ¨ mesurer et ®valuer lôimpact environnemental et social dôun investissement potentiel pour certains 
Compartiments. Cela pourrait avoir un impact direct ou indirect sur le résultat et la qualité des données ou des évaluations 
fournies par les systèmes de notation ESG propriétaires développés en interne (tels que le Quotient ESG de NB), sur la 
prise en compte des Indicateurs PIN ainsi que sur lôapplication des exclusions et leurs modalit®s de d®finition. 

Lôapproche de lôinvestissement durable et les m®thodologies dô®valuation ESG peuvent ®voluer et se développer au fil 
du temps en raison de lôaffinement des processus de prise de d®cision dôinvestissement pour r®pondre aux facteurs et 
risques ESG, mais également en raison des évolutions juridiques et règlementaires.  

RISQUES LIES AUX MATIERES PREMIERES  

Lôexposition dôun Compartiment aux march®s de mati¯res premi¯res et/ou ¨ un secteur particulier des march®s de 
matières premières peut exposer le Compartiment à une volatilité supérieure à celle des investissements dans des titres 
traditionnels, tels que des actions et des obligations. Les marchés de matières premières peuvent fluctuer fortement en 
fonction de divers facteurs, notamment les variations de tous les mouvements du marché, les événements et politiques 
à caractère politique et économique, intérieurs et extérieurs, les guerres, les actes terroristes, les fluctuations des taux 
dôint®r°t nationaux ou ®trangers et/ou les attentes des investisseurs concernant les taux dôint®r°t, les taux dôinflation 
nationaux et étrangers ainsi que les activit®s dôinvestissement et de n®gociation de fonds communs de placement, de 
hedge funds et de fonds de matières premières. Les prix de différentes matières premières peuvent également être 
affectés par des facteurs tels que des sécheresses, inondations, événements météorologiques, pandémies, épizooties, 
embargos, droits de douane et autres évolutions réglementaires. Les prix des matières premières peuvent également 
fluctuer fortement sous lôeffet de perturbations de lôoffre et de la demande dans les grandes r®gions productrices ou 
consommatrices. Ces fluctuations peuvent avoir un impact négatif sur la valeur du Compartiment. 
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3.a RISQUES DE MARCHÉ : RISQUES LIES AUX T ITRES DE CREANCE 

TITRES À REVENU FIXE 

Les titres à revenu fixe sont exposés au risque de défaut de lô®metteur en ce qui concerne le remboursement du capital 
ou le paiement des int®r°ts (risque de cr®dit) et leur cours peut ®galement sôav®rer volatil du fait de leur sensibilit® aux 
mouvements de taux, de la perception par le marché de la qualité de crédit de lô®metteur et de la liquidit® g®n®rale du 
marché (risque de marché). En outre, les Compartiments peuvent investir en titres à revenu fixe sensibles aux variations 
des taux dôint®r°t. Une hausse des taux dôint®r°t entra´nera g®n®ralement une d®pr®ciation des titres à revenu fixe, et 
inversement. La performance du Compartiment d®pendra donc de sa capacit®, dôune part, ¨ anticiper les fluctuations de 
taux dôint®r°t et ¨ y r®agir judicieusement et, dôautre part, ¨ recourir aux strat®gies ad®quates aux fins de maximiser les 
rendements, tout en sôattelant ¨ minimiser les risques y ®tant associ®s pour le capital investi. Les titres à revenu fixe sont 
®galement expos®s au risque de d®classement de leur ®valuation du risque ou de lô®valuation du risque de leurs 
émetteurs susceptible de provoquer une baisse notoire de la valeur de ces titres. Une baisse de notation peut avoir des 
répercussions négatives sur la valeur du Compartiment. Le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation peut avoir ou 
non la possibilit® de proc®der ¨ la cession des titres de cr®ance faisant lôobjet de la baisse de notation. 

RISQUE DE TAUX DôINTÉRÊT 

Les Compartiments qui investissent dans des titres de créance ou des instruments du marché monétaire sont exposés 
au risque de taux dôintérêt. La valeur dôun titre de cr®ance ou un titre assimil® augmente g®n®ralement lorsque les taux 
dôint®r°t baissent et diminue lorsquôils augmentent. Le risque de taux dôint®r°t d®signe la probabilit® que ces fluctuations 
des taux dôint®r°t aient un impact n®gatif sur la valeur dôun titre, ou dans le cas dôun Compartiment, sa Valeur liquidative. 
Les titres plus sensibles aux variations des taux dôint®r°t et comportant des ®ch®ances plus longues ont tendance ¨ 
générer des rendements plus élevés, mais leur valeur fluctue davantage. Les titres assortis dôune ®ch®ance plus longue 
génèrent généralement des rendements plus élevés en contrepartie de ce risque accru. Bien que les variations des taux 
dôint®r°t puissent avoir une incidence sur les int®r°ts perus par un Compartiment, ces fluctuations peuvent avoir un 
impact positif ou n®gatif sur la Valeur liquidative journali¯re dôun Compartiment. 

RISQUE DE CRÉDIT 

Un Compartiment présentera un risque de crédit, susceptible de varier, pour les émetteurs de titres de créance dans 
lesquels il investit tandis que la valeur des titres proprement dits d®pend de la capacit® de lô®metteur ¨ g®n®rer du capital 
et des paiements dôint®r°ts quant ¨ son obligation ou la perception que les march®s en ont. Par ailleurs, tous les titres 
dans lesquels investit le Compartiment sont issus par des autorités nationales ou des sous-divisions politiques, des 
organismes ou des ®manations aff®rentes, b®n®ficieront de la totale confiance et du soutien au cr®dit de lôadministration 
concernée. Tout manquement de la part de ladite autorité au respect des obligations desdites sous-divisions politiques, 
agences ou émanations gouvernementales peut avoir des effets néfastes sur un Compartiment et affecter de manière 
négative la Valeur liquidative par Action du Compartiment concerné. 

Les évaluations du crédit fournies par des Agences de notation reconnues sont individuelles et subjectives et ne 
constituent en aucun cas des normes absolues de qualité. Bien que ces évaluations constituent un critère essentiel de 
sélection des placements, le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation peuvent également évaluer eux-mêmes 
des titres et ces émetteurs. La capacité à long terme des émetteurs à verser du capital et des intérêts, ainsi que le 
contexte économique général figurent parmi les facteurs pris en considération. 

RISQUE DE DÉGRADATION DES OBLIGATIONS 

Un Compartiment peut investir dans des obligations de qualité « investment grade è. Toutefois, lorsquôune obligation est 
d®class®e par la suite, le Compartiment peut la conserver afin dô®viter dôavoir ¨ la vendre avec une d®cote importante. 
Dans la mesure o½ un Compartiment ne d®tient pas dôobligations de ce type, il existera un risque accru de défaut sur le 
remboursement, ce qui se traduit en retour par un risque dôimpact n®gatif sur la valeur du Compartiment. Nous attirons 
lôattention des investisseurs sur le fait que le rendement ou la valeur en capital dôun Compartiment (ou les deux) peuvent 
fluctuer. 

TITRES À CARACTÈRE SPÉCULATIF 

Il convient de noter que les titres assortis dôune faible note ou non not®s (côest-à-dire des titres notés « non investment 
grade » ou titres à haut rendement) sont davantage susceptibles de réagir aux événements affectant les risques de 
marché et de solvabilité que les titres mieux notés qui réagissent, quant à eux, principalement aux fluctuations du niveau 
g®n®ral des taux dôint®r°t. Les investisseurs voudront bien prendre en compte les risques associés aux investissements 
en titres ¨ haut rendement et le fait quôils ne sont g®n®ralement pas adapt®s ¨ des investissements ¨ court terme. 

Le risque de moins-value r®sultant dôun d®faut y est en effet beaucoup plus ®lev®, d¯s lors que ces titres nôoffrent aucune 
garantie et sont généralement subordonnés au remboursement préalable de la dette de premier rang. Les Compartiments 
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qui investissent dans ces titres pourront rencontrer davantage de difficultés au moment de céder des titres à haut 
rendement et leur faible liquidit® pourra les contraindre ¨ les vendre ¨ des prix moins ®lev®s que sôil sôagissait de titres 
plus liquides. Par ailleurs, ces Compartiments pourront ®prouver des difficult®s au moment dô®valuer certains titres. Les 
prix auxquels les titres assortis dôune faible note ou non not®s sont liquid®s peuvent °tre inf®rieurs aux cours utilis®s pour 
calculer la Valeur liquidative par Action des Compartiments concernés. Les titres ¨ revenu fixe assortis dôune faible note 
ou non notés présentent également des risques associés aux anticipations de remboursement. Si un émetteur procède 
au remboursement anticipé de ses obligations, le Compartiment qui détient ces titres pourra être contraint de les 
remplacer par des titres offrant un coupon inf®rieur, dôo½ une baisse de rendement pour les investisseurs concernés. Si 
les demandes de rachat nettes dudit Compartiment augmentent de manière inattendue, le Compartiment pourra être 
contraint de vendre les titres mieux not®s, dôo½ une d®t®rioration de la qualit® de crédit de ses actifs et un accroissement 
de son exposition aux risques associés aux titres à haut rendement. 

RISQUE DE PAIEMENT ANTICIPÉ 

Certains titres de créance ou titres apparentés, tels que les titres adossés à des actifs et à des créances hypothécaires, 
conf¯rent le droit ¨ un ®metteur de racheter ses titres avant la date dô®ch®ance. Ce risque de remboursement anticipé 
peut contraindre un Compartiment à réinvestir les produits de ces investissements dans des titres moins rentables. 

TITRES RÉGIS PAR LA RÈGLE 144A 

Certains des Compartiments peuvent investir dans des titres régis par la Règle 144A, qui sont des titres qui ne doivent 
pas être enregistrés pour la revente aux États-Unis en vertu dôune d®rogation pr®vue dans la Section 144A de la Loi 
de 1933 (« Titres régis par la Règle 144A »), mais ils peuvent être vendus aux États-Unis à certains acheteurs 
institutionnels. Un Compartiment peut investir dans des Titres régis par la Règle 144A, pourvu que son objectif et ses 
politiques dôinvestissement autorisent un tel investissement et que ces titres soient ®mis avec des droits dôenregistrement 
conformément auxquels ces titres seront enregistrés au titre de la Loi de 1933 et négociés sur le marché des titres 
obligataires de gré à gré des États-Unis dans les douze mois suivant leur émission et ne sont pas considérés comme 
illiquides. Ces titres seront considérés comme des valeurs mobilières nouvellement émises au sens du point 1 du tableau 
« Restrictions dôinvestissement ». 

Dans le cas où ces titres ne sont pas enregistrés au titre de la Loi de 1933 dans lôann®e qui suit leur ®mission, ces titres 
seront considérés comme relevant de la section 2.1 du chapitre « Restrictions dôinvestissement », et assujettis à la limite 
de 10 % des actifs nets du Compartiment qui sôapplique ¨ la cat®gorie de titres mentionn®s ici. 

RISQUE LIE AUX PRETS DE TITRES 
 

Lorsquôun Compartiment peut r®aliser des op®rations de pr°t de titres, il existe un risque que les emprunteurs des titres 
au Compartiment se d®clarent insolvables ou ne soient pas en mesure de remplir ou refusent dôhonorer leurs obligations 
de restituer des titres équivalents à ceux prêtés. Le cas échéant, le Compartiment peut subir des retards dans la 
récupération des titres et une perte en capital. Il existe également le risque que les titres en portefeuille prêtés ne soient 
pas immédiatement disponibles au Compartiment. Ce dernier peut, par conséquent, perdre une opportunité de vendre 
les titres au prix souhaité. En outre, le droit de la Soci®t® dôexercer des droits de vote en lien avec certains 
investissements pour le compte dôun Compartiment peut °tre affect® par ces op®rations. N®anmoins, les investisseurs 
doivent noter que les prêts peuvent être résiliés et les titres rappelés afin dôexercer les droits de vote associ®s lorsque 
cela a été jugé important pour les intérêts du Compartiment concerné et de ses Actionnaires. 

Si une contrepartie des op®rations de pr°t de titres fait d®faut et quôelle ne restitue pas des titres ®quivalents ¨ ceux 
prêtés, le Compartiment peut subir une perte égale à la différence entre la valeur de la garantie réalisée et la valeur de 
marché des titres de substitution. Si les prêts de titres ne sont pas entièrement garantis (par exemple, en raison des 
décalages li®s au d®p¹t des garanties), le Compartiment sera expos® au risque de cr®dit de la contrepartie dôun contrat 
de prêt de titres. Le Compartiment peut ®galement perdre de lôargent si la valeur de la garantie baisse. Ces événements 
peuvent avoir des conséquences fiscales défavorables pour le Compartiment. 

Lôutilisation de contrats de pr°t de titres peut ®galement avoir une incidence n®gative sur la liquidit® du Compartiment et 
sera prise en compte par le Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation dans la gestion du risque de liquidité du 
Compartiment. 

La Société emploie un processus de gestion du risque de liquidité approprié, qui tient compte des activités de prêt de 
titres que le Compartiment peut r®aliser, afin de sôassurer que le Compartiment peut remplir ses obligations de rachat. Il 
est toutefois possible, dans le type de circonstances pr®alablement d®crites, quôun Compartiment ne soit pas en mesure 
de c®der suffisamment dôactifs pour r®pondre ¨ toutes les demandes de rachat quôil reoit ou que la Société détermine 
quôil nôest pas dans le meilleur int®r°t des Actionnaires dans leur ensemble de r®pondre ¨ tout ou partie de ces demandes 
au vu des circonstances en question. Dans ces cas de figure, le Gestionnaire pourra prendre la d®cision dôappliquer les 
dispositions relatives ¨ lôimposition dôun ç gate » ou fractionnement des rachats, décrites à la section « Informations 
spécifiques aux rachats » dans le chapitre « Souscriptions et rachats » du Prospectus, ou de suspendre les négociations 
dans le Compartiment correspondant selon les termes du chapitre « Suspension temporaire des négociations ». 
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RISQUE DE PRISE/MISE EN PENSION 

La valeur des garanties des Accords de prise et de mise en pension sera maintenue à un niveau au moins égal à la 
valeur des actifs transférés par le Compartiment concerné, en cas de fluctuations soudaines du marché, la valeur de ces 
garanties pourrait baisser en deçà de celle des titres transférés. 

Sôagissant des op®rations de mise en pension, les investisseurs doivent notamment savoir quôen (a) cas de manquement 
de la contrepartie aupr¯s de laquelle les liquidit®s dôun Compartiment ont ®t® d®pos®es, il existe le risque que les 
garanties reues g®n¯rent un rendement inf®rieur aux liquidit®s d®pos®es, que ce soit en raison dôune ®valuation erronée 
du prix des garanties, de fluctuations d®favorables des march®s, dôune d®gradation de la note de cr®dit des ®metteurs 
des garanties, ou lôilliquidit® du march® sur lequel les garanties sont n®goci®es, que (b) (i) lôutilisation des liquidit®s dans 
des op®rations dôun montant ou dôune dur®e excessive, (ii) des retards dans la r®cup®ration des liquidit®s d®pos®es, ou 
(iii) des difficult®s pour r®aliser les garanties peuvent compromettre la capacit® dôun Compartiment ¨ acc®der aux 
demandes de rachat, des achats de titres ou, plus généralement, un réinvestissement ; et que (c) les Opérations de mise 
en pension exposeront, selon les cas, un Compartiment à des risques similaires à ceux associés aux IFD à terme ou 
dôoption, lesquels risques sont d®crits de mani¯re d®taill®e dans dôautres chapitres de ce prospectus.  

TITRES ADOSSÉS À DES ACTIFS (ABS) ET À DES CRÉANCES HYPOTHÉCAIRES (MBS) 

En ce qui concerne les Compartiments pouvant investir dans ces titres, les ABS émanent du regroupement de créances 
de gouvernements, dôorganismes paragouvernementaux et dô®metteurs priv®s et dôautres cr®ances et actifs c®d®s en 
pr°t au sein de masses dôactifs alors que les MBS représentent des masses de prêts hypothécaires regroupés en vue 
dô°tre commercialis®s par des agences gouvernementales am®ricaines telles que la Government National Mortgage 
Association (« GNMA »), des entités parapubliques telles que Fannie Mae et la Federal Home Loan Mortgage 
Corporation (« FHLMC »), ainsi que par des émetteurs non gouvernementaux tels que des banques commerciales, 
caisses dô®pargne et de cr®dit, des ®tablissements de pr°ts hypoth®caires et des compagnies priv®es dôassurance 
hypothécaire. Les MBS sont des instruments qui octroient à leurs porteurs le droit à une partie de tous les paiements 
dôint®r°t et remboursements de capital des pr°ts hypoth®caires sous-jacents. Les prêts hypothécaires sous-jacents à 
ces titres incluent des pr°ts hypoth®caires conventionnels ¨ taux fixe dô®ch®ance de quinze et trente ans, ¨ mensualit®s 
progressives et à taux variable, ainsi que des prêts hypothécaires avec paiement forfaitaire. Les ABS sont émis sous 
forme de certificats pass-through représentant chacun une partie indivise des droits représentatifs des actifs sous-
jacents, ou sous forme de titres de cr®ance g®n®ralement repr®sentatifs de la dette dôune entit® ad hoc, tel un trust, 
constituée aux seules fins de détenir ces actifs et dô®mettre ces titres. Comme son nom lôindique, un certificat pass-
through permet ¨ ses porteurs de percevoir directement les paiements mensuels dôint®r°ts et les remboursements de 
capital dôun lot de cr®ances hypoth®caires. Dans la mesure où les créances titris®es font souvent lôobjet dôun 
remboursement anticipé sans pénalité ni prime, les ABS seront davantage exposés aux risques de remboursement 
anticipé que la plupart des autres types de titres de dette. La plupart des MBS sont également émis sous forme de 
certificats pass-through. Si tel est le cas, lô®metteur desdits certificats acquiert des cr®ances hypoth®caires en les 
émettant ou en les achetant sur le marché. Plusieurs créances hypothécaires aux caractéristiques similaires sont alors 
titrisées et les droits indivis représentatifs de ces actifs titrisés sont vendus sous forme de certificats pass-through. Les 
droits indivis confèrent au porteur du titre le droit à une quote-part de tous les paiements dôintérêts et remboursements 
de capital, quôils aient ®t® initialement pr®vus ou quôils correspondent ¨ des remboursements anticip®s. 

Les risques de remboursement anticipé associés aux MBS ont tendance à augmenter en période de baisse des taux 
hypothécaires. En fonction des conditions de marché, le rendement perçu par le Compartiment, suite au réinvestissement 
des remboursements anticip®s ou paiements pr®vus initialement, pourra °tre inf®rieur au rendement des MBS dôorigine. 
Par conséquent, les MBS pourront sôav®rer moins efficaces en mati¯re de ç verrouillage è de taux dôint®r°t que dôautres 
types de titres de dette dô®ch®ance identique ¨ lôorigine. Ils pourront ®galement pr®senter un potentiel de d®pr®ciation 
du capital plus élevé. 

Pour certains types dôactifs titrisés, tels que les collateralised mortgage obligations (CMO) ou collateralised debt 
obligations (CDO) (deux types dôobligations ®mises par des filiales financi¯res ou des trusts dôinstitutions financi¯res 
autonomes et conçus spécialement dans ce but, par des agences gouvernementales, des banques dôinvestissement ou 
des sociétés associées au secteur de la construction), les remboursements anticipés pourront être alloués en priorité à 
une tranche de titres plut¹t quô¨ dôautres, afin de r®duire le risque de remboursement anticipé relatif aux autres tranches. 
En cas de remboursements anticipés, le Compartiment pourra enregistrer une moins-value dans la mesure où les MBS 
supportant les remboursements anticipés auront été achetés à un prix supérieur à leur valeur faciale. 

Les ABS et MBS dans lesquels le Compartiment pourra investir sont des valeurs mobilières. Afin de se conformer à la 
Réglementation OPCVM, le Compartiment ne pourra investir plus de 10 % de son actif net dans des ABS, MBS et autres 
valeurs mobilières qui ne sont ni cotées ni négociées sur un Marché reconnu. 

RISQUES LI£S ê LôINVESTISSEMENT DANS DES OBLIGATIONS CONVERTIBLES 

Les obligations convertibles sont un m®lange dôactions et dôobligations, en ce quôelles permettent aux d®tenteurs de 
convertir leurs titres en actions de la société émettrice des obligations à une date ultérieure déterminée. Les convertibles 
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sont ainsi exposés aux fluctuations des cours des marchés actions et à une plus forte volatilité que les obligations 
traditionnelles, tout en ®tant sujettes au m°me risque de taux dôint®r°t, risque de cr®dit, risque de liquidit® et risque de 
paiement anticipé associés aux obligations traditionnelles comparables. 

RISQUES LI£S ê LôINVESTISSEMENT DANS DES OBLIGATIONS CONVERTIBLES CONTINGENTES 

Les titres convertibles sont généralement exposés aux risques caractérisant tant les titres à revenu fixe que les actions : 
risque de cr®dit, risque de prix et risque de taux dôint®r°t. 

Risque de déclenchement 

Les obligations convertibles contingentes sont des titres de créance pouvant être convertis en actions, mais aussi subir 
une r®duction de valeur si un ®v®nement identifi® ¨ lôavance se produit (ç lô®v®nement d®clencheur »). Lô®v®nement 
d®clencheur est g®n®ralement li® ¨ la situation financi¯re de lô®metteur et la conversion peut par conséquent se produire 
en raison dôune d®gradation de la valeur relative du sous-jacent. Il est par conséquent probable que la conversion en 
actions sôeffectuera ¨ un prix inf®rieur ¨ celui en vigueur lors de lô®mission ou de lôachat de lôobligation. Dans des 
conditions de march® difficiles, le profil de liquidit® de lô®metteur peut se d®grader consid®rablement et il peut °tre difficile 
de trouver un acheteur dispos®, ce qui signifie quôune d®cote importante peut °tre appliquée pour le vendre. Les 
obligations convertibles contingentes peuvent °tre ®galement ®mises sous la forme dôobligations perp®tuelles (côest-à-
dire des obligations sans date dô®ch®ance), tandis que celles-ci auront des dates de remboursement, il est impossible 
de garantir que lô®mission sera appel®e ¨ cette date et il est possible que lôobligation ne soit jamais rembours®e, ce qui 
donne lieu à la perte de la totalité du capital investi au départ. 

Risques de dépréciation 

Dans certains cas, lô®metteur peut entra´ner la d®pr®ciation de la valeur dôun titre convertible conform®ment aux termes 
sp®cifiques du titre en question lorsquôun ®v®nement d®clencheur pr®d®termin® se produit. Rien ne garantit quôun 
Compartiment récupérera le capital investi sur des obligations convertibles contingentes. 

Annulation du coupon 

Les coupons peuvent être versés à titre discrétionnaire et annulés à tout instant, pour une quelconque raison. Les 
investissements en obligations convertibles contingentes peuvent par conséquent comporter un risque plus important 
que ceux dans des instruments de dette traditionnels/convertibles et dans certains cas, des actions ; la volatilité et le 
risque de perte peuvent être importants.  

Risque dôinversion de la structure du capital 

Les obligations convertibles contingentes sont généralement subordonnées structurellement à des obligations 
convertibles traditionnelles dans la structure du capital de lô®metteur. Dans certains scénarios, les investisseurs détenant 
des titres convertibles contingents peuvent subir une perte de capital avant les porteurs dôactions ou lorsque ces derniers 
nôen subissent pas. 

Risque de report de lô®ch®ance de remboursement 

Les titres convertibles contingents sont expos®s au risque de report de lô®ch®ance. Ces titres sont des instruments 
perp®tuels et ne peuvent °tre rembours®s quô¨ des dates pr®d®termin®es apr¯s lôapprobation de lôautorit® de 
règlementation concernée. Rien ne garantit quôun Compartiment r®cup®rera le capital investi sur des obligations 
convertibles contingentes. 

Risque de valorisation/rendement 

La valorisation des titres convertibles contingents est déterminée par de nombreux facteurs imprévisibles tels que : 

(i)  la solvabilit® de lô®metteur et les fluctuations des ratios de fonds propres de ce dernier ; 

(ii)  lôoffre et la demande de titres convertibles contingents ; 

(iii)  les conditions de marché générales et la liquidité disponible ; et 

(iv)  les ®v®nements ®conomiques, financiers et politiques qui ont une incidence sur lô®metteur, le march® sur lequel 
il opère ou les marchés financiers en général. 
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Risque de liquidité 

Les titres convertibles contingents peuvent connaître des périodes de faible liquidité causées par des événements de 
marché, une baisse des nouvelles émissions pendant une période ou des ventes importantes et ces événements peuvent 
accroître le risque que ces titres ne puissent pas être vendus au cours de ces périodes ou doivent être vendus à des prix 
plus bas. En raison de ces événements, un Compartiment peut éprouver des difficultés à répondre à des demandes 
importantes de rachat, ce qui peut aussi avoir des répercussions sur la valeur du Compartiment, car la faible liquidité 
peut se traduire par une réduction de la Valeur liquidative du Compartiment. 

Risque inconnu 

Les obligations convertibles contingentes sont un instrument relativement nouveau et les événements déclencheurs sont 
g®n®ralement inconnus. Il est par cons®quent difficile de pr®voir comment lô®volution de la performance de la classe 
dôactifs r®agira dans des conditions de march® difficiles et le risque de perte du capital. La volatilité pourrait être par 
ailleurs importante. 

Instruments subordonnés 

Les obligations CoCo seront, dans la majorit® des cas, ®mises sous la forme dôinstruments de dette subordonn®e afin 
de fournir le traitement approprié du capital réglementaire avant une conversion. En conséquence, en cas de liquidation, 
dissolution ou liquidation dôun ®metteur avant la conversion, les droits et r®clamations des d®tenteurs des CoCos, par 
rapport ¨ lô®metteur en ce qui concerne ou découlant des conditions des CoCos, seront généralement classés junior par 
rapport aux r®clamations de tous les d®tenteurs dôobligations non subordonn®es de lô®metteur. En outre, si les obligations 
CoCo sont converties en titres de participation sous-jacents de lô®metteur ¨ la suite dôun ®v®nement de conversion, 
chaque porteur sera subordonn® en raison de leur conversion du titulaire dôun instrument de dette au porteur dôun 
instrument de capitaux propres.  

La valeur de marché fluctuera en fonction de facteurs imprévisibles 

La valeur des obligations CoCo est imprévisible et sera influencée par de nombreux facteurs, notamment, sans limitation 
(i) la solvabilit® de lô®metteur et/ou les fluctuations des ratios de capital applicables de cet ®metteur ; (ii) lôoffre et la 
demande dôobligations CoCo ; (iii) les conditions générales de marché et la liquidité disponible et (iv) les événements 
®conomiques, financiers et politiques affectant lô®metteur, son march® particulier ou les march®s financiers en g®n®ral. 

RISQUES INHÉRENTS AUX PRODUITS TITRISÉS / GARANTIS 

Les Compartiments peuvent investir dans des produits garantis et/ou titrisés, tels que des obligations découlant de la 
restructuration de pr°ts bancaires ou syndiqu®s, dôobligations structur®es, de titres garantis par des actifs et de 
participations dans des prêts qui sont titrisés et librement cessibles. Ces titres peuvent °tre moins liquides que dôautres 
titres de créance et particulièrement volatils. Ces instruments peuvent comporter des risques de crédit, de liquidité et de 
taux dôint®r°t plus ®lev®s que les autres titres de créance en général. Ils sont souvent expos®s ¨ des risques dôextension 
et de paiement anticipé et des risques que les obligations de paiement concernant les actifs sous-jacents ne soient pas 
honorées, ce qui peut avoir un impact négatif sur le rendement des titres. La garantie éventuellement reçue par un 
Compartiment au titre dôIFD de gr® ¨ gr® remplira les exigences stipul®es dans le pr®sent Prospectus et sera ®valu®e 
conformément aux dispositions du chapitre « Calcul de la Valeur liquidative ». 

RISQUES LI£S ê LôINVESTISSEMENT DANS DES OBLIGATIONS LIÉES À DES PRÊTS GARANTIS 

Les investissements de la Société en obligations de prêts garanties (collateralised loan obligations ou « CLO ») seront 

fréquemment rattachés à un droit de paiement sur dôautres titres c®d®s par le CLO concern® et peuvent ne pas °tre 
librement négociables. En fonction du paiement et des taux de défaut sur la garantie du CLO, le Compartiment peut subir 
des pertes importantes sur ses investissements.  

Par ailleurs, la possession de CLO ne donne acc¯s quô¨ des recours limit®s au Compartiment en cas de d®faut du 
débiteur de la garantie sous-jacente. Par exemple, le marché des opérations sur CLO subit parfois une baisse de la 
disponibilité de financements senior ou subordonn®s, en partie sous lôeffet des pressions r®glementaires exerc®es sur 
les fournisseurs de financements pour quôils r®duisent ou ®liminent leur exposition ¨ ce type dôop®rations. La 
concentration dôun portefeuille sous-jacent sur un débiteur en particulier soumettrait les CLO concernés à une part de 
risque supérieure par rapport aux défauts du débiteur en question, de même que la concentration sur un secteur donné 
exposerait les CLO concernés à une part de risque plus importante par rapport aux phases de repli économique que le 
secteur en question pourrait connaître.  

Les CLO souffrent g®n®ralement dôun manque de liquidit® et les indications et ®valuations des courtiers peuvent ne pas 
°tre repr®sentatives des prix effectifs au moment de lôachat ou de la vente des actifs sur le marché. Par conséquent, la 
valeur de marché des CLO peut être volatile, de la même façon que la valeur des intérêts qui leur sont liés. La valeur 
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des CLO détenus par un Compartiment fluctuera généralement en fonction, entre autres, de la situation financière des 
débiteurs ou émetteurs de la garantie sous-jacente, de la conjoncture économique globale, de la situation de certains 
march®s financiers, dô®v®nements politiques, de lô®volution ou des tendances dôun secteur en particulier et des variations 
des taux dôint®r°t en vigueur. Par conséquent, les détenteurs de CLO doivent uniquement se baser sur les distributions 
de la garantie ou sur ses produits pour honorer les paiements. Si les distributions de la garantie sont insuffisantes pour 
proc®der ¨ des paiements sur le CLO, aucun autre actif ne pourra compenser le paiement et les obligations de lô®metteur 
quant au paiement compensatoire sô®teindront g®n®ralement avec la r®alisation du CLO. Les garanties se composeront 
principalement de prêts, mais peuvent ®galement prendre la forme dôinstruments de dette ¨ haut rendement ou autres 
titres, souvent notés « below investment grade » (ou une qualité de crédit équivalente). Les instruments de créance à 
haut rendement ne sont pas garantis (et les prêts peuvent ne pas lô°tre non plus) et peuvent °tre subordonn®s ¨ dôautres 
obligations de lô®metteur. Les notations plus basses des titres à haut rendement et des prêts « below investment grade » 
traduisent une plus grande probabilité que des évolutions défavorables de la situation financi¯re dôun ®metteur, ou du 
contexte ®conomique g®n®ral ou les deux ¨ la fois, puissent compromettre la capacit® de lô®metteur ou du d®biteur ¨ 
verser des intérêts et du capital.  

Les émetteurs de CLO peuvent acquérir des participations dans des pr°ts et autres obligations dôemprunt par voie de 
vente, cession ou participation. Lôacqu®reur dôune cession prend typiquement la fonction de pr°teur dans le cadre de la 
convention de cr®dit aff®rente au pr°t ou ¨ lôobligation dôemprunt. Ses droits peuvent toutefois être plus restreints que 
ceux du cédant. Lorsquôil acquiert des participations, un ®metteur de CLO nôaura g®n®ralement une relation contractuelle 
quôavec le c®dant et non pas avec lôemprunteur. Il nôaura g®n®ralement pas le droit de faire directement valoir le respect 
par lôemprunteur des conditions de la convention de pr°t, ni aucun droit de compensation ¨ lô®gard de lôemprunteur, ni 
encore le droit de sôopposer ¨ certaines modifications de la convention de pr°t accept®e par le cédant. Lô®metteur du 
CLO ne peut pas directement bénéficier de la garantie support du prêt concerné et peut être soumis à des droits de 
compensation de lôemprunteur ¨ lô®gard du c®dant. Par ailleurs, en cas dôinsolvabilit® du c®dant, lô®metteur du CLO peut 
être traité comme un créancier chirographaire du cédant en vertu des lois fédérales et des États des États-Unis et peut 
ne pas avoir de cr®ance exclusive ou prioritaire au titre de lôint®r°t du c®dant dans, ou de la garantie sur, le pr°t. Par 
cons®quent, le CLO peut °tre expos® ¨ un risque de cr®dit du c®dant autant que de lôemprunteur. 

Conjoncture économique et du marché  

La conjoncture économique mondiale peut faire peser des risques importants sur la Société, en particulier dans un 
environnement de marché tendu. Parmi ces risques, peuvent être cités (i) la probabilit® quôun Compartiment ou les CLO 
rencontrent des difficultés pour vendre les actifs sur le marché secondaire et donc que la liquidation de ces actifs soit 
plus difficile, (ii) lô®ventualit® dôune d®gradation du prix auquel les actifs peuvent °tre vendus par un Compartiment ou un 
CLO par rapport au prix dôachat effectif et (iii) lôabsence de liquidit® des int®r°ts des CLO compte tenu de lôexiguµt®, voire 
lôinexistence, de march® secondaire pour la négociation des titres émis en lien avec ces intérêts. Ces risques peuvent 
accro´tre la volatilit® des investissements dôun Compartiment et peuvent impacter les rendements de ses participations, 
ainsi que sa capacité à réaliser ses investissements. 

Une crise de liquidité pourrait avoir des répercussions lourdes sur le marché primaire des emprunts à effet de levier et 
des titres de créance. Une insuffisance de nouveaux pr°ts pourrait faire obstacle ¨ lôacquisition par les CLO 
dôinvestissements ad®quats pour leurs portefeuilles et, en p®riode de forte demande dôemprunts ¨ effet de levier par les 
investisseurs, pourrait conduire les CLO ¨ devoir payer des prix dôacquisition plus ®lev®s, dôo½ des rendements r®duits 
sur les investissements du Compartiment.  

Titres CLO subordonnés 

Une part importante des investissements dôun Compartiment peut °tre subordonn®e ¨ la majeure partie ou la totalit® des 
autres titres de lô®metteur du CLO et ¨ la majeure partie, voire la totalit®, des montants dus en vertu de lôordre de priorit® 
des paiements ®tabli dans les documents op®rationnels de lô®metteur en question. En tant que tel, le risque supérieur de 
perte en cas de défaut de la garantie sous-jacente du CLO est alors supporté par les investissements du Compartiment 
en question. Par conséquent, un Compartiment détenteur de tels investissements, aura un rang inférieur à la plupart ou 
¨ la totalit® des cr®anciers de lô®metteur du CLO, quôils soient garantis ou non garantis et identifi®s ou non. Par ailleurs, 
une part de capital dôun CLO ne constitue pas un titre dôemprunt garanti du CLO en question. 

Ces investissements dôun Compartiment lôexposeront ¨ des investissements ¨ fort effet de levier sur la garantie. Par 
ailleurs, compte tenu de lôeffet de levier inh®rent aux structures CLO, les variations de la valeur des investissements dôun 
Compartiment pourraient être supérieures aux variations de la valeur de garantie, leurs actifs étant soumis, entre autres 
risques, au risque de crédit et de liquidité. Par conséquent, les crédits et capitaux mezzanine du CLO pourraient ne pas 
être payés dans leur totalité et subir une perte totale. La valeur de march® des investissements dôun Compartiment 
pourrait être sensiblement impactée, entre autres, par les fluctuations de la valeur de marché de la garantie, les variations 
des distributions sur la garantie, les défauts et recouvrements sur la garantie, les plus-values et moins-values sur la 
garantie, les remboursements anticipés sur la garantie et la disponibilité, les prix et les taux dôint®r°t de la garantie. Lôeffet 
de levier de chaque classe subordonnée pourrait de surcroît en accentuer les répercussions négatives sur les catégories 
en question. Les investisseurs doivent consid®rer avec un soin particulier les risques de lôeffet de levier sur les 
investissements dôun Compartiment car, m°me si lôutilisation de lôeffet de levier ouvre lôopportunit® de rendements 
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substantiels, elle accro´t aussi largement la probabilit® de perte de lôint®gralit® de lôinvestissement si la garantie est 
impactée par une évolution défavorable du marché. 

Par ailleurs, les paiements dôint®r°ts sur des CLO (en dehors de la tranche sup®rieure ou des tranches dôune ®mission 
donnée) sont généralement soumis à report. Si les distributions de la garantie sont insuffisantes pour procéder à des 
paiements sur les CLO, aucun autre actif ne pourra compenser le paiement et les obligations de lô®metteur quant au 
paiement compensatoire sô®teindront g®n®ralement avec la r®alisation des actifs sous-jacents. Les CLO (en particulier 
les titres subordonn®s) peuvent pr®voir quôen lôabsence de fonds disponibles pour payer les int®r°ts, ces derniers seront 
reportés ou payés « en nature » et ajoutés à la valeur du solde en capital du titre concerné. De manière générale, le non-
paiement des int®r°ts en num®raire par lô®metteur du CLO ne constitue pas un cas de d®faut tant quôil existe une 
cat®gorie de titres de rang sup®rieur de lô®metteur en question et que les porteurs des titres nôayant pas donn® lieu au 
paiement dôint®r°ts en num®raire (y compris le Compartiment concern®) nôont pas ¨ leur disposition de voie de recours 
associée en cas de défaut.  

Subordination, « Cramdowns » et Dilution  

Un CLO, en qualit® de cr®ancier garanti de premier rang de lô®metteur de lôun des pr°ts ou autres obligations auxquels 
le CLO est adoss®, peut se trouver subordonn® ¨ dôautres cr®anciers par ailleurs de rang inf®rieur. Par exemple, dans 
certains pays, un émetteur en faillite peut faire appel au tribunal compétent en matière de faillites pour obtenir un 
financement DIP (« Debtor in Possession è) de mani¯re ¨ obtenir de nouveaux fonds dôexploitation. Les personnes 
investissant dans ce nouveau financement peuvent obtenir un rang supérieur à celui du CLO du Compartiment même si 
le CLO avait précédemment un rang supérieur à eux.  

Le plan de restructuration validé par le tribunal en charge des faillites par rapport à certaines créances ou autres 
obligations sous-jacentes du CLO peut contraindre certains comités de créanciers à accepter des changements majeurs 
d®favorables aux conditions des titres dôemprunt quôils d®tiennent, y compris des taux dôint®r°t r®duits, des ®ch®ances 
®tendues et des droits dôacc®l®ration limit®s. Ce pouvoir discr®tionnaire du tribunal dôimposer un plan de sauvegarde ¨ 
des créanciers (« cramdown è) vise ¨ donner une plus grande chance ¨ lô®metteur de maintenir sa viabilit® ®conomique. 

Absence dôint®r°t l®gal ou b®n®ficiaire dans la garantie 

Le Compartiment et le Gestionnaire nôont pas de relation contractuelle avec les d®biteurs de la garantie sous-jacente des 
investissements du Compartiment. Le Compartiment nôaura de relation contractuelle quôavec les ®metteurs du CLO et 
nôaura donc de droits quô¨ leur encontre. Le Compartiment dépendra des gestionnaires du CLO pour faire valoir les droits 
des ®metteurs du CLO ¨ lôencontre des d®biteurs de la garantie. Un Compartiment nôaura g®n®ralement pas de droit 
direct à faire valoir la conformité des débiteurs aux conditions du prêt concerné, ni de droit de compensation, de vote, ou 
autre droit consensuel de propri®t® ¨ leur ®gard. Il ne b®n®ficiera pas directement dôune garantie sous-jacente du prêt et 
peut ne pas avoir accès aux voies de recours dont disposeraient normalement les détenteurs de ces garanties. Par 
ailleurs, en cas dôinsolvabilit® de la contrepartie, le Compartiment concerné serait traité comme un créancier 
chirographaire et ne pourrait se r®clamer dôun titre ¨ lô®gard du pr°t. Par conséquent, le Compartiment concerné peut 
être exposé à un risque de crédit de la contrepartie autant que du débiteur. 

Risque de taux dôint®r°t ; Taux dôint®r°t flottants/fixes ou d®calage de base ; décalage temporel et taux modifiés  

Lorsque les actifs sous-jacents du CLO sont à taux flottant, une partie des actifs des émetteurs du CLO dont les titres 
sont détenus par un Compartiment peuvent être des actifs à taux fixe. Dôautre part, les titres ®mis par les ®metteurs de 
CLO sont généralement des obligations à taux variable qui portent intérêt à des taux basés sur des taux généralement 
acceptés du marché monétaire pour des périodes spécifiques. Par conséquent, un décalage peut intervenir entre les 
titres ®mis de lô®metteur du CLO et ses actifs sous-jacents à taux fixe. En outre, il peut intervenir un décalage de base 
ou un décalage temporel ou les deux à la fois entre les titres ®mis dôun ®metteur de CLO et ses actifs sous-jacents à 
taux flottant car les taux dôint®r°t sur ces actifs peuvent sôajuster ¨ une fr®quence, des dates et/ou sur la base dôindices 
qui diff¯rent de ceux des taux dôint®r°t sur les titres de lô®metteur du CLO. Par ailleurs, les taux applicables sur les actifs 
sous-jacents du CLO peuvent °tre soumis ¨ des floors, des caps ou autres modifications des taux dôint®r°t qui feraient 
que ces taux ne changent pas conformément aux changements correspondants des niveaux de taux dôint®r°t de base, 
ou changent à un rythme différent. Ces décalages et modifications pourraient entraîner des répercussions négatives sur 
les flux de trésorerie et la valeur des investissements du Compartiment concerné. 

Le 27 juillet 2017, le responsable de la FCA a indiqu® que le LIBOR tel quôil existe dans sa forme actuelle ne serait plus 
le taux de r®f®rence dôici la fin 2021. À la mi-novembre 2020, la FCA a annoncé que certains taux du LIBOR continueraient 
dô°tre publi®s jusquô¨ la mi-2023. Les actions à conduire par les autorités réglementaires ou établissements financiers 
relativement ¨ lôabandon, la modification ou la suppression du LIBOR pourraient avoir les cons®quences suivantes : 
(i) accro´tre la volatilit® dôun taux du LIBOR en amont de lôintervention de ces changements, (ii) augmenter la part de 
CLO et/ou dôinvestissements sous-jacents du CLO calculant leurs int®r°ts sur la base dôun autre taux de r®f®rence que 
le LIBOR ou portant intérêt à taux fixe, (iii) élever la volatilité des prix des CLO ou de leurs investissements sous-jacents 
ou (iv) avoir des répercussions négatives sur la liquidité des CLO et/ou sur leurs investissements sous-jacents. Malgré 
les recommandations du FSB concernant les taux susceptibles de se substituer au LIBOR, aucun accord universel nôa 
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encore ®t® conclu sur ces taux et il nôest pas certain quôun accord soit trouv®. Il nôest pas non plus certain que des 
conventions générales de remplacement sur les marchés des prêts à effet de levier et des CLO qui se sont développées 
pour passer du LIBOR à un autre taux alternatif sans risque seront acceptées universellement. En outre, celles-ci peuvent 
également potentiellement créer des conséquences négatives pour le Compartiment concerné et/ou tout CLO dans 
lequel il investit. En lôabsence dôaccord et/ou de d®veloppement de telles conventions, il est difficile de d®terminer les 
effets de m®thodes divergentes de calcul des taux dôint®r°t sur le prix et la liquidit® des CLO et de leurs investissements 
sous-jacents et dô®valuer la capacit® du Gestionnaire ¨ limiter les risques de taux de mani¯re effective. 

Remboursement anticipé des prêts sous-jacents dôun CLO  

Les prêts, qui sont le principal actif sous-jacent des CLO, sont généralement remboursables par anticipation, en tout ou 
partie, à tout moment au choix du débiteur, à la valeur nominale majorée des intérêts cumulés et à devoir sur le prêt en 
question. Le remboursement anticipé de prêts détenus par un émetteur de CLO peut être dû à une grande variété de 
facteurs quôil est difficile de pr®dire. Par conséquent, plusieurs risques y sont associés. Il existe un risque que les prêts 
achetés par un émetteur de CLO à un prix supérieur à la valeur nominale subissent une perte en capital par suite de ce 
remboursement anticipé, ce qui aurait un impact négatif sur la valeur des titres de participation, et potentiellement des 
autres titres, de lô®metteur de CLO. En outre, le produit du principal reçu par un émetteur de CLO au remboursement 
anticipé est soumis à un risque de réinvestissement de manière générale. En effet, lôincapacit®, ou un retard, de 
lô®metteur ¨ r®investir le remboursement anticip®, le produit du principal ou dôautres produits en actifs porteurs dôint®r°ts 
à taux comparables à ceux prévalant sur les actifs rembours®s ou g®n®rant un produit de principal ou dôautres produits 
devant ®galement satisfaire les crit¯res de r®investissement de lô®metteur du CLO, peut avoir un impact sur le calendrier 
et le montant des paiements et distributions reçus et sur le rendement ¨ lô®ch®ance des titres de lô®metteur de CLO. 

D®pendance ¨ lô®gard des gestionnaires de CLO  

Aucune assurance ne peut °tre donn®e quôun gestionnaire de CLO sera en mesure de r®ussir ses op®rations ou que les 
notations des emprunteurs sous-jacents sur lesquelles les gestionnaires de CLO peuvent se baser reflètent les 
informations actuelles. Des décisions et actions subjectives prises par un gestionnaire de CLO peuvent entraîner des 
pertes pour le CLO quôil g¯re ou encore la perte dôopportunit®s de b®n®fices quôil aurait pu exploiter par ailleurs. Le 
Gestionnaire ne cherchera ¨ assister les gestionnaires de CLO dans leur gestion quotidienne et nôaura aucun droit ¨ 
diriger ou influencer les d®cisions dôinvestissement relatives aux garanties. Par ailleurs, lôincapacit® dôun gestionnaire de 
CLO à conserver ses personnels clés, des perturbations de ses activités ou tout autre événement remettant en cause sa 
capacit® ¨ g®rer lô®metteur du CLO, peuvent avoir des cons®quences n®gatives sur les investissements du Compartiment 
concerné. Un manquement dôun gestionnaire de CLO au titre de la convention de gestion des garanties conclue avec 
lô®metteur du CLO (ou toute action de ce gestionnaire de CLO constitutive dôune ç cause » en vertu des dispositions de 
retrait de la convention en question) pourrait avoir des cons®quences n®gatives pour lô®metteur du CLO et impacter sa 
capacité à procéder à des paiements au Compartiment au titre des investissements du Compartiment concerné. En 
outre, les garanties de certains CLO peuvent consister en des groupements statiques avec peu ou pas de gestion active 
de la part du gestionnaire de CLO concerné. 

Les CLO sous-jacents d®pendront de lôexpertise du Gestionnaire du CLO et de ses personnels cl®s  

La composition et lôex®cution des obligations de garantie au titre des CLO sous-jacents dépendront des compétences du 
gestionnaire de CLO et de certains de ses personnels cl®s dans lôanalyse, la s®lection, la gestion, lôacquisition et la vente 
des garanties. Par conséquent, les CLO sous-jacents d®pendront largement de lôexp®rience financi¯re et de gestion des 
professionnels de lôinvestissement associ®s au gestionnaire de CLO ayant pour mission de g®rer les actifs li®s aux CLO 
sous-jacents. Des contrats de travail ou autres liens contractuels peuvent exister entre ces personnes et le gestionnaire 
de CLO, mais les CLO sous-jacents ne sont pas des bénéficiaires directs de ces accords et aucune assurance ne peut 
être donnée que ces personnes resteront liées au gestionnaire de CLO ou conserveront la mission de gérer les actifs 
concernés. Le départ de ces personnes pourrait avoir une incidence négative sur la performance des actifs. Par ailleurs, 
le gestionnaire de CLO peut renforcer ses équipes de gestion des actifs à tout moment. Les personnels supplémentaires 
ainsi affect®s ¨ la gestion des actifs peuvent ne pas avoir un niveau dôexp®rience ®quivalent aux personnes quôils 
remplacent dans la sélection et la gestion des prêts et autres actifs. La performance des actifs dépendra également des 
comp®tences des professionnels de lôinvestissement ayant pour mission de g®rer les actifs dans lôapplication des crit¯res 
de portefeuille et autres conditions applicables à la sélection, la gestion et la cession des actifs dans le cadre des 
opérations du CLO.  

Les professionnels de lôinvestissement du Gestionnaire de CLO peuvent °tre impliqu®s dans dôautres activit®s 
que les activit®s dôinvestissement des CLO sous-jacents  

Les professionnels de lôinvestissement associ®s au gestionnaire de CLO peuvent °tre activement impliqu®s dans dôautres 
activit®s dôinvestissement sans rapport avec les CLO sous-jacents. Même si les professionnels employés par le 
gestionnaire de CLO doivent consacrer à la gestion des garanties tout le temps jugé approprié par le gestionnaire de 
CLO et en vertu des pratiques commerciales raisonnables, ces professionnels se trouveront en situation de conflit 
dôint®r°t dans la r®partition de leur temps et de leurs services entre les diff®rents CLO sous-jacents, les autres fonds et 
comptes du gestionnaire de CLO et leurs autres responsabilités et ils ne seront pas en mesure de consacrer tout leur 
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temps aux activités et affaires du CLO sous-jacent. Par ailleurs, des personnes qui ne sont actuellement pas liées au 
gestionnaire de CLO pourraient lô°tre ¨ lôavenir et la performance des obligations de garantie d®pendrait alors de 
lôexp®rience financi¯re et de gestion de ces personnes. 

Utilisation des informations communiqu®es par les directions dôentreprises et de leur communication 
financière ; manîuvres frauduleuses de la part des emprunteurs  

Il peut être difficile pour le Gestionnaire de vérifier de manière indépendante les informations financières diffusées par 
les dirigeants, fiduciaires et administrateurs des CLO dans lesquels un Compartiment peut investir et il dépend alors de 
leur int®grit® et de celle du processus de pr®sentation de lôinformation financi¯re au sens large. Les événements récents 
ont montr® les pertes substantielles que des investisseurs peuvent subir du fait dôune mauvaise gestion, dôune fraude et 
dôirr®gularit®s comptables de la part dôune entreprise (de m°me que dôune administration). 

En outre, une fausse d®claration ou omission mat®rielle du d®biteur dôun pr°t sous-jacent dôun investissement du 
Compartiment peut avoir des conséquences préjudiciables sur la valeur de la garantie sous-jacente de ce prêt ou peut 
emp°cher lô®metteur du CLO de valider ou faire valoir un privil¯ge sur la garantie donn®e en s¾ret® du pr°t. Lô®metteur 
du CLO sôappuiera sur lôexactitude et lôexhaustivité des déclarations des emprunteurs dans la mesure du raisonnable, 
mais ne peut donner aucune garantie à cet égard. Par ailleurs, la qualit® des investissements dôun Compartiment est 
soumise ¨ lôexactitude des d®clarations des emprunteurs sous-jacents. Par conséquent, le Compartiment est soumis au 
risque de d®faut des syst¯mes utilis®s par les gestionnaires de CLO pour contr¹ler lôexactitude de ces d®clarations. 

Participations sans contrôle 

Les investissements en titres de capital de CLO détenus par un Compartiment ne lui accorderont généralement pas de 
droit de contr¹le ¨ lô®gard de certains ®v®nements (y compris des modifications, renonciations et la capacit® dôexercer 
des droits de rachat anticip®) tels que dôautres porteurs de titres de CLO pourraient détenir et peuvent être restreints en 
vertu des documents constitutifs du CLO émis. Par conséquent, la capacité du Compartiment à protéger son 
investissement peut être limitée. Par ailleurs, un Compartiment nôaura g®n®ralement quôune influence limit®e sur les 
op®rations du CLO concern® tant quôil demeure des titres de rang sup®rieur. 

Commissions et frais du CLO ; superposition 

En parallèle de la commission de gestion payée au Gestionnaire et de la commission de performance due (le cas 
échéant) au Gestionnaire et/ou au Gestionnaire par délégation, le gestionnaire des garanties de chaque CLO facturera 
g®n®ralement une commission de gestion de garanties compos®e dôune commission bas®e sur les actifs et dôune 
commission incitative. Il est généralement prévu que les commissions basées sur les actifs des gestionnaires de 
garanties varient de 0,30 % à 0,50 % et les commissions incitatives de 15 % à 25 % des distributions après réalisation 
dôun taux interne de rendement de 10 % à 15 % sur le capital. Cependant, ces commissions peuvent varier par rapport 
aux fourchettes indiquées ci-dessus. 

Les investisseurs du Compartiment supporteront donc indirectement les commissions et frais de gestion des garanties 
pay®s par un CLO (qui seront sup®rieurs d¯s lors quôun Compartiment investit en titres de capital dôun CLO) en parall¯le 
des frais et commissions directs du Compartiment concerné. Ces commissions, allocations, distributions et frais directs 
et indirects, seront au cumul plus élevés que les frais typiquement encourus pour un investissement direct dans un CLO 
simple. Par ailleurs, les commissions incitatives payées par un CLO au gestionnaire de garanties peuvent encourager 
celui-ci à procéder à des investissements plus risqués ou plus spéculatifs que si ce type de dispositif nô®tait pas en place. 

Illiquidité des investissements 

Le Gestionnaire pr®voit quôun Compartiment qui investit dans des CLO d®tient des investissements non liquides. Il 
nôexiste en effet pas de march® public des CLO o½ un Compartiment peut investir et de nombreux défauts sur les 
garanties sous-jacentes peuvent entra´ner une perte totale de lôinvestissement en question du Compartiment. Lôabsence 
de liquidité des positions du Compartiment concerné peut rendre difficile la liquidation de ses positions non rentables 
pour redéployer le capital.  

Emprunts bancaires 

Un Compartiment peut acquérir ð par le biais des participations constituant les garanties sous-jacentes de CLO ð des 
participations dans des emprunts bancaires et autres obligations dôemprunt. En tant que d®tenteur dôun CLO ou dôun 
produit de cr®dit structur®, un Compartiment nôaura pas de droit direct au titre des pr°ts ou autres obligations dôemprunt 
correspondants. Il nôaura g®n®ralement pas le droit dôexercer les droits du pr°teur en vertu de la convention de crédit, y 
compris le droit de faire valoir le respect par lôemprunteur des conditions de la convention de pr°t, dôapprouver certaines 
modifications, ou renonciations ¨, des conditions, ni aucun droit de compensation ¨ lô®gard de lôemprunteur et le 
Compartiment ne peut pas directement bénéficier de la garantie sous-jacente de lôobligation dôemprunt au titre de laquelle 
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il a acquis le produit de crédit structuré. Par cons®quent, le Compartiment sera expos® au risque de cr®dit de lôemprunteur 
et de lô®tablissement vendeur du produit de cr®dit structur®. 

Effet de levier des investissements des Compartiments 

La subordination des investissements dôun Compartiment ¨ dôautres cat®gories dôobligations ®mises par les CLO fait des 
investissements du Compartiment concerné des instruments à effet de levier par rapport aux actifs des émetteurs de 
CLO. Ces investissements seront donc davantage expos®s ¨ des facteurs ®conomiques d®favorables tels quôune hausse 
des taux dôint®r°t, une crise ®conomique ou une d®t®rioration de la situation dôinvestissement dôun Compartiment en 
particulier et/ou de son secteur de marché. Les investissements dôun Compartiment peuvent alors °tre dans lôincapacit® 
de générer suffisamment de flux de trésorerie pour honorer les paiements de principal et dôint®r°ts sur leurs dettes 
existantes. Le Compartiment peut supporter des pertes importantes sur ses investissements dans un émetteur de CLO.  

Risques de la garantie sous-jacente 

Comme mentionné plus haut, un Compartiment, en qualité dôinvestisseur dans des CLO, nôa aucun droit direct sur les 
prêts ou obligations sous-jacents servant dôactif de r®f®rence de lôinvestissement correspondant. Par ailleurs, le 
Compartiment en question ne sera pas uniquement soumis au risque de défaut sur les obligations sous-jacentes de 
lôentit® ®mettrice du CLO, mais ®galement ¨ sa solvabilit®. 

Nature de la garantie sous-jacente 

Une garantie sous-jacente dôun CLO est expos®e ¨ un risque de cr®dit, de liquidit® et de taux dôint®r°t. Les garanties 
sous-jacentes incluront des prêts ou intérêts sur prêts qui peuvent être de qualité inférieure à « investment grade », 
douteux, voire en défaut. Par ailleurs, un débiteur sous-jacent peut également se retrouver en situation de faillite ou de 
liquidation. Aucune assurance ne peut être donnée quant au montant et au calendrier des paiements relatifs à ces prêts 
ou intérêts. Les prêts en défaut peuvent nécessiter des négociations ou restructurations avancées en cas de cessation 
de paiement ou de liquidation. Toute négociation ou restructuration de la sorte risque de conduire à une réduction 
substantielle du taux dôint®r°t de lôactif et/ou ¨ une d®pr®ciation ou une annulation substantielle de tout ou partie du 
principal de lôactif en question. Une telle r®duction du taux dôintérêt ou du principal aura un impact négatif sur le 
Compartiment concerné. 

Le montant et la nature de ces obligations de garantie ont été déterminés en fonction de certaines hypothèses de déficit 
de paiement occasionné par des défauts sur les obligations de garantie en question. Si ces déficits dépassent les 
hypothèses définies, les paiements aux détenteurs des obligations pourraient toutefois être impactés. Si un défaut 
survient concernant une garantie sous-jacente des obligations dôun CLO et si le CLO vend ou cède de toute autre manière 
la garantie en question, il est peu probable que le produit de la vente ou de toute cession soit égal au montant du principal 
et des intérêts à payer au CLO au titre de la garantie en question. La valeur de marché des garanties fluctuera 
généralement en fonction, entre autres, de la situation financière des débiteurs ou émetteurs de la garantie, de la 
conjoncture économique globale, de la situation des marchés obligataires et de certains autres marchés financiers, 
dô®v®nements politiques, de lô®volution ou des tendances dôun secteur en particulier et des variations des taux dôint®r°t. 

Dettes cov-lite 

La garantie sous-jacente des CLO peut être composée de dettes « cov-lite ». Les dettes cov-lite ne sont pas assorties 
du maintien de garanties et peuvent donc exposer lô®metteur ¨ des risques accrus par rapport ¨ dôautres pr°ts assortis 
de garanties, y compris par rapport à la liquidité, à la volatilité des prix et la capacité à restructurer la dette. Par 
cons®quent, lôexposition dôun CLO ¨ des pertes peut sôen trouver augment®e, ce qui pourrait avoir des effets 
pr®judiciables sur sa capacit® ¨ honorer les paiements des obligations quôil a ®mises. Par ailleurs, dans un environnement 
économique en repli, les prix de marché de ce type de prêts peuvent subir un recul marqué. 

Risque de refinancement 

Une part significative des garanties dôun CLO peut se composer de pr°ts dont une majeure partie ou la totalit® du principal 
nôest due quô¨ lô®ch®ance. La capacit® du d®biteur ¨ proc®der ¨ un paiement aussi important ¨ lô®ch®ance d®pend 
typiquement de sa capacit® soit ¨ refinancer la garantie avant lô®ch®ance, soit ¨ g®n®rer des flux de tr®sorerie suffisants 
pour rembourser la garantie ¨ lô®ch®ance. La capacit® dôun d®biteur ¨ atteindre lôun de ces objectifs sera influencée par 
de nombreux facteurs, dont lôacc¯s ¨ des financements ¨ des taux acceptables pour le d®biteur, sa situation financi¯re, 
la liquidité de la garantie (le cas échéant) sous-jacente de lôobligation correspondante, lôhistorique opérationnel de 
lôentreprise concern®e, la l®gislation fiscale et la situation ®conomique g®n®rale qui pr®vaut. Par cons®quent, le d®biteur 
peut ne pas avoir la capacit® ¨ rembourser la garantie ¨ lô®ch®ance et, sauf sôil est ¨ m°me de refinancer la dette, il peut 
se retrouver en d®faut de paiement ¨ lô®ch®ance, ce qui pourrait entrainer des pertes pour lô®metteur. De nombreux 
d®biteurs peuvent avoir besoin de refinancer leur dette sur les ann®es ¨ suivre et un nombre ®lev® dôop®rations CLO 
(qui sont historiquement une source de financement importante pour les pr°ts) ont atteint ou sôappr°tent ¨ atteindre la 
fin de leurs p®riodes de r®investissement ou lô®ch®ance finale de leurs propres dettes. Par cons®quent, on pourrait 
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observer de fortes pressions sur la capacité des débiteurs à refinancer leur dette au cours des prochaines années, sauf 
si un volume important de nouvelles op®rations CLO ou dôautres sources de financement se d®veloppe. Dans le cas 
contraire, des d®fauts majeurs sur les obligations de garantie pourraient appara´tre, dôo½ une possible pression ¨ la 
baisse sur les prix et les marchés des instruments de la dette, y compris les obligations de garantie. 

Information limitée concernant les garanties 

Les CLO ne fourniront pas aux d®tenteurs dôobligations, tels un Compartiment, les informations financi¯res ou autres (y 
compris des informations importantes non publiques) que les CLO reoivent sauf sôils sont tenus de le faire en vertu de 
lôacte de fiducie ou dôautres conventions contractuelles. Les d®tenteurs dôobligations, tels un Compartiment, nôauront pas 
le droit dôinspecter les registres relatifs aux garanties, sauf circonstances très particulières. 

Subordination équitable 

En vertu des principes de la common law qui forment parfois la base des actions en responsabilité engagées par les 
prêteurs, si un prêteur (a) conduit intentionnellement une action ayant pour résultat la sous-capitalisation dôun emprunteur 
ou émetteur au détriment des autres créanciers de cet emprunteur ou émetteur, (b) a tout autre comportement inéquitable 
au détriment des autres créanciers, (c) se livre à une fraude ou de fausses déclarations ¨ lôencontre des autres cr®anciers 
ou (d) utilise son influence dôactionnaire pour dominer ou contr¹ler un emprunteur ou ®metteur au d®triment des autres 
cr®anciers de lôemprunteur ou ®metteur en question, un tribunal peut d®cider de subordonner la r®clamation du prêteur 
ou d®tenteur de lôobligation aux r®clamations des cr®anciers d®savantag®s (un recours appel® ç subordination 
équitable »). Compte tenu de la nature des obligations dôemprunt dans lesquelles un CLO peut investir, il peut faire lôobjet 
de demandes de subordination ®quitable des obligations dôemprunt dôun d®biteur d®tenues par lô®metteur de la part des 
créanciers du débiteur. 

Risque de réinvestissement 

Le montant et le calendrier dôachat des actifs auront un impact sur les flux de tr®sorerie disponibles pour effectuer les 
paiements et sur le rendement proposé aux détenteurs des obligations. Une liquidité réduite et une baisse sensible des 
volumes de n®gociation sur certaines obligations de garantie, en parall¯le des restrictions ¨ lôinvestissement en vertu de 
lôacte de fiducie du CLO, pourraient entra´ner lôincapacit® pour un CLO dôinvestir la totalit® de ses liquidit®s disponibles 
pendant certaines périodes durant lesquelles les actifs investissables ne seront pas de qualité comparable. Il est peu 
probable que toutes les liquidit®s disponibles dôun CLO soient int®gralement investies dans des obligations de garantie 
¨ tout moment. Le niveau de b®n®fices r®investis d®pendra de la disponibilit® dôinvestissements et des taux dôint®r°t y 
afférents. La n®cessit® de r®pondre aux crit¯res dôinvestissement applicables et dôidentifier les investissements 
acceptables peut imposer lôachat de garanties ayant des rendements inf®rieurs ¨ celles pr®c®demment acquises ¨ 
lô®ch®ance, au remboursement par anticipation ou ¨ la cession des obligations de garantie c®d®es ou encore lorsquôelles 
nécessitent des investissements temporaires en équivalents de trésorerie. La baisse du rendement sur les actifs réduira 
les montants distribuables aux d®tenteurs dôobligations, dont le Compartiment concerné. 

Risques liés aux prêts investis  

Les garanties sous-jacentes se composeront principalement de prêts correspondant à des obligations de sociétés de 
capitaux ou de personnes ou dôautres entit®s, ou encore ¨ des titres de participation dans de tels prêts. Ces prêts peuvent 
devenir non performants pour tout un ensemble de raisons. Les prêts non performants peuvent nécessiter des 
n®gociations ou restructurations avanc®es susceptibles dôentra´ner, ¨ titre non exhaustif, une r®duction substantielle du 
taux dôint®r°t et/ou un amortissement important du principal dôun pr°t, en plus de lôengagement de ressources 
substantielles de la part du gestionnaire et du paiement de coûts élevés par le CLO. Par ailleurs, une convention de prêt 
étant unique et sur mesure par nature et sa syndication ®tant priv®e, certains dôentre eux peuvent ne pas °tre achet®s 
ou cédés aussi facilement ou rapidement que des titres cotés et, selon les données historiques, le volume de négociation 
sur le marché des pr°ts est relativement r®duit par rapport au march® des obligations dôentreprises. Les pr°ts peuvent 
faire face à des retards de règlement qui peuvent être importants compte tenu de leur nature unique et sur mesure et 
tout transfert pourrait devoir nécessiter le consentement dôune banque agence, dôun emprunteur ou dôautres personnes. 

Les autres risques spéciaux liés aux prêts ou intérêts sous-jacents des CLO comprennent : (i) des passifs 
environnementaux susceptibles dôaffecter les garanties sous-jacentes des obligations ; et (ii) la génération de revenus 
imposables. 

Les pr°ts non garantis sont des obligations non s®curis®es du d®biteur. Ils peuvent °tre subordonn®s ¨ dôautres 
obligations du d®biteur et supportent g®n®ralement un risque de cr®dit, dôinsolvabilité et de liquidité supérieur à celui 
classiquement associé aux obligations « investment grade » et garanties. Les obligations non garanties auront souvent 
des taux de recouvrement inf®rieurs aux obligations garanties en cas de d®faut. En outre, en cas dôinsolvabilit® dôun 
d®biteur dôune obligation non garantie, les d®tenteurs de celle-ci seront considérés comme des créanciers 
chirographaires non garantis du débiteur, ils auront moins de droits que ses créanciers garantis et ils seront subordonnés 
aux créanciers garantis par rapport à la garantie concernée. 
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Les emprunts senior garantis sont souvent de qualité inférieure (« below investment grade ») ou sans notation. Par 
conséquent, les risques liés aux emprunts senior garantis sont similaires aux risques des instruments obligataires notés 
« below investment grade », bien que les premiers soient de premier rang et garantis par opposition aux seconds qui 
sont souvent subordonnés ou non garantis. 

En général, le marché de négociation secondaire des emprunts senior garantis nôest pas autant d®velopp®. Il peut ne 
pas exister de marché de négociation actif pour certains emprunts senior garantis, ce qui peut rendre difficile leur 
évaluation. Lôilliquidit® et des conditions de march® d®favorables peuvent placer les CLO dans lôincapacit® de vendre 
rapidement ou à un prix juste leurs emprunts senior garantis. Dans la mesure o½ il nôexiste pas de march® secondaire 
pour certains emprunts senior garantis, le marché peut être soumis à des pratiques de négociation irrégulières, à des 
écarts élevés entre cours acheteur/vendeur et à des périodes de règlement des négociations allongées. 

La garantie sous-jacente dôun CLO peut inclure des pr°ts de second rang qui seront individuellement garantis par un 
nantissement, mais qui sont subordonnés (par rapport aux préférences de liquidation des garanties nanties) aux autres 
obligations garanties des débiteurs garantis par tout ou partie de la garantie au titre du prêt garanti en question. Les 
emprunts de second rang font souvent lôobjet de conventions intercréanciers dont les dispositions peuvent interdire ou 
restreindre la capacit® du d®tenteur dôun pr°t de second rang ¨ (i) exercer des recours ¨ lôencontre des garanties sur les 
emprunts de second rang ; (ii) remettre en question lôexercice de recours sur les garanties par les prêteurs de premier 
rang par rapport aux sûretés de premier rang ; (iii) remettre en question lôex®cution ou la priorit® des s¾ret®s de premier 
rang sur la garantie et (iv) exercer certains autres droits de créancier garanti, tant avant que pendant la faillite dôun 
emprunteur. Par ailleurs, en cas de faillite du d®biteur, le d®tenteur dôun emprunt de second rang peut °tre tenu de donner 
son consentement préalable à (a) toute utilisation de garanties en numéraire approuvées par les créanciers de premier 
rang ; (b) la vente des garanties approuvées par les créanciers de premier rang et le tribunal compétent, dans la mesure 
où les sûretés de second rang restent attachées au produit de la vente ; et (c) des financements DIP. 

Investissements dans des titres en difficulté et restructurations 

Un CLO peut investir dans des restructurations ou autres impliquant des émetteurs en graves difficultés financières 
avérées ou attendues. Ces difficultés financières peuvent ne jamais être surmontées ou peuvent conduire à des issues 
incertaines, y compris soumettre lô®metteur ¨ une proc®dure de faillite. Par ailleurs, les investissements dans des 
émetteurs qui connaissent ou risquent de connaître de sévères difficultés financières pourraient, dans certaines 
circonstances, faire encourir des passifs potentiels supplémentaires aux CLO qui pourraient dépasser la valeur de leur 
investissement initial.  

Prêts à des sociétés privées  

Les actifs sous-jacents de certains CLO peuvent être composés de prêts à des entreprises privées et du middle market. 
Ce type de prêts implique des risques particuliers qui peuvent ne pas exister pour de grandes sociétés cotées, 
notamment : (i) ces sociétés peuvent disposer de ressources financières limitées et avoir un accès limité à des 
financements suppl®mentaires, ce qui pourrait accro´tre le risque dôun d®faut ¨ lô®gard de leurs obligations en laissant 
leurs cr®anciers d®pendre des garanties ou s¾ret®s quôils ont pu obtenir ; (ii) ces sociétés ont souvent des parcours plus 
courts, des lignes de produit plus étroites et des parts de marché plus réduites que les grandes entreprises, ce qui les 
expose davantage aux actions de leurs concurrents et aux conditions de march®, de m°me quô¨ des crises ®conomiques 
généralisées ; (iii) il peut ne pas exister autant dôinformations publiquement disponibles concernant ces soci®t®s quôil en 
existe pour des sociétés cotées et la qualité des informations peut ne pas être aussi bonne ; et (iv) ces sociétés risquent 
de davantage dépendre des talents et efforts dôun petit groupe de personnes ¨ leur t°te, ce qui signifie que le d®c¯s, 
lôincapacit® ou le d®part de lôune ou plusieurs de ces personnes pourrait avoir des cons®quences pr®judiciables sur la 
capacité de ces sociétés à honorer leurs obligations. Ces risques pourraient potentiellement accroître le risque de perte 
pour les CLO par rapport ¨ ce type dôinvestissements. 

Les règles prudentielles peuvent avoir des conséquences négatives sur les opérations du gestionnaire  
dôun CLO   

Les CLO investis par un Compartiment peuvent être soumis à certaines obligations prudentielles en vigueur aux États-
Unis et/ou dans lôUE. Elles sont d®sign®es ci-dessous : 

Règles prudentielles en matière de risque de crédit imposées par la Section 15G du Securities Exchange Act de 1934, 
tel que modifié (« lôExchange Act ») (ces règles étant désignées les « Règles prudentielles aux États-Unis »). Les Règles 
prudentielles aux États-Unis ont ®t® ajout®es ¨ lôExchange Act par la Section 941 du Dodd-Frank Act et font lôobjet de 
règles de transposition associées. 

Les règles relatives au risque de crédit imposées par les Articles 404-410 du Règlement (UE) N°575/2013 du Parlement 
europ®en, la Section 5 du R¯glement d®l®gu® NÁ 231/2013 de la Commission (UE), lôArticle 135(2) de la Directive 
2009/138/CE et les Articles 254 à 257 du Règlement délégué N°2015/35 de la Commission (UE) (collectivement les 
« Règles prudentielles européennes »).  
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Les Règles prudentielles aux États-Unis et les Règles prudentielles européennes sont désignées collectivement aux 
présentes les « Règles prudentielles ». 

Les Règles prudentielles aux États-Unis imposent au sponsor dôune op®ration de titrisation de conserver certains int®r°ts 
dans lôentit® ®mettrice. Ces intérêts doivent généralement représenter 5 % du risque de crédit des actifs titrisés et ils 
peuvent prendre la forme de titres de capital de la soci®t® ou dôune tranche verticale de tous les int®r°ts ®mis par 
lô®metteur (ou une combinaison des deux). Un sponsor peut satisfaire à ses obligations en faisant porter la rétention du 
risque sur une « entité affiliée détenue majoritairement » du sponsor conformément aux Règles prudentielles aux États-
Unis. 

Aux fins des Règles prudentielles aux États-Unis, le sponsor dôune op®ration CLO est g®n®ralement le gestionnaire du 
CLO. La non-r®tention dôun int®r°t dans un CLO par un gestionnaire de CLO en vertu des R¯gles prudentielles aux £tats-
Unis pourrait avoir des conséquences négatives importantes pour le gestionnaire de CLO et/ou le CLO associé.  

Le 9 f®vrier 2018, la Cour dôAppel du District de Columbia sôest prononc®e en faveur de lôappel d®pos® par la Loan 
Syndications and Trading Association (LSTA) contre la d®cision dôun tribunal dôinstance statuant en r®f®r® en faveur de 
la SEC et du Conseil des gouverneurs de la Réserve fédérale (les « Administrations compétentes »). La Cour dôAppel 
du District de Columbia a renvoy® lôaffaire vers le tribunal dôinstance avec instruction de statuer en r®f®r® en faveur de la 
LSTA quant ¨ la validit® de lôapplication des Règles prudentielles aux États-Unis aux gestionnaires CLO en vertu de la 
Section 941 du Dodd-Frank Act. Si la décision est maintenue, les gestionnaires de CLO de type ouvert (décrits dans le 
jugement comme des CLO dont les actifs sont acquis dans des conditions de libre concurrence et sont négociés sur le 
march® libre) nôauront plus ¨ se conformer aux R¯gles prudentielles applicables aux £tats-Unis et aucune partie à la 
transaction ne pourra °tre tenue dôacqu®rir et conserver un int®r°t ®conomique dans le risque de crédit des titrisations.  

Lôapplication et la prise dôeffet du jugement pourraient toutefois conna´tre des retards, des modifications, voire °tre 
inversées. La date dôeffet du jugement est actuellement incertaine et d®pendra des actions que les Administrations 
compétentes pourraient prendre pour faire appel de ou faire appliquer la décision. Les Administrations compétentes 
seront notamment en droit de (a) demander une audience en banc de la d®cision par lôensemble du tribunal ou (b) 
déposer un recours exceptionnel (« certiorari è) visant ¨ porter lôaffaire devant la Cour Supr°me. Les Règles prudentielles 
aux États-Unis restent en vigueur jusquôau nouveau jugement devant le tribunal dôinstance qui nôinterviendra pas avant 
lô®mission dôun mandat dans ce sens par la Cour dôAppel du District de Columbia (dans un d®lai dôune semaine après 
expiration du délai pour demander une nouvelle audience). Le mandat ne sera pas émis si une demande de nouvelle 
audience est déposée. Le délai pour une telle demande est de 45 jours ¨ compter de la d®cision de la Cour dôAppel du 
District de Columbia. En cas dôune demande de nouvelle audience, la Cour dôAppel du District de Columbia nô®mettra 
pas de mandat en vue dôun nouveau jugement par le tribunal dôinstance pendant lôexamen de la demande. Si la demande 
dôaudience est rejet®e, le mandat de la Cour dôAppel du District de Columbia doit °tre ®mis dans un d®lai dôune semaine 
¨ compter du rejet sauf si une motion est ®galement d®pos®e pour geler le mandat dans lôattente de la procédure de 
recours devant la Cour Suprême des États-Unis. Si la motion pour geler le mandat est acceptée et si un recours est 
déposé devant la Cour Suprême des États-Unis, le gel restera effectif jusquô¨ ach¯vement de lôexamen de lôaffaire (par 
rejet du recours ou décision favorable) par la Cour Suprême. 

Les Règles prudentielles européennes restreignent la capacité de certains établissements financiers réglementés dans 
lôEEE ð notamment des ®tablissements de cr®dit, soci®t®s dôinvestissement, fonds dôinvestissement alternatifs et 
entreprises dôassurance et de r®assurance ð (individuellement, des Investisseurs d®sign®s de lôUE ») à investir dans 
des titres adossés à des actifs tels que des CLO. Les Règles prudentielles européennes ne permettent aux Investisseurs 
d®sign®s de lôUE dôinvestir dans des ABS que si un sponsor, initiateur ou pr°teur initial de la titrisation concern®e a 
communiqu® ¨ lôInvestisseur d®sign® de lôUE quôil conservera en continu un int®r°t ®conomique minimum dôau moins 
5 % dans lôop®ration de titrisation. 

Aux fins des R¯gles prudentielles europ®ennes, un gestionnaire de CLO peut r®pondre ¨ la qualit® dôun initiateur au titre 
des actifs sous-jacents du CLO. Il agit alors en tant quôç entit® acqu®rant les expositions dôun tiers pour son propre 
compte avant de les titriser ». En tant quôinitiateur du CLO, le gestionnaire de CLO conservera g®n®ralement en continu 
un int®r°t ®conomique net minimum dôau moins 5 % dans le CLO. Cet intérêt peut revêtir deux formes : tout ou partie 
des fonds propres du CLO ou une partie de chaque catégorie de titres du CLO. La non-r®tention dôun int®r°t dans un 
CLO par un gestionnaire de CLO en vertu des Règles prudentielles européennes pourrait avoir des conséquences 
négatives pour le gestionnaire de CLO et/ou le CLO associé. En outre, pour r®pondre ¨ la qualit® dôun initiateur, un 
gestionnaire de CLO doit supporter le risque économique des actifs avant de les transférer à un CLO sous-jacent. Par 
cons®quent, en tant quôinitiateur, un gestionnaire de CLO peut acquérir des actifs qui ne peuvent ensuite plus être vendus 
à des CLOS sous-jacents, soit parce que les actifs subissent eux-mêmes des événements de crédit (tels que des défauts) 
empêchant leur vente aux CLO sous-jacents, soit parce que le lancement des CLO sous-jacents échoue. Dans de tels 
cas, un gestionnaire de CLO peut °tre tenu de vendre ou refinancer les actifs in®ligibles et/ou dôacqu®rir des actifs de 
remplacement à perte, ce qui pourrait avoir des conséquences négatives pour le gestionnaire de CLO et/ou le CLO 
associé. 

De nouvelles R¯gles prudentielles europ®ennes devraient sôappliquer en remplacement de celles en place pour les 
titrisations dont les titres sont émis à compter du 1er janvier 2019. Le Règlement européen principal transposant les 
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nouvelles r¯gles prudentielles dans lôUE et mettant en place un cadre g®n®ral pour les titrisations (le ç Règlement 
européen sur les titrisations ») a été adopté par le Parlement européen le 26 octobre 2017 et approuvé par le Conseil de 
lôUE le 20 novembre 2017. Les r¯gles prudentielles du R¯glement sur les titrisations devraient sôappliquer aux 
Investisseurs d®sign®s de lôUE, ainsi que (a) aux OPCVM et (b) ¨ certains ®tablissements gestionnaires des r®gimes de 
retraite professionnelle (et certains gestionnaires dôinvestissement et entit®s autoris®es, nomm®s par ces 
établissements). Il devrait y avoir des différences substantielles entre les nouvelles exigences prudentielles du Règlement 
sur les titrisations et les Règles prudentielles européennes du risque actuellement applicables. Certains aspects des 
nouvelles r¯gles seront pr®cis®s dans les nouvelles normes techniques r¯glementaires qui nôont pas encore ®t® publi®es 
dans leur version provisoire ou définitive. ê titre dôexemple, les nouvelles r¯gles prudentielles imposeront des obligations 
directement aux sponsors des titrisations (et ne concerneront plus seulement les investissements réalisés par des 
Investisseurs d®sign®s de lôUE).  

De faon globale, lôincertitude demeure quant ¨ lôinterpr®tation et lôapplication des Règles prudentielles aux gestionnaires 
de CLO. Les autorit®s r¯glementaires ont publi® peu dôindications sur les R¯gles prudentielles. Aucune assurance ne 
peut être donnée quant aux impacts sur les CLO investis par un Compartiment, ou ses gestionnaires, de tout changement 
dans les législations, réglementations ou interprétations relatives aux Règles prudentielles. Il est donc impossible de 
déterminer si les révisions ou nouvelles interprétations des Règles prudentielles auront au final un effet notable 
d®favorable sur lôactivit®, la situation financi¯re ou les perspectives dôun gestionnaire de CLO ou sur tout CLO dans lequel 
un Compartiment investit ou, par voie de conséquence, sur le Compartiment lui-même. Sôil est anticip® que chaque 
gestionnaire de chaque CLO dans lequel un Compartiment sôefforcera de respecter les R¯gles prudentielles, compte 
tenu du nouveau cadre règlementaire dans lequel ils évoluent, aucune garantie ne peut être donnée que les gestionnaires 
de CLO se conformeront aux Règles prudentielles ou que cet effort de conformité des gestionnaires de CLO sera jugé 
suffisant par les autorités compétentes. 

Les changements dans les Règles prudentielles pourraient impacter le marché des emprunts à effet de levier  

Il est possible que les Règles prudentielles aient un impact sur les marchés des emprunts à effet de levier au sens large, 
notamment par la réduction de la liquidité historiquement assurée par les CLO et autres véhicules similaires. Une 
contraction ou une liquidité réduite du marché des emprunts pourrait limiter les opportunités de vendre les obligations de 
garantie pour un gestionnaire de CLO ou dôinvestir dans des obligations de garantie lorsquôil estime agir ainsi dans 
lôint®r°t des CLO sous-jacents, ce qui pourrait avoir des répercussions négatives consécutives sur la garantie et réduire 
la valeur de marché ou la liquidité des obligations subordonnées, des actions privilégiées ou autres titres similaires. Les 
Règles prudentielles peuvent également réduire les opportunités de rachat ou de refinancement de leurs titres 
subordonnés pour les gestionnaires CLO. La survenance de lôun de ces risques est susceptible dôavoir une incidence 
négative sur le Compartiment concerné. 

RISQUE LI£ ê Lô£METTEUR 

La performance dôun Compartiment d®pend de celle des titres auxquels il est exposé. Lô®metteur de ces titres peut obtenir 
de mauvais résultats, ce qui entraîne la baisse de la valeur de ces titres. Les mauvaises performances peuvent être dues 
à des décisions erronées de la direction, la pression exercée par la concurrence, des évolutions de la technologie, 
lôexpiration de la protection des brevets, des perturbations de lôoffre, des conflits du travail ou des p®nuries, des 
restructurations dôentreprises, des informations frauduleuses ou dôautres facteurs. Les émetteurs peuvent décider de 
réduire les dividendes ou de ne plus en verser dans les périodes de crise ou à leur entière discrétion, ce qui peut entraîner 
une baisse des cours de leur action. 

TITRES LIES A LôASSURANCE ET OBLIGATIONS DE CATASTROPHE 

Certains Compartiments peuvent investir dans des titres li®s ¨ lôassurance tels que des obligations de catastrophe. Il 
sôagit de titres pour lesquels le rendement du capital et le paiement des int®r°ts d®pendent de la non-occurrence dôun 
événement déclencheur spécifique. 

Pour les obligations de catastrophe, lô®v®nement d®clencheur sera d®fini dans les conditions de lôobligation de 
catastrophe et peut inclure, sans sôy limiter, les ouragans, tremblements de terre, pand®mies ou autres ph®nom¯nes 
physiques, de mortalit® extr°me ou li®s aux conditions m®t®orologiques. Lô®tendue de la perte ¨ laquelle le d®tenteur de 
lôobligation est expos® sera ®galement d®finie dans les conditions de lôobligation de catastrophe et peut °tre fond®e sur 
les pertes subies par une soci®t® ou un secteur, les pertes mod®lis®es ¨ partir dôun portefeuille notionnel, des indices 
sectoriels, des relev®s dôinstruments scientifiques ou dôautres param¯tres associ®s ¨ une catastrophe plut¹t quô¨ des 
pertes réelles. Il existe un risque que la mod®lisation utilis®e pour calculer la probabilit® dôun ®v®nement d®clencheur ne 
soit pas pr®cise et/ou quôelle sous-estime la probabilit® dôun ®v®nement d®clencheur. Cela peut entra´ner une perte du 
capital et/ou des intérêts plus fréquente et plus importante que prévu. 

Si un événement déclencheur se produit, un Compartiment peut perdre tout ou partie de son capital investi et/ou des 
intérêts échus de cette obligation de catastrophe. Le montant de la perte est déterminé par un tiers indépendant, et non 
par lô®metteur de lôobligation de catastrophe, conform®ment aux conditions de lôobligation. En outre, en cas de litige 
concernant un événement déclencheur, il peut y avoir des retards dans le paiement du capital et/ou des intérêts sur les 
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obligations. Un Compartiment est en droit de recevoir les paiements relatifs au capital et aux int®r°ts tant quôaucun 
®v®nement d®clencheur correspondant ¨ la description et ¨ lôampleur pr®cis®es par lôobligation de catastrophe ne se 
produit. 

Les obligations de catastrophe peuvent pr®voir des reports dô®ch®ance obligatoires ou facultatifs ¨ la discr®tion de 
lô®metteur ou du promoteur, afin de traiter et de v®rifier les r®clamations relatives ¨ des pertes dans les cas o½ un 
®v®nement d®clencheur sôest ou se serait produit. Le report de lô®ch®ance peut accro´tre la volatilit®. 

Les obligations de catastrophe peuvent être notées par des agences de notation sur la base de la probabilité que 
lô®v®nement d®clencheur se produise. En g®n®ral, leur note est ç below investment grade » (ou considérée comme 
équivalente si elles ne sont pas notées).  

3.b RISQUES DE MARCHÉ : RISQUES LIES AUX MAR CHES EMERGENTS 

MARCHÉS ÉMERGENTS 

Toutes les activités liées aux investissements et aux négociations de titres sont confrontées au risque de perte de capital. 
Bien que le Gestionnaire ait pour mission de r®duire ce risque, le succ¯s des activit®s dôinvestissement et de n®gociation 
de la Soci®t® et lôabsence de pertes importantes pour les investisseurs ne sont pas garantis. Lôinvestissement sur les 
marchés émergents peut comporter des risques accrus (dont certains importants) et peut être soumis à des situations 
qui ne sont pas habituellement associ®es aux investissements dans dôautres ®conomies plus d®velopp®es ou sur des 
marchés de valeurs mobilières. Ces risques peuvent comprendre, sans sôy limiter : (a) une plus grande instabilité sociale, 
économique et politique dont une guerre ; (b) une plus grande dépendance aux exportations et le poids correspondant 
du commerce international ; (c) un risque dôinflation accru ; (d) une probabilité accrue de mainmise et de contrôle de 
lô®conomie par les gouvernements ; (e) des mesures gouvernementales visant à interrompre le soutien des programmes 
de réformes économiques ou à imposer des économies planifiées centralisées ; et (f) certaines considérations quant au 
maintien des titres et de la liquidité de la Société auprès de courtiers et de dépositaires de titres non américains. Dôautre 
part, les écarts entre les cours acheteurs et vendeurs de titres peuvent sôav®rer importants et par cons®quent, la Soci®t® 
peut encourir des coûts de transactions importants. Les risques supplémentaires liés aux investissements dans des titres 
des marchés émergents sont recensés ci-après : 

Conjoncture économique et du marché  

Le succ¯s des activit®s dôun Compartiment d®pend du contexte ®conomique en g®n®ral et des conditions de march®, 
telles que les taux dôint®r°t, la disponibilit® du cr®dit, les taux dôinflation, lôincertitude ®conomique, les modifications 
apportées à la législation, les barrières commerciales, les contrôles des changes, ainsi que du contexte politique national 
et international. Ces facteurs peuvent affecter le niveau et la volatilité des cours des valeurs mobilières, ainsi que la 
liquidité des placements du Compartiment. La volatilit® et lôilliquidit® sont susceptibles de porter atteinte ¨ la rentabilit® 
du Compartiment, voire de générer des pertes. 

Les économies de chaque marché émergent peuvent différer favorablement ou défavorablement des économies des 
pays d®velopp®s quant ¨ la croissance du produit int®rieur brut, le taux dôinflation, la d®pr®ciation de la monnaie, le 
r®investissement des actifs, lôind®pendance en mati¯re de ressources naturelles, ainsi que la situation de la balance des 
paiements. Par ailleurs, les économies émergentes sont, en règle générale, fortement tributaires du commerce 
international et, par conséquent, ont été et pourraient continuer à être affectées par les barrières commerciales, les 
contrôles des changes, les écarts de conversion g®r®s et dôautres mesures protectionnistes impos®es et n®goci®es par 
les pays avec lesquelles elles entretiennent des échanges commerciaux. Ces économies ont et pourraient également 
continuer de subir le contexte économique des pays avec lesquels elles entretiennent des échanges commerciaux. Les 
économies de certains de ces pays reposent principalement sur quelques industries et présentent un niveau 
dôendettement ou dôinflation sup®rieur. 

Par rapport ¨ certains pays, lô®ventualit® de nationalisation, dôexpropriation, de fiscalit® spoliatrice, de retenues dôimp¹t 
à la source ou tout autre impôt sur les dividendes, les intérêts, les plus-values ou tout autre revenu, les restrictions des 
retraits de fonds ou de tout autre actif dôun Compartiment, les changements sur le plan politique, les réglementations 
administratives, lôinstabilit® sociale ou lô®volution des relations diplomatiques (dont un conflit) sont susceptibles dôavoir 
un impact sur les économies de ces pays ou la valeur des placements du Compartiment dans ces pays. 

D¯s lors que les actifs dôun Compartiment sont investis sur des march®s ou des secteurs restreints dôune ®conomie 
donn®e, le risque est accru par lôincapacit® ¨ diversifier les investissements et, par cons®quent, le Compartiment est plus 
exposé aux développements éventuellement défavorables affectant ces marchés ou ces secteurs. 

Volatilité  

Les march®s ®mergents sont plus expos®s aux p®riodes dôintense volatilit® que les march®s d®velopp®s. Par exemple, 
en 1998, plusieurs march®s dôactions ®mergents ont chut® de 80 % voire plus après avoir enregistré une hausse 
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supérieure à 100 % lôann®e pr®c®dente. Cette volatilité est susceptible de provoquer des pertes considérables pour le 
Compartiment. 

Marchés des valeurs mobilières 

Les march®s des valeurs mobili¯res des pays ®mergents se caract®risent par un volume dô®change consid®rablement 
inférieur et une volatilité supérieure par rapport aux marchés des pays développés. À certaines périodes, la liquidité sur 
ces marchés peut être faible. Les Bourses, les courtiers et les sociétés cotées des marchés émergents sont souvent 
moins réglementés que ceux des marchés développés. Les commissions de transaction sur les Bourses des pays 
émergents sont généralement supérieures à celles des marchés développés. De plus, le règlement des transactions sur 
certains marchés non américains est plus lent et plus exposé à des échecs que sur les marchés américains. Par ailleurs, 
certains placements dôun Compartiment peuvent nô°tre cot®s sur aucun march®. 

Variations des taux de change : considérations quant aux devises 

Les actifs dôun Compartiment investissant dans des march®s ®mergents seront en g®n®ral investis dans des valeurs 
mobilières non libellées en USD et tout revenu ou capital perçu par ledit Compartiment sur ces placements sera libellé 
dans la devise locale dans laquelle lôinvestissement a ®t® effectu® tandis que les Actions du Compartiment sont 
habituellement libellées dans une gamme de devises de pays plus développés. Par conséquent, les variations des taux 
de change (dans la mesure où ils sont seulement en partie ou complètement non couverts) entre la devise du marché 
émergent concerné et la devise dans laquelle une Catégorie est libellée peuvent affecter la valeur des Actions. Dans la 
mesure où les taux de change des pays émergents tendent à être plus volatils que ceux des économies plus 
d®velopp®es, lôimpact des variations des taux de change sur la valeur des Actions dôun Compartiment investissant sur 
des marchés émergents peut être plus important que si le Compartiment investissait dans des marchés plus développés. 

Par ailleurs, un Compartiment acceptera des souscriptions et paiera, le cas échéant, des produits des distributions et de 
rachat dans ces devises de pays g®n®ralement plus d®velopp®s lorsquôil investit dans une devise locale, ce qui 
occasionne donc des coûts de conversion de devise. Les opérateurs des marchés de change réalisent des profits sur la 
base de la diff®rence entre le prix dôachat et de vente des différentes devises. Ainsi, un courtier vendra normalement une 
devise ¨ la Soci®t® ¨ un taux d®fini tandis quôun taux de change inf®rieur incitera la Soci®t® ¨ revendre cette devise au 
courtier. Compte tenu de la taille relativement réduite des marchés des devises des pays ®mergents, lô®cart entre le prix 
dôachat et de vente du courtier pour ces devises peut °tre sup®rieur ¨ celui des devises des ®conomies plus d®velopp®es, 
dôo½ des co¾ts de change majeurs pour le Compartiment qui investit dans les marchés émergents. La Société effectuera 
ses transactions de change soit au comptant (côest-à-dire en liquide) au taux de change au comptant en vigueur sur le 
marché des changes ou grâce à des contrats à terme de gré à gré ou des options pour acheter ou vendre des devises 
non américaines. Selon toute pr®vision, la plupart des transactions de change du Compartiment sôeffectueront au moment 
de lôachat des valeurs mobili¯res et seront ex®cut®es par un courtier ou un d®positaire local agissant pour le compte du 
Compartiment. 

Risque dôerreur et dôomissions quant aux informations  

Les soci®t®s des march®s ®mergents sont g®n®ralement soumises ¨ des normes comptables, dôaudit et de pr®sentation 
de lôinformation financi¯re, et ¨ des exigences en mati¯re de pratiques et de communication de lôinformation moins 
contraignantes et moins standardisées que celles en vigueur dans les pays développés. Par conséquent, les informations 
publiques dôune soci®t® des pays ®mergents sont moins accessibles que celles dôune soci®t® dôun pays développé. En 
outre, la qualit® et la fiabilit® des donn®es officielles diffus®es par lôadministration ou les Bourses des pays ®mergents ne 
répondent pas aux mêmes normes que dans les pays plus développés. 

Restrictions dôinvestissement et de rapatriement  

La législation et la réglementation de certains marchés émergents excluent actuellement tout investissement direct 
étranger dans les titres de leurs sociétés. Lôinvestissement indirect ®tranger dans les titres de soci®t®s cot®es dont les 
titres sô®changent sur les Bourses de ces pays est toutefois autorisé sur certains marchés émergents grâce à des fonds 
dôinvestissement sp®cifiquement habilit®s. La Société peut investir dans lesdits fonds. Si un Compartiment investit dans 
ces fonds, les investisseurs doivent non seulement tenir compte des frais du Compartiment, mais aussi des frais 
identiques des fonds dôinvestissement sous-jacents. 

Outre les restrictions li®es aux susdits investissements, lôapprobation pr®alable de lôadministration est indispensable dans 
certains cas sur certains march®s ®mergents et lôampleur des investissements ®trangers dans les soci®t®s nationales 
peut °tre soumise ¨ des restrictions sur dôautres march®s ®mergents. Des limites concernant les participations étrangères 
peuvent également être imposées par les chartes des sociétés des marchés émergents. Pour ces raisons, certaines 
valeurs mobilières attrayantes peuvent être inaccessibles à la Société. 

Le rapatriement des revenus des investissements, des actifs et des produits de la vente par des investisseurs étrangers 
peut n®cessiter un enregistrement et/ou une approbation aupr¯s de lôadministration sur certains march®s ®mergents. La 
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Soci®t® pourrait accuser des retards ou un refus concernant lôenregistrement ou lôapprobation de la part de 
lôadministration pour ces rapatriements ou des retenues dôimp¹t ¨ la source en vigueur sur les march®s ®mergents 
relatives aux intérêts ou aux dividendes versés pour les valeurs mobilières détenues par la Société ou les bénéfices 
découlant de la cession de ces valeurs. 

Risques juridiques 

La plupart des lois régissant les investissements étrangers et privés, les opérations sur valeurs et toute autre relation 
contractuelle sur les march®s ®mergents sont nouvelles et, dans une large mesure, nôont pas ®t® mises ¨ lô®preuve. Par 
cons®quent, la Soci®t® peut °tre expos®e ¨ un certain nombre de risques inhabituels tels quôune protection insuffisante 
des investisseurs, une l®gislation contradictoire, des lois incompl¯tes, opaques et changeantes, lôignorance ou la violation 
de la réglementation de la part des autres intervenants sur le marché, le manque de voies de recours établies ou réelles 
¨ des fins de r®paration l®gale, le manque de proc®dures standardis®es et dôhabitudes en mati¯re de confidentialit® 
propres aux march®s d®velopp®s, ainsi que lôabsence de mise en application des r®glementations en vigueur. Par 
ailleurs, il peut °tre difficile dôobtenir et de faire respecter un jugement sur certains march®s ®mergents sur lesquels la 
Société a investi. Il est impossible dôaffirmer si cette difficult® quant ¨ la protection et le respect des droits peut avoir un 
quelconque effet défavorable sur la Société et ses activités. De plus, le revenu et les gains de la Société peuvent être 
soumis ¨ des retenues dôimp¹t ¨ la source par les administrations ®trang¯res pour lesquels les actionnaires nôont pas 
reçu un crédit total pour impôt étranger. 

Les contr¹les r®glementaires et la gouvernance dôentreprise des soci®t®s des march®s ®mergents offrent g®n®ralement 
peu de protection aux actionnaires minoritaires. La législation en matière de lutte contre la fraude et contre les délits 
dôiniti®s est souvent rudimentaire. Le concept de devoir de loyauté envers les actionnaires de la part des dirigeants et 
des administrateurs est également restreint par rapport aux pratiques en vigueur sur les marchés développés. Dans 
certains cas, la direction peut °tre amen®e ¨ prendre des d®cisions importantes sans lôaccord des actionnaires et la 
protection contre la dilution peut par ailleurs être restreinte. 

Risque de dépositaire 

Un Compartiment qui investit dans des marchés émergents sera confronté à certains risques de dépositaire décrits au 
paragraphe « Risque de Dépositaire ». 

TITRES DE CRÉANCE DES MARCHÉS ÉMERGENTS 

La totalité ou une part importante des actifs dôun Compartiment peut °tre investie dans des titres de cr®ance des Pays 
émergents, dont des titres à court et long terme libellés dans différentes devises, qui peuvent être non notés ou notés 
dans les catégories plus basses par les différentes agences de notation. Outre les risques inhérents aux investissements 
sur des Marchés émergents en général, les titres de créance des Pays des marchés émergents peuvent être soumis à 
des risques plus importants de perte du principal et des intérêts par rapport aux titres de créance émis par des débiteurs 
dans les pays développés, et peuvent être considérés comme étant essentiellement spéculatifs en ce qui concerne la 
capacit® de lô®metteur ¨ payer les int®r°ts et le principal. Ils peuvent également sôaccompagner dôun risque sup®rieur ¨ 
celui des titres émis par des entités de pays développés en cas de détérioration de la conjoncture économique générale.  

Lô®valuation du risque de cr®dit pour les titres de cr®ance des March®s ®mergents peut comporter une incertitude plus 
importante, car les soci®t®s des march®s ®mergents sont parfois soumises ¨ des normes comptables, dôaudit et de 
pr®sentation de lôinformation financi¯re, des exigences en mati¯re de pratiques et de communication de lôinformation 
moins contraignantes et moins standardisées que celles en vigueur dans les pays développés. Par conséquent, les 
informations publiques dôune soci®t® des pays ®mergents sont moins accessibles que celles dôune soci®t® dôun pays 
développé. En outre, la qualité et la fiabilit® des donn®es officielles diffus®es par lôadministration ou les Bourses des pays 
émergents ne répondent pas aux mêmes normes que dans les pays plus développés. Étant donné que les investisseurs 
jugent plus risqués les titres de créance des Pays émergents, les rendements ou les prix de ces titres peuvent fluctuer 
davantage que ceux des titres de créance émis par des débiteurs situés dans des pays développés.  

Le marché des titres de créance des pays émergents peut être plus réduit et moins actif que celui des titres de créance 
émis par des entités de pays développés, ce qui peut avoir un impact défavorable sur le prix de vente des titres de 
créance des pays émergents. La publicit® et lôopinion n®gative des investisseurs ¨ lô®gard des titres de cr®ance des 
march®s ®mergents et des ®conomies des pays ®mergents, quôelles soient le fruit dôune analyse fondamentale ou non, 
peuvent par ailleurs contribuer à faire baisser la valeur et la liquidité de ces titres. Concernant le fait quôun Compartiment 
puisse investir dans des structures sukuk, les investisseurs de ces Compartiments doivent savoir que les investissements 
dans ces structures peuvent °tre moins liquides et plus volatils que dôautres placements obligataires, se caract®riser par 
des frais de négociation plus élevés et non notés par des Agences de notation reconnues. 

RISQUES RELATIFS AUX QFI EN RPC 

 
Un Compartiment peut réaliser des investissements qui sont liés économiquement à des émetteurs de la République 
populaire de Chine (« RPC »). Cette exposition au marché obligataire chinois peut être obtenue par le biais du programme 
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Qualified Foreign Institutional Investor (« QFII ») et/ou du programme Renminbi Qualified Foreign Institutional Investor 
(« RQFII »), sous réserve des exigences réglementaires chinoises applicables. En vertu des réglementations chinoises 
actuelles, le programme QFII et le programme RQFII ont ®t® fusionn®s au sein dôun programme pour investisseurs 
étrangers qualifiés (Qualified Foreign Investors, ou « QFI ») et sont régis par le même ensemble de réglementations. Un 
investisseur institutionnel étranger qui détient soit une licence QFII soit une licence RQFII sera automatiquement 
consid®r® comme ayant une licence QFI et il nôest pas n®cessaire que cet investisseur institutionnel ®tranger demande 
à nouveau la licence QFII/RQFII. À la lumière de la fusion des programmes QFII et RQFII, le « QFII » et le « RQFII » 
sont collectivement appelés « QFI » dans le Prospectus.  
 
Risques réglementaires inhérents au programme QFI 
 

Les investissements réalisés en RPC par des institutions étrangères peuvent être réalisés par ou par le biais de 
détenteurs dôune licence QFI, tels quôapprouv®s en vertu des r®glementations et des exigences r®glementaires chinoises 
applicables (les « Réglementations QFI »), qui sont régis par les autorités de la RPC, dont la China Securities Regulatory 
Commission (« CSRC »), la State Administration of Foreign Exchange (« SAFE ») et la Banque populaire de Chine 
(« PBOC »). 
 
Neuberger Berman Europe Limited et Neuberger Berman Singapore Pte. Limited ont obtenu une licence QFI (« Licence 
QFI ») de la CSRC et toutes les références de cette section au Gestionnaire par délégation renvoient à des entités 
uniquement. Les exigences et les restrictions correspondantes au titre des R®glementations QFI sôappliquent au 
Gestionnaire par d®l®gation (en tant que d®tenteur dôune Licence QFI), et non simplement aux investissements réalisés 
par un Compartiment. Les actionnaires doivent savoir que les violations des R®glementations QFI ¨ la suite dôactivit®s 
relevant du statut QFI du Gestionnaire par délégation autres que celles menées par un Compartiment pourraient aboutir 
¨ la r®vocation de la totalit® du statut QFI du Gestionnaire par d®l®gation, ou ¨ une autre mesure r®glementaire ¨ lô®gard 
de ce statut. Les investissements ou la performance des autres investisseurs utilisant le statut QFI du Gestionnaire par 
délégation peuvent par conséquent compromettre la capacité du Compartiment à réaliser des investissements et/ou 
rapatrier des fonds au titre du statut QFI du Gestionnaire par délégation. 
 
Étant donné que les Réglementations QFI existent depuis peu et que leur application et leur interprétation restent 
relativement limitées, il existe une incertitude quant à la façon dont elles seront appliquées et interprétées par les autorités 
de la RPC ou comment les régulateurs peuvent exercer les pouvoirs discrétionnaires étendus qui leur seront conférés à 
lôavenir. Toute modification des r¯gles concern®es peut avoir un impact n®gatif sur les investissements des investisseurs 
dans un Compartiment. 
 
Risques inhérents au statut QFI  

 
Les investisseurs doivent savoir que, en vertu des Réglementations QFI, le statut QFI peut être suspendu ou révoqué 
dans certaines circonstances où les régulateurs de la RPC disposent de pouvoirs discrétionnaires. Dans le cas où le 
statut QFI est suspendu ou révoqué, les Compartiments concernés peuvent devoir céder leurs titres détenus par le biais 
du QFI, et ne plus avoir accès au marché chinois des valeurs mobilières par ce biais, ce qui pourrait affecter la 
performance des Compartiments concernés.  
 
Risques liés au rapatriement QFI 
 

Le rapatriement des fonds investis en RPC par le Gestionnaire par délégation concernant un Compartiment, actuellement 
surveill® par la SAFE, peut faire lôobjet de restrictions impos®es au titre des R®glementations QFI et peut avoir un impact 
négatif important sur la performance et/ou la liquidit® dôun Compartiment et compromettre sa capacit® ¨ honorer les 
demandes de rachat des Actionnaires. Ces rapatriements ne sont pas concernés par des restrictions de rapatriement 
(telles que la période de blocage) ou une obligation dôapprobation pr®alable, m°me si des examens dôauthenticit® et de 
conformité seront effectués, et que des rapports mensuels sur les versements et les rapatriements seront soumis à la 
SAFE par le(s) Dépositaire(s) QFI (tel(s) que défini ci-dessous). En outre, le processus de rapatriement peut être soumis 
à certaines exigences énoncées dans les réglementations applicables, telles que la transmission de certains documents, 
et lôach¯vement du processus de rapatriement peut °tre sujet ¨ des retards. Nous tenons à rappeler que le délai 
nécessaire à la réalisation du rapatriement concerné sera indépendant de la volonté du Gestionnaire par délégation. Les 
Actionnaires doivent également savoir que les Réglementations QFI peuvent être modifiées et que des restrictions 
peuvent °tre impos®es ¨ lôavenir aux rapatriements. Ces restrictions peuvent obliger la Soci®t® ¨ suspendre 
temporairement les n®gociations dôActions dôun Compartiment, conform®ment au chapitre « Suspension temporaire des 
négociations » du Prospectus, de sorte quôun Actionnaire ne pourrait obtenir le rachat de ses Actions le Jour de 
transaction de son choix ou que les produits des rachats pourraient lui être versés tardivement. 
 
Dans certains cas extrêmes, un Compartiment peut subir des pertes importantes en raison de la limitation de ses 
capacit®s dôinvestissement, ou ne peut pas °tre pleinement en mesure dôatteindre ou dôappliquer ses objectifs ou 
strat®gies dôinvestissement, en raison des restrictions QFI, lôilliquidit® du marché des titres de la RPC et un retard ou une 
perturbation dans lôex®cution ou le r¯glement des ordres. 
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Risques liés à la conservation PRC 
 
Conformément aux exigences de la RPC, les titres tels que les titres à revenu fixe négociés sur le marché obligataire 
interbancaire et les marchés boursiers de la RPC via le programme QFI seront conservés par un ou plusieurs dépositaires 
locaux (« Dépositaire(s) QFI ») par le biais de comptes-titres aupr¯s des d®positaires concern®s ou dô®tablissements de 
compensation tels que la China Securities Depository and Clearing Corporation Limited, la China Central Depository & 
Clearing Co. Ltd et/ou la Shanghai Clearing House Co. Ltd. Les liquidités seront déposées sur un compte courant auprès 
du/des Dépositaire(s) QFI.  
 
Le D®positaire est tenu de sôassurer que le(s) D®positaire(s) de la RPC dispose(nt) de proc®dures appropri®es pour 
conserver les actifs dôun Compartiment, dont la tenue de livres de compte attestant que les actifs sont enregistr®s au 
nom dôun Compartiment et séparés des autres actifs du/des Dépositaire(s) de la RPC. En vertu des Réglementations 
QFI, les titres du Compartiment détenus par le Gestionnaire par délégation au titre de sa Licence QFI seront enregistrés 
sous les noms du Gestionnaire par délégation et du Compartiment concerné au seul bénéfice de ce dernier. Bien que, 
conformément aux Réglementations QFI, les actifs sur ces comptes-titres appartiennent au Compartiment concerné et 
doivent être séparés des actifs du Gestionnaire par délégation (en tant que QFI) et du/des Dépositaire(s) QFI, il est 
possible que les autorités judiciaires et réglementaires chinoises considèrent que le Gestionnaire par délégation peut 
être la partie ayant droit aux titres sur ces comptes-titres. Ces titres peuvent faire lôobjet dôune r®clamation de la part dôun 
liquidateur du Gestionnaire par d®l®gation et ne pas b®n®ficier dôune protection aussi forte que sôils avaient ®t® 
enregistr®s au nom dôun Compartiment. Les cr®anciers du Gestionnaire par d®l®gation peuvent notamment chercher à 
obtenir le contr¹le des actifs dôun Compartiment afin dôapurer les dettes ®ventuellement contract®es par le Gestionnaire 
par délégation vis-à-vis de ces créanciers. 
 
Les investisseurs doivent également savoir que les liquidités déposées sur le(s) compte(s) courant(s) dôun Compartiment 
auprès du/des Dépositaire(s) QFI ne seront pas séparées, mais constituent une créance de la part du/des Dépositaire(s) 
QFI vis-à-vis du Compartiment en tant que déposant. Ces liquidités peuvent être déposées avec des liquidités 
appartenant ¨ dôautres clients du D®positaire QFI. En cas de faillite ou de liquidation du/des D®positaire(s) QFI, le 
Compartiment concerné accèdera au statut de créancier non garanti classé au même niveau que tous les autres 
créanciers non garantis et ne disposera dôaucun droit de propri®t® sur les liquidit®s d®pos®es. Un Compartiment peut ne 
pas en récupérer la totalité ou une partie. Le cas échéant, le Compartiment concerné peut subir des pertes. Un 
Compartiment peut également subir des pertes en raison des actes ou omissions du/des Dépositaire(s) QFI dans 
lôex®cution ou le r¯glement des op®rations ou le transfert des fonds ou titres ®ventuels. 
 
Risques liés au courtage en RPC 

 
Lôex®cution et le r¯glement de transactions ou le transfert de fonds ou titres peuvent avoir lieu par des courtiers 
(« Courtiers en RPC ») désignés par le QFI. Il existe un risque que les Compartiments subissent des pertes en raison de 
la défaillance, de la faillite ou de la disqualification des Courtiers en RPC. Dans ce cas, les Compartiments peuvent être 
impact®s n®gativement dans lôex®cution ou le r¯glement de transactions ou dans le transfert de fonds ou titres. 
 
Dans le cadre de la sélection des Courtiers en RPC, le QFI tiendra compte de facteurs tels que la compétitivité des taux 
de commission, la taille des ordres concern®s et les normes dôex®cution. Si le QFI le juge appropri®, il est possible quôun 
seul Courtier en RPC soit nommé, et le Compartiment peut ne pas nécessairement payer la commission la plus faible 
disponible sur le marché. 
 
Restrictions dôinvestissement 

 
Les investissements sur le marché des titres de la RPC par le biais du programme QFI sont soumis à leur conformité à 
certaines restrictions dôinvestissement impos®es par les R®glementations QFI, y compris les restrictions suivantes qui 
sôappliquent ¨ tout investisseur ®tranger (dont les Compartiments concern®s) qui investit par le biais du programme QFI 
et qui affecteront la capacité des Compartiments à investir sur le marché des titres de la RPC et à atteindre leurs objectifs 
dôinvestissement :  
 

(i) les actions détenues par tout investisseur étranger sous-jacent (comme les Compartiments concernés) qui 
investit (via le programme QFI ou dôautres voies permises) dans une soci®t® cot®e en RPC ou une soci®t® 
admise au National Equities Exchange and Quotations (NEEQ) ne doivent pas dépasser 10 % du total des 
actions de ladite société ; et  

 
(ii) les Actions A chinoises détenues par tout investisseur étranger sous-jacent (comme les Compartiments 

concernés ou tout autre investisseur étranger) qui investit (via le programme QFI ou dôautres voies permises) 
dans une société cotée en RPC ou une société admise au NEEQ ne doivent pas dépasser 30 % du total des 
actions de ladite société. 

 
Lôinvestissement strat®gique dans des soci®t®s cot®es par des investisseurs ®trangers qualifi®s et dôautres investisseurs 
®trangers conform®ment ¨ la loi nôest pas assujetti aux restrictions sp®cifi®es aux paragraphes (i) et (ii) ci-dessus. 
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Bien que cela nôait pas ®t® indiqu® explicitement dans les R®glementations QFI, en pratique, la restriction de participation 
unique étrangère de 10 % est ®galement appliqu®e au niveau du QFI, ce qui implique quôun QFI peut seulement d®tenir 
jusquô¨ 10 % des actions de toute société cotée, et ce quel que soit le nombre de clients différents pour lesquels le QFI 
détient lesdites actions. Par conséquent, étant donné que le statut QFI du Gestionnaire par délégation peut être utilisé 
par les Compartiments et dôautres investisseurs, la capacit® des Compartiments ¨ investir dans les actions de certaines 
soci®t®s cot®es peut °tre limit®e dans le cas o½ dôautres investisseurs avec lesquels le statut QFI du Gestionnaire par 
délégation est partagé ont déjà investi dans des actions de ces mêmes sociétés. Plus particulièrement, lorsque la 
participation desdits autres investisseurs dans une société cotée en RPC atteint 10 %, les Compartiments peuvent ne 
plus pouvoir acquérir ces actions, même si leur prix effectif à ce moment donné est avantageux pour les Compartiments. 
 
De la même manière, étant donné que la restriction de participation cumulée étrangère de 30 % est supervisée au niveau 
de tous les investisseurs étrangers, la capacité des Compartiments à investir dans les Actions A chinoises de certaines 
sociétés cotées peut également être limitée du fait des investissements r®alis®s par dôautres investisseurs ®trangers. 
 
Risque de non-d®livrance de lôautorisation par la PBOC 
 

Le Gestionnaire par d®l®gation est tenu dôobtenir lôautorisation de la PBOC avant de pouvoir investir dans des obligations 
de RPC sur le march® obligataire interbancaire chinois pour un Compartiment. Il nôexiste pas de garantie que cette 
autorisation sera accord®e ou, si côest le cas, quôelle ne soit pas r®voqu®e. Les options dôinvestissement dont dispose un 
Compartiment seront compromises et interdites si lôautorisation requise de la PBOC nôest pas obtenue ou r®voqu®e. Cela 
peut avoir un impact n®gatif sur la performance dôun Compartiment. 
 
Risque de change lié au RMB 
 

Le RMB nôest pas une devise actuellement librement convertible et il est soumis à des contrôles des changes et à des 
restrictions. Un Compartiment peut investir principalement dans des titres libellés en RMB, mais son actif net sera libellé 
dans des devises ®trang¯res. Les investissements dôun Compartiment peuvent être par conséquent influencés par les 
fluctuations des taux de change entre le RMB et les autres devises. Rien ne garantit que le taux de change du RMB ne 
fluctuera pas fortement par rapport au dollar américain ou toute autre devise. Toute dépréciation du RMB entraînera une 
baisse de la valeur des actifs libellés dans cette devise, ce qui peut avoir un impact préjudiciable sur la performance du 
Compartiment. 
 
Le RMB est négocié sur les marchés onshore et offshore. Alors que le RMB onshore (« CNY ») et le RMB offshore 
(« CNH ») représentent la même devise, ils sont négociés sur des marchés différents qui fonctionnent de façon 
ind®pendante. Le CNY et le CNH nôont pas n®cessairement le m°me taux de change et leurs mouvements peuvent ne 
pas évoluer dans la même direction. Pour le calcul de la Valeur liquidative des Actions dôune Cat®gorie non libell®e en 
RMB, lôAgent administratif appliquera le taux de change pour le march® RMB offshore ¨ Hong Kong, côest-à-dire le taux 
de change du CNH, qui peut être supérieur ou inférieur au taux de change pour le marché RMB onshore dans la RPC, 
soit le taux de change du CNY. 
 
Divulgation des intérêts 
 
Bien que les exigences de d®claration des int®r°ts de la RPC sôappliquent g®n®ralement aux placements en actions dans 
des sociétés cotées de RPC, les obligations convertibles (le cas échéant) détenues par un investisseur qui peuvent être 
converties en actions de la société cotée peuvent être également concernées par ces exigences. De plus, un 
Compartiment qui investit dans des titres concernés via le statut QFI du Gestionnaire par délégation peut être considéré 
comme agissant de concert avec dôautres fonds ou compartiments g®r®s par le Gestionnaire par d®l®gation et par 
conséquent être exposé au risque que les investissements du Compartiment concerné doivent être déclarés de manière 
cumulative avec les placements des autres fonds ou Compartiments ci-dessus, si le total des placements atteint le seuil 
de déclaration au sens de la Loi de la RPC, qui est actuellement fixé à 5 % du total des actions émises de la société 
cot®e en RPC concern®e. Cela peut exposer certains des investissements dôun Compartiment au public et avoir une 
incidence défavorable sur la performance du Compartiment concerné. 
 

INVESTIR EN RPC ET DANS LA RÉGION DE LA GRANDE CHINE 

Un Compartiment pourra réaliser des investissements qui sont liés économiquement à des émetteurs de République 
populaire de Chine (« RPC è) ou ¨ dôautres ®metteurs de la R®gion de la Grande Chine, par exemple de Hong Kong, de 
Macao ou de Taïwan. Ces Compartiments pourront également investir dans des émetteurs pouvant être cotés ou 
échangés sur des marchés reconnus ou des marchés de gré à gré situés dans la Région de la Grande Chine ou en 
dehors de celle-ci, notamment au Royaume-Uni, à Singapour, au Japon ou aux États-Unis. 

Les investissements dans les titres émis en RPC entraînent certains risques et des considérations particulières qui ne 
sont pas habituellement associés aux marchés de la sphère anglo-saxonne (côest-à-dire lôAustralie, le Canada, les États-
Unis, le Royaume-Uni et la Nouvelle-Z®lande), tel quôun contr¹le gouvernemental accru de lô®conomie, des incertitudes 
politiques et légales, les contrôles imposés par les autorités de RPC sur la bourse et les mouvements des taux de change 
(susceptibles dôaffecter les transactions et les r®sultats financiers des soci®t®s de RPC), une fiscalit® spoliatrice, le risque 
que le gouvernement de RPC cesse de soutenir les programmes de réformes économiques, le risque de nationalisation 
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ou dôexpropriation des actifs, un manque dôuniformit® des normes comptables et dôaudit, un acc¯s plus limit® ¨ des 
informations financières et autres, des difficultés potentielles à faire respecter les obligations contractuelles et une 
capacité à distribuer des dividendes limit®e en raison de probl¯mes li®s au change, dôo½ le risque ®ventuel de perdre un 
traitement fiscal favorable. Il sôensuit que les investissements dôun Compartiment dans des titres ®mis en RPC peuvent 
faire lôobjet dôune volatilit® des cours plus marquée que sur les marchés anglo-saxons, en raison dôune sensibilit® plus 
marqu®e aux taux dôint®r°t, de la perception de la solvabilit® des ®metteurs par le march® et de la liquidit® g®n®rale du 
marché. En outre, ces facteurs de risque, en particulier concernant le processus décisionnel du gouvernement de RPC 
et sa capacité à nationaliser ou à exproprier certains actifs, viennent entraver la capacité du Gestionnaire par délégation 
¨ anticiper les variations de taux dôint®r°t, ce qui peut affecter la valeur du Compartiment concerné. 

La SSE et la SZSE peuvent avoir des volumes dô®change inf®rieurs ¨ ceux dôautres Bourses des march®s d®velopp®s. 
Par ailleurs, les capitalisations boursières de plusieurs entreprises cotées sont petites comparées à celles sur les Bourses 
des marchés développés. Les titres de participation cotés de plusieurs entreprises en RPC, tels que les Actions A 
chinoises et les Actions B chinoises sont en conséquence moins liquides et peuvent rencontrer une plus grande volatilité 
que dans les pays plus d®velopp®s de lôOCDE. Les Actions A chinoises sont des actions de sociétés constituées en RPC 
et cotées à la SSE et à la SZSE qui peuvent être souscrites et négociées en CNY par les investisseurs de RPC et les 
investisseurs non ressortissants de RPC ayant le statut QFI ou par le biais de Stock Connect. Ces actions sont également 
désignées « actions ordinaires libellées en yuan chinois ». Les Actions B chinoises sont des actions de sociétés 
constituées en RPC et cotées à la SSE et à la SZSE qui peuvent être souscrites et négociées dans des devises 
étrangères par des investisseurs non ressortissants de RPC. Ces actions sont également désignées « actions spéciales 
libellées en yuan chinois ». 

La supervision du gouvernement et la réglementation du marché des titres de RPC et des entreprises cotées sont aussi 
moins d®velopp®es que dans de nombreux pays de lôOCDE. Le marché boursier de RPC a dans le passé rencontré une 
volatilité substantielle de prix et aucune garantie ne peut être donnée quant au fait quôune telle volatilit® ne puisse pas 
se reproduire ¨ lôavenir. Les facteurs susmentionnés peuvent affecter négativement les plus-values et les performances 
de ces placements et la Valeur liquidative du Compartiment concerné, la capacité de racheter les Actions dans le 
Compartiment correspondant et le prix auquel ces Actions peuvent être rachetées. La propriété des titres négociés en 
Bourse en RPC sera attest®e uniquement via lôinscription ®lectronique en compte aupr¯s du d®positaire et/ou du registre 
associé à la Bourse concernée. Ces arrangements de d®positaires et de registres sont nouveaux et nôont pas ®t® 
enti¯rement mis ¨ lô®preuve en ce qui concerne leur efficacit®, exactitude et s®curit®. 

Ces risques peuvent être plus importants pour le marché des Actions A chinoises que pour les marchés des valeurs 
mobili¯res de RPC dôune mani¯re g®n®rale, car le march® des Actions A chinoises est sujet ¨ des restrictions 
gouvernementales et à un contrôle plus importants. De plus, les informations disponibles concernant les entreprises de 
RPC peuvent ne pas être aussi complètes, exactes et opportunes que les informations sur les entreprises cotées de la 
sphère anglo-saxonne. En vertu des réglementations actuellement en vigueur en RPC, les investisseurs étrangers 
peuvent uniquement investir dans le marché des Actions A chinoises à travers des institutions ayant le statut QFI ou qui 
utilisent Stock Connect. Bien que le Gestionnaire par d®l®gation poss¯de actuellement le statut QFI, il est pr®vu quôun 
Compartiment obtienne une exposition au marché des Actions A chinoises à travers des investissements dans des 
produits li®s ¨ des actions ®mis par des ®tablissements financiers QFI par le biais de Stock Connect et nôinvestissent pas 
dans ce marché avec une licence QFI.  

Les Compartiments peuvent chercher à se positionner sur certains émetteurs de la Région de la Grande Chine en ayant 
recours ¨ des produits ou ¨ des programmes existants ou futurs permettant lôacc¯s ¨ ce march®. Ainsi, un Compartiment 
pourra participer au Stock Connect, un programme autorisé par la Commission chinoise de réglementation des valeurs 
mobilières (China Securities Regulatory Commission, « CSRC ») et la Securities and Futures Commission (SFC) de 
Hong Kong, visant à établir une interconnexion entre les marchés boursiers de la RPC et de Hong Kong. Stock Connect 
est un programme de négociation et de compensation de titres entre places boursières, développé conjointement par la 
SEHK, la SSE, la SZSE et ChinaClear. 

Dans la mesure où il participe à Stock Connect ou ¨ tout programme similaire dôacc¯s au march® qui se r®v¯le nouveau, 
in®dit ou dont lô®laboration est en cours, le Compartiment pourra °tre soumis ¨ des r®glementations nouvellement 
formulées, floues ou non éprouvées qui ont été adoptées par les autorités réglementaires compétentes. Par ailleurs, les 
r®glementations en vigueur qui r®gissent lôinvestissement dôun Compartiment dans les entreprises de la RPC pourront 
subir des modifications. Aucune garantie ne saurait être donnée quant au maintien de Stock Connect ou de tout autre 
programme dôinvestissement et un Compartiment peut °tre p®nalis® par ces changements. 

RISQUES LIÉS AU MARCHÉ DES TITRES DE CRÉANCE DE LA RPC 
 
Risque de règlement 
 

Les investissements dans des titres de créance exposeront les Compartiments concernés à des risques de défaut des 
contreparties. Les titres de créance négociés en Bourse peuvent être exposés au risque de contrepartie, même si ce 
risque peut être réduit par un système de compensation centralisé. Les investisseurs peuvent être exposés à un risque 
de contrepartie plus important sur le marché obligataire interbancaire. Ce marché est un marché de gré à gré (OTC) 
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fondé sur des cotations sur lequel les opérations sont négociées entre deux contreparties via un système de négociation. 
La contrepartie qui a réalisé une transaction avec un Compartiment peut ne pas honorer son obligation de régler la 
transaction. Il existe différentes méthodes de règlement des transactions sur le marché obligataire interbancaire, comme 
la livraison du titre par la contrepartie après la réception du paiement par un Compartiment, le paiement par un 
Compartiment après la livraison du titre par la contrepartie ou la livraison du titre et le paiement simultané par chaque 
partie. M°me si le Gestionnaire par d®l®gation sôefforce de n®gocier des conditions favorables ¨ un Compartiment, rien 
ne permet de garantir que les risques de règlement soient éliminés. Lorsque sa contrepartie manque à ses obligations 
dans une transaction, le Compartiment enregistrera des pertes. 

Risque de liquidité 

 
Le marché des titres de créance libellés en CNY est au stade du développement et la capitalisation boursière et le volume 
de titres échangés peuvent être plus faibles que ceux des march®s plus d®velopp®s. La volatilit® du march® et lôilliquidit® 
potentielle dues au faible volume dô®changes sur le march® des titres de cr®ance libell®s en CNY peuvent provoquer de 
fortes fluctuations des prix des titres sur ces marchés et influencer la volatilit® de la Valeur liquidative dôun Compartiment. 
 
Les titres de créance dans lesquels un Compartiment peut investir peuvent ne pas être cotés sur une Bourse ou un 
marché financier sur lequel des opérations sont effectuées régulièrement. Même si les titres de créance sont cotés, le 
march® pour ces titres peut °tre inactif et le volume de transactions peut °tre faible. En lôabsence de march® secondaire 
actif, un Compartiment peut avoir besoin de d®tenir les titres de cr®ance jusquô¨ leur date dô®ch®ance. En cas de 
réception de demandes de rachat importantes, un Compartiment peut être contraint de liquider ses investissements 
moyennant une décote importante afin de satisfaire ces demandes et le Compartiment peut enregistrer des pertes sur 
les opérations réalisées sur ces titres. 
 
Le prix auquel les titres de créance sont négociés peut être plus élevé ou faible que le prix de souscription initial en raison 
de nombreux facteurs, dont les taux dôint®r°t en vigueur. Les ®carts entre les cours vendeurs et les cours acheteurs des 
titres de créance dans lesquels un Compartiment investit peuvent être en outre importants et le Compartiment peut par 
conséquent acquitter des frais de transaction élevés, voire subir des pertes sur la vente de ces titres. 
 
Risques liés aux notes de crédit 

 
Un Compartiment peut investir dans des titres dont la note de crédit est attribuée par les agences de notation chinoises. 
Les critères et la méthode utilisés par ces agences peuvent être toutefois différents de ceux adoptés par la plupart des 
grandes agences de notation internationales. Ce système de notation peut par conséquent ne pas fournir une référence 
équivalente à celle des agences de notation internationales. 
 
Si les évaluations basées sur les notes de crédit chinoises ne reflètent pas la qualité de crédit et les risques inhérents à 
un titre, les investisseurs peuvent subir des pertes, qui peuvent être supérieures à celles envisagées initialement. 
 
Risque de dégradation de la note de crédit 
 

Un émetteur de titres de créance libellés en RMB peut connaître une évolution défavorable de sa situation financière, ce 
qui peut donner lieu ¨ une d®gradation de sa note de cr®dit. Lô®volution d®favorable de la situation financi¯re ou la baisse 
de la note de cr®dit dôun ®metteur peut accroître la volatilité des prix des titres de créance libellés en RMB concernés et 
avoir un impact négatif sur la liquidité, ce qui rend ces titres plus difficiles à vendre. 
 
Risque lié au marché des titres de créance de la RPC 
 
Les investissements dans des titres de créance chinois peuvent être plus volatils et leurs prix peuvent fluctuer davantage 
que ceux dans des produits similaires sur des marchés plus développés. 
 
Risque de cr®dit des contreparties dôinstruments de dette libell®s en RMB 
 
Nous attirons lôattention des investisseurs sur le fait que le march® financier chinois a ®t® cr®® r®cemment, la plupart des 
titres de créance libellés en RMB ne sont et ne seront pas notés. Ces titres peuvent être émis par une grande variété 
dô®metteurs en dehors et ¨ lôint®rieur de Chine, dont des banques de d®tail, des banques dô£tat, des entreprises, etc. 
Ces émetteurs peuvent avoir des profils de risque différents et leur solvabilité peut varier. En outre, les titres de créance 
libellés en RMB sont généralement des obligations non garanties par une sûreté. Un Compartiment peut être entièrement 
expos® au risque de cr®dit/lôinsolvabilit® de ses contreparties en tant que cr®ancier non garanti. 
 
Risque de taux dôint®r°t 
 

Les changements des politiques macroéconomiques de la Chine (politique monétaire et budgétaire) auront une incidence 
sur les march®s des capitaux influenant le prix des titres de cr®ance, et donc le rendement dôun Compartiment. La valeur 
des titres de créance libellés en RMB détenus par un Compartiment variera dans le sens inverse des variations des taux 
dôint®r°t et cette variation peut avoir un impact sur la valeur des actifs du Compartiment. Lorsque les taux dôint®r°t 
augmentent, la valeur des actifs ¨ revenu fixe a tendance ¨ baisser. ê lôinverse, lorsque les taux dôint®r°t baissent, la 
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valeur des actifs à revenu fixe augmente. 
 
Risque dô®valuation 

 
Les titres de cr®ance libell®s en RMB sont expos®s au risque dôerreur dô®valuation ou dô®valuation inad®quate, côest-à-
dire le risque opérationnel que les titres ne soient pas correctement évalués. Les valorisations sont principalement basées 
sur celles de sources indépendantes, selon lesquelles lorsque les prix sont disponibles, les valorisations comportent 
parfois une incertitude et impliquent une subjectivité et des informations impartiales sur les prix ne sont pas toujours 
disponibles à tout instant. 
 
Titres de créance non notés ou à haut rendement 

 
Conform®ment aux R®glementations QFI et lôobjectif dôinvestissement du Compartiment concerné, ses actifs peuvent 
être investis dans des titres de créance non notés ou faiblement notés qui comportent un risque accru de perte du capital 
et des int®r°ts que les titres mieux not®s. Les notes plus basses de certains titres de cr®ance ou lôabsence de notes pour 
les titres de cr®ance d®tenus pour le compte dôun Compartiment traduisent de plus grandes probabilit®s dô®volution 
d®favorable de la situation financi¯re de lô®metteur, ou du contexte ®conomique g®n®ral ou les deux, ou dôune hausse 
inattendue des taux dôint®r°t pouvant compromettre la capacit® de ce dernier ¨ verser des int®r°ts et du capital. Ces 
titres de créance comportent généralement un niveau de risque de défaut plus important, ce qui peut entraîner une baisse 
de la valeur dôun placement. Les titres de créance non notés peuvent être moins liquides que des titres de créance notés 
comparables et comportent le risque quôun Compartiment ne puisse pas ®valuer pr®cis®ment la note de cr®dit 
comparative de lôinstrument. 
 
Risques li®s ¨ lôinvestissement dans des obligations dôinvestissement dans le d®veloppement urbain 
 

Un Compartiment peut investir dans des obligations dôinvestissement dans le d®veloppement urbain ®mises par des 
v®hicules de financement dôadministrations locales (ç LGFV »). Ces obligations ne sont généralement pas garanties par 
les administrations locales ni par le gouvernement central de la RPC. En cas de défaut de paiement des LGFV sur le 
principal ou les int®r°ts des obligations dôinvestissement dans le d®veloppement urbain, le Compartiment pourrait subir 
une perte importante et sa Valeur liquidative pourrait être affectée. 
 
RISQUES LIÉS AUX PROGRAMMES SHANGHAI-HONG KONG STOCK CONNECT ET SHENZHEN-HONG KONG 

STOCK CONNECT 

Un Compartiment peut investir à travers le Shanghai Stock Connect dans certains titres admissibles cotés sur la SSE 
(« Titres SSE ») et à travers le Shenzhen Stock Connect dans certains titres admissibles cotés sur la SZSE (« Titres 
SZSE », avec les Titres SSE, « Titres admissibles »), lesquels soumettent le Compartiment ¨ dôautres risques, dont, 
entre autres : 

Limitation des investissements par des quotas 

Stock Connect est soumis à des limitations de quotas. Dans le cadre de Stock Connect, la vente et lôachat dôactions 
pourront °tre r®alis®s dans la limite dôun quota journalier (« Quota journalier »). Les transactions dans le sens de 
transaction sud-nord (Canal nord) et les transactions dans le sens de transaction nord-sud (Canal sud) sont soumises 
respectivement à un Quota journalier distinct. Le Quota journalier du Canal nord limite la valeur maximale des ordres 
dôachat nets des transactions transfrontali¯res effectu®es par le biais de Stock Connect chaque jour de n®gociation. En 
particulier, lorsque le quota journalier du Canal nord disponible tombe à zéro ou est d®pass® au cours dôune session de 
trading continue ou dôune session dôouverture, les nouveaux ordres dôachat ne sont plus accept®s (bien que les 
investisseurs soient autorisés à vendre leurs titres transfrontaliers indépendamment du solde du quota) pour le restant 
de la journée. Lôautorit® gouvernementale de la RPC concern®e a le pouvoir de modifier le Quota journalier ou dôimposer 
un autre quota, en tant que de besoin. Par conséquent, les limitations de quotas peuvent restreindre la capacité 
dôinvestissement du Compartiment dans les Titres admissibles par le biais de Stock Connect de manière régulière, et le 
Compartiment peut ne pas °tre en mesure de poursuivre ses strat®gies dôinvestissement de mani¯re efficace.  

Risques de suspension 

La SEHK, la SSE et la SZSE se réserveront le droit de suspendre les transactions sur le Canal nord et/ou les transactions 
sur le Canal sud de leur Stock Connect respectif dans le but de garantir un marché ordonné et équitable et une gestion 
prudente des risques. Toute suspension requerra lôaccord de lôautorit® r®glementaire correspondante avant dô°tre 
déclenchée. Lôautorit® gouvernementale concern®e de la RPC impose ®galement des ç courts-circuits » et autres 
mesures permettant dôinterrompre ou de suspendre les ®changes du Canal nord. En cas de suspension effective du 
Canal nord dans le cadre du Stock Connect, les Compartiments pourront plus difficilement accéder au marché de la 
RPC. 
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Jours de négociation non simultanés 

Stock Connect sera uniquement actif les jours au cours desquels les marchés de la RPC et de Hong Kong sont ouverts 
aux négociations et lorsque les banques sur les deux marchés sont ouvertes les jours de règlement correspondants. Il 
est par conséquent possible que les investisseurs de Hong Kong et étrangers (tels quôun Compartiment) ne puissent pas 
n®gocier par le biais de Stock Connect dans certaines circonstances lors des jours dôouverture des march®s en RPC. 
Les Compartiments peuvent être exposés à un risque de fluctuations des cours des Titres admissibles au cours de la 
période de fermeture de Stock Connect. 

Risque opérationnel 

Stock Connect fournit aux investisseurs de Hong Kong et aux investisseurs ®trangers un canal qui leur permet dôacc®der 
directement aux march®s dôactions de la RPC. 

Stock Connect repose sur le fonctionnement des systèmes opérationnels des acteurs du marché concernés. Pour 
participer à ce programme, les acteurs du marché doivent satisfaire à des exigences en matière de technologies de 
lôinformation, de gestion des risques et autres, spécifiées par les Bourses et/ou la chambre de compensation 
correspondante. Il convient de souligner que les régimes de réglementation des valeurs mobilières et les systèmes 
juridiques des deux marchés (Hong Kong et RPC) diffèrent significativement. De ce fait, pour assurer le bon 
fonctionnement du programme, les acteurs du march® seront amen®s ¨ r®soudre au fil de lôeau les probl®matiques 
découlant de ces différences. 

Par ailleurs, la « connectivité » dans le cadre de Stock Connect exige un routage transfrontalier des ordres. De nouveaux 
systèmes informatiques ont donc dû être développés par la SEHK et les acteurs boursiers (à savoir un nouveau système 
de routage des ordres déployé par la Bourse de Hong Kong et auquel ces derniers devront se connecter). Aucune 
garantie ne peut être donnée quant au bon fonctionnement des systèmes de la SEHK et des acteurs du marché ou à 
leur adaptation continue aux changements et aux évolutions sur ces deux marchés. Un mauvais fonctionnement des 
systèmes concernés pourra perturber les opérations réalisées sur ces deux marchés par le biais de Stock Connect. Les 
Compartiments pourront alors plus difficilement accéder au marché de la RPC (et, de ce fait, poursuivre leurs stratégies 
dôinvestissement respectives) si les syst¯mes cessent de fonctionner correctement comme décrit ci-dessus. 

Restrictions des ordres de vente imposées par les contrôles en amont   

Les r¯glementations en vigueur en RPC exigent, pour la vente dôun Titre admissible par un investisseur, que celui-ci 
détienne un nombre suffisant de Titres admissibles inscrits en compte avant lôouverture du march® le jour concern®. ê 
d®faut, les Bourses concern®es de la RPC rejetteront lôordre de vente concern®. La SEHK soumettra les ordres de vente 
de Titres admissibles de ses acteurs boursiers (c.-à-d. les courtiers) ¨ des contr¹les avant ex®cution afin dô®viter toute 
survente. 

Dans lô®ventualit® o½ un Compartiment souhaite vendre des Titres admissibles d®tenus en portefeuille, la SEHK exige 
du courtier intervenant dans la vente des Titres admissibles concern®s quôil confirme la d®tention par le Compartiment 
dôune quantit® suffisante de ces Titres admissibles avant lôouverture du march® le jour de la vente (ç jour de 
négociation »). Si le courtier ne peut pas confirmer cette information avant lôouverture du march®, il sera dans 
lôimpossibilit® dôex®cuter la vente desdits Titres admissibles pour le compte du Compartiment le jour de n®gociation en 
question. Du fait de cette exigence, les Compartiments doivent faciliter cette confirmation du courtier pour que la cession 
de leurs participations dans ces Titres admissibles puisse intervenir en temps voulu.  

Certains dépositaires locaux offrent des solutions pour permettre aux investisseurs de satisfaire cette exigence sans 
devoir déposer les titres auprès du courtier avant le jour de négociation. Ainsi, certains dépositaires locaux proposent un 
« modèle intégrant le courtage et le dépôt » où le dépositaire local sera désigné pour agir en qualité de sous-dépositaire 
du Compartiment concerné. Par conséquent, la branche courtage dudit dépositaire local recevra des informations 
démontrant que le Compartiment détient un montant suffisant pour permettre au courtier de procéder à la vente des 
Titres admissibles correspondants. Grâce à un tel modèle, le Compartiment pourra garantir que tous les titres sont, à 
tout moment, déposés. Dôautre part, la SEHK a d®velopp® un mod¯le de v®rification pr®alable des transactions 
permettant aux investisseurs de ne plus être contraints de déposer les titres au préalable auprès des courtiers. Les 
Dépositaires doivent ouvrir un « compte séparé dédié » auprès du CCASS (le système central de compensation et de 
règlement opéré par la HKSCC pour la compensation des titres cotés ou échangés à la SEHK) pour les investisseurs et 
un num®ro dôidentification dôinvestisseur unique sera alors g®n®r®. Le CCASS dressera le compte rendu instantané des 
participations sur ce compte titres pour faciliter les exigences de contrôles avant exécution. Lors de lôex®cution dôordres 
de vente pour le compte dôinvestisseurs ayant opt® pour le mod¯le d®velopp®, les courtiers devront sôidentifier avec le 
num®ro dôidentification dôinvestisseur. Lôobjectif du mod¯le am®lior® est de donner plus de flexibilit® aux investisseurs 
afin quôils puissent faire appel à plusieurs courtiers. La SEHK procédera également à une nouvelle amélioration en 
introduisant un nouveau service de règlement interbancaire en Renminbi fonctionnant de nuit. Cette nouvelle 
amélioration permettra de confirmer complètement le jour même, les règlements au comptant en Renminbi, de manière 
à obtenir un règlement parfait des livraisons et paiements. 
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La Société a actuellement mis en place le modèle dépôt/courtage intégré eu égard à ses Compartiments, mais étudie à 
présent les améliorations décrites ci-dessus. La Soci®t® a lôintention dôadopter le mod¯le am®lior® de v®rification 
pr®alable des transactions et dôutiliser le service de r¯glement interbancaire en Renminbi am®lior® eu ®gard ¨ ses 
Compartiments, une fois que toutes les problématiques relatives à la mise en place et au fonctionnement auront été 
résolues. Cependant, veuillez noter que rien ne garantit quôune telle proposition ne sera ou ne restera en vigueur et ne 
sera pas r®voqu®e, et le degr® dôefficacit® pour r®pondre auxdites exigences et le montant des co¾ts dôutilisation ne sont 
pas connus. 

Règle sur les profits des opérations à court terme (« Short swing profit rule »)  

En vertu de la loi sur les valeurs mobilières de la RPC, un actionnaire qui détient au moins 5 % du total des actions 
®mises (ou dôautres titres de nature similaire) dôune soci®t® cot®e en RPC ou dôune soci®t® dont les actions sont 
n®goci®es sur dôautres plateformes nationales de n®gociation de titres approuv®es par le State Council (ç actionnaire 
principal ») doit restituer à cette société toute plus-value issue de lôachat et de la vente des actions (ou dôautres titres de 
nature similaire) de cette société si ces deux transactions surviennent à moins de six mois dôintervalle, sous r®serve des 
exceptions prévues par la loi sur les valeurs mobilières de la RPC. Si la Société ou un Compartiment devient actionnaire 
principal dôune telle soci®t® en investissant dans des Actions A chinoises par le biais de Stock Connect ou des produits 
dôacc¯s au march®, les plus-values de ces Compartiments résultant de ces investissements pourront être limitées. La 
performance des Compartiments pourra donc en être pénalisée.  

Restriction aux opérations intrajournalières  

Les négociations intrajournalières (turnaround trading) sont interdites dans le cadre de Stock Connect. Les investisseurs 
ne peuvent pas acheter ni vendre les mêmes titres via Stock Connect le même jour de négociation. Un Compartiment 
nôaura donc pas toujours la possibilit® dôinvestir dans les Titres admissibles dans le cadre de Stock Connect ni de prendre 
ou de quitter des positions en temps voulu. 

Rappel des Titres admissibles 

Lorsquôun Titre admissible ¨ la n®gociation par le biais de Stock Connect est rappel®, ce titre peut uniquement °tre vendu 
et lôachat de ce titre est limité. Cette r¯gle aura une incidence sur le portefeuille dôinvestissement ou les strat®gies dôun 
Compartiment, par exemple, lorsque le Gestionnaire souhaite acheter un Titre admissible rappelé. 

Risque de compensation et de règlement  

HKSCC, une filiale exclusive de Hong Kong Exchanges and Clearing Limited, et ChinaClear ont établi des liens de 
compensation et chaque partie est devenue un adh®rent de lôautre partie afin de permettre la compensation et le 
règlement de transactions transfrontalières. Pour les transactions transfrontalières lancées sur un marché, la chambre 
de compensation de ce march® proc®dera, dôune part, ¨ la compensation et au r¯glement avec ses adh®rents 
compensateurs et sôengagera, dôautre part, ¨ respecter les obligations de compensation et de règlement de ses 
adhérents compensateurs avec la chambre de compensation de la contrepartie. 

En cas de défaut peu probable de ChinaClear et si cette dernière est reconnue en défaut, les engagements de HKSCC 
dans les transactions du Canal nord en vertu de ses contrats avec les adhérents compensateurs se limiteront à aider 
ses adh®rents compensateurs dans leurs demandes ¨ lôencontre de ChinaClear. HKSCC cherchera en toute bonne foi 
à récupérer les titres et liquidités en circulation auprès de ChinaClear par les voies légales à disposition ou par le biais 
de la liquidation de ChinaClear. Dans ce cas, les Compartiments pourraient subir un retard dans le processus de 
récupération de leurs actifs ou ne pas être en mesure de recouvrer lôint®gralit® de leurs pertes aupr¯s de ChinaClear. 

Participation aux opérations sur titres et aux assemblées des actionnaires 

HKSCC tiendra les participants au système CCASS informés des opérations sur Titres admissibles. Les investisseurs 
de Hong Kong et les investisseurs étrangers (y compris les Compartiments) devront respecter la convention et la date 
limite indiquée par leurs courtiers ou leurs dépositaires respectifs (c.-à-d. les participants au système CCASS). Le délai 
dont disposeront lesdits investisseurs pour effectuer les d®marches concernant certains types dôop®rations sur Titres 
admissibles pourra être limité à un jour ouvrable uniquement. En conséquence, les Compartiments sont susceptibles de 
ne pas pouvoir participer à certaines opérations sur titres en temps voulu. 

Les investisseurs de Hong Kong et les investisseurs étrangers (y compris les Compartiments) détiennent des Titres 
admissibles dans le cadre de Stock Connect par lôinterm®diaire de leurs courtiers ou d®positaires. Il nôest pas possible 
actuellement de recourir à de multiples mandataires dans le marché de la RPC. En conséquence, les Compartiments ne 
pourront pas assister aux assemblées en tant que mandataires concernant les Titres admissibles. 
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Indemnisation des investisseurs  

Les investissements sôinscrivant dans le cadre de Stock Connect sont r®alis®s par lôinterm®diaire dôun ou de plusieurs 
courtiers et il existe un risque que ce ou ces courtiers manquent ¨ leurs obligations. Le Fonds dôindemnisation des 
investisseurs de Hong Kong est établi pour verser une compensation aux investisseurs de toute nationalité qui subissent 
des pertes p®cuniaires en raison de la d®faillance dôun interm®diaire agr®® ou dôune institution financi¯re autoris®e ¨ 
lô®gard des produits n®goci®s ¨ la Bourse de Hong Kong. Lôinsolvabilit®, la faillite ou la liquidation, la violation de la 
confiance, le détournement de fonds, la fraude ou la malversation sont des exemples de défaillance.  

Pour les défaillances survenant à compter du 1er janvier 2020, le Fonds dôindemnisation des investisseurs couvre 
également les pertes des investisseurs liées aux titres négociés sur un marché boursier exploité par la SSE ou la SZSE, 
et pour lesquels un ordre de vente ou dôachat peut °tre achemin® via le Canal nord dôun accord Stock Connect.  

Dôautre part, ®tant donn® que les Compartiments r®alisent des transactions sur le Canal nord par le biais de courtiers en 
titres à Hong Kong, mais pas par le biais de courtiers en Chine continentale, ils ne sont pas protégés par le Fonds de 
protection des investisseurs en titres chinois en Chine continentale.  

Interventions du gouvernement 

Les march®s chinois de valeurs mobili¯res peuvent °tre plus volatils et instables en raison dôinterventions du 
gouvernement. Le gouvernement chinois est connu pour intervenir sur les march®s de titres en Chine dôune mani¯re 
susceptible dôaffecter consid®rablement le cours et la liquidit® du march®. Les interventions du gouvernement, telles que 
lôimposition de limites sur la vente dôactions et sur les n®gociations de contrats à terme standardisés sur indice, la 
d®valuation du CNY et lôacheminement du capital en faveur des actions, peuvent augmenter les fluctuations des march®s 
dôactions et les incertitudes vis-à-vis de ceux-ci, lesquels peuvent considérablement pénaliser les investissements dôun 
Compartiment. 

Risque de change 

Une d®valuation suppl®mentaire du CNY peut consid®rablement affecter les investissements dôun Compartiment. Il 
nôexiste aucune garantie que le CNY ne soit pas soumis ¨ une d®valuation. Les actionnaires doivent également noter les 
risques baissiers afférents au CNY. Toute d®valuation du CNY pourrait p®naliser le placement dôun Compartiment, 
notamment si ce dernier cherche à se concentrer sur les actions de sociétés appartenant à la Région de la Grande Chine 
et celles de sociétés exposées à la Chine de manière significative. 

Risque réglementaire 

Le programme Stock Connect est soumis aux règlements promulgués par les autorités de règlementation, de même 
quôaux r¯gles de mise en îuvre adopt®es par les places boursières de la RPC et de Hong Kong. Par ailleurs, les autorités 
compétentes pourront promulguer en tant que de besoin de nouvelles réglementations relatives aux transactions et à 
lôapplication transfrontali¯re des r¯gles juridiques en lien avec les transactions transfrontalières opérées dans le cadre 
de Stock Connect. 

Il convient de souligner que les r¯glementations en question nôont pas ®t® mises ¨ lô®preuve, quôaucune certitude nôexiste 
quant ¨ la mani¯re dont elles seront appliqu®es et quôelles sont susceptibles dô°tre modifi®es. Il nôexiste aucune garantie 
quant au maintien de Stock Connect ou quant au fait quôil ne sera pas modifi®. Dans la mesure où les Compartiments 
peuvent investir sur les marchés de la RPC dans le cadre de Stock Connect, ils sont susceptibles dô°tre p®nalis®s par 
de tels changements. 

Risque en matière fiscale 

Les autorités fiscales de la RPC ont annoncé des exonérations fiscales temporaires sur les plus-values réalisées par les 
investisseurs non ressortissants de la RPC sur les opérations de Titres admissibles effectuées dans le cadre de Stock 
Connect. Toutefois, rien ne garantit que de telles exonérations fiscales temporaires seront accordées ou continueront 
dô°tre appliqu®es, quôelles ne seront pas abrog®es et quôil nôy aura pas de nouvelles impositions, rétrospectivement, ou 
que de nouvelles r®glementations et pratiques fiscales relatives au Stock Connect ne seront pas promulgu®es ¨ lôavenir. 
Un Compartiment peut p©tir des incertitudes en mati¯re dôobligations fiscales en RPC lorsquôil investit par le biais de 
Stock Connect. 

Risques associés au marché ChiNext et/ou au marché STAR (Science and Technology Innovation Board) 

Un Compartiment peut investir sur le marché ChiNext et/ou le marché STAR par le biais de Stock Connect. Les 
investissements sur le marché ChiNext et/ou le marché STAR peuvent entraîner des pertes significatives pour le 
Compartiment et ses investisseurs. Les facteurs de risque suppl®mentaires suivants sôappliquent : 
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Fluctuations plus importantes des cours des actions et risque de liquidité : les sociétés cotées sur le marché ChiNext 
et/ou le marché STAR sont généralement des sociétés récentes qui opèrent à petite échelle. Les titres des sociétés 
cotées sur le marché ChiNext et le marché STAR sont sujets à des fluctuations de prix plus importantes et, en raison des 
seuils dôentr®e plus ®lev®s pour les investisseurs, leur liquidit® peut °tre limit®e par comparaison avec dôautres marchés. 
Les sociétés cotées sur ces marchés sont, de ce fait, soumises à des fluctuations plus importantes du cours et de la 
liquidité et présentent des risques et des ratios de rotation plus élevés que celles cotées sur le marché principal. 

Risque de survalorisation : les valeurs cotées sur le marché ChiNext et/ou le marché STAR peuvent être surévaluées et 
une telle surévaluation exceptionnellement importante peut ne pas être viable. Le cours des actions est davantage 
susceptible dô°tre manipul®, en raison du nombre relativement plus petit des actions en circulation dans ces types de 
sociétés. 

Différences en matière de réglementation : les règles et règlementations relatives aux sociétés cotées sur le marché 
ChiNext et/ou le marché STAR sont moins rigoureuses en termes de rentabilité et de capital social que celles relatives 
au marché principal. 

Risque de radiation : les sociétés cotées sur le marché ChiNext et/ou le marché STAR peuvent être radiées plus 
communément et plus rapidement. La radiation des sociétés investies par le Compartiment peut avoir un impact négatif 
sur le Compartiment. 

Risque de concentration : lô®tablissement du march® STAR ®tant r®cent, il se peut quôil ne compte quôun nombre limit® 
de sociétés cotées au cours de la phase initiale. Les investissements sur le marché STAR peuvent être concentrés dans 
un petit nombre dôactions, exposant le Compartiment ¨ un risque de concentration plus ®lev®. 

RISQUES ASSOCIES AUX INVESTISSEMENTS SUR LE MARCHE OBLIGATAIRE INTERBANCAIRE CHINOIS A 
TRAVERS LE PROGRAMME BOND CONNECT 

Un Compartiment peut investir par lôentremise du programme Bond Connect dans des obligations admissibles négociées 
sur le March® obligataire interbancaire chinois, ce qui expose le Compartiment ¨ dôautres risques, incluant sans sôy 
limiter : 
 
Risque de suspension 
 

Les autorités de la Chine continentale peuvent se réserver le droit de suspendre, si nécessaire, les négociations sur le 
Canal sud-nord dans le cadre du programme Bond Connect dans le but de garantir un marché ordonné et équitable et 
une gestion prudente des risques. En cas de suspension effective du Canal sud-nord dans le cadre du programme 
Bond Connect, la capacité des Compartiments pertinents à accéder au marché obligataire de la RPC afin dôatteindre 
leurs objectifs dôinvestissement sera compromise. 
 
Jours de négociation non simultanés 
  

Les négociations sur le Canal sud-nord dans le cadre du programme Bond Connect peuvent être effectuées les jours 
auxquels le Marché obligataire interbancaire chinois est ouvert pour la n®gociation, quôil sôagisse dôun jour f®ri® ¨ 
Hong Kong ou non. Par conséquent, il se peut que les obligations négociées via Bond Connect soient soumises à des 
fluctuations lorsque le Compartiment nôest pas en mesure dôacheter ou de vendre des obligations du fait de la non-
disponibilité de ses intermédiaires à Hong Kong ou à travers le monde pour participer aux négociations. Ainsi, le 
Compartiment peut ne pas °tre en mesure de r®aliser des gains, dô®viter des pertes ou de tirer parti dôune opportunit® 
dôinvestissement dans des obligations de la Chine continentale ¨ un prix int®ressant. 
 
Risque opérationnel 
 

Le programme Bond Connect offre aux investisseurs de Hong Kong et aux investisseurs étrangers un canal qui leur 
permet dôacc®der directement aux march®s obligataires de la Chine continentale.  
 
La « connectivité » du programme Bond Connect nécessite un routage des ordres transfrontaliers, ce qui requiert le 
développement de nouvelles plateformes de négociation et de nouveaux systèmes opérationnels. Aucune garantie ne 
peut être donnée quant au bon fonctionnement des plateformes et des systèmes ou à leur adaptation continue aux 
changements et aux évolutions sur ces deux marchés. En cas de défaillance des systèmes concernés, la négociation 
par le biais du programme Bond Connect pourra °tre perturb®e. La capacit® dôun Compartiment ¨ effectuer des 
négociations via Bond Connect afin dôatteindre sa strat®gie dôinvestissement pourrait donc °tre compromise.  
 
En ce qui concerne les investissements via Bond Connect, le d®p¹t des documents pertinents, lôenregistrement aupr¯s 
de la BPC et lôouverture de compte doivent °tre effectu®s via un agent d®positaire offshore, un agent dôenregistrement 
ou dôautres tiers (selon le cas). Ainsi, les Compartiments concernés qui réalisent des investissements via Bond Connect 
sont expos®s aux risques de d®faut ou dôerreurs de la part de tels tiers.  
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Risque réglementaire 
 

Le programme Bond Connect est nouveau par nature et sera soumis aux règlements promulgués par les autorités de 
r®glementation, de m°me quôaux r¯gles de mise en îuvre ®labor®es par les organismes de r®glementation en Chine 
continentale et à Hong Kong. Il convient de souligner que les r®glementations en question nôont pas ®t® mises ¨ lô®preuve 
et quôaucune certitude nôexiste quant ¨ la mani¯re dont elles seront appliqu®es. Par ailleurs, les réglementations en 
vigueur sont sujettes à modification, avec éventuellement un effet rétroactif. Il nôexiste aucune garantie quant au maintien 
du programme Bond Connect. Les Compartiments concernés qui investissent sur les marchés de la Chine continentale 
via le programme Bond Connect sont susceptibles dô°tre p®nalis®s par des changements r®glementaires. 

 
Risque en matière fiscale 
 

Conformément à la circulaire Caishui [2018] nº 108 (« Circulaire 108 è) publi®e conjointement par lôAdministration dô£tat 
de la Fiscalit® et le minist¯re des Finances de la RPC, les revenus dôint®r°ts obligataires perus par des investisseurs 
institutionnels étrangers sur des investissements réalisés sur le marché obligataire onshore de la Chine continentale 
étaient temporairement exemptés de la retenue à la source (« WIT ») et de la TVA durant la période comprise entre le 
7 novembre 2018 et le 6 novembre 2021, et cette p®riode dôexemption a depuis ®t® prolong®e par le State Council de la 
RPC jusquôau 31 décembre 2025. Par conséquent, aucune retenue à la source et aucune taxe sur la valeur ajoutée ne 
seront appliquées aux intérêts générés par ces investissements pendant la période susmentionnée. Lôimp¹t retenu sur 
les int®r°ts dôobligations autres que des obligations dô£tat avant le d®but de la p®riode dôexemption susmentionn®e 
continuera ¨ °tre comptabilis® jusquô¨ lô®mission de nouvelles directives par les autorités fiscales de la Chine 
continentale. 
 

FISCALITÉ EN RPC 

 
Le résumé suivant de la fiscalité chinoise sur les investissements clés des Compartiments est de nature générale. Il 
est fourni ¨ titre dôinformation uniquement et ne constitue pas une liste exhaustive de toutes les considérations fiscales 
pouvant °tre pertinentes dans une d®cision dôachat, de possession, de rachat ou de cession dôActions des 
Compartiments. Ce résumé ne constitue nullement un conseil juridique ou fiscal et ne prétend pas traiter des 
cons®quences fiscales applicables ¨ toutes les cat®gories dôinvestisseurs. Les investisseurs potentiels sont invit®s ¨ 
consulter leurs propres conseillers professionnels pour connaître les implications de la souscription, de lôachat, de la 
d®tention, du rachat ou de la cession dôActions dans les Compartiments en vertu des lois et pratiques chinoises et des 
lois et pratiques de leurs juridictions respectives. Les informations ci-dessous reposent sur la loi et les pratiques en 
vigueur en Chine à la date du présent Prospectus. Les lois, règles et pratiques fiscales applicables sont sujettes à 
modification (et ces modifications peuvent être appliquées de façon rétroactive). En conséquence, rien ne garantit que 
le résumé fourni ci-dessous restera applicable après la date du présent Prospectus. Par ailleurs, les lois fiscales 
peuvent faire lôobjet dôinterpr®tations diff®rentes et aucune assurance ne peut °tre apport®e quant au fait que les 
autorités fiscales concernées nôauront pas une position oppos®e aux traitements fiscaux d®crits ci-dessous. 

 
FISCALITÉ EN RPC ï INVESTISSEMENT DANS DES ACTIONS DE LA RPC  

 
Veuillez noter que ces informations ne concernent que les Compartiments qui sont mentionnés dans le 
Supplément correspondant comme investissant dans des titres de participation de la RPC via Stock Connect 
ou par le biais de QFI.  
 

Les investissements directs dôun Compartiment dans des Actions A chinoises et dans des ETF constitués en Chine (via 
Stock Connect) ainsi que dans des Actions B chinoises sont soumis aux règlementations fiscales de la RPC. Un 
investissement dôun Compartiment en equity linked products peut être également concerné par une taxe prélevée sur les 
QFI, émetteurs ou promoteurs en question. Le régime fiscal de la RPC qui sôappliquera ¨ Stock Connect, aux QFI et aux 
investissements par le biais du programme QFI comporte certaines incertitudes. Il convient de noter que la position 
concernant la fiscalit® dôun Compartiment en RPC et ses gains et profits sur ces investissements nôest pas claire sur 
certains aspects.  

Les réglementations fiscales en vigueur en RPC peuvent changer et avoir un effet rétroactif. Les changements de ces 
réglementations fiscales pourraient avoir un impact négatif sur un Compartiment et ses investissements, y compris la 
baisse des rendements, de la valeur de ses investissements et la dépréciation du capital investi.  

Loi concernant lôimp¹t sur les soci®t®s  

Si la Société ou un Compartiment est considéré comme une entreprise résidente fiscale de RPC, elle/il sera soumis(e) 
¨ lôimp¹t sur les soci®t®s (CIT) au taux de 25 % sur ses revenus imposables mondiaux. Si la Société ou un Compartiment 
est considéré(e) comme non-r®sident fiscal avec un ®tablissement permanent ou un lieu dôactivités (« PE ») en RPC, les 
bénéfices imputables à ce PE seraient imposés à 25 %. 

En vertu de la Loi CIT de RPC entrée en vigueur au 1er janvier 2008, une entreprise non-résidente fiscale en RPC qui ne 
dispose dôaucun PE en RPC sera g®n®ralement assujettie ¨ une retenue à la source (« WIT ») de 10 % sur ses revenus 
obtenus en RPC, dont, entre autres, les revenus passifs (c.-à-d. dividendes, intérêts), et les plus-values sur la cession 
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dôactifs, etc., sauf exon®ration partielle ou totale pr®vue par des circulaires fiscales spécifiques de RPC ou des 
conventions fiscales applicables. 

Le gestionnaire de portefeuille concern® entend g®rer et diriger la Soci®t® ou le Compartiment concern® de sorte quôelle 
ou il ne soit pas considéré(e) comme une entreprise résidente fiscale de la RPC ou non-r®sidente fiscale disposant dôun 
établissement permanent (PE) en RPC aux fins de la Loi CIT, même si ce statut ne saurait être garanti en raison des 
incertitudes quant aux lois et aux pratiques en vigueur en RPC. 

Bien que les réglementations CIT visent ¨ clarifier lôapplication de certaines r¯gles de la Loi CIT, des incertitudes 
importantes demeurent. Ces incertitudes peuvent emp°cher un Compartiment dôobtenir certains r®sultats fiscaux dans 
le cadre de la structuration de ses placements en RPC.  

(i) Distribution de dividendes et de fonds 

En vertu de la Loi CIT actuelle, les entreprises non-r®sidentes fiscales qui ne disposent dôaucun PE en RPC sont 
assujetties à la WIT sur les dividendes en numéraire, les fonds et les primes distribués par des entreprises résidentes 
fiscales en RPC. Le taux WIT applicable est de 10 %, sous r®serve dôune r®duction en vertu dôune convention fiscale 
applicable / dôun accord de lôadministration fiscale de la RPC. Les entreprises r®sidentes de RPC qui distribuent des 
dividendes, des fonds et des primes à des entreprises non-r®sidentes fiscales de RPC doivent °tre lôagent charg® de la 
retenue à la source et, à ce titre, prélever la WIT.  

(ii) Plus-values 
 
Conform®ment ¨ la Loi CIT et ¨ ses R¯gles dôapplication, les ç revenus obtenus sur la cession de biens » en RPC par 
des entreprises non-résidentes fiscales de RPC qui ne disposent pas de PE en RPC seront assujettis à une WIT de 
10 %, sauf exonération totale ou partielle en vertu des circulaires fiscales sp®cifiques de RPC ou dôune convention fiscale 
/ dôun accord de lôadministration fiscale de la RPC.  

Négociation des investissements en actions de RPC telles que des Actions A chinoises, des Actions B chinoises 
et des ETF constitués en Chine via les QFI et Stock Connect 
 
Conformément à la circulaire Caishui [2014] nº 79 publiée conjointement par le ministère des Finances de la RPC 
(« MDF »), la State Administration of Tax (« SAT ») et la CSRC le 14 novembre 2014 (« Circulaire 79 »), entrée en 
vigueur le 17 novembre 2014, les QFI seront temporairement exonérés de la WIT sur les plus-values réalisées sur la 
n®gociation dôActions A chinoises, dôActions B chinoises et dôautres actions de RPC ; les QFI seront toutefois assujettis 
à la WIT sur les plus-values obtenues avant le 17 novembre 2014, conformément aux lois.  

Selon la circulaire Caishui [2014] n° 81 (« Circulaire 81 ») et la circulaire Caishui [2016] n°127 (« Circulaire 127 »), 
conjointement publiées par le MDF, la SAT et la CSRC, les plus-values obtenues par des investisseurs étrangers sur la 
cession dôActions A chinoises via Shanghai Stock Connect et Shenzhen Stock Connect sont temporairement exon®r®es 
de la WIT.  

Selon la circulaire [2022] n° 24 (« Circulaire 24 »), conjointement publiée par le MDF, la SAT et la CSRC, les plus-values 
obtenues par des investisseurs ®trangers sur la n®gociation dôETF constitu®s en Chine via Shanghai Stock Connect et 
Shenzhen Stock Connect sont temporairement exonérées de la WIT. 

On ignore la dur®e dôapplication de ces exemptions temporaires, si elles seront abrog®es et si des taxes seront 
réimposées de façon rétroactive.  

N®gociation dôActions B chinoises 
En vertu des réglementations CIT actuelles de la RPC, aucune règle ni réglementation nôencadre la fiscalit® des cessions 
dôActions B chinoises. Le traitement fiscal de ces titres est par conséquent régi par les dispositions fiscales générales de 
la Loi CIT. En vertu de ces dernières, un Compartiment peut être techniquement assujetti à une retenue à la source de 
10 % sur les plus-values obtenues en RPC (sauf par lôinterm®diaire du programme QFI), sauf exon®ration totale ou 
partielle en application des lois et des réglementations ou des conventions fiscales applicables sur la double imposition. 

N®anmoins, dans la pratique, lôadministration fiscale de la RPC nôa pas activement mis en îuvre le recouvrement de la 
retenue à la source sur les plus-values réalisées par des entreprises non-r®sidentes sur la cession dôActions B chinoises 
dôentreprises de RPC, lorsque lôachat et la vente de ces actions sont r®alis®s sur des bourses. 

À la lumière des circulaires ci-dessus et de la pratique actuelle, (i) le Compartiment a cessé de prélever 10 % sur les 
plus-values réalisées et latentes sur ses investissements liés aux Actions A chinoises, aux Actions B chinoises et dôautres 
titres de participation de la RPC n®goci®s via le programme QFI comme une provision dôimp¹t ¨ compter du 
17 novembre 2014, étant entendu que les plus-values réalisées à partir de cette date seront temporairement exonérées 
de la retenue à la source ; (ii) le montant de la provision pour impôts pour les plus-values latentes sur les investissements 
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dôun Compartiment li®s ¨ des Actions A chinoises, des Actions B chinoises et dôautres titres de participation de la RPC 
n®goci®s via le programme QFI retenus par un Compartiment en guise de provision jusquôau 17 novembre 2014 a été 
reversé au Compartiment concerné ; et (iii) le montant retenu jusquôau 17 novembre 2014 en guise de provision sur les 
plus-values réalisées sur ses investissements liés à des Actions A chinoises, des Actions B chinoises et dôautres titres 
de participation de la RPC négociés via le programme QFI a été appliqué pour apurer les dettes fiscales et le solde 
éventuellement restant a été restitué au Compartiment sous forme de revenus. Les Compartiments concernés 
continueront généralement de constituer une provision pour la WIT de 10 % sur les dividendes perçus de sociétés 
actionnaires de la RPC au cas où une telle WIT ne serait pas retenue à la source. Concernant Stock Connect, à la suite 
des Circulaires 81, 127 et 24, les Compartiments concernés ne constitueront aucune provision pour les plus-values 
r®alis®es et latentes sur la n®gociation dôActions A chinoises et dôETF constitu®s en Chine dans le cadre de Stock 
Connect, pour autant quôune provision dôimp¹t soit exig®e par toute autre directive ®dict®e par lôadministration fiscale de 
la RPC, ce qui peut avoir un impact négatif considérable sur la Valeur liquidative du Compartiment. En lôabsence 
dôexon®ration ou en cas dôabrogation ou de r®vocation de cette derni¯re, le Gestionnaire peut, ¨ sa discr®tion, constituer 
une provision pour impôts supplémentaire sur les plus-values ou revenus concernés et retenir un impôt pour le compte 
du Compartiment concerné. 

Taxe sur la valeur ajoutée (« TVA ») et autres surtaxes 
 

Selon la circulaire Caishui [2016] n°36 (« Circulaire 36 »), le programme pilote de la perception de la taxe sur la valeur 
ajoutée (« TVA ») en lieu et place de lôimp¹t sur les soci®t®s a ®t® mis en place dans tout le pays ¨ compter du 
1er mai 2016, et tous les contribuables assujettis ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s sont inclus dans le cadre du programme pilote 
concernant les passifs au titre de la TVA.  

Les plus-values réalisées sur la négociation de valeurs mobilières sont généralement assujetties à une TVA de 6 % sur 
les gains nets (plus-values déduites des moins-values). Toutefois, la Circulaire 36, la Circulaire Caishui [2016] nº 70, la 
Circulaire 81 et la Circulaire 127 stipulent expressément que les plus-values réalisées par (a) des QFI sur la négociation 
de valeurs mobilières (dont des Actions A chinoises et des Actions B chinoises) en RPC, ou (b) des investisseurs 
étrangers (sociétés et particuliers) sur la n®gociation dôActions A chinoises et dôETF constitu®s en Chine via Stock 
Connect sont temporairement exonérées de TVA.  

Les intérêts sur les dépôts sont également exonérés. Les dividendes ou les bénéfices distribués sur les investissements 
en actions de la Chine continentale ou les distributions de fonds connexes ne sont pas non plus assujettis à la TVA.  

En vertu des r®glementations fiscales actuelles en mati¯re de TVA, aucune r¯gle ni r®glementation sp®cifique nôencadre 
la fiscalité des plus-values provenant de la n®gociation dôActions B chinoises. Le traitement fiscal de ces titres est par 
conséquent régi par les dispositions générales de la TVA. En vertu de ces dernières, un Compartiment peut être 
techniquement assujetti à une TVA de 6 % sur les plus-values obtenues sur la n®gociation dôActions B chinoises (sauf 
par lôinterm®diaire du programme QFI). N®anmoins, dans la pratique, lôadministration fiscale de la RPC nôa pas 
activement mis en îuvre le recouvrement de la TVA aupr¯s des entreprises non-résidentes fiscales de RPC sur les 
plus-values r®alis®es sur la n®gociation dôActions B chinoises lorsque, dans la pratique, lôachat et la vente de ces actions 
sont réalisés sur des bourses de valeur.  

La taxe sur la construction et lôentretien urbains (actuellement à un taux variant entre 1 % et 7 %), la surtaxe pour 
lô®ducation (3 % actuellement) et la surtaxe éducative locale (2 % actuellement) (collectivement appelées les « surtaxes 
locales ») sont imposées sur les passifs au titre de la TVA. 

Conformément ¨ la loi sur la taxe sur la construction et lôentretien urbains (la ç Loi UMCT è) de la RPC et ¨ lôAnnonce 
publique [2021] n° 28 (« Circulaire 28 ») publiée par le MDF et la SAT qui ont pris effet le 1er septembre 2021, les surtaxes 
locales ne sont plus imposées sur le montant de la TVA exigible pour les services (y compris les services financiers) 
fournis par des entités étrangères.  

Au regard de la r¯glementation en vigueur en mati¯re de TVA, le Gestionnaire concern® nôest pas cens® constituer de 
provisions au titre de la TVA sur les plus-values latentes ou r®alis®es brutes dôun Compartiment d®coulant de la 
n®gociation dôActions A chinoises, dôActions B chinoises et dôautres investissements en actions chinoises via le r®gime 
QFI ou Stock Connect, ou de la n®gociation dôETF constitu®s en Chine par le biais de Stock Connect. 

Droit de timbre (« DT ») 

Dans la l®gislation de la RPC, le DT sôapplique en g®n®ral ¨ la signature et la r®ception de tous les documents imposables 
énumérés dans le Règlement Provisoire de la RPC sur les DT. Le DT est g®n®ralement impos® au vendeur dôactions de 
sociétés chinoises cotées sur les Bourses de la RPC au taux de 0,1 % du prix de vente.  

Évolution de la politique ou réglementation fiscale 
 

Rien ne garantit que lôexon®ration temporaire accordée dans le cadre des programmes QFI et Stock Connect ci-dessus 
restera en vigueur, ne sera pas abrog®e et r®tablie r®troactivement, ou quôaucune nouvelle r®glementation ou pratique 
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fiscale en RPC concernant lesdits programmes ne sera promulguée ¨ lôavenir. Ces incertitudes peuvent profiter aux 
Actionnaires ou les p®naliser et entra´ner une augmentation ou une baisse de la valeur liquidative dôun Compartiment. 

En lôabsence dôexon®ration ou en cas dôabrogation ou de r®vocation de cette derni¯re, le gestionnaire de portefeuille 
concerné peut constituer une provision pour impôts supplémentaire sur les plus-values ou revenus concernés et retenir 
un impôt pour le compte du Compartiment concerné. 

Les investisseurs sont invit®s ¨ sôinformer par eux-mêmes et, au besoin, à consulter leurs conseillers professionnels 
concernant les possibles cons®quences fiscales de la souscription, lôachat, la d®tention, la conversion, du rachat ou dôune 
autre cession dôActions en vertu des lois de leur pays dôorigine, de r®sidence ou dô®tablissement ou de domiciliation. 

FISCALITÉ EN RPC ï INVESTISSEMENT DANS LES OBLIGATIONS ONSHORE DE LA RPC 
 

Veuillez noter que ces informations ne concernent que les Compartiments qui sont mentionnés dans le 
Supplément correspondant comme investissant dans des obligations de RPC via le programme QFI ou qui 
investissent sur le marché obligataire interbancaire chinois (y compris par le biais de China Bond Connect). 

Les réglementations fiscales en vigueur en RPC peuvent changer et avoir un effet rétroactif. Les changements de ces 
réglementations fiscales pourraient avoir un impact négatif sur un Compartiment et ses Investissements, y compris la 
baisse des rendements, de la valeur de ses Investissements et la dépréciation du capital investi. 

Fiscalité applicable aux QFI  
 
La RPC nôa ®dict® aucune directive pour le contribuable concernant le revenu d®riv® des titres d®tenus par le biais dôun 
intermédiaire au regard de la fiscalité du pays. Peu de directives ont été par ailleurs édictées concernant lôapplication des 
taxes de la RPC dans les cas où les actifs sont détenus au regard de la loi par un intermédiaire pour le compte de leurs 
propriétaires effectifs. Conformément aux pratiques administratives actuelles, un intermédiaire qui détient des actifs 
chinois est généralement considéré comme le contribuable pour ces actifs au regard du droit fiscal de la RPC, sous 
r®serve du fait que ces actifs peuvent °tre la propri®t® effective dôune autre entit®. Il est par cons®quent attendu que 
même si un Compartiment peut être le propriétaire légal des titres détenus via le Gestionnaire par délégation (en tant 
que titulaire dôune licence QFI), le Gestionnaire par d®l®gation pourra °tre consid®r® comme le contribuable sur la 
négociation de titres au regard du droit fiscal de la RPC. Si lôadministration fiscale de la RPC ®dicte des directives 
concernant lôapplication des taxes dans les cas o½ la propri®t® l®gale des actifs d®tenus par un interm®diaire pour le 
compte de leurs propriétaires effectifs, le régime prévu décrit ci-dessus pourrait changer, avec un effet rétroactif possible. 
Dans le cas où le Gestionnaire par délégation serait considéré comme le contribuable en RPC par rapport aux revenus 
dégagés par la Société / le Compartiment, il sera habilité à se faire rembourser les taxes de RPC appliquées aux actifs 
du Compartiment.  

WIT  
 

Sauf exemption spécifique ou réduction prévue dans les lois et les règlementations fiscales actuellement en vigueur en 
RPC, ou les conventions fiscales concernées, les entreprises non-résidentes sans PE en RPC sont assujetties à la WIT, 
au taux de 10 %, dans la mesure où elles obtiennent directement des revenus passifs en RPC. Ces revenus passifs 
(dividendes et int®r°ts) obtenus en RPC peuvent provenir dôinvestissements dans les titres de la RPC. Par conséquent, 
un Compartiment sera soumis à une WIT de 10 % (sous r®serve dôune exon®ration totale ou partielle en vertu de 
circulaires fiscales spécifiques de RPC ou de la convention fiscale applicable) sur les intérêts reçus sur ses 
investissements dans des titres de cr®ance de la RPC. Lôentit® de RPC qui distribue des int®r°ts est tenue de pr®lever 
cette WIT, le cas ®ch®ant. Par ailleurs, les int®r°ts provenant des obligations dô£tat ®mises par le minist¯re des Finances 
ou des obligations ®mises par le gouvernement local dôune province, de r®gions autonomes ou de municipalit®s 
dépendant directement du gouvernement de la RPC ou de municipalités mentionnées séparément sur le plan national, 
tels quôapprouv®s par le State Council de la RPC, sont exonérés de la WIT de la RPC en vertu des réglementations 
fiscales en vigueur. Conformément à la Circulaire 108, les revenus dôint®r°ts obligataires perus par des investisseurs 
institutionnels étrangers sur des investissements réalisés sur le marché obligataire onshore de la RPC ont été 
temporairement exemptés de la WIT durant la période comprise entre le 7 novembre 2018 et le 6 novembre 2021, et 
cette p®riode dôexemption a depuis ®t® prolong®e jusquôau 31 décembre 2025 par lôAnnonce [2021] nÁ 34 
(« Circulaire 34 ») publiée conjointement par le MDF et la SAT. Par conséquent, aucune WIT ne sera applicable sur les 
int®r°ts g®n®r®s par ces investissements pendant la p®riode susmentionn®e. La WIT retenue sur les int®r°ts dôobligations 
autres que des obligations dô£tat peru par le Compartiment concern® avant le d®but de la p®riode dôexemption 
susmentionn®e continuera ¨ °tre comptabilis®e jusquô¨ lô®mission de nouvelles directives par les autorit®s fiscales 
chinoises. Le Gestionnaire par délégation constituera une provision de 10 % pour le compte du Compartiment concerné 
sur les int®r°ts reus sur des obligations autres que des obligations dô£tat ®chang®es sur le march® obligataire 
interbancaire chinois et les Bourses de la RPC avant le d®but de la p®riode dôexemption susmentionn®e si la WIT nôest 
pas retenue à la source. 

Des règles particulières régissant la WIT sur les plus-values réalisées par des QFI sur la négociation de titres de créance 
de la RPC nôont pas ®t® encore annonc®es. En lôabsence de r¯gles particulières, le régime de la WIT doit être régi par 
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les dispositions fiscales générales de la Loi CIT de la RPC. La Circulaire 79 publiée en 2014, qui a clarifié la fiscalité des 
plus-values sur la cession dôactifs financiers de la RPC r®alis®es par des QFI, ne dit rien du traitement fiscal des plus-
values réalisées par des QFI sur la négociation de titres de créance de la RPC. Au vu de lôinterpr®tation actuelle de la 
SAT et de lôadministration fiscale locale, consid®rant les titres de cr®ance comme des biens mobiliers, les plus-values 
réalisées par des investisseurs étrangers (y compris les QFI et les investisseurs qualifiés étrangers investissant 
directement sur le marché obligataire interbancaire chinois) sur leurs investissements dans des titres de créance de la 
RPC doivent être considérées comme des revenus qui ne sont pas issus de la RPC et ne doivent donc pas être 
assujetties ¨ la WIT de la RPC. Lôadministration fiscale de la RPC nôa toutefois ®dict® aucune r®glementation fiscale par 
écrit pour confirmer cette interprétation. 

On ignore si lôadministration fiscale consid¯re les plus-values sur la cession de titres de créance par des investisseurs 
étrangers comme des revenus obtenus dans la RPC qui seraient par conséquent assujettis à la WIT de la RPC. Dans la 
pratique, lôadministration fiscale de la RPC nôa pas pr®lev® de WIT sur les plus-values réalisées par des QFI ou des 
investisseurs qualifiés étrangers qui investissent sur le marché obligataire interbancaire chinois directement via la 
négociation de titres de créance.  

Au vu de la pratique actuelle et de lôinterpr®tation des r®glementations par les autorit®s fiscales de RPC, le Gestionnaire 
par délégation ne constituera pas pour le moment de provisions pour une quelconque WIT exigible pour le compte du 
Compartiment concerné sur les plus-values latentes et réalisées brutes découlant de la cession de titres de créance 
onshore émis par des entreprises résidentes fiscales en RPC. Le Gestionnaire par délégation se réserve toutefois le droit 
de constituer une provision pour la WIT exigible sur ces plus-values ou int®r°ts dôobligations autres que des obligations 
dô£tat, et de pr®lever lôimp¹t pour le compte du Compartiment concern®. 

Nous rappelons aux investisseurs que les provisions peuvent à tout moment être excessives ou inadéquates pour solder 
les passifs dôimp¹t de la RPC sur les investissements r®alis®s par le Compartiment concern®. Au vu de la possibilit® que 
lôadministration fiscale de la RPC nôapplique pas les r¯gles actuelles, les r¯gles modifi®es et les taxes appliquées 
rétrospectivement, toute provision pour impôt constituée par le Gestionnaire par délégation, arrangée auprès du 
Dépositaire/Fiduciaire, peut être excessive ou insuffisante pour solder les dettes fiscales réelles au titre des 
investissements réalisés par le Gestionnaire pour le compte du Compartiment concerné en RPC. La valeur et la rentabilité 
du Compartiment concern® peuvent par cons®quent en p©tir. D¯s la publication dôune ®valuation fiscale d®finitive ou 
dôannonces ou de r¯gles par les autorit®s comp®tentes promulguant des r¯gles dô®valuation fiscale d®finitives, les 
sommes éventuellement prélevées au-delà du passif fiscal à acquitter ou devant être acquitté par le Compartiment 
concerné seront débloquées et transférées sur les comptes dudit Compartiment faisant partie intégrante de ses actifs. 

Toute provision pour impôt éventuellement constituée sera prise en compte dans la Valeur liquidative du Compartiment 
concern® lors du d®bit ou la reprise de cette provision et nôaura un impact que sur les Actions qui restent dans le 
Compartiment à la date de débit ou de la reprise de cette provision. Les actions qui sont rachetées avant la date de débit 
de cette provision ne seront concern®es quôen cas dôinsuffisance de la provision pour imp¹ts. Dans le cas où il est avéré 
(sur la foi de conseils fiscaux) quôune partie des provisions pour imp¹ts nôest pas requise, le Gestionnaire par d®l®gation 
sôaccordera avec le D®positaire/Fiduciaire pour restituer lesdites provisions au Compartiment. 

Les investisseurs peuvent être avantagés ou pénalisés selon le traitement fiscal des plus-values et la date à laquelle ils 
ont souscrit et/ou demand® le rachat des Actions du Compartiment. Les investisseurs doivent savoir quôaucun de ceux 
qui ont demandé le rachat de leurs Actions du Compartiment concerné avant la reprise de la provision excédentaire 
nôaura le droit de r®clamer sous quelle que forme que ce soit une partie de la provision ou des montants pr®lev®s revers®s 
au Compartiment, lequel montant sera pris en compte dans la valeur des Actions du Compartiment. Les Actionnaires 
sont invités à consulter leurs conseillers fiscaux concernant le traitement fiscal de leur investissement dans le 
Compartiment concerné. 

TVA et autres surtaxes 
 

Selon la Circulaire 36, le programme pilote de la perception de la TVA en lieu et place de lôimp¹t sur les soci®t®s a ®t® 
mis en place dans tout le pays à compter du 1er mai 2016, et tous les contribuables assujettis ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s 
sont inclus dans le cadre du programme pilote concernant le paiement de la TVA.  

Les plus-values réalisées par des QFI sur la négociation de valeurs mobilières (dont des titres de créance) sont 
exonérées de la TVA en RPC en vertu de la Circulaire 36 et de la Circulaire Caishui [2016] nº 70. Les plus-values 
r®alis®es sur la cession dôobligations onshore de RPC par des investisseurs ®trangers sur le march® obligataire 
interbancaire chinois sont également exonérées de la TVA. En outre, les intérêts sur les dépôts ne sont pas non plus 
assujettis à la TVA et les revenus dôint®r°ts provenant des obligations dô£tat ®mises par le MDF, ou des obligations 
®mises par le gouvernement local dôune province, de r®gions autonomes et de municipalit®s d®pendant directement du 
gouvernement central ou de municipalités mentionn®es s®par®ment sur le plan national, tels quôapprouv®s par le State 
Council, sont exonérés de la TVA. Par conséquent, le Gestionnaire par délégation ne constituera pas de provisions pour 
la TVA exigible pour le compte du Compartiment concerné sur les plus-values latentes et réalisées brutes découlant de 
la cession de titres de créance onshore émis par des entreprises résidentes fiscales de RPC via le régime QFI ou via le 
marché obligataire interbancaire chinois.  
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Les r®glementations en vigueur nôexon¯rent pas sp®cifiquement de la TVA les int®r°ts dôobligations autres que des 
obligations dô£tat reus par des QFI ou des investisseurs qualifi®s ®trangers investissant sur le march® obligataire 
interbancaire chinois. En conséquence, les intérêts sur des obligations autres que des obligations dô£tat ®mises par des 
entités de RPC doivent être techniquement assujettis à une TVA au taux de 6 %, à compter du 1er mai 2016. 
Conformément à la Circulaire 108, les revenus dôint®r°ts obligataires perus par des investisseurs institutionnels 
étrangers sur des investissements réalisés sur le marché obligataire onshore de la RPC ont été temporairement 
exemptés de la TVA durant la période comprise entre le 7 novembre 2018 et le 6 novembre 2021, et cette période 
dôexemption a depuis été prolongée par la Circulaire 34 jusquôau 31 décembre 2025. Par conséquent, aucune TVA ne 
sera applicable sur les intérêts générés par ces investissements pendant la période susmentionnée. La TVA retenue sur 
les int®r°ts dôobligations autres que des obligations dô£tat peru par le Compartiment concern® avant le d®but de la 
p®riode dôexemption susmentionn®e continuera ¨ °tre comptabilis®e jusquô¨ lô®mission de nouvelles directives par les 
autorités fiscales chinoises. En date du présent Prospectus, les Compartiments concernés constituent une provision de 
6 % en vue de la TVA et jusquô¨ 12 % pour les surtaxes locales imposées sur la TVA concernant les intérêts reçus sur 
des obligations autres que des obligations dô£tat ®chang®es sur le march® obligataire interbancaire chinois et les Bourses 
de la RPC avant le d®but de la p®riode dôexemption susmentionn®e.  

En outre, la taxe sur la construction et lôentretien urbains (actuellement au taux variant entre 1 % et 7 %), la surtaxe pour 
lô®ducation (3 %) et la surtaxe pour lô®ducation locale (2 % actuellement) sont par ailleurs imposées sur les passifs au 
titre de la TVA.  

Conformément à la Loi UMCT de la RPC et à la Circulaire 28 qui sont toutes deux entrées en vigueur le 
1er septembre 2021, les surtaxes locales ne sont plus imposées sur le montant de la TVA exigible pour les services (y 
compris les services financiers) fournis par des entités étrangères.  

On ignore la dur®e dôapplication des exemptions de la TVA pr®cit®es, si elles seront abrog®es et si des taxes seront 
réimposées rétrospectivement, ce qui peut avoir une incidence défavorable sur le Compartiment.  

En lôabsence dôexon®ration ou en cas dôabrogation ou de révocation de cette dernière, le Gestionnaire par délégation 
peut, à sa discrétion, constituer une provision pour impôts supplémentaire sur les plus-values ou intérêts des obligations 
autres que des obligations dô£tat concern®s et retenir un impôt pour le compte du Compartiment concerné. Les 
investisseurs sont invit®s ¨ sôinformer par eux-mêmes et, au besoin, à consulter leurs conseillers professionnels 
concernant les possibles cons®quences fiscales de la souscription, lôachat, la d®tention, la conversion, du rachat ou dôune 
autre cession dôActions en vertu des lois de leur pays dôorigine, de r®sidence ou dô®tablissement ou de domiciliation. 

DT 

Dans la l®gislation de la RPC, le DT sôapplique en g®n®ral ¨ la signature et la r®ception de tous les documents imposables 
®num®r®s dans le R¯glement Provisoire de la RPC sur les DT. Le DT nôest pas appliqu® ¨ lôachat ou la vente dôobligations 
négociées en RPC. 

Évolution possible de la politique ou réglementation fiscale de la RPC 
 
Rien ne garantit quôaucune nouvelle r®glementation ou pratique fiscale ne sera ®dict®e ¨ lôavenir en Chine pour les QFI 
ainsi que les investisseurs non ressortissants de RPC investissant directement sur le marché obligataire interbancaire 
chinois. Ces incertitudes peuvent profiter aux Actionnaires du Compartiment concerné ou les pénaliser et entraîner une 
augmentation ou une baisse de la valeur totale du Compartiment. Par exemple, si lôadministration fiscale de la RPC 
impose rétroactivement des taxes sur les plus-values réalisées par le Compartiment concerné par le biais de QFI, la 
valeur totale serait réduite, mais le montant précédemment versé à un Actionnaire qui demande le rachat de ses actions 
ne serait pas ajusté. Ce changement ne pénaliserait par conséquent que les Actionnaires restants. 

RISQUE LIÉ AUX INVESTISSEMENTS RUSSES 

Les investisseurs doivent savoir que les investissements dôun Compartiment en Russie comportent des risques 
importants. Ces risques incluent : des retards dans le règlement des transactions et un risque de perte lié au système 
dôenregistrement et de conservation des titres de la Russie ; lôabsence de dispositions concernant la gouvernance 
dôentreprise, des r¯gles sous-développées ou inexistantes concernant les responsabilités de la direction envers les 
actionnaires et lôabsence de r¯gles ou de r®glementations g®n®rales concernant la protection des investisseurs ou les 
investissements ; la corruption end®mique, les d®lits dôiniti®s et la criminalit® dans le syst¯me ®conomique russe ; les 
difficultés rencontrées pour obtenir des évaluations de marché exactes de nombreux titres russes, basées en partie sur 
la quantit® limit®e dôinformations disponibles publiquement ; le risque dôimposition de taxes arbitraires ou ®lev®es en 
raison de réglementations qui sont ambiguës et qui prêtent à confusion ; la situation financière générale des entreprises 
russes, ce qui peut supposer des montants de dette interentreprises élevées ; les banques et les autres systèmes 
financiers ne sont pas développés ou réglementés et possèdent des notes de crédit basses ; lôabsence de lois et de 
r®glementations locales qui interdisent ¨ la direction dôune entreprise de changer en profondeur la structure de lôentreprise 
sans lôaccord des actionnaires ; des difficultés pour obtenir réparation aupr¯s dôun tribunal en cas de violation des lois 
locales, r®glementations ou contrats, lôapplication arbitraire et incoh®rente des lois et des r®glementations par les 
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tribunaux ; le risque de nouvelles sanctions économiques et politiques imposées à la Russie, aux émetteurs russes de 
titres ou ¨ des particuliers en Russie peut compromettre la capacit® dôun Compartiment ¨ atteindre ses objectifs 
dôinvestissement ou entra´ner une baisse de la valeur des investissements russes d®tenus par le Compartiment 
concerné ; et le risque que le gouvernement russe ou dôautres organismes ex®cutifs ou l®gislatifs puissent d®cider de ne 
pas prolonger les programmes de r®formes ®conomiques mis en place depuis la dissolution de lôUnion sovi®tique. 

Les titres en Russie ne sont ®mis que sous la forme dô®critures comptables et les registres de propri®t® sont tenus par 
des agents de registre sous contrat avec les émetteurs. Les agents de registre ne sont ni des agents du Dépositaire ni 
responsable envers lui ou ses agents locaux en Russie. Les c®dants de titres nôont aucun droit de propri®t® sur les titres 
tant que leur nom ne figure pas sur le registre des d®tenteurs des titres de lô®metteur. Le droit et les pratiques concernant 
lôenregistrement des d®tenteurs de titres ne sont pas développés en Russie et des retards et des problèmes 
dôenregistrement sont parfois constat®s. Même si les dépositaires par délégation russes conserveront des copies des 
registres (« Extraits ») dans leurs locaux ; ces extraits peuvent ne pas être toutefois suffisants au regard de la loi pour 
prouver la propriété des titres. Des titres, des extraits ou dôautres documents contrefaits ou frauduleux circulent dôautre 
part sur les march®s russes et il existe par cons®quent un risque que les achats dôun Compartiment soient réglés avec 
des titres contrefaits ou frauduleux. ê lôinstar des autres march®s ®mergents, la Russie ne dispose pas de source centrale 
pour lô®mission ou la publication dôinformations sur les op®rations sur titres. Le Dépositaire ne peut donc garantir le 
caractère exhaustif ou opportun de la distribution des avis concernant des opérations boursières. 

Les investissements dans des titres cotés ou négociés en Russie ne seront réalisés que dans des titres cotés ou négociés 
sur la Bourse de Moscou. 

4. RISQUES DE LIQUIDITÉ 

 
RISQUE DE LIQUIDITÉ 

Certaines conditions de march® peuvent entra´ner une r®duction de la liquidit® des placements dôun Compartiment (et, 
par suite, de la liquidité du Compartiment lui-même). Ces conditions incluent, entre autres, une diminution du volume des 
®changes, lôaugmentation de la volatilit® des prix, la concentration des positions de trading, des limitations affectant la 
capacité de transfert ou de liquidation de positions, ainsi que des mutations sectorielles, des changements dans la 
réglementation appliquée par un gouvernement ou toute autre circonstance qui compromettrait les opérations sur un 
marché financier. En outre, certains Compartiments peuvent investir dans des titres à revenu fixe dont les marchés 
peuvent connaître des périodes de faible liquidité dans les circonstances décrites dans le présent paragraphe et au 
paragraphe « Titres à revenu fixe » ci-dessus, ce qui peut limiter davantage la liquidit® dôun Compartiment. 

Dans les conditions de marché susmentionnées, les Compartiments peuvent ne pas être en mesure de céder certains 
de leurs placements, notamment des investissements ¨ plus long terme ou assortis dôune qualit® de cr®dit inf®rieure, ce 
qui peut avoir une incidence négative sur leur capacité à répondre aux demandes de rachat ou sur la liquidité globale du 
Compartiment si les actifs plus liquides sont vendus pour honorer les rachats. Par ailleurs, les Compartiments peuvent 
°tre dans lôobligation de c®der leurs investissements ¨ des prix inf®rieurs, leurs performances se trouvant ainsi 
pénalisées.  

Cette situation pourrait sôaggraver si dôautres acteurs du march® cherchaient ¨ c®der des investissements similaires au 
même moment. Les Compartiments sont susceptibles, en effet, de ne pas parvenir à vendre ces investissements de 
faon imm®diate ¨ un moment propice ou ¨ un prix ou des prix sôapprochant de la valorisation effectu®e par le 
Compartiment à ce moment donné et de subir des pertes substantielles. 

Par ailleurs, certains segments des marchés mondiaux des titres à revenu fixe peuvent connaître des périodes de faible 
liquidit® dues ¨ des ®v®nements de march® ou ¨ des ventes importantes et le risque que ces titres ou dôautres instruments 
à revenu fixe ne puissent pas être vendus pendant ces périodes ou quôils puissent °tre vendus uniquement ¨ des prix 
inférieurs augmente. En raison de ces événements, les Compartiments concernés peuvent éprouver des difficultés à 
répondre à des demandes importantes de rachat, ce qui peut aussi avoir des répercussions sur la valeur des 
Compartiments concernés, car la faible liquidité peut se traduire par une réduction de la valeur des actifs des 
Compartiments. 

Les investissements p©tissant dôun manque de liquidit® du march® peuvent °tre expos®s ¨ dôimportantes fluctuations de 
la valeur de march®, auquel cas il peut sôav®rer difficile pour un Compartiment de valoriser lesdits investissements avec 
précision. Les investissements non liquides peuvent également occasionner des frais de transaction plus élevés que 
ceux supportés par des investissements plus liquides. 

La Soci®t® est une soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable en raison de sa capacit® ¨ ®mettre et ¨ racheter des 
Actions sur demande. Le capital social de la Soci®t® est divis® en deux s®ries dôActions, chacune de ces séries 
constituant un portefeuille de placement dôactifs distinct. Les Compartiments gèrent leur capital conformément à la 
R®glementation OPCVM et aux objectifs et politiques dôinvestissement qui leur sont applicables tel que pr®cis® dans ce 
Prospectus et le Supplément concerné. Les Compartiments ne sont pas soumis à des exigences externes en matière de 
fonds propres. Si les Compartiments investissent dans des valeurs mobilières et autres actifs financiers liquides, le 
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Gestionnaire utilise également un processus approprié de supervision du risque de liquidité, qui prend en considération 
les transactions de gestion efficace effectuées par les Compartiments, afin de garantir que chaque Compartiment est en 
mesure de respecter les modalités et conditions de rachat dôactions.  

Afin de limiter les risques de liquidité potentiels, le Gestionnaire conçoit des systèmes de contrôle spécifiques pour les 
diff®rentes strat®gies dôinvestissement, les conditions de liquidit®s et le comportement historique du client. Dans le cadre 
de la surveillance des risques de liquidité, le Gestionnaire a recours à différents tests, dont les résultats sont susceptibles 
dôentra´ner un ajustement de lôallocation des actifs, la n®gociation de d®couverts ou facilit®s de cr®dits ou la prise dôautres 
mesures appropriées qui permettraient de maintenir un niveau de liquidité acceptable. Toute modification spécifique du 
Compartiment sera révisée par le département Risque du Gestionnaire, les gestionnaires de portefeuille du 
Compartiment concerné, le Directeur des investissements du Gestionnaire, le conseil dôadministration du Gestionnaire 
ainsi que par les Administrateurs. Lô®quipe de risque du Gestionnaire effectuera des tests de r®sistance pour chaque 
Compartiment sur une base régulière compte tenu de la composition du Compartiment et des conditions de marché 
existantes/potentielles. Les scénarios de crise sont élaborés à plusieurs niveaux de rachat différents et hypothétiques 
afin dô®valuer et ordonner la capacit® des Compartiments ¨ honorer les demandes de rachat à ces niveaux. Si lôanalyse 
r®v¯le que lôun quelconque des Compartiments poss¯de un faible ratio de couverture de liquidit®, lô®quipe de Risque du 
Gestionnaire et lô®quipe de portefeuille en discutent et prend les mesures n®cessaires afin dô®valuer ces risques et de 
trouver la meilleure manière de les réduire. Par ailleurs, les rapports des réserves de liquidité quotidiennes sont contrôlés 
afin de mesurer le risque de liquidité de chaque Compartiment. En outre, les facteurs de liquidité du marché sont suivis 
de pr¯s afin dôidentifier les anomalies potentielles ¨ ce niveau.  

Le Gestionnaire, les Gestionnaires par délégation et la Société cherchent à garantir une liquidité suffisante des 
Compartiments afin dô°tre en mesure de racheter des actions à la demande des Actionnaires dans des conditions 
normales de marché et à des niveaux de rachat habituels. Il est toutefois possible, dans le type de circonstances 
pr®alablement d®crites, quôun Compartiment ne soit pas en mesure de c®der suffisamment dôactifs pour r®pondre ¨ 
toutes les demandes de rachat quôil reoit ou que la Soci®t® d®termine quôil nôest pas dans le meilleur int®r°t des 
Actionnaires dôun Compartiment dans son ensemble de r®pondre ¨ tout ou partie de ces demandes au vu des 
circonstances en question. Dans ces cas de figure, le Gestionnaire pourra prendre la d®cision dôappliquer les dispositions 
relatives ¨ lôimposition dôun ç gate » ou fractionnement des rachats, décrites à la section « Informations spécifiques aux 
rachats » dans le chapitre « Souscriptions et rachats » de ce Prospectus, ou de suspendre les négociations dans le 
Compartiment correspondant selon les termes du chapitre « Suspension temporaire des négociations » de ce 
Prospectus. 

SOUSCRIPTIONS ET RACHATS IMPORTANTS 

En cas de volume considérable de souscriptions enregistrées par le Compartiment un Jour de transaction, le Gestionnaire 
peut ne pas °tre en mesure de prendre toutes les dispositions n®cessaires pour investir lôint®gralit® du produit net de la 
souscription avant ou lors du Jour de transaction. Dans la mesure o½ les actifs dôun Compartiment ne sont pas investis 
le Jour de transaction concerné, un impact négatif sur les performances du Compartiment peut être constaté dans la 
mesure o½ lôexposition du Compartiment ¨ ses placements visés concernés sera réduite proportionnellement à la part 
dôactifs d®tenus en liquidit®s ou tout autre actif liquide. 

De la même manière, en cas de volume considérable de demandes de rachats reçues par le Compartiment un Jour de 
transaction, le Gestionnaire peut ne pas être en mesure de prendre toutes les dispositions nécessaires pour céder des 
actifs suffisants du Compartiment en vue de répondre à ces demandes de rachat avant ou lors du Jour de transaction. 
Le Gestionnaire peut également ne pas °tre en mesure de proc®der dôune mani¯re qui soit dans le meilleur int®r°t de 
tous les Actionnaires du Compartiment correspondant. En cherchant à répondre à ces demandes, le Gestionnaire devra 
viser un ®quilibre entre les int®r°ts concurrents, dôune part, de lôinvestisseur sollicitant le rachat de mani¯re ¨ ce quôil 
reçoive les produits de rachat conformément à la politique de rachat de la Société (laquelle est décrite dans le chapitre 
« Souscriptions et rachats è) et, dôautre part, des autres investisseurs du Compartiment. Il sôagira de minimiser lôimpact 
et les éventuelles pertes actuelles et futures pour le Compartiment en vendant une part importante des actifs du 
Compartiment dans un délai très court. ê ce titre, lôattention des investisseurs est attirée sur le fait que dans le but 
dôemp°cher la dilution des actifs du Compartiment, les Administrateurs ont la possibilit® de calculer la Valeur liquidative 
des Actions dôun Compartiment au moyen du ç swing pricing è et/ou dôappliquer des Droits et Frais ¨ la Valeur liquidative 
que reçoivent les investisseurs sollicitant le rachat. Dans certains cas, en vertu des Statuts et selon les termes des 
chapitres « Souscriptions et rachats » et « Suspension temporaire des négociations », le Gestionnaire pourra également 
appliquer un « gate » ou fractionnement des rachats ou suspendre les négociations dans un Compartiment. 

MÉCANISME DU « SWING PRICING » OU VALORISATION FLUCTUANTE 

Comme indiqué au chapitre « Calcul de la Valeur liquidative », le Gestionnaire est libre de décider de modifier la Valeur 
liquidative dôun Compartiment afin de corriger les effets potentiellement dilutifs inh®rents ¨ la n®gociation de la Valeur 
liquidative un Jour de transaction donné au cours duquel des souscriptions ou rachats nets interviennent dans le 
Compartiment au-del¨ dôun certain seuil pr®d®fini (le ç swing pricing »). Les investisseurs doivent savoir que, dans ces 
cas, le « swing pricing » ne suffit pas toujours à prévenir la dilution de la Valeur liquidative par suite des frais de 
transaction, et les ajustements effectués sur la Valeur liquidative peuvent également bénéficier à certains investisseurs 
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li®s aux Actionnaires du Compartiment dans lôensemble. Par exemple, un jour où la Valeur liquidative est modifiée à la 
baisse du fait des rachats nets dôun Compartiment, un souscripteur peut donc trouver un avantage ¨ payer une Valeur 
liquidative par Action inférieure au prix de souscription qui lui aurait été imputé autrement. En outre, la Valeur liquidative 
et la performance à court terme du Compartiment peuvent connaître une hausse de volatilité en raison de cette 
méthodologie de valorisation. Lôapplication du m®canisme du ç swing pricing » peut également augmenter la variabilité 
des rendements dôun Compartiment. 

FACILITÉS DE CRÉDIT 

Afin de faciliter le versement du produit des rachats en temps voulu pour un Compartiment, la Société a conclu un contrat 
(et peut conclure dôautres contrats) dans le cadre duquel un syndicat de pr°teurs accepte dôoctroyer une facilit® de cr®dit 
à la Société. Cette facilit® sera assortie dôune commission fixe qui sera due par la Soci®t® en ®change de la mise ¨ 
disposition de la facilit® par les pr°teurs ¨ la Soci®t®, ainsi que dôun paiement dôint®r°ts et autres frais dans le cas o½ la 
Société ou un Compartiment accéderait à ladite facilité. Les coûts liés à son accès seront supportés par le Compartiment 
ou les Compartiments concernés, mais la commission fixe sera supportée au prorata par la Société dans son ensemble, 
m°me si certains Compartiments individuels nôaccéderont peut-°tre jamais ¨ la facilit®. Lors de lôacc¯s au dispositif, les 
Administrateurs informeront et, le cas échéant, consulteront le Dépositaire. 

Toute facilité de crédit octroyée à la Société peut être garantie par tout ou partie des actifs de la Société, et un créancier 
garanti de la Société peut prendre des mesures commerciales dans son propre intérêt, comme exiger le remboursement 
de tout ou partie dôun pr°t ¨ un moment qui ne serait pas forc®ment souhait® par la Soci®t®. De telles mesures peuvent 
également avoir une incidence négative sur la Société ou un Compartiment. En outre, les mesures prises par la Société 
qui engendreraient une mauvaise performance ou une baisse de la valeur de ses actifs ou de lôun de ses Compartiments, 
pourraient mettre la Société ou le Compartiment concerné en situation de défaut par rapport à la facilité de crédit. Ceci 
pourrait avoir un effet négatif important sur la Société et ses Compartiments. Dans le cas où la Société se trouverait en 
liquidation, les montants garantis dus à des tiers fournisseurs de facilités de crédit seront payés en priorité par rapport 
aux produits à verser aux Actionnaires. 

RISQUE DE SUSPENSION GÉNÉRALE 

Les titres dô®metteurs n®goci®s sur les places boursi¯res peuvent °tre suspendus, soit par les émetteurs eux-mêmes 
soit par une Bourse ou les autorités gouvernementales. La probabilité de ces suspensions peut être plus élevée pour les 
titres dô®metteurs des pays ®mergents ou de pays disposant de march®s moins d®velopp®s que pour les titres de pays 
où les marchés sont plus développés. Les n®gociations qui concernent les titres dô®metteurs individuels pourront °tre 
suspendues en tant que de besoin pour des raisons propres ¨ lô®metteur concern®. Par ailleurs, les places boursi¯res 
ou les autorités gouvernementales pourront également décider de suspendre des négociations en réponse à des 
événements de marché. Les suspensions peuvent avoir lieu pendant de longues périodes de temps, pendant lesquelles 
lô®change des titres et des instruments auxquels se réfèrent les titres, notamment des titres participatifs (ou « P-notes ») 
ou autre IFD, peut être suspendu. Lorsquôun Compartiment d®tient des positions importantes sur ces titres ou instruments 
faisant lôobjet de suspension, sa capacit® ¨ liquider ses positions ou à fournir des liquidités aux investisseurs peut être 
compromise et le Compartiment pourrait subir des pertes importantes. 

5. RISQUES LIÉS À LA FINANCE 

 
COMMISSIONS ET FRAIS 

Quôun Compartiment soit ou non rentable, il doit sôacquitter de frais et commissions : d®penses dôorganisation et de 
commercialisation, commissions de courtage, commissions de gestion et dôadministration, d®penses dôexploitation et 
commissions du dépositaire. Une partie de ces frais et commissions peut être compensée par le produit des intérêts. 

CAPITAL DôAMOR¢AGE 

Dans le cadre de son lancement, un Compartiment peut recevoir une souscription, éventuellement considérable, de la 
part dôune Soci®t® li®e sous forme de capital dôamorage. Les investisseurs intéressés par de plus amples informations 
quant ¨ une souscription de ce type doivent sôadresser au Gestionnaire. Les investisseurs doivent être conscients que 
la Soci®t® li®e i) peut couvrir lôint®gralit® ou une partie de chacun de ses placements (côest-à-dire en r®duisant lôexposition 
de la Société liée aux performances du Compartiment) et ii) peut rembourser à tout moment ses investissements dans 
le Compartiment sans en informer les Actionnaires et que la Soci®t® li®e nôest pas contrainte ¨ prendre en compte les 
int®r°ts dôautres Actionnaires lorsquôelle prend des d®cisions relatives aux placements. Étant donné que tout rachat 
important par le Compartiment aura pour conséquence indirecte une hausse de la part des coûts du Compartiment 
restant à la charge des Actionnaires, il convient que les Actionnaires remarquent que tout rachat du capital dôamorage 
par la Soci®t® li®e est susceptible dôavoir un effet n®faste sur la valeur de leur placement. 
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CONVENTIONS DE PERFORMANCE 

Les conventions de performance prévoient le versement de commissions de performance et peuvent inciter le 
Gestionnaire et les Gestionnaires par d®l®gation ¨ s®lectionner des op®rations plus risqu®es et plus sp®culatives quôen 
lôabsence de telles conventions. Le paiement de ces commissions de performance est fonction du niveau des 
performances, qui peuvent inclure le revenu dôinvestissement et les plus et moins-values nettes réalisées ou latentes au 
terme de chaque période de calcul. Lesdites commissions peuvent donc être versées sur la base de plus-values latentes 
qui ne seront peut-être jamais réalisées. 

MÉTHODE DE CALCUL DES COMMISSIONS DE PERFORMANCE 

La méthode utilisée par la Société pour le calcul des commissions de performance relatives à certains Compartiments 
peut entraîner des inégalités entre Actionnaires liées au paiement de commissions de performance (certains 
investisseurs payant des commissions de performance disproportionnées dans certaines circonstances) et peut 
également avoir pour résultat que le capital de certains Actionnaires est à tout moment plus ¨ risque que ceux dôautres 
Actionnaires. Les actionnaires sont priés de noter que la commission de performance est basée sur les plus-values et 
moins-values nettes réalisées et latentes à la fin de chaque période de calcul et, par conséquent, des commissions de 
performance peuvent être payées sur les plus-values latentes qui peuvent par la suite ne jamais être réalisées. Les 
actionnaires doivent ®galement noter quôune commission de performance peut °tre pay®e en cas de performance 
n®gative lorsquôun Compartiment a surperformé son indice de référence, mais a globalement une performance négative. 
Les performances pass®es par rapport ¨ un indice de r®f®rence seront indiqu®es dans les Documents dôinformation cl®s 
pour lôinvestisseur concern®s, le cas ®ch®ant.  

IMPÔTS ÉTRANGERS 

La Soci®t® peut avoir ¨ sôacquitter dôimp¹ts (y compris des imp¹ts retenus ¨ la source) aupr¯s dôautres pays que lôIrlande 
sur les revenus et les plus-values réalisés par ses investissements. Il est possible que la Société ne puisse pas bénéficier 
dôune r®duction sur le taux de cette imposition ®trang¯re en vertu des conventions en mati¯re de double imposition entre 
lôIrlande et dôautres pays. Par conséquent, la Société ne pourra peut-°tre pas r®clamer les imp¹ts ®trangers quôelle aura 
eu à payer dans certains pays. Si la situation changeait et que la Soci®t® obtenait un remboursement de lôimp¹t ®tranger 
en question, la Valeur liquidative de la Société ne sera pas retraitée et le bénéfice sera attribué proportionnellement aux 
actionnaires alors existants au moment du remboursement. 

FATCA 

La Société exigera des Actionnaires de certifier les informations concernant leur statut aux fins de la loi FATCA, et de 
fournir dôautres formulaires, documents et informations en rapport avec leur statut vis-à-vis de la loi FATCA. La Société 
peut se trouver dans lôincapacit® de remplir ses obligations en vertu de la loi FATCA si les Actionnaires ne fournissent 
pas les certifications ou informations demandées. Alors, la Société pourrait être soumise à la retenue de lôimp¹t ¨ la 
source au titre de ses revenus dôorigine am®ricaine en vertu de la loi FATCA, si selon lôInternal Revenue Service des 
États-Unis la Société constituait en particulier une « institution financière non-participante » aux fins de la loi FATCA. 
Ladite retenue dôimp¹t ¨ la source au titre de la loi FATCA aura une incidence n®gative sur la performance financi¯re de 
la Soci®t® et, dans ce cas de figure, tous les Actionnaires sont susceptibles dô°tre p®nalis®s. 

DÉVELOPPEMENTS FUTURS POUVANT AVOIR UN IMPACT SUR LôIMPOSITION DES ACTIONNAIRES 

Plusieurs initiatives fiscales nationales et internationales sont ¨ lô®tude. Dans lô®ventualit® o½ elles se concr®tiseraient, 
leur application pourrait avoir un impact sur la Société, un Compartiment et/ou les Actionnaires ¨ lôavenir. Aujourdôhui, on 
ne peut pas prévoir si ces initiatives fiscales seront votées, et si elles le sont, quelle forme elles pourront prendre et dans 
quelle mesure elles auront une incidence sur la Société, un Compartiment ou les Actionnaires. En conséquence, les 
Actionnaires doivent consulter leurs propres conseillers fiscaux au sujet des possibles implications de telles évolutions 
futures sur leurs investissements dans un Compartiment. 

6. RISQUES LIÉS AUX INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS (« IFD») 

DISPOSITIONS GENERALES  

Lôutilisation dôIFD comporte certains risques financiers. Un Compartiment peut avoir recours à des IFD comme alternative 
plus liquide ou abordable ¨ dôautres placements, afin de couvrir ou de r®duire le risque global de ses investissements, 
ou dans le cadre des politiques et des strat®gies dôinvestissement utilis®es en vue dôatteindre ses objectifs. La capacité 
dôun Compartiment ¨ utiliser ces strat®gies peut °tre limit®e par les conditions de march®, des limites r®glementaires et 
des considérations fiscales. Les investissements dans des IFD sont soumis aux fluctuations normales du marché et 
dôautres risques inh®rents aux titres. Lôutilisation dôIFD comporte par ailleurs des risques particuliers, et des risques 
différents et plus importants dans certains cas que ceux présentés par les placements plus traditionnels : 
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Á le fait dô°tre tributaire de la capacit® du Gestionnaire et du Gestionnaire par d®l®gation de pr®dire exactement 
les variations du prix du titre sous-jacent et le fait que les compétences nécessaires pour utiliser ces stratégies 
soient différentes de celles nécessaires pour sélectionner les titres du portefeuille ; 

Á une corrélation imparfaite entre les variations des titres ou la devise dans laquelle le contrat IFD est exprimé et 
les fluctuations des titres ou des devises dôun Compartiment ; 

Á lôabsence de march® liquide pour un instrument donn® ¨ tout moment, ce qui peut compromettre la capacit® 
dôun Compartiment ¨ liquider un IFD ¨ un prix avantageux ; et 

Á des difficultés éventuelles pour gérer efficacement le portefeuille ou pour satisfaire les demandes de rachat ou 
dôautres obligations ¨ court terme, car un pourcentage des actifs dôun Compartiment peut °tre s®par® pour 
honorer ses obligations. 

Sôil sôav¯re que les anticipations du Gestionnaire et du Gestionnaire par délégation les ayant poussés à recourir à ces 
techniques et investissements sont erronées, le Compartiment concerné est susceptible de subir une perte significative 
risquant dôimpacter sa Valeur liquidative. Ces strat®gies peuvent sôav®rer inefficaces et entra´ner des pertes pour un 
Compartiment en raison des conditions de marché. 

Lôutilisation dôIFD implique ®galement que la Valeur liquidative dôun Compartiment puisse °tre ponctuellement volatile. 
Le Gestionnaire utilise un processus de gestion des risques qui lui permet de mesurer, surveiller et gérer précisément 
les différents risques inhérents aux IFD. 

RISQUES PARTICULIERS DES IFD 

Dispositions générales 

Le Gestionnaire pourra avoir recours aux IFD dans le programme dôinvestissement dôun Compartiment. Certains swaps, 
options et autres IFD peuvent être soumis à divers types de risques, notamment le risque de marché, le risque de liquidité, 
le risque de crédit de la contrepartie, le risque juridique et le risque de transaction. En outre, les swaps et autres dérivés 
peuvent impliquer un levier économique important et, dans certains cas, des risques de pertes importantes très élevés. 
LôExposition globale dôun Compartiment qui emploie lôApproche par les engagements pour gérer les risques liés à son 
utilisation dôIFD nôexc®dera ¨ aucun moment la Valeur liquidative du Compartiment. Les Compartiments qui emploient 
lôapproche de la valeur ¨ risque pour g®rer les risques li®s ¨ leur utilisation dôIFD peuvent afficher une exposition nette 
accrue de plus de 100 % de leur Valeur liquidative suite au recours aux IFD susceptible de provoquer une perte 
importante ou totale pour le Compartiment. 

Liquidité ; exigence de performance 

Les contreparties avec lesquelles un Compartiment conclut de telles opérations peuvent de temps en temps cesser 
dôanimer le march® ou dô®tablir le cours de certains instruments. Dans cette hypothèse, un Compartiment peut être 
emp°ch® de conclure une op®ration quôil envisageait ou de prendre une position symétrique à une de ses positions 
ouvertes, ce qui pourrait affecter négativement sa performance. En outre, ¨ la diff®rence dôinstruments n®goci®s en 
Bourse, les contrats ¨ terme ou au comptant nôaccordent pas au trader la possibilit® de compenser ses obligations par 
une position égale symétrique. Du fait de la conclusion de contrats à terme ou au comptant, la Société peut être contrainte 
dôex®cuter les obligations mises ¨ sa charge par ces contrats, et doit d¯s lors °tre en mesure dôy satisfaire. 

N®cessit® de relations dôaffaires avec des contreparties 

Les participants sur les march®s de gr® ¨ gr® ne concluent habituellement des op®rations quôavec les contreparties quôils 
estiment suffisamment solvables, à moins que celles-ci ne fournissent une s¾ret®, une lettre de cr®dit ou dôautres 
assurances de solvabilité. M°me si le Gestionnaire estime que la Soci®t® pourra ®tablir des relations dôaffaires 
n®cessaires avec des contreparties pour lui permettre dôeffectuer des op®rations sur les march®s de gré à gré, y compris 
les march®s de swaps, rien ne permet de garantir quôil en sera ainsi. Lôimpossibilit® dô®tablir de telles relations limiterait 
ses activités et conduirait la Société à mener une plus grande partie de ses activités sur les marchés des contrats à 
terme standardisés. En outre, les contreparties avec lesquelles elle envisage dô®tablir de telles relations ne seront pas 
obligées de maintenir les lignes de crédit accordées et ces contreparties pourraient décider à leur gré de les réduire ou 
de les résilier. 

Risque de corrélation 

Bien que le Gestionnaire soit convaincu quôune exposition aux actifs sous-jacents par le recours aux IFD profitera aux 
Actionnaires dans certaines circonstances, en raison des co¾ts op®rationnels r®duits et dôautres efficacités que peuvent 
apporter des investissements dans des IFD, il existe un risque que la performance du Compartiment soit imparfaitement 
corrélée à la performance qui serait engendrée par un investissement direct dans les actifs sous-jacents. 
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Contrats à terme standardisés 

Les positions en contrats à terme standardisés ne peuvent être dénouées que sur une Bourse offrant un marché 
secondaire pour ce type de contrats. Toutefois, il ne peut °tre donn® aucune garantie quôil existera ¨ tout moment un 
marché secondaire liquide pour un contrat à terme standardisé particulier. Ainsi, il peut donc être impossible de dénouer 
une position en contrats à terme standardisé. En cas de fluctuations défavorables des prix, un Compartiment devra 
n®anmoins continuer dôeffectuer des paiements en espèces journaliers pour maintenir la marge exigée. Dans de telles 
situations, si un Compartiment ne dispose pas de liquidités suffisantes, il pourrait être obligé de vendre des titres de son 
portefeuille pour satisfaire aux appels de marge quotidien, quand bien même il serait désavantageux de vendre. En outre, 
un Compartiment peut être contraint de livrer les instruments sous-jacents aux contrats ¨ terme quôil d®tient. 

Lôimpossibilit® de d®nouer les positions sur contrats dôoption ou en contrats à terme standardisés peut également affecter 
n®gativement la capacit® de couverture efficace dôun Compartiment. 

Le risque de perte associ® ¨ la n®gociation de contrats ¨ terme standardis®s dans certaines strat®gies peut sôav®rer 
significatif, à cause du niveau r®duit de d®p¹t de marge exig® et de lôeffet de levier extr°mement important inh®rent ¨ 
lô®valuation des contrats ¨ terme standardis®s. Par conséquent, une variation relativement faible des prix dans le cadre 
de contrats à terme standardisés peut résulter en une plus ou moins-value imm®diate et significative pour lôinvestisseur. 
Par exemple, si, au moment de lôacquisition, 10 % de la valeur du contrat à terme standardisé ont été déposés à titre de 
marge, une diminution ultérieure de 10 % de cette valeur se traduirait par la perte totale du dépôt de marge, avant toute 
d®duction des co¾ts dôop®ration, si le compte venait ¨ °tre cl¹tur® par la suite. Une baisse de 15 % se traduirait par une 
perte égale à 150 % du dépôt de marge initial en cas de dénouement du contrat. Par cons®quent, lôachat ou la vente de 
contrats ¨ terme standardis®s peut entra´ner des pertes d®passant le montant de lôinvestissement initial dans le contrat. 
Le Compartiment concerné supporte également le risque que les prévisions du Gestionnaire quant aux tendances des 
marchés soient erronées. 

Il est ®galement possible quôun Compartiment puisse supporter ¨ la fois des pertes sur les contrats ¨ terme standardis®s 
et une baisse de la valeur des titres en portefeuille. Le risque existe également que le Compartiment perde ses dépôts 
de marge en cas de faillite dôun courtier avec lequel il d®tient une position ouverte en contrats ¨ terme standardis® ou 
sur une option correspondante. 

Les positions à terme standardisées peuvent être non liquides du fait que certaines Bourses de commerce restreignent 
les fluctuations sur certains cours de contrats à terme standardisés au sein de la même journée par des réglementations 
dites de « limites journalières de fluctuation de cours » ou « limites journalières ». Conformément à ces limites 
journali¯res, au cours dôun Jour de transaction donn®e, aucune transaction ne peut °tre conclue ¨ des cours hors des 
limites journalières. Une fois que le prix dôun contrat ¨ terme standardis® a augment® ou baiss® dôun montant égal au 
seuil journalier, aucune position sur ce contrat ne peut être prise ou liquidée sauf si des traders sont disposés à passer 
des ordres au seuil ou en deçà. Il est ®galement possible quôune Bourse ou la CFTC suspende les n®gociations dôun 
contrat en particulier, ordonne la liquidation et le r¯glement imm®diat dôun contrat ou ordonne que les op®rations sur un 
contrat donné aient pour seule finalité sa liquidation. Cette contrainte pourrait empêcher le Gestionnaire de liquider 
rapidement des positions désavantageuses et faire subir à un Compartiment des pertes importantes. Cela pourrait 
®galement emp°cher un Compartiment de retirer ses investissements afin dôop®rer opportun®ment des distributions ¨ 
un Actionnaire faisant racheter ses Actions. Par conséquent, bien que la Société soit ouverte à toutes les catégories 
dôinvestisseurs et quôil ne soit pas pr®vu que ses investissements aient un impact sur sa capacit® ¨ r®pondre aux 
demandes de rachat, elle peut être plus adaptée aux investisseurs sophistiqués qui ne seront pas significativement 
affect®s par des reports des dates normales de rachat dôun Compartiment. 

RISQUES PARTICULIERS DES IFD DE GRÉ À GRÉ 

Absence de réglementation ; d®faut dôune contrepartie 

En général, il y a moins de réglementation administrative et de contrôle des transactions sur les marchés de gré à gré 
que des transactions conclues sur des Bourses organisées. En outre, beaucoup des protections accordées à certains 
participants sur certaines Bourses organisées, comme la garantie de performance dôune chambre de compensation, 
peuvent ne pas être disponibles dans le cadre de transactions portant sur des IFD de gré à gré. Par conséquent, même 
si toute contrepartie avec laquelle un Compartiment conclut une Opération SFT sera notée au minimum selon les critères 
de la Banque centrale par une Agence de notation reconnue et même si le Compartiment réduit encore son exposition à 
la contrepartie par lôutilisation dôune s¾ret®, le Compartiment sera soumis au risque de non-exécution de ses obligations 
au titre des transactions de la contrepartie. Si la contrepartie nôest pas en mesure ou refuse dôex®cuter ses obligations 
contractuelles, il peut y avoir un impact réduit, mais négatif sur le Compartiment. 

Risque fiscal  

Un Compartiment pourra également être impacté de façon négative en cas de changement de la législation ou des 
pratiques fiscales concernant les IFD de gré à gré dans lesquels le Compartiment investit, une charge fiscale imprévue 



 

79 
57956053.40 

devant être supportée par le Compartiment. Il existe également un risque de perte due ¨ la mise en îuvre inattendue 
dôune loi ou r®glementation. 

Risque juridique  

ê la diff®rence des options cot®es, qui sont standardis®es en termes dôinstruments sous-jacents, dô®ch®ances, de tailles 
des contrats, et de prix dôexercice, les termes des IFD de gré à gré sont généralement convenus par négociation avec 
lôautre partie de lôinstrument. M°me si ce type dôinstruments permet ¨ un Compartiment une plus grande souplesse 
dôadaptation de lôinstrument ¨ ses besoins, les IFD de gré à gré impliquent également un risque juridique accru que ceux 
associ®s aux instruments cot®s, puisquôil peut y avoir un risque de perte si les IFD de gr® ¨ gr® sont consid®r®s comme 
non opposables juridiquement ou ne sont pas correctement justifiés. 

Il existe ®galement un risque juridique ou documentaire que les parties ¨ lôIFD de gr® ¨ gr® ne sôentendent pas sur 
lôinterpr®tation de ses termes. Si un tel désaccord survient, le coût et le caractère incertain des procédures judiciaires 
nécessaires pour permettre à la Société de faire reconnaître ses droits contractuels pourront conduire la Société à ne 
pas poursuivre son action au titre de lôIFD de gr® ¨ gr®. La Société assume de ce fait le risque de ne pas percevoir les 
paiements qui lui sont dus en vertu dôune convention de gr® ¨ gr®, que ces paiements soient diff®r®s, ou encore quôils 
ne soient perus quôapr¯s que la Soci®t® se sera acquitt®e des frais li®s ¨ une action en justice. 

Contrats à terme de gré à gré 

Le Gestionnaire pourra conclure des contrats à terme de gré à gré et des options sur ceux-ci pour le compte dôun 
Compartiment qui ne sont pas cotés sur des Bourses et ne sont généralement pas réglementés. Il nôy a pas de limitations 
aux fluctuations journalières de cours des contrats à terme de gré à gré. Les négociants de swaps auprès desquels un 
Compartiment peut détenir des comptes pourront exiger que le Compartiment concerné dépose des marges relatives à 
ces n®gociations. Les contreparties des Compartiments ne sont pas dans lôobligation de maintenir un marché pour ces 
contrats et ces contrats peuvent connaître des périodes de faible liquidité, parfois de durée importante. Il est arrivé que 
certaines contreparties refusent de poursuivre de coter un cours pour des contrats à terme de gré à gré ou que les cours 
cotés soient inhabituellement étendus (le cours auquel la contrepartie est disposée à acheter et auquel elle est disposée 
à vendre). Il est possible de conclure des accords pour la négociation de contrats à terme de gré à gré avec une ou 
plusieurs contreparties, et les problèmes de liquidité peuvent donc être plus importants si ces accords sont conclus avec 
de multiples contreparties. Lôimposition de contr¹le de cr®dit par des autorit®s gouvernementales peut limiter ce type de 
contrat à terme de gré à gré à un niveau inférieur à ce que le Gestionnaire recommanderait, potentiellement au détriment 
dôun Compartiment. Lôilliquidit® ou la perturbation du march® pourrait entra´ner des pertes importantes pour un 
Compartiment. En outre, un Compartiment peut être exposé aux risques de crédit relatifs aux contreparties avec 
lesquelles ils n®gocient, ainsi quôaux risques li®s ¨ la d®faillance de r¯glement. Ces risques pourraient entraîner des 
pertes importantes pour un Compartiment. 

Risque dô®valuation 

Les IFD et contrats à terme de gré à gré qui ne sont pas cotés sur un Marché reconnu seront soit évalués par la 
contrepartie au moins quotidiennement, ®tant entendu que lô®valuation est contr¹l®e au moins hebdomadairement par le 
Gestionnaire ou par une autre partie indépendante de la contrepartie et agréée à cet égard par le Dépositaire, soit en 
utilisant une évaluation alternative. Si elle utilise une évaluation alternative, la Société suivra la meilleure pratique 
internationale et adhérera aux principes sur lô®valuation des instruments de gr® ¨ gr® ®tablis par les organismes 
internationaux tels que IOSCO et AIMA. Dans le cas o½ la Soci®t® choisit dôutiliser une ®valuation alternative, la Soci®t® 
utilisera une personne compétente désignée par les Administrateurs, agréée à cet égard par les Administrateurs et le 
Dépositaire, ou utilisera telle autre méthode agréée par le Dépositaire et une conciliation sera trouvée sur une base 
mensuelle entre une évaluation alternative comparable et celle de la contrepartie. Toute différence significative à 
lô®valuation de la contrepartie sera promptement examin®e et expliqu®e. 

Les investisseurs doivent noter quôil nôexiste souvent pas quôune seule valeur de march® pour des instruments comme 
les IFD de gré à gré. Les ®carts entre les fourchettes de prix ¨ lôachat pour des IFD de gr® ¨ gr® peuvent °tre en partie 
expliqu®s par les diff®rences dô®valuations des param¯tres de leur prix. La Société a mis en place des procédures pour 
rapprocher toute diff®rence dô®valuation entre les contreparties ou les anomalies dô®valuation des prix. 

RISQUES ASSOCIÉS AUX CONTRATS À TERME STANDARDISÉS NÉGOCIÉS EN BOURSE 

Un risque particulier propre à ce type de contrat concerne les moyens par lesquels le contrat à terme standardisé doit 
être résilié. Ce type de contrat ne peut °tre r®sili® quôen r®alisant une op®ration de compensation. Cela devra se faire 
sur un marché secondaire liquide sur la Bourse sur laquelle la position initiale a été ouverte. Toutefois, il ne peut être 
donné aucune garantie quôil existera ¨ tout moment un march® pour un contrat ¨ terme standardis® particulier. Le cas 
échéant, il est possible que la position ne puisse être ouverte ou fermée. Par ailleurs, puisque lôinstrument sous-jacent 
dôun contrat ¨ terme standardis® n®goci® par un Compartiment sera souvent diff®rent de lôinstrument ou du march® 
couvert ou auquel lôexposition est recherch®e, le risque de corr®lation peut °tre important et donner lieu ¨ des pertes 
pour un Compartiment. Lôutilisation de contrats ¨ terme standardisés comporte un risque élémentaire : le risque que les 
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fluctuations de la valeur de lôinstrument sous-jacent ne soient pas intégralement prises en compte dans la valeur du 
contrat à terme standardisé. La liquidit® dôun march® secondaire pour les contrats à terme standardisés est également 
soumise au risque de suspensions de cotation, de dysfonctionnements des bourses ou des systèmes des chambres de 
compensation, lôintervention du gouvernement, lôinsolvabilit® dôune soci®t® de courtage, une chambre de compensation 
ou une bourse ou dôautres perturbations des op®rations boursi¯res normales. Chaque bourse des valeurs a généralement 
le droit de suspendre ou de limiter les opérations sur tous les titres admis à la cote. Une suspension empêcherait un 
Compartiment de liquider des positions et lôexposerait ¨ des pertes, ce qui aurait un impact n®gatif sur sa capacit® ¨ 
racheter des Actions. Les contrats à terme standardisés comportent également un certain effet de levier (la marge sur 
prêt généralement exigée sur les contrats à terme implique que ces instruments comportent un levier important). Par 
conséquent, une variation relativement faible des prix dans le cadre de contrats à terme standardisés peut aboutir à une 
perte immédiate et significative pour un Compartiment. 

OPTIONS 

Un Compartiment peut souscrire des contrats dôoption. Ces contrats conf¯rent le droit, mais pas lôobligation, dôacheter 
ou de vendre un actif ou un instrument sous-jacent ¨ un prix dôexercice donn® avant une date donn®e.  

Une option de vente (put) donne le droit au détenteur de vendre les actifs sous-jacents ¨ lô®metteur de lôoption ¨ un prix 
convenu, tandis quôune option dôachat (call) donne le droit dôacheter les actifs en question ¨ lô®metteur ¨ un prix convenu. 
Un Compartiment peut vendre des options de vente pour des titres et vendre des options dôachat afin de g®n®rer des 
revenus suppl®mentaires en fixant des prix dôexercice cibles auxquels ces titres peuvent °tre vendus ou achet®s ¨ une 
date ultérieure. Cela crée une exposition pour le Compartiment, en ce quôil peut °tre contraint de livrer les titres sous-
jacents, ce qui peut se traduire par une perte en cas dô®volution d®favorable des march®s. La perte maximale pour le 
souscripteur dôune option de vente est ®gale au prix au comptant, moins la prime reçue. La perte maximale pour 
lô®metteur dôune option dôachat est potentiellement illimit®e si lô®metteur ne d®tient pas lôactif physique ¨ livrer. Dans le 
cas dôune option ou dôun contrat ¨ terme standardis®, le titre sous-jacent nôest pas livr® apr¯s lôexercice, car le contrat 
est réglé en espèces. Le passif financier dôun Compartiment est par cons®quent li® ¨ la valeur de march® des 
investissements sous-jacents notionnels. 

Une strat®gie dô®mission dôoptions utilis®e par un Compartiment comporte les risques exposés ci-dessus. Cette stratégie 
peut ®galement limiter le potentiel dôappr®ciation du capital et accro´tre le risque que la Valeur liquidative dôun 
Compartiment sous-performe les marchés mondiaux des actions. 

CONTRACTS FOR DIFFERENCES (« CONTRATS SUR DIFFÉRENCE ») 

Un contract for differences (« CFD ») est un contrat dérivé de gré à gré qui fournit une exposition synthétique à un actif 
sous-jacent comme une action, un indice ou un panier de titres. Ces contrats comportent les risques inhérents aux 
investissements n®goci®s de gr® ¨ gr®. Ils sont lôobjet de paiements visant ¨ ajuster la marge journali¯re et les d®tenteurs 
de CFD peuvent subir des pertes supérieures aux comptes de marge et exposer le Compartiment à des pertes en cas 
de fortes fluctuations du march®. En outre, si le titre de r®f®rence concern® nôest pas liquide, le Compartiment peut °tre 
dans lôincapacit® de n®gocier le CFD concern®, ce qui peut avoir un impact sur sa performance et sa liquidit®. Les CFD 
sont par ailleurs exposés au risque de contrepartie décrit dans le chapitre Risque opérationnel.  

SWAPS DE RENDEMENT TOTAL ET DE RENDEMENT EXCÉDENTAIRE 

Certains Compartiments peuvent recourir à des Swaps de rendement total (SRT) ou de rendement excédentaire (SRE). 
Un SRT est un contrat dô®change dans lequel le rendement total dôun titre est ®chang® contre dôautres flux de tr®sorerie, 
généralement lié à un taux du marché monétaire généralement accepté ou à un autre marché/titre sensible au prêt ou 
au crédit. Les SRT et les SRE sont soumis au risque de taux dôint®r°t avec un risque suppl®mentaire de fluctuations 
supérieures du marché/titre sous-jacent aux attentes ¨ la date dôouverture de la position. Des mouvements défavorables 
aboutiraient à des pertes pour les Compartiments concernés. Les SRT sont également soumis au risque de crédit de la 
contrepartie, qui est la possibilit® que lôautre partie au contrat dô®change manque ¨ ses obligations. Des accords de 
nantissement seront mis en place pour limiter ce risque de contrepartie. La garantie éventuellement reçue par les 
Compartiments au titre dôIFD de gr® ¨ gr® remplira les exigences stipul®es dans le pr®sent Prospectus et sera ®valu®e 
conformément aux dispositions du chapitre « Calcul de la Valeur liquidative ». 

CONTRATS DE CHANGE À TERME 

Les contrats à terme de gré à gré ne sont ni négociés en Bourse, ni standardisés. Ils se négocient généralement au cas 
par cas. Les contrats à terme sont très peu réglementés. 

Les opérateurs qui négocient sur les marchés à terme ne sont pas tenus de continuer à tenir les marchés dans les 
devises dans lesquelles leurs op®rations sont libell®es et ces march®s peuvent conna´tre des p®riodes dôilliquidit®, qui 
peuvent être parfois longues. Des perturbations peuvent être constatées sur un marché négocié par un Compartiment 
en raison dôun volume dôordres inhabituellement ®lev®, dôune intervention des pouvoirs publics ou dôautres facteurs. Ces 
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n®gociations exposent le Compartiment au risque de d®faut dôune contrepartie ou ¨ lôincapacit® ou au refus dôune 
contrepartie dôhonorer ses obligations contractuelles. Lôilliquidit® ou la perturbation du march® pourrait entra´ner des 
pertes importantes pour un Compartiment. 

GESTIONNAIRE DE FONDS DE MATIÈRES PREMIÈRES ï « EXEMPTION DE MINIMIS » 

Bien que certains Compartiments puissent négocier des intérêts sur matières premières (qui aux fins de la CFTC incluent, 
sans sôy limiter, des contrats ¨ terme standardis®s sur mati¯res premi¯res, options et/ou des swaps sur mati¯res 
premières), dont des contrats à terme standardis®s sur titres, le Gestionnaire est dispens® dôenregistrement aupr¯s de 
la Commodity Futures Trading Commission (CFTC américaine) en tant que gestionnaire de fonds de matières premières 
en ce qui concerne lesdits Compartiments conform®ment ¨ lôArticle 4.13(a)(3) du Règlement de ladite Commission. Par 
cons®quent, contrairement ¨ un gestionnaire de fonds de mati¯res premi¯res, le Gestionnaire nôest pas tenu de remettre 
une publication de la CFTC américaine aux éventuels investisseurs ni de remettre à ces investisseurs des rapports 
annuels certifiés répondant aux exigences du règlement de la CFTC américaine applicable aux gestionnaires de fonds 
de matières premières agréés. 

En vertu de lôArticle 4.13(a)(3) de la CFTC, lôç exemption de minimis », exige une limitation de lôexposition de chacun de 
ces Compartiments aux marchés de matières premières. LôArticle 4.13(a)(3) du R¯glement de la CFTC am®ricaine 
suppose quôun fonds concern® par ladite exemption doit r®pondre ¨ lôun des tests suivants quant ¨ sa position sur les 
intérêts sur les matières premières dont les positions sur les contrats à terme sur titres effectivement conclus ou non à 
des fins de couverture : (a) la marge initiale totale, les primes et le dépôt de garantie minimale requis pour les transactions 
de change au détail ne dépasseront pas les 5 % de la valeur de liquidation du portefeuille du fonds une fois pris en 
considération les profits et les pertes latents desdites positions conclues ; ou (b) le notionnel net total de ces positions 
ne dépasse pas les 100 % de la valeur de liquidation du portefeuille du fonds une fois pris en considération les profits et 
les pertes latents desdites positions conclues. Des conditions suppl®mentaires ¨ lô®gard de cette exemption figurent ¨ 
lôAnnexe IV. 

INVESTISSEMENT DANS LES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF À EFFET DE LEVIER 

La Soci®t® et le Gestionnaire ne contr¹leront g®n®ralement pas les activit®s dôune soci®t® ou dôun organisme de 
placement collectif dans lequel un Compartiment investit. Les g®rants dôorganismes de placement collectif et les sociétés 
dans lesquels un Compartiment est susceptible dôinvestir pourront prendre des d®cisions dôordre fiscal n®fastes, avoir 
recours à un levier excessif ou gérer les organismes de placement collectif ou être gérés dôune mani¯re que le 
Gestionnaire nôaura pas anticip®e. Tout levier utilis® par les g®rants dôorganismes de placement collectif et de soci®t®s 
dans lesquels un Compartiment pourra investir peut impliquer les m°mes risques li®s ¨ lôeffet de levier que dans le cas 
dôun Compartiment ayant recours au levier. Veuillez consulter le chapitre ç Facteurs de risque » du Prospectus et le 
chapitre « Risques » figurant dans la description du Compartiment concerné dans le Supplément correspondant. 

RISQUE LI£ ê LôEFFET DE LEVIER 

Les Compartiments peuvent obtenir un certain effet de levier par le biais de lôutilisation dôIFD ¨ des fins dôinvestissement. 
Le recours ¨ lôeffet de levier comporte des risques sp®ciaux et peut augmenter de mani¯re sensible le risque 
dôinvestissement des Compartiments. Lôeffet de levier permet de cr®er des opportunit®s de rendement plus ®lev® et de 
rendement total mais, parallèlement, il peut aussi entraîner des pertes importantes pour le Compartiment ou une perte 
totale. 

RISQUES DôINSOLVABILITÉ DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION OU DES CONTREPARTIES 

La liquidit® dôun march® secondaire pour les d®riv®s est soumise au risque de suspensions des n®gociations, de 
dysfonctionnements des bourses ou des syst¯mes des chambres de compensation, lôintervention du gouvernement, 
lôinsolvabilit® dôune soci®t® de courtage, dôune chambre de compensation ou dôune Bourse ou dôautres perturbations des 
négociations normales. 

POSITIONS COURTES 

La d®tention dôune position courte d®signe le fait de vendre un titre qui nôest pas d®tenu physiquement par les 
Compartiments. Côest le cas si le prix de ce titre est cens® baisser afin de pouvoir lôacheter ¨ une date ult®rieure ¨ un 
prix plus faible pour réaliser une plus-value. La vente à découvert de titres est interdite en vertu de la Réglementation 
OPCVM. Toutefois, la prise de positions courtes synth®tiques par le biais dôIFD est autoris®e pour autant que toute 
exposition créée soit couverte par les actifs du Compartiment concerné. Une position courte sur un titre peut entraîner 
un risque plus important quôune position longue. Des pertes illimitées dues à des hausses de prix potentiellement 
illimitées des titres concernés sont notamment possibles. 

 



 

82 
57956053.40 

GARANTIE EN ESPÈCES 

La réutilisation ou le réinvestissement des garanties en espèces peut entraîner une baisse de la valeur du capital de 
garantie éligible. Cela peut entraîner en retour des pertes pour la Société et le Compartiment concerné car il est obligé 
de restituer les garanties à la contrepartie.  

RISQUE LIÉ À LôINDICE 

La structure et la composition de lôindice concern®, dont les co¾ts de transaction qui sont inh®rents ¨ lôindice et conus 
pour répliquer les coûts de négociation qui seraient acquittés par un investisseur cherchant à acquérir les expositions 
fournies par lôindice, auront une incidence sur la performance, la volatilit® et le risque de lôindice (en valeur absolue et 
relative par rapport ¨ dôautres indices) et par cons®quent, ceux du Compartiment. Un Compartiment indiciel peut 
commettre des erreurs dans la s®lection dôun panier de titres qui fourniront un rendement ®troitement corr®l® avec celui 
de lôindice concern®. Lôapplication de tels filtres ou techniques peut faire baisser le rendement financier en de¨ de lôindice 
concerné et peut ne pas produire les résultats attendus par le Compartiment. Les investisseurs sont invités à prendre 
connaissance des r¯gles de lôindice pour le Compartiment concern® et des informations concernant les risques et les 
limitations de responsabilité contenues dans les présentes avant dôinvestir dans ce Compartiment. Des informations 
supplémentaires sur les indices concernés (y compris des informations sur leur fréquence de rééquilibrage) seront mises 
à disposition dans le rapport annuel de la Société. 

Risque lié à la licence de lôindice  

En cas dôexpiration de la licence dôindice accord®e (au besoin) pour un Compartiment ou le Gestionnaire (ou ses affili®s) 
pour reproduire ou utiliser autrement lôindice pour les besoins dôun Compartiment indiciel, ou si ladite licence est 
contestée, altérée ou expire (pour quelque raison que ce soit), les Administrateurs et/ou le Gestionnaire peuvent être 
contraints de remplacer lôindice par un autre quôils consid¯rent suivre ®troitement le m°me march® que lôindice en 
question et quôils considèrent être approprié pour être suivi par le Compartiment. Ce remplacement ou éventuel retard 
dans le remplacement peut avoir un impact négatif sur le Compartiment. Si les Administrateurs et/ou le Gestionnaire ne 
peuvent pas identifier un substitut appropri® de lôindice concern®, ils pourraient °tre contraints de liquider le 
Compartiment. 

Risque li® au suivi dôun indice  

Lorsquôun Compartiment suit un indice, rien ne garantit que lôobjectif dôinvestissement du Compartiment sera atteint. 
Aucun instrument financier ne permet notamment de reproduire ou de suivre exactement les rendements de quelque 
indice que ce soit et toute utilisation de techniques dôoptimisation du portefeuille par un Compartiment ¨ la place de la 
réplication totale peut accroître le risque dô®cart de suivi. Les changements de la composition du panier de titres dôun 
Compartiment et les r®®quilibrages de lôindice peuvent donner lieu ¨ diff®rents frais de transaction (y compris dans le 
cadre du règlement des opérations de change), des frais opérationnels ou des failles qui peuvent avoir une incidence 
n®gative sur la performance de lôindice concern® et le suivi de lôindice par le Compartiment. Le rendement total dôun 
investissement dans les Actions sera par ailleurs minoré de certains frais et commissions qui ne sont pas pris en compte 
dans le calcul de lôindice, comme les frais de transaction et les commissions et frais acquitt®s par un Compartiment. En 
cas de suspension ou dôinterruption temporaire des n®gociations sur les titres qui composent lôindice concern®, ou de 
perturbations du march®, le r®®quilibrage du portefeuille dôinvestissement dôun Compartiment peut sôav®rer impossible 
et donner lieu ¨ des ®carts avec le rendement de lôindice concern®.  

La capacit® dôun Compartiment indiciel ¨ atteindre une corr®lation ®troite entre sa performance et celle de lôindice quôil 
suit peut être altérée par les évolutions des marchés des valeurs mobilières, les changements de la composition de 
lôindice concern®, les entr®es et les sorties de capitaux investis dans le Compartiment et les frais et commissions. Ce 
Compartiment cherchera ¨ reproduire les rendements de lôindice ind®pendamment de la performance actuelle ou pr®vue 
de lôindice en question ou des titres qui composent lôindice. Le Compartiment ne vendra généralement pas un titre inclus 
dans lôindice tant que ledit titre fait partie de lôindice, y compris en cas de baisse soudaine ou importante de la valeur ou 
de baisse importante prévisible de la valeur de ce titre, même si le Gestionnaire / Gestionnaire par délégation peut 
prendre une d®cision dôinvestissement diff®rente pour dôautres comptes ou portefeuilles qui d®tiennent ce titre. La 
performance dôun Compartiment indiciel peut °tre par cons®quent inf®rieure ¨ celle dôun compartiment g®r® selon une 
strat®gie dôinvestissement active.  
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EMPRUNTS 

 
Les Statuts pr®voient que les Administrateurs seront habilit®s ¨ exercer tous les pouvoirs dôemprunt de la Soci®t®, sous 
r®serve des restrictions des R®glementations OPCVM, et dôaffecter lôactif de la Société à la garantie de ces emprunts. 
 
La Soci®t® ne peut pas emprunter des fonds, accorder des pr°ts ni se porter garante pour le compte de tiers, ¨ lôexception 
des cas suivants : 
 
(i) la Société peut acquérir des devises au titre de prêts « back-to-back » (côest-à-dire aux termes desquels elle 

emprunte une certaine somme en devises en ®change du d®p¹t dôun montant ®quivalent dans une autre devise), 
à condition que, dès lors que le montant des emprunts en devises excède la valeur des dépôts, tout excédent 
sera consid®r® comme un emprunt et donc cumul® avec tout autre emprunt aux fins de lôapplication de la limite 
de 10 % mentionnée ci-dessous ; et 

 
(ii) la Société peut emprunter à titre temporaire (y compris pour financer des déséquilibres temporaires de trésorerie 

par rapport à des positions en IFD servant de couverture que le Compartiment peut conclure) à concurrence de 
maximum 10 % de sa valeur liquidative et lôaffecter ¨ la garantie de tels emprunts.  
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AFFECTATION DES RESULTATS 

 
CATEGORIES DE CAPITALISATION 

 

Les Administrateurs ont d®cid® de reporter tous les revenus dôinvestissement nets, ainsi que les plus-values réalisées 
nettes attribuables aux Actions de capitalisation. Ils nôanticipent donc la distribution dôaucun dividende au titre de ces 
Actions. 
 

ACTIONS DE DISTRIBUTION 

 
Source des distributions 
 

Les Statuts autorisent les Administrateurs à déclarer des dividendes pour toute Action sur le résultat net (dividendes et 
produits financiers compris) et/ou sur les plus-values réalisées et latentes nettes par rapport aux pertes réalisées et 
latentes afférentes aux investissements de la Société (collectivement le « Résultat net »), et/ou sur le capital. Les 
dividendes sont pr®lev®s sur le capital ¨ des fins de remboursement ou de retrait dôune partie du placement dôorigine de 
lôActionnaire ou de toute plus-value imputable audit placement. Ces dividendes peuvent d®couler dôune baisse 
instantanée de la Valeur liquidative des Actions concernées. 
 
Les Administrateurs peuvent payer des dividendes à partir du capital et/ou du Résultat net au titre de certaines Catégories 
de distribution. Lôattention des Actionnaires est toutefois attir®e sur le fait que les Administrateurs peuvent, selon leur bon 
vouloir, d®cider de ne proc®der ¨ aucune d®claration ni ¨ aucun versement concernant une Cat®gorie dôActions de 
distribution. 
  
Concernant les Cat®gories dôActions de distribution les Administrateurs peuvent d®clarer et verser respectivement un 
dividende hebdomadaire, mensuel, trimestriel, semestriel ou annuel attribuable aux Actions de chacune desdites 
Catégories sur une combinaison entre Résultat net et capital, de telle sorte que lorsque le Résultat net au cours de la 
période considérée est inférieur au montant déclaré, le solde sera distribué à partir du capital représenté par les Actions 
correspondantes, ce qui permettra aux Catégories de distribuer des dividendes déterminés régulièrement. Au cas où le 
R®sultat net attribuable aux Cat®gories dôActions de distribution d®passerait le montant d®clar® au cours de la p®riode 
correspondante, lôexc®dent du R®sultat net par rapport audit montant sera réservé sur un compte de distribution relatif 
aux Actions concern®es et sôinscrira dans le dividende payable au regard de la p®riode de distribution suivante. En outre, 
dans le cas des Cat®gories dôActions de distribution ¨ R®sultat brut, les Administrateurs peuvent verser des dividendes 
attribuables aux Actions de chaque Cat®gorie ¨ partir dôune combinaison de R®sultat net et de capital, dans lôintention 
que les montants distribu®s soient ®gaux au r®sultat brut (côest-à-dire le revenu total avant déduction des frais ou 
charges) attribuable aux Catégories concernées. Bien que les informations susmentionn®es refl¯tent lôintention des 
Administrateurs quant ¨ la d®claration et au versement de dividendes concernant certaines Cat®gories dôActions de 
distribution, les Administrateurs peuvent, à leur discrétion, décider de ne procéder à aucune déclaration ni aucun 
versement et rien ne garantit le versement de ces dividendes. Les investisseurs sont invités à prendre note que les 
dividendes déclarés pour un Compartiment donné peuvent ne pas refléter les particularités des dividendes des 
placements sous-jacents dudit Compartiment. 
 
Fréquence des distributions 
 

En temps normal, les Administrateurs prévoient que les dividendes afférents à : 
 
(a) chacune des Cat®gories dôActions de distribution (hebdomadaire) (lorsquôelle est propos®e par un 

Compartiment), soient déclarés et versés au plus tard le dernier Jour ouvrable de chaque semaine ; 
 
(b) chacune des Cat®gories dôActions de distribution (mensuelle) de tous les Compartiments, soient déclarés au 

plus tard le dernier Jour ouvrable de chaque mois et versés dans les trois Jours ouvrables suivants ;  
 

(c) chacune des Cat®gories dôActions de distribution (CG) de tous les Compartiments, soient d®clar®s sur une base 
semestrielle, ou tel quôautrement indiqu® dans le Suppl®ment concern® et pay®s dans les 30 Jours ouvrables 
suivants ;  
 

(d) toute Cat®gorie dôActions de distribution ayant ®t® d®finie comme une Cat®gorie dôactions de distribution 
trimestrielle et, sauf indication contraire dans le Supplément en question, soient payés dans les trente Jours 
ouvrables suivants ;  

 
(e) chacune des Cat®gories dôActions de distribution (mensuelle) ¨ R®sultat brut de tous les Compartiments, soient 

déclarés au plus tard le dernier Jour ouvrable de chaque mois et versés dans les trois Jours ouvrables suivants ; 
 
(f) toutes les autres Cat®gories dôActions de distribution ¨ R®sultat (brut) de tous les Compartiments soient d®clar®s 

sur une base trimestrielle et payée dans les trente Jours ouvrables suivants ; 
 

(g) toutes les autres Cat®gories dôActions de distribution de tous les Compartiments, soient d®clar®s et pay®s selon 
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une fréquence indiquée dans le Supplément correspondant de chaque Compartiment.  
 
Les Administrateurs, ¨ condition dô°tre en présence de revenus disponibles suffisants, pourront également décider de 
d®clarer et de verser des dividendes int®rimaires au titre de chaque Cat®gorie dôActions de distribution. Toutes les Actions 
en circulation au sein dôune Cat®gorie de distribution ¨ la date retenue par les Administrateurs pour la d®claration dôun 
dividende au titre de ladite Catégorie bénéficieront de ce dividende. 
 
Méthode de paiement et autres conditions 

 
Les dividendes seront versés par virement bancaire sur le compte spécifié par lôActionnaire dans le bulletin de 
souscription, sauf si lôActionnaire a opt® pour le r®investissement automatique des dividendes (autrement pay®s en 
numéraire) en Actions de la Catégorie de distribution concernée. Les dividendes payés en numéraire seront versés dans 
la devise de la Cat®gorie de distribution en question, ¨ lôexception des Cat®gories BRL et des Cat®gories CLP, dont les 
distributions seront payées en Dollars américains. 
 
Les Administrateurs se réservent le droit, à leur entière discrétion, de modifier la politique de distribution de toute 
Catégorie. Les Actionnaires devront en être préalablement avertis au plus tard un mois avant et le Prospectus devra être 
mis à jour pour tenir compte de ce changement. Tout dividende non réclamé après un délai de six ans à compter de la 
date à laquelle a été déclaré ledit dividende sera confisqué et reviendra au Compartiment correspondant. 
 
Informations concernant les distributions antérieures 
 

Les compositions (côest-à-dire les montants relatifs versés à partir des revenus et du capital) des dividendes 
(éventuellement) versés pour les 12 mois précédents pour les Compartiments autorisés à Hong Kong pour la distribution 

auprès des investisseurs particuliers sont disponibles sur le site Internet www.nb.com.  
  

http://www.nb.com/
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SOUSCRIPTIONS & RACHATS 

Les Administrateurs peuvent émettre des Actions au titre de toute série ou Catégorie. Ils pourront également créer de 
nouvelles séries ou Cat®gories selon les modalit®s quôils d®termineront p®riodiquement au sein de chaque 
Compartiment. Pour plus de clart®, il est pr®cis® quôil nôy aura jamais quôune (1) s®rie relativement ¨ chaque 
Compartiment. Les Actions dôune s®rie donn®e peuvent °tre divisées en différentes Catégories auxquelles sont 
associées différentes modalités de souscription, rachat, distribution, frais et/ou commissions. Les investisseurs doivent 
noter que tous les Compartiments décrits dans le présent Prospectus ne sont pas disponibles à la souscription et sont 
invités à consulter les informations du Supplément correspondant pour obtenir de plus amples informations sur les 
Compartiments dans lesquels ils entendent investir. LôAnnexe II de ce Prospectus et le Supplément correspondant 
fournissent des renseignements détaillés concernant les Catégories disponibles dans chaque Compartiment. 
 
Les bulletins de demande de souscription, ainsi que les documents de référence relatifs aux contrôles de prévention du 
blanchiment dôargent devront être adressés par télécopie ou tout autre moyen de communication électronique convenu 
avec lôAgent administratif, au Distributeur ou sous-distributeur concern®, le cas ®ch®ant, pour transmission ¨ lôAgent 
administratif conformément aux détails indiqu®s dans le bulletin de demande ou ¨ lôadresse de la Soci®t® indiqu®e dans 
le bulletin de demande. 
 
Les souscriptions dôActions de Nouvelles Cat®gories seront accept®es au Prix de lancement pendant la P®riode de 
Souscription initiale de chaque Compartiment, et pour autant que lôAgent administratif soit en possession du bulletin de 
souscription dûment complété et du montant de la souscription selon les modalités décrites ci-après. Lesdites Actions 
seront émises le dernier jour de la Période de Souscription initiale. Les détails concernant le Prix de lancement et la 
Période de Souscription initiale de chaque Compartiment sont précisés dans le Supplément correspondant. Les 
investisseurs doivent noter que les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, modifier le Prix de lancement au 
titre dôune Cat®gorie, sous r®serve que lôavis de cette modification soit communiqu® ¨ tous les souscripteurs de cette 
Catégorie avant la fin de la Période de souscription initiale concernée. 
 
Conformément aux procédures de rachat, les Actionnaires pourront demander à la Société de racheter leurs Actions 
quelque Jour de transaction donné que ce soit, et ce à leur Valeur liquidative par Action audit Jour de transaction. 
 
Pour souscrire ou racheter des Actions à leur Valeur liquidative par Action un Jour de transaction donné, un bulletin de 
souscription ou de rachat d¾ment compl®t® devra parvenir ¨ lôAgent administratif avant lôHeure limite de transaction 
correspondante.  
 
Les bulletins de souscription ou de rachat reçus après les heures limites correspondantes seront traités le Jour de 
transaction suivant, sous réserve que les Administrateurs en décident autrement. 
 
Les souscriptions ou les rachats dôActions pourront °tre soumis ¨ lôAgent administratif par t®l®copie ou tout autre moyen 
de communication ®lectronique convenu avec lôAgent administratif (y compris les services de messageries ®lectroniques 
tels que SWIFT), sur la base du bulletin de souscription ou de rachat selon le cas, dès lors que tous les contrôles en 
cours en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent sont termin®s. Lorsquôil y a lieu, les demandes de rachat doivent 
°tre accompagn®es dôun certificat au regard des Actions (d¾ment endoss® par lôActionnaire) ou de toute autre preuve de 
propri®t® que lôAgent administratif peut requérir. 
 
Les investisseurs sont invit®s ¨ ®tudier le Prospectus conjointement avec les Documents dôinformations cl®s pour 
lôinvestisseur correspondants.  
 
Informations spécifiques aux Souscriptions  

 
Sauf mention contraire dans le Suppl®ment concern®, les demandes de souscriptions dôActions de chaque Compartiment 
seront accept®es, quôil sôagisse de souscriptions dôActions au comptant ou de souscriptions portant sur un nombre 
sp®cifique dôActions. 
 
Les capitaux de souscription doivent être versés par transfert bancaire au crédit du compte désigné dans le bulletin de 
demande de souscription ou par transfert dôactifs, conform®ment aux modalit®s mentionn®es ci-après, au plus tard trois 
(3) Jours ouvrables après le Jour de transaction concerné. 
 
Si la Société ne reçoit pas les fonds compensés correspondant au montant de la souscription dans les délais 
susmentionn®s, les Administrateurs se r®servent le droit dôannuler lôattribution ¨ titre provisoire dôActions. Dans ce cas, 
le souscripteur dédommagera la Soci®t®, le Gestionnaire et lôAgent administratif de toute perte subie par la Soci®t® du 
fait du retard ou de lôabsence de paiement dans les d®lais impartis du montant de la souscription. Si les Administrateurs 
d®cident de ne pas annuler lôattribution ¨ titre provisoire des Actions, nonobstant le fait que la Soci®t® nôa pas reu les 
fonds compens®s ¨ lôheure limite applicable, les Administrateurs se r®servent le droit de percevoir des int®r°ts de retard 
(à un taux égal au SOFR USD + 3,5 % ou tout autre taux quôils pourront d®terminer en tant que de besoin) sur le produit 
de la souscription à payer, à compter du troisième Jour ouvrable suivant le Jour de transaction en question. Les montants 
de souscription reçus de souscripteurs potentiels avant réception dôun bulletin de souscription d¾ment rempli seront 
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d®tenus (sans produire dôint®r°ts) sur un compte ouvert par le D®positaire au nom de la Soci®t® ; ces montants ne seront 
pas investis et demeureront la propri®t® du souscripteur potentiel jusquô¨ ce que la Société accepte la demande de 
souscription correspondante. Les investisseurs sont également informés que lorsque les montants de souscription reçus 
avant le Jour de transaction concern® sont soumis ¨ des taux dôint®r°t n®gatifs ou ¨ dôautres frais, lôinvestisseur concern® 
sera redevable de ces frais qui lui seront facturés en temps voulu. 
 
Les capitaux de souscription doivent être versés dans la devise spécifiée sur le compte bancaire indiqué dans le 
formulaire de souscription correspondant, ¨ lôexception des Catégories BRL et des Catégories CLP, dont les 
souscriptions seront payées en Dollars américains. 
 
Les Administrateurs, ou lôAgent administratif agissant en qualit® de mandataire de ces derniers, peuvent ®mettre des 
Actions en contrepartie dôactifs que la Soci®t® est en droit de d®tenir conform®ment aux restrictions dôinvestissement du 
Compartiment concerné. Aucune Action ne peut être émise en contrepartie de tels actifs à moins que les Administrateurs 
ne se soient assurés que : 
 
(a) le nombre dôActions émises ne sera pas supérieur au nombre qui aurait été émis pour un règlement en espèces, 

apr¯s ®valuation des actifs apport®s conform®ment aux m®thodes dô®valuation pr®cis®es dans les Statuts et 
résumées dans le chapitre « Calcul de la Valeur liquidative » ;  

 
(b) tous les Droits et Frais li®s ¨ lôapport de ces actifs au D®positaire pour le compte du Compartiment concern® 

sont réglés par la personne au bénéfice de laquelle les Actions de la Société doivent être émises, à la discrétion 
des Administrateurs, par pr®l¯vement sur les actifs dôun tel Compartiment ; et  

 
(c) les actifs remplissent les crit¯res dôactifs du Compartiment concern® conform®ment ¨ lôobjectif, aux politiques et 

aux restrictions dôinvestissement dudit Compartiment ; 
 
et à moins que le Dépositaire ne se soit assuré que : 
 
(i) les conditions de cet apport ne sont pas susceptibles de nuire de manière significative aux Actionnaires ; et 

 
(ii) les actifs ont été dévolus au Dépositaire.  

 
Les Souscriptions minimums initiales et les Participations minimums applicables à chaque Compartiment sont indiquées 
¨ lôAnnexe II du présent Prospectus. Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, renoncer à appliquer une 
Souscription minimum initiale ou une Participation minimum au titre de chaque Catégorie. Les Prix dôoffre initiaux de 
chaque Compartiment sont indiqués dans le Supplément concerné et les Administrateurs peuvent, à leur entière 
discr®tion, les modifier au titre dôune Cat®gorie, sous r®serve que lôavis de modification soit communiqu® ¨ tous les 
souscripteurs de cette Catégorie avant la fin de la Période de souscription initiale concernée. 
 
Les proc®dures de lutte contre le blanchiment de capitaux peuvent entra´ner une v®rification approfondie de lôidentit® du 
souscripteur. Selon les circonstances propres à chaque demande de souscription, une telle vérification peut ne pas être 
nécessaire (a) si le souscripteur procède au paiement depuis un compte tenu en son nom par un établissement financier 
reconnu ; ou (b) si la demande est effectuée par un interm®diaire reconnu. Ces exceptions ne sôappliqueront que si cet 
®tablissement financier ou cet interm®diaire est ®tabli dans un pays reconnu par lôIrlande comme disposant dôune 
réglementation équivalente en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux. 
 
La Soci®t® et lôAgent administratif, agissant au nom de la Soci®t®, se r®servent le droit de demander toute information 
n®cessaire pour v®rifier lôidentit® dôun souscripteur. Si le souscripteur tarde ¨ fournir ou ne fournit pas les informations 
nécessaires ¨ ces v®rifications, la Soci®t®, le Gestionnaire et lôAgent administratif, agissant au nom de la Soci®t®, peuvent 
refuser de traiter la demande de souscription ou dôaccepter les montants correspondants. Les Actionnaires ne pourront 
demander le rachat de leurs Actions tant que lôAgent administratif nôaura pas reu le bulletin de souscription d¾ment 
rempli et que les diligences anti-blanchiment requises par la Banque centrale nôauront pas ®t® men®es ¨ bien pour la 
souscription correspondante. Les investisseurs doivent noter que lôAgent administratif se r®serve le droit de prendre 
toutes les mesures jug®es appropri®es pour r®pondre ¨ toute pr®occupation concernant lôauthenticit® du formulaire de 
souscription rempli, ce qui peut comprendre la demande de fournir tout document sous sa forme originale, ¨ lôencre 
humide (ou une copie certifiée conforme ou un formulaire de copie certifié). Les investisseurs doivent également noter 
que lorsque le traitement dôune souscription est retard® parce que les investisseurs nôont pas fourni la documentation 
exacte et compl¯te n®cessaire, si les montants de souscription reus sont soumis ¨ des taux dôint®r°t n®gatifs ou ¨ 
dôautres frais, lôinvestisseur concern® sera redevable de ces frais qui lui seront factur®s en temps voulu. 
 
Les investisseurs sont également informés que les renseignements fournis sur le bulletin de souscription peuvent 
constituer des données à caractère personnel au sens de la législation sur la protection des données et ils doivent être 
conscients que les données personnelles des investisseurs et Actionnaires sont traitées par la Société en vertu de la 
Déclaration de confidentialité. 
 
Toutes les Actions émises le seront sous forme nominative et une confirmation écrite de leur propriété sera envoyée aux 
Actionnaires dans les dix (10) jours de leur enregistrement. Aucun certificat repr®sentatif dôActions ne sera ®mis, ¨ moins 
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que les Administrateurs nôen d®cident autrement. Le nombre dôActions sera arrondi au milli¯me le plus proche et tout 
montant en excès sera crédité à la Société. Les Administrateurs et le Gestionnaire peuvent, à leur entière discrétion, 
refuser dôaccepter tout ou partie dôune demande de souscription dôActions. 
 
Des sous-distributeurs désignés par le Distributeur peuvent imposer des délais pour la réception des demandes qui 
peuvent °tre ®tablis plus t¹t quôil est pr®vu ci-dessus, afin de faciliter la transmission des demandes par ce sous-
distributeur ¨ lôAgent administratif. Toutefois aucun bulletin de souscription ne sera trait® par lôAgent administratif au 
cours dôun Jour de transaction donn® sôil nôest pas reu conform®ment aux dispositions d®crites ci-dessus. Les 
souscripteurs potentiels doivent ®galement prendre en consid®ration le fait quôil pourrait leur °tre impossible dôacheter 
des Actions par lôinterm®diaire dôun sous-distributeur les jours où celui-ci nôest pas ouvert.  
 
La Soci®t® nô®mettra pas en connaissance de cause dôActions au b®n®fice dôun Ressortissant des £tats-Unis à moins 
quôune telle op®ration soit conforme au droit am®ricain sur les valeurs mobili¯res. Tout souscripteur devra fournir les 
déclarations, garanties ou documents que la Société pourra exiger afin de sôassurer que ces conditions sont respect®es 
avant lô®mission dôActions. Veuillez vous reporter ¨ lôAnnexe IV pour de plus amples informations. 
 
Informations spécifiques aux rachats 

 
Aucune demande de rachat ne peut être annulée par les Actionnaires, ¨ moins que lôAgent administratif, apr¯s 
consultation des Administrateurs, nôen d®cide autrement. Les Administrateurs, le Gestionnaire ou lôAgent administratif 
sont en droit de refuser une demande de rachat dôActions tant que le certificat repr®sentatif de ces Actions (le cas 
®ch®ant) nôaura pas ®t® renvoy® ¨ la Soci®t®. La copie originale des demandes de rachat doit avoir ®t® reue par ®crit 
par lôAgent administratif avant que ce dernier puisse proc®der au paiement, ®tant entendu cependant que le paiement 
peut être effectué quand la demande de rachat a été transmise par télécopie, et que le paiement est effectué sur le 
compte indiqu® par lôActionnaire dans son bulletin de souscription original ou sur tout autre compte notifi® par un 
document écrit original ¨ lôAgent administratif. Les investisseurs doivent noter que lôAgent administratif se r®serve le droit 
de prendre toutes les mesures jug®es appropri®es pour r®pondre ¨ toute pr®occupation concernant lôauthenticit® du 
formulaire de rachat rempli, ce qui peut inclure la demande de remise de tout document sous sa forme originale, ¨ lôencre 
humide (ou une copie certifiée conforme ou un formulaire de copie certifié). Les investisseurs doivent également noter 
que si le paiement correspondant à un rachat est retard® parce que les investisseurs nôont pas fourni la documentation 
exacte et compl¯te n®cessaire, si le montant correspondant au rachat est soumis ¨ des taux dôint®r°t n®gatifs ou ¨ 
dôautres frais, lôinvestisseur concern® sera redevable de ces frais qui lui seront facturés en temps voulu. 
 
Les Actions seront rachetées à leur Valeur liquidative par Action du Jour de transaction pendant lequel le rachat est 
réalisé, calculée conformément aux Statuts. Les investisseurs dans certains Compartiments peuvent également être 
soumis ¨ des Droits et Frais lors dôun rachat. Lôattention des investisseurs est attir®e sur le chapitre ç Commissions et 
frais ». 
 
Les produits du rachat peuvent, avec le consentement de lôActionnaire concern®, °tre pay®s par un transfert en nature 
en actifs de la Soci®t® ¨ lôActionnaire en question. Les actifs ¨ transf®rer doivent °tre s®lectionn®s ¨ la discr®tion des 
Administrateurs et du Gestionnaire, sous r®serve de lôapprobation du Dépositaire et du Gestionnaire et pris à leur valeur 
utilis®e pour d®terminer le prix de rachat des Actions ®tant ainsi rachet®es. Sur demande de lôActionnaire, la Soci®t® doit 
vendre les actifs au nom de lôActionnaire aux frais de lôActionnaire et doit verser la somme en esp¯ce ¨ lôActionnaire. De 
telles distributions ne porteront pas matériellement préjudice aux intérêts des Actionnaires restants. 
 
£tant toutefois entendu que si ¨ nôimporte quel Jour de transaction, un Actionnaire demande le rachat dôActions 
correspondant à au moins 5 % du nombre dôActions en circulation dans une série particulière un Jour de transaction 
donn® et si ledit Jour de transaction, les demandes de rachat de tous les porteurs dôActions de cette s®rie sô®l¯vent ¨ un 
agrégat de plus de 25 % de toutes les Actions en circulation dans cette série le Jour de transaction donné, la Société 
peut, avec lôaccord pr®alable de lôActionnaire, tout en tenant compte des conditions globales de march® dominantes et 
des meilleurs intérêts des Actionnaires de cette série, distribuer des investissements sous-jacents plutôt que du 
num®raire pour lesdites demandes de rachat dôActionnaire. Dans de telles circonstances, toujours sujet ¨ la condition 
que cette distribution ne porte pas atteinte de manière significative aux intérêts des autres Actionnaires et à lôapprobation 
du D®positaire et du Gestionnaire pour lôallocation des actifs comme prenant part ¨ ladite distribution, lesdites 
distributions seront structurées de façon à procurer auxdits Actionnaires racheteurs une proportion au prorata de chaque 
actif détenu dans le Compartiment concerné.  
 
Dans le cas où la Société exerce le pouvoir de distribuer les investissements sous-jacents plutôt que du numéraire pour 
la demande de rachat, lôActionnaire concern® pourra demander ¨ la Soci®t® de proc®der ¨ la vente de ces 
investissements sous-jacents en son nom et en recevra le produit net de tous Droits et Frais dus à la suite de la vente 
de ces investissements sous-jacents. 
 
Si, un Jour quelconque de transaction, les demandes de rachat pr®sent®es par lôensemble des porteurs dôActions dôune 
s®rie donn®e atteignent au total plus quôun montant donn® d®termin® de temps ¨ autre par le Gestionnaire pour une s®rie 
et divulgué dans le Suppl®ment correspondant, toujours sujet ¨ la condition dôun minimum de 10 % du nombre dôActions 
en circulation de ladite série ledit Jour de transaction (« le Plafond de Rachat »), le Gestionnaire peut, à sa discrétion, 
refuser de racheter le nombre dôActions en excès par rapport au Plafond de Rachat, déterminé par le Gestionnaire, ledit 
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Jour de transaction. Dans lôexercice de cette discr®tion, le Gestionnaire informera et, le cas ®ch®ant, consultera le 
D®positaire. Lorsquôaucun Plafond de Rachat nôa ®t® déterminé dans le Supplément correspondant, le Plafond de Rachat 
doit être fixé à 10 % des Actions de la série donnée en circulation le Jour de transaction donné.  
 
Si le Gestionnaire refuse de racheter des Actions pour cette raison, toutes les demandes de rachat le Jour de transaction 
donné seront réduites en conséquence et les Actions correspondant à cette demande et qui ne sont pas rachetées le 
Jour de transaction donné le seront le Jour de transaction ultérieur conformément aux dispositions des Statuts jusquô¨ 
ce que toutes les Actions de la s®rie que visaient les demandes initiales soient rachet®es, toujours sous r®serve quôen 
aucun cas, la Soci®t® soit oblig®e de racheter les Actions dôune s®rie particuli¯re en exc¯s par rapport au Plafond de 
Rachat dôun quelconque Jour de transaction. 
 
Le produit du rachat sera pay® dans la devise dans laquelle lôAgent administratif a peru les fonds relatifs ¨ la souscription 
des Actions faisant lôobjet du rachat. Toute conversion de devise n®cessaire incombe ¨ lôAgent administratif aux frais de 
lôinvestisseur au taux en vigueur ¨ la date du rachat. Le produit du rachat sera vers® dans les dix (10) Jours ouvrables ¨ 
compter du Jour de transaction correspondant sauf en cas de suspension du paiement en raison de circonstances 
décrites au chapitre « Suspension temporaire des négociations » ci-après même si la Société cherche à effectuer ces 

paiements le plus rapidement (dans les trois (3) Jours ouvrables suivant le Jour de transaction correspondant). Sauf 
accord contraire avec la Société, les produits de rachat seront réglés par virement électronique, sur le compte et aux 
frais de lôActionnaire concern®, comme indiqu® dans son bulletin de souscription, ou conform®ment ¨ toute autre 
procédure notifiée dans un document original ®crit par lôActionnaire ¨ la Soci®t®. 
 
D¯s lors que lôacceptation dôune demande de rachat fait tomber la valeur dôun certain nombre dôActions dôune Cat®gorie 
d®tenues par lôActionnaire en-dessous de la Participation minimum applicable à cette Catégorie, les Administrateurs et 
le Gestionnaire pourront, à leur entière discrétion, traiter cette demande de rachat comme une demande de rachat portant 
sur lôensemble des Actions de la Cat®gorie concern®e d®tenues par lôActionnaire ou permettre ¨ lôActionnaire de modifier 
ou de retirer sa demande de rachat. 
 
Opérations des Comptes de trésorerie en matière de rachat et de souscription 

 
La Société a mis en place un compte de trésorerie pour les compartiments au nom de la Société (le « compte de trésorerie 
du fonds à compartiments multiples è) et nôa pas mis en place de tels comptes pour chacun des Compartiments. Toutes 
les souscriptions (y compris les souscriptions perues avant lô®mission des Actions) concernant un Compartiment, et 
tous les montants au titre de rachats, dividendes ou distributions en numéraire dus par celui-ci, seront transmis par le 
biais du Compte de trésorerie du fonds à compartiments multiples.  
 
Le solde du Compte de trésorerie du fonds à compartiments multiples, y compris les montants perçus au titre de 
souscriptions pour un Compartiment avant lô®mission des Actions, ne seront pas soumis au R¯glement 2015 pour les 
prestataires de services relatifs aux fonds en ce qui concerne les fonds des investisseurs de la Loi 2013 (Section 48(1)) 
de la Banque centrale (exécution et contrôle) (Central Bank (Supervision and Enforcement) Act 2013 (Section 48(1)) 
Investor Money Regulations 2015 for Fund Service Providers). En attendant lô®mission des Actions ou en attendant le 
paiement des produits de rachat ou de distributions, lôinvestisseur concern® sera un cr®ancier non garanti du 
Compartiment au titre des montants quôil a pay®s ou qui lui sont dus. 
 
Les montants versés au titre de souscriptions sur le Compte de trésorerie du fonds à Compartiment multiples seront 
versés sur un compte au nom du Dépositaire pour le compte du Compartiment concerné à la date de règlement 
contractuelle. Lorsque les montants au titre de souscriptions sont perçus par le Compte de trésorerie du fonds à 
compartiments multiples avec des documents ne permettant pas dôidentifier lôinvestisseur du Compartiment concern®, 
ces montants devront, sous réserve du respect des conditions de lutte contre le blanchiment de capitaux, être retournés 
¨ lôinvestisseur en question dans les d®lais et selon les modalités prévues par les procédures opérationnelles du Compte 
de trésorerie du fonds à compartiments multiples.  
 
Les montants au titre de rachats et de distributions, y compris les montants au titre de rachats et de distributions bloqués, 
seront conserv®s sur le Compte de tr®sorerie du fonds ¨ compartiments multiples jusquô¨ la date dô®ch®ance du paiement 
(ou ¨ une date ult®rieure ¨ laquelle le paiement de montants bloqu®s est autoris®) et seront ensuite pay®s ¨ lôActionnaire 
concerné ayant demandé le rachat dôActions.  
 
Si lôinvestisseur ne fournit pas la documentation exacte et compl¯te au titre des souscriptions ou de la demande de rachat 
dôactions ou des dividendes, cela sera ¨ ses risques et p®rils. En particulier, les investisseurs doivent noter que si : 
 
(i) des montants de souscription reçus sur le Compte de trésorerie du fonds à compartiments multiples avant le 

Jour de transaction concerné ; ou  
 

(ii) des montants de souscription, de rachat ou de distribution détenus sur le Compte de trésorerie du fonds à 
compartiments multiples parce que des investisseurs nôont pas fourni la documentation exacte et compl¯te 
nécessaire 

 
sont soumis ¨ des taux dôint®r°t n®gatifs ou ¨ dôautres frais, lôinvestisseur concern® sera redevable de ces frais qui lui 
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seront facturés en temps voulu. 
 
Le Compte de trésorerie du fonds à compartiments multiples a été ouvert au nom de la Société. Le Dépositaire sera 
chargé de conserver en sécurité et de surveiller le solde du Compte de trésorerie du fonds à compartiments multiples et 
de sôassurer que les montants de ce compte soient respectivement attribu®s aux Compartiments concern®s.  
 
La Soci®t® et le D®positaire ont convenu dôune proc®dure op®rationnelle en ce qui concerne le Compte de tr®sorerie du 
fonds à compartiments multiples, qui permet dôidentifier les Compartiments participants, les proc®dures et les protocoles 
devant être respectés pour le transfert financier à partir du Compte de trésorerie du fonds à compartiments multiples, les 
processus de rapprochement quotidiens et les procédures devant être suivies en cas de fonds insuffisants en ce qui 
concerne un Compartiment, en raison de paiement de souscriptions tardifs, et/ou les virements à un Compartiment de 
fonds attribuables à un autre Compartiment en raison de différences de calendrier.  
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RACHAT FORCE DôACTIONS 

 
Les Actionnaires sont tenus dôinformer la Soci®t® imm®diatement sôils deviennent des R®sidents Irlandais, des 
Ressortissants des États-Unis, des Benefit Plans, sôils cessent dô°tre des Investisseurs r®sidents en Irlande exon®r®s ou 
si la D®claration faite par eux ou en leur nom devient caduque. Les Actionnaires sont ®galement tenus dôinformer la 
Soci®t® imm®diatement sôils d®tiennent des Actions pour le compte ou au bénéfice de Résidents Irlandais, de 
Ressortissants des États-Unis, de Benefit Plans ou sôils d®tiennent autrement des Actions en violation de toute loi, 
règlement ou dans des circonstances qui ont ou peuvent avoir des conséquences réglementaires ou fiscales négatives 
ou bien présenter un important inconvénient administratif pour la Société ou la communauté des Actionnaires. En outre, 
les Actionnaires sont tenus dôinformer la Soci®t® si toute information fournie ou toute d®claration faite par eux dans un 
Bulletin de souscription nôest plus exacte. Il incombe ¨ chaque Actionnaire de sôassurer que la Soci®t® dispose bien 
dôinformations pr®cises et mises ¨ jour. 
 
Si la Soci®t® d®couvre quôun Actionnaire (a) est un Ressortissant des £tats-Unis ou détient des Actions pour le compte 
ou au b®n®fice dôun Ressortissant des £tats-Unis et que cette personne nôest pas un ç investisseur accrédité » (selon la 
d®finition de lôArticle 501(a) du R¯glement D pris en application de la Loi de 1933) qui est ®galement un « investisseur 
qualifié » (tel que défini dans la section 2(a)(51) de la Loi de 1940), (b) est un Benefit Plan ou détient des actions pour le 
compte ou au b®n®fice dôun Benefit Plan, (c) d®tient des Actions en violation de toute loi, r¯glement ou dans des 
circonstances qui ont ou peuvent avoir des conséquences réglementaires, financières ou fiscales négatives pour la 
Société ou la communauté des Actionnaires, ou (d) détient des Actions pour un montant inférieur à la Participation 
minimum, la Société peut, à son entière discrétion, en vertu de la législation et de la réglementation applicables et de 
bonne foi et pour des motifs suffisants : (i) exiger des Actionnaires quôils c¯dent, dans le d®lai pr®cis® par la Soci®t®, ces 
Actions à une personne ayant le droit de détenir les Actions, ou (ii) racheter les Actions à leur Valeur liquidative par Action 
du Jour ouvrable suivant la date de notification ¨ lôActionnaire ou suivant lôexpiration de la p®riode d®finie pour la cession 
aux termes du point (i) ci-dessus. 
  
Aux termes des Statuts, toute personne qui d®couvre quôelle d®tient des Actions en violation de lôune des dispositions 
susmentionn®es et qui ne c¯de pas ses Actions ou nôen demande pas le rachat conform®ment aux dispositions ci-dessus 
ou qui nôeffectue pas la notification appropriée à la Société, dégagera et dédommagera chacun des Administrateurs, la 
Soci®t®, le Gestionnaire, le Gestionnaire par d®l®gation, lôAgent administratif, le D®positaire et les Actionnaires (chacun, 
une « Partie indemnisée ») de toute demande, action, procédure, obligation, dommages et intérêts, perte, frais et charges 
subis ou supportés directement ou indirectement, par la Partie indemnisée du fait du non-respect par cette personne de 
ses obligations aux termes de toute disposition susmentionnée. Les éventuels frais des Parties garanties, auxquelles 
lôindemnit® susmentionn®e est vers®e, peuvent °tre importants et sont susceptibles de d®passer le montant de leur 
placement dans la Société. 
 
La Société est autorisée à racheter les Actions de tout Compartiment et de toute Catégorie dans les circonstances visées 
au chapitre « Cl¹ture de Compartiments ou de Cat®gories dôActions ». 
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CONVERSIONS DôACTIONS 

 
Sauf lorsque la négociation des Actions est provisoirement suspendue dans les circonstances décrites dans le présent 
Prospectus et sous réserve des restrictions propres aux Catégories mentionnées ci-après, les Actionnaires pourront 
demander, chaque Jour ouvrable, la conversion dôActions dôune quelconque Cat®gorie au sein dôun Compartiment (la 
« Catégorie Initiale è) en Actions de nôimporte quelle Cat®gorie de tout Compartiment (y compris le m°me Compartiment 
que la Cat®gorie Initiale). Un bulletin de conversion d¾ment compl®t® doit °tre parvenu ¨ lôAgent administratif avant 
lôHeure limite de négociation correspondante. 
 
Les demandes de conversion dôActions devront °tre notifi®es par ®crit ¨ la Soci®t®, en la forme approuv®e par les 
Administrateurs. Les conditions et proc®dures g®n®rales applicables au rachat dôActions de la Cat®gorie Initiale et à la 
souscription dôActions de la Nouvelle Cat®gorie sôappliqueront ¨ toute conversion dôActions. ê cette fin, toute demande 
de conversion sera trait®e comme une demande de rachat dôActions de la Cat®gorie Initiale et comme une demande de 
souscription dôActions de la Nouvelle Cat®gorie. Les commissions de conversion ®ventuelles seront pr®cis®es au chapitre 
« Commissions et frais » et dans le Supplément correspondant. 
 
Les demandes de conversion doivent être envoyées par courrier ou par télécopie au Distributeur ou au sous-distributeur 
concern®, lesquels les transmettront ¨ lôAgent administratif par courrier ¨ lôadresse susmentionn®e au chapitre 
« Souscriptions ». Les bulletins de conversion reçus après les heures limites susmentionnées seront reportés et traités 
le Jour ouvrable suivant. Le prix auquel les Actions seront échangées sera déterminé sur la base de la Valeur liquidative 
par Action des Actions concernées le Jour ouvrable en question. 
 
Lorsquôune demande de conversion dôActions correspond ¨ une souscription initiale dôActions dôune Nouvelle Cat®gorie, 
les Actionnaires devront sôassurer que le produit de la vente de la Cat®gorie initiale est au moins ®gal ¨ la Souscription 
minimum initiale applicable à la Nouvelle Catégorie, sauf si les Administrateurs décident, à leur entière discrétion, de 
modifier ou renoncer ¨ cette condition, ¨ titre g®n®ral ou particulier. Si le nombre dôActions de la Nouvelle Cat®gorie ¨ 
®mettre ¨ la suite dôune demande de conversion ne correspond pas ¨ un nombre entier, la Société pourra émettre des 
fractions dôActions ou rembourser lôexc®dent revenant ¨ lôActionnaire souhaitant ®changer les Actions de la Cat®gorie 
Initiale. Les Administrateurs peuvent, ¨ leur enti¯re discr®tion, refuser dôaccepter tout ou partie dôune demande de 
conversion. 
 
Restrictions propres aux Catégories 

 
Actions B 
 
Les Actions B ne peuvent °tre ®chang®es que contre des Actions B dôun autre Compartiment poursuivant lô®mission 
dôActions B libell®es dans la m°me devise et sujettes aux m°mes frais de rachat. Le classement chronologique des 
Actions ®chang®es sera transf®r® ¨ la Nouvelle Cat®gorie et il nôy aura pas de frais de rachat ¨ r®gler lors de cet ®change. 
Aucune autre Cat®gorie ne peut °tre ®chang®e contre des Actions B. Lôattention des Actionnaires est attirée sur le fait 
que cette restriction est susceptible dôentraver la possible acquisition dôActions dôun autre Compartiment par un ®change 
du fait que les Actions B ne sont pas disponibles pour tous les Compartiments, et que les Administrateurs peuvent à tout 
moment suspendre les nouvelles ®missions dôActions B pour tout Compartiment sans garantir que la Soci®t® proposera 
toujours les Actions B libellées dans une devise quelconque pour tout Compartiment. 
 
Actions C1 
 
Les Actions C1 ne peuvent °tre ®chang®es que contre des Actions C1 dôun autre Compartiment poursuivant lô®mission 
dôActions C1 libell®es dans la m°me devise et sujettes aux m°mes frais de rachat. Le classement chronologique des 
Actions échangées sera transféré à la Nouvelle Catégorie et il nôy aura pas de frais de rachat ¨ r®gler lors de cet ®change. 
Aucune autre Cat®gorie ne peut °tre ®chang®e contre des Actions C1. Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait 
que cette restriction est susceptible dôentraver la possible acquisition dôActions dôun autre Compartiment par un ®change 
du fait que les Actions C1 ne sont pas disponibles pour tous les Compartiments, et que les Administrateurs peuvent à 
tout moment suspendre les nouvelles ®missions dôActions C1 pour tout Compartiment sans garantir que la Société 
proposera toujours les Actions C1 libellées dans une devise quelconque pour tout Compartiment. 
 
Actions C2 
 
Les Actions C2 ne peuvent °tre ®chang®es que contre des Actions C2 dôun autre Compartiment poursuivant lô®mission 
dôActions C2 libellées dans la même devise et sujettes aux mêmes frais de rachat. Le classement chronologique des 
Actions ®chang®es sera transf®r® ¨ la Nouvelle Cat®gorie et il nôy aura pas de frais de rachat ¨ r®gler lors de cet ®change. 
Aucune autre Catégorie ne peut °tre ®chang®e contre des Actions C2. Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait 
que cette restriction est susceptible dôentraver la possible acquisition dôActions dôun autre Compartiment par un ®change 
du fait que les Actions C2 ne sont pas disponibles pour tous les Compartiments, et que les Administrateurs peuvent à 
tout moment suspendre les nouvelles ®missions dôActions C2 pour tout Compartiment sans garantir que la Soci®t® 
proposera toujours les Actions C2 libellées dans une devise quelconque pour tout Compartiment. 
 
Actions C 
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Les Actions C ne peuvent °tre ®chang®es que contre des Actions C dôun autre Compartiment poursuivant lô®mission 
dôActions C libell®es dans la m°me devise et sujettes aux m°mes frais de rachat. Le classement chronologique des 
Actions ®chang®es sera transf®r® ¨ la Nouvelle Cat®gorie et il nôy aura pas de frais de rachat ¨ r®gler lors de cet ®change. 
Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait que cette restriction est susceptible dôentraver la possible acquisition 
dôActions dôun autre Compartiment par un ®change du fait que les Actions C ne sont pas disponibles pour tous les 
Compartiments, et que les Administrateurs peuvent ¨ tout moment suspendre lô®mission successive dôActions C pour 
tout Compartiment sans garantir que la Société proposera toujours les Actions C libellées dans une devise quelconque 
pour tout Compartiment. 
 
Actions E 
 
Les Actions E ne peuvent °tre ®chang®es que contre des Actions E dôun autre Compartiment qui ®met des Actions E 
libellées dans la même devise et sujettes aux mêmes frais de rachat. Le classement chronologique des Actions 
®chang®es sera transf®r® ¨ la Nouvelle Cat®gorie et il nôy aura pas de frais de rachat ¨ r®gler lors de cet ®change. 
Aucune autre Catégorie ne peut être échang®e contre des Actions E. Lôattention des Actionnaires est attir®e sur le fait 
que cette restriction est susceptible dôentraver la possible acquisition dôActions dôun autre Compartiment par un ®change 
du fait que les Actions E ne sont pas disponibles pour tous les Compartiments, et que les Administrateurs peuvent à tout 
moment suspendre les nouvelles ®missions dôActions E pour tout Compartiment sans garantir que la Soci®t® proposera 
toujours les Actions E libellées dans une devise quelconque pour tout Compartiment. 
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CESSIONS DôACTIONS 

 
Les cessions dôActions doivent imp®rativement °tre effectu®es par ®crit sous la forme habituelle ou courante ou sous 
toute autre forme approuvée en tant que de besoin par les Administrateurs. Chaque formulaire de cession doit comporter 
le nom et lôadresse complets du c®dant et du cessionnaire et doit °tre sign® par le c®dant ou en son nom. Les 
Administrateurs ou leurs mandataires peuvent refuser dôenregistrer toute cession dôActions si le formulaire de cession 
nôest pas d®posé au siège social de la Société, ou dans tout autre lieu que les Administrateurs peuvent raisonnablement 
déterminer, accompagné des autres justificatifs que les Administrateurs peuvent raisonnablement exiger pour établir le 
droit du cédant de procéder à la cession ainsi que lôidentit® du cessionnaire. Le c®dant sera r®put® rester porteur des 
Actions jusquô¨ lôinscription du nom du cessionnaire au registre des Actionnaires. Aucune cession dôActions ne sera 
inscrite au registre tant que le cessionnaire, sôil nôest pas un Actionnaire existant, nôaura pas rempli de bulletin de 
souscription concernant les Actions en question à la satisfaction des Administrateurs. Les Administrateurs peuvent 
refuser, ¨ leur enti¯re discr®tion, dôinscrire au registre toute cession qui aurait pour conséquence que le cessionnaire 
d®tiendrait des Actions dôune Valeur liquidative inf®rieure ¨ la Souscription minimum initiale d®finie ou que le c®dant 
d®tiendrait des Actions dôune Valeur liquidative inf®rieure ¨ la Participation minimum applicable à la Catégorie concernée. 
 
Les Actions sont librement cessibles, ®tant entendu que les Administrateurs peuvent refuser dôinscrire au registre une 
cession dôActions (a) si la cession nôest pas conforme ¨ la r®glementation am®ricaine sur les valeurs mobilières, (b) en 
lôabsence de preuve satisfaisante du fait que le cessionnaire envisag® nôest pas un Benefit Plan, (c) si, de lôavis des 
Administrateurs, la cession est illégale ou aurait pour résultat probable des conséquences réglementaires, juridiques, 
financières ou fiscales défavorables ou un désavantage administratif substantiel pour la Société ou les Actionnaires, (d) 
en lôabsence de preuve satisfaisante de lôidentit® du cessionnaire ou (e) sôil est demand® ¨ la Soci®t® de racheter, 
dôaffecter ou dôannuler le nombre dôActions requis pour honorer les obligations fiscales de lôActionnaire au titre de cette 
cession. Il peut être demandé à un cessionnaire envisagé de fournir toute déclaration, garantie ou justificatif relatif aux 
éléments susmentionnés que les Administrateurs pourront exiger. Si la Société ne reçoit pas de Déclaration concernant 
le cessionnaire, elle devra d®duire lôimp¹t appropri® au titre de tout paiement effectu® en faveur du cessionnaire ou de 
tout paiement lié à la vente, à la cession, ¨ lôannulation, au rachat ou ¨ une nouvelle acquisition, ou tout autre paiement 
afférent aux Actions, de la manière décrite au chapitre « Fiscalité » ci-dessous.  
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SUSPENSION TEMPORAIRE DES NEGOCIATIONS 

 
Les Administrateurs peuvent, à tout moment, sous réserve de notification préalable au Dépositaire, ou, si nécessaire, de 
consultation avec celui-ci, suspendre temporairement lô®mission, lô®valuation, la vente, lôachat, le rachat ou la conversion 
des Actions et/ou le paiement des produits de rachat à tout moment pendant : 
 
(a) toute période durant laquelle un Marché reconnu sur lequel une part importante des investissements du 

Compartiment concerné est cotée, inscrite ou négociée, est fermé et autrement que durant les jours fériés 
normaux, ou pendant laquelle la négociation sur ce Marché reconnu est limitée ou suspendue ; 
 

(b) toute p®riode durant laquelle, en raison dô®v®nements politiques, militaires, ®conomiques ou mon®taires ou 
dôautres circonstances ®chappant au contr¹le, ¨ la responsabilit® et au pouvoir des Administrateurs, la cession 
ou lô®valuation des investissements momentan®ment inclus dans le Compartiment concern® ne peut, de lôavis 
des Administrateurs, être effectuée ou menée à bien normalement ou sans porter atteinte aux intérêts de 
certains Actionnaires ; 
 

(c) toute panne des moyens de communication normalement employés pour déterminer la valeur de tout 
investissement du Compartiment concerné ou toute période où, pour une autre raison, la valeur des 
investissements du Compartiment concerné ne peut, de lôavis des Administrateurs, °tre d®termin®e rapidement 
ou avec exactitude ; 
 

(d) toute p®riode durant laquelle la Soci®t® est incapable de rapatrier des fonds afin dôhonorer le paiement des 
demandes de rachat ou pendant laquelle la réalisation des investissements du Compartiment concerné ou le 
transfert ou le paiement de fonds ¨ cet effet ne peut, de lôavis des Administrateurs, °tre effectu® ¨ des prix ou ¨ 
des taux de change normaux ; 
 

(e) toute p®riode durant laquelle, du fait dôune conjoncture d®favorable, le paiement du produit des rachats peut, de 
lôavis des Administrateurs, avoir un impact n®gatif sur le Compartiment concern® ou sur ses Actionnaires ; 
 

(f) toute p®riode suivant la convocation dôune assembl®e g®n®rale dôActionnaires aux fins de la dissolution de la 
Soci®t® ou de la cl¹ture dôun Compartiment, jusquô¨ la date (incluse) de la tenue de cette assembl®e ;  
 

(g) toute p®riode pendant laquelle la n®gociation dôun organisme de placement collectif dans lequel le 
Compartiment a investi une part importante de ses actifs est suspendue ;  
 

(h) toute p®riode pendant laquelle le rachat des Actions entra´nerait, de lôavis du Conseil dôadministration, une 
infraction au droit applicable ; ou 
 

(i) toute p®riode durant laquelle les Administrateurs estiment quôune telle suspension est conforme au meilleur 
intérêt des Actionnaires. 
 

Lôavis de suspension sera publi® par la Soci®t® ¨ son si¯ge social et dans tout journal ou m®dia que les Administrateurs 
pourront d®terminer en tant que de besoin si, de lôavis des Administrateurs, la suspension est susceptible de durer plus 
de trente (30) jours, et sera notifié immédiatement à la Banque centrale, à Euronext Dublin, le cas échéant, et aux 
Actionnaires. Les Actionnaires qui ont demand® lô®mission ou le rachat dôActions dôune quelconque série ou Catégorie 
verront leur demande de souscription ou de rachat traitée le premier Jour de transaction suivant la levée de la suspension, 
¨ moins quôils nôaient retir® ces demandes de souscription ou de rachat entre-temps. Les Administrateurs prendront 
toutes les mesures nécessaires pour reprendre les opérations normales dès que possible et examineront régulièrement 
toute suspension prolongée des transactions.  
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CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE 

 
La Valeur liquidative de chaque Compartiment, ainsi que la Valeur liquidative par Action de chaque Compartiment seront 
calcul®es par lôAgent administratif et arrondis ¨ deux (2) d®cimales dans la Devise de R®f®rence au Point de valorisation 
chaque Jour de transaction, conform®ment aux m®thodes dô®valuation définies dans les Statuts et résumées ci-après.  
 
La Valeur liquidative dôun Compartiment sera calcul®e en ®tablissant la valeur des actifs de son portefeuille et en 
d®duisant de ce montant tous les ®l®ments de passif, y compris lôensemble des commissions et frais dus et/ou échus 
et/ou estim®s payables sur lôactif du Compartiment.  
 
Lorsquôun Compartiment est divis® en diff®rentes Cat®gories pour permettre diff®rentes politiques de dividende et/ ou 
charges et/ou devises et/ou investissements dans des IFD, conformément aux exigences de la Banque centrale, la 
proportion de la Valeur liquidative du Compartiment attribuable à une Catégorie sera déterminée en établissant le nombre 
dôActions ®mises dans cette Cat®gorie au Point de valorisation applicable, en affectant les commissions et frais 
imputables à cette Catégorie, ainsi que les coûts, passifs et/ ou bénéfices de toute couverture de change ou des 
investissements en IFD souscrits au regard dôune Cat®gorie, en proc®dant aux ajustements n®cessaires pour tenir 
compte des distributions, souscriptions, rachats, profits et dépenses de cette Catégorie et en répartissant la Valeur 
liquidative du Compartiment en cons®quence. La Valeur liquidative par Action dôune Cat®gorie est obtenue en divisant 
la Valeur liquidative de la Cat®gorie concern®e par le nombre dôActions en circulation de ladite Cat®gorie. La Valeur 
liquidative dôun Compartiment attribuable ¨ une Cat®gorie dôActions, ainsi que la Valeur liquidative par Action de ladite 
Catégorie seront exprimées dans la Devise de la Catégorie concernée si cette devise est différente de la Devise de 
référence. 
 
La Valeur liquidative et la Valeur liquidative par Action de chaque Compartiment relatifs à chaque Jour de transaction 
seront calculées en utilisant la valeur de chaque ®l®ment dôactif et de passif pertinent ¨ leur Point de valorisation respectif. 
Elles seront d®termin®es ¨ lôHeure de calcul de la Valeur liquidative du Jour de transaction correspondant. 
 
Lôexposition au risque de change des actifs des Compartiments ne sera pas attribuée à des Catégories en particulier. Le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par d®l®gation chercheront ¨ limiter la couverture au risque de change dôune Cat®gorie 
couverte donnée. La couverture du risque de change ne sera pas utilisée à des fins spéculatives. Les états financiers de 
la Société feront état de la manière dont ces opérations de couverture ont été utilisées. 
 
Tout actif cot®, inscrit ou n®goci® sur ou conform®ment aux r¯gles dôun March® reconnu sera ®valu® au dernier cours de 
cl¹ture disponible ou, en cas dôindisponibilit® ou de cotation des cours vendeur et acheteur, au dernier cours moyen 
disponible (la moyenne entre le cours acheteur et le cours vendeur indiqués) sur le Marché reconnu concerné à sa clôture 
à chaque Jour de transaction concern®. LôAgent administratif obtiendra ¨ cette fin des cours de sources ind®pendantes, 
telles que des agences dô®valuation reconnues ou des brokers sp®cialis®s sur les march®s en question, qui, de lôavis de 
lôAgent administratif, repr®sentent une source dôinformation s¾re et objective. Si lôinvestissement est r®guli¯rement cot®, 
inscrit ou n®goci® sur ou conform®ment aux r¯gles de plus dôun March® reconnu, le March® reconnu retenu est celui qui, 
selon les Administrateurs fournit le plus juste crit¯re dô®valuation pour cet investissement. Si les cours dôun 
investissement coté, inscrit ou négocié sur un Marché reconnu retenu ne sont pas disponibles au moment voulu ou, de 
lôavis des Administrateurs ou de leurs mandataires, ne sont pas repr®sentatifs de sa valeur, cet investissement sera 
évalué à la valeur estimée avec diligence et de bonne foi comme constituant la valeur probable de réalisation de 
lôinvestissement par une personne comp®tente d®sign®e ¨ cette fin par les Administrateurs ou leurs mandataires, et 
approuv®e ¨ cette fin par le D®positaire. Si lôinvestissement est cot®, inscrit ou n®goci® sur un march® reconnu mais 
acquis ou négocié avec une prime ou une décote sur le marché reconnu ou en dehors de celui-ci, lôinvestissement est 
évalué en tenant compte du niveau de la prime ou de la d®cote ¨ la date dô®valuation de lôinstrument, avec lôapprobation 
du D®positaire. Ni les Administrateurs, ni leurs mandataires, ni le D®positaire nôengagent leur responsabilit® sôil est ®tabli 
quôun cours quôils pensaient raisonnablement constituer le dernier cours de clôture disponible ou, selon le cas, le cours 
moyen actuel, ne lôest pas. 
 
Tout investissement qui nôest pas r®guli¯rement cot®, inscrit ou n®goci® sur ou conform®ment aux r¯gles dôun March® 
reconnu sera évalué à sa valeur probable de réalisation, estimée par les Administrateurs avec diligence et de bonne foi 
(cette ®valuation ®tant approuv®e, ¨ cette fin, par le D®positaire) en concertation avec lôAgent administratif ou par une 
personne compétente désignée à cette fin par les Administrateurs et approuvée, à cette fin, par le Dépositaire. 
 
Les titres ¨ revenu fixe peuvent °tre ®valu®s par r®f®rence ¨ lô®valuation des valeurs mobili¯res qui sont consid®r®es 
comme comparables en termes de notation, de rendement, dô®ch®ance et dôautres caract®ristiques lorsque des cotations 
de marché fiables ne sont pas disponibles, par le recours à une méthode compilée par les Administrateurs ou leurs 
délégués. 
 
Les dépôts en numéraire et investissements similaires seront évalués à leur valeur nominale, plus les intérêts échus, à 
moins que, de lôavis des Administrateurs (en concertation avec le Gestionnaire, lôAgent administratif et le D®positaire) un 
ajustement doive être effectué pour refléter leur juste valeur.  
 
Les parts ou actions dôorganismes de placement collectif (y compris les Actions quôun Compartiment d®tient dans un 
autre Compartiment) seront évaluées sur la base de la dernière Valeur liquidative par part disponible publiée par 
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lôorganisme de placement collectif. Si ces informations ne sont pas disponibles, les parts seront évaluées à leur valeur 
probable de réalisation estimée avec diligence et de bonne foi par le Gestionnaire (approuvé à cette fin par le 
D®positaire), en concertation avec lôAgent administratif, ou par une personne compétente désignée à cette fin par le 
Gestionnaire et approuvée à cette fin par le Gestionnaire et le Dépositaire. 
 
Pour d®terminer la Valeur liquidative par Action dôun Compartiment, tous les ®l®ments dôactif et de passif libell®s en 
devises seront convertis dans la Devise de référence du Compartiment concerné en utilisant les taux de change du 
march® au Point de valorisation. En cas dôindisponibilit® de ces taux, le taux de change ¨ appliquer sera d®termin® 
conformément aux méthodes établies de bonne foi par le Gestionnaire. 
 
Les instruments financiers d®riv®s, notamment les swaps, les contrats ¨ terme standardis®s sur taux dôint®r°t et les 
autres contrats ¨ terme standardis®s financiers et contrats dôoption n®goci®s sur un March® reconnu seront évalués à 
leur cours à terme, tel que déterminé par le Marché reconnu en question à sa clôture, étant entendu que, si le Marché 
reconnu en question nôa pas pour pratique dôindiquer les cours ¨ terme ou en cas dôindisponibilit® dôun tel cours ¨ terme, 
quelle quôen soit la raison, ces instruments seront ®valu®s ¨ leur valeur probable de r®alisation, estim®e avec diligence 
et de bonne foi par le Gestionnaire (approuv® ¨ cette fin par le D®positaire) en concertation avec lôAgent administratif.  
 
Conformément aux exigences de la Banque centrale, les dérivés de gré à gré seront évalués au moins quotidiennement 
et ¨ la valeur estim®e avec attention et bonne foi comme valeur de r®alisation probable de lôinvestissement du 
Gestionnaire par une personne compétente (nommée à cette fin par le Gestionnaire et approuvée à cette fin par le 
Dépositaire) ou par tout autre moyen (sous réserve que la valeur soit approuvée par le Dépositaire). Cette procédure de 
v®rification est d®taill®e dans lôexpos® des proc®dures de gestion du risque. 
 
Afin dô®viter les synchronisations du march® et de prot®ger les investisseurs dans les Compartiments concern®s, les 
Administrateurs ont d®sign®, avec lôapprobation du D®positaire, ICE Data Pricing & Reference Data, LLC (ç IDPR ») en 
tant quôinterm®diaire comp®tent afin de valoriser dans certains cas les actifs d®tenus par chaque Compartiment. LôIDPR 
adoptera les directives de meilleure pratique internationale et adhérera aux principes de valorisation de ces instruments. 
 
Les contrats de change ¨ terme et les contrats de swap sur taux dôint®r°t peuvent °tre ®valu®s conform®ment aux 
dispositions ci-dessus ou bien par référence aux cotations de marché librement disponibles.  
 
Valorisations dôajustement et ç Swing Pricing » 

 
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le Gestionnaire peut, avec lôapprobation du D®positaire, (a) ajuster lô®valuation de 
tout investissement cot®, ou (b) valider, pour tel ou tel actif en particulier, lôutilisation de toute autre m®thode dô®valuation 
approuv®e par le D®positaire si, eu ®gard ¨ des consid®rations tenant ¨ la devise, au taux dôint®r°t applicable, ¨ 
lô®ch®ance, la n®gociabilit® et/ou autres consid®rations quôils jugeront pertinentes, ils estiment que cet ajustement ou 
lôutilisation de cette m®thode alternative dô®valuation sont n®cessaires pour en refl®ter plus justement la valeur.  
 
En outre, les Jours de transaction au cours desquels aucune souscription ni aucun rachat net(te) nôintervient au regard 
des Compartiments, le co¾t r®el dôacquisition ou de cession dôactifs pour le compte des Compartiments, en raison des 
frais des op®rations, imp¹ts et des ®ventuels ®carts entre les cours dôacquisition et de cession des actifs, peut affecter 
la Valeur liquidative du Compartiment au détriment général des Actionnaires du Compartiment. Lôincidence n®gative que 
ces coûts peuvent avoir sur la Valeur liquidative est appelée « dilution ».  
 
Afin de corriger les effets dilutifs potentiellement inh®rents ¨ la n®gociation de la Valeur liquidative dôun Compartiment un 
Jour de transaction donné au cours duquel des souscriptions ou rachats sont enregistrés au-delà du seuil prédéfini pour 
le Compartiment concern®, le Gestionnaire est libre de d®cider dôajuster (ç swing ») la Valeur liquidative afin de 
compenser un ®ventuel effet de dilution n®gatif. Ainsi, lôAgent administratif calculera la Valeur liquidative pour le 
Compartiment donné de la manière susmentionnée, et ajustera (« swing è) ensuite la Valeur liquidative dôun montant 
pr®d®termin®. Lôorientation de cette modification (« swing ») dépendra des souscriptions ou rachats nets intervenus ou 
non dans le Compartiment concern® le Jour de transaction donn®, tandis que lôampleur de la modification sera fonction 
des coûts de négociation moyens préestimés sur la ou les classes dôactifs concern®es dans lesquelles le Compartiment 
a investi. Lorsque, par exemple, le Compartiment concerné enregistre des intrants nets, sa Valeur liquidative sera 
modifiée (« swing ») à la hausse de manière à ce que les actionnaires entrants pourvoient effectivement aux coûts de 
transaction générés par leurs souscriptions en payant une Valeur liquidative par Action supérieure au prix qui leur aurait 
®t® normalement imput®. ê lôinverse, lorsque des rachats nets interviennent dans le Compartiment, la Valeur liquidative 
sera modifiée à la baisse de manière à ce que les actionnaires sortants pourvoient effectivement aux coûts de transaction 
g®n®r®s par leurs rachats en recevant une Valeur liquidative par Action inf®rieure au montant quôils auraient normalement 
perçu. Ces modifications ou « swings è visent ¨ prot®ger les avoirs des Actionnaires inactifs de lôimpact cr®® par les 
coûts de transaction générés par les opérations des investisseurs actifs. 
 
La modification (« swing ») de la Valeur liquidative au regard dôun Compartiment sera calcul®e en tenant compte de 
lôactivit® de transaction (¨ savoir, le niveau des souscriptions et des rachats) dans le Compartiment concern®, un Jour 
de transaction donné, conformément aux critères approuvés par le Gestionnaire le cas échéant. Ces critères intègrent la 
notion des ®ventuels effets dilutifs importants induits, de lôavis du Gestionnaire, par les co¾ts dôinvestissement ou de 
dessaisissement et des entr®es ou sorties dôun Compartiment ¨ un Jour de transaction donné. Le « Swing pricing » ou 
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valorisation fluctuante sera utilis® aux seules fins de r®duire la dilution dans lôint®r°t des Actionnaires dôun Compartiment 
et sera appliqu® de mani¯re coh®rente au regard dôun Compartiment et de tous les actifs dudit Compartiment. 
 
La modification (« swing ») maximum dans des conditions normales de marchés qui pratiquent le « swing pricing » ne 
devrait pas dépasser 1,5 % de la Valeur liquidative le Jour de transaction en question. Il est port® ¨ lôattention des 
investisseurs que dans des conditions de marché extrêmes, le facteur peut dépasser ce niveau. Lôapplication du 
mécanisme de « swing pricing è peut augmenter la variabilit® des rendements dôun Compartiment. Le Gestionnaire se 
réserve le droit de modifier (« swing ») à la hausse ou à la baisse la Valeur liquidative sans notification aux Actionnaires. 
 
Valeur liquidative indicative 

 
La Soci®t® peut proc®der au calcul dôune Valeur Liquidative indicative (ç VLi ») ð qui correspond à une estimation de la 

Valeur liquidative par Action calculée en utilisant des données de marché ð concernant une Cat®gorie dôActions dôun 
Compartiment quel quôil soit nôimporte quel Jour ouvrable qui nôest pas un Jour de transaction. Cette VLi sôappuiera sur 
les prix r®cents disponibles des valeurs mobili¯res et dôautres investissements d®tenus par un Compartiment, calcul®s 
au moyen des m®thodes susmentionn®es. La VLi peut °tre assortie dôune prime ou dôune d®cote par rapport aux prix du 
marché des actifs du Compartiment concerné et elle ne saurait être considérée comme une mise à jour « en temps réel » 
de la Valeur liquidative par Action, laquelle est calcul®e chaque Jour de transaction. La VLi nôest pas une donn®e officielle 
de la Soci®t®. Ni la Soci®t®, ni le Gestionnaire, ni aucun de leurs affili®s, ni aucun agent de calcul dôune tierce partie 
impliqu® ou responsable du calcul ou de la diffusion de ces VLi ne sauraient en garantir lôexactitude et/ou convenir de 
mettre à jour une VLi sôils d®terminent que ladite VLi ®tait essentiellement inexacte. Les Actionnaires peuvent consulter 
le Gestionnaire afin de sôinformer du calcul ®ventuel dôune VLi pour nôimporte quel Compartiment et dôobtenir des 
précisions sur une VLi calculée lorsque celle-ci est disponible. 

 
Publication 

 
Sauf lorsque le calcul de la Valeur liquidative par Action de la Société est provisoirement suspendu dans les 
circonstances décrites au chapitre « Suspension temporaire des négociations » ci-dessus, la Valeur liquidative par Action 

de chaque Compartiment sera rendue publique au si¯ge du Gestionnaire, pourra ®galement °tre publi®e par lôAgent 
administratif sur Bloomberg et diverses autres publications requises (voir Annexe III) et sera transmise immédiatement 
et sans délai après le calcul à Euronext Dublin chaque Jour de transaction et publiée par Euronext Dublin sur son site 
Internet (https://www.euronext.com/en/markets/dublin), dès lors que ce délai affecte un quelconque Compartiment inscrit 
à la cote sur Euronext Dublin. 
  

https://www.euronext.com/en/markets/dublin
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CLOTURE DE COMPARTIMENTS OU DE CATEGORIES DôACTIONS 

 
La Société est constituée pour une durée illimitée et ses Compartiments peuvent détenir des actifs illimités. La Société 
est toutefois contrainte si les cas (a) et (b) ci-apr¯s se produisent et peut (sans en avoir lôobligation) si les cas (c), (d) et 
(e) mentionnés ci-apr¯s se v®rifient, racheter lôensemble des Actions en circulation de toute s®rie ou Cat®gorie si : 
 
(a) les Actionnaires de ce Compartiment ou de cette Catégorie adoptent une résolution extraordinaire prévoyant ce 

rachat lors dôune assembl®e g®n®rale des Actionnaires dudit Compartiment ou de ladite Cat®gorie ; 
 

(b) le rachat des Actions de ce Compartiment ou de cette Catégorie est approuvé par une résolution écrite signée 
par lôensemble des Actionnaires dudit Compartiment ou de ladite Cat®gorie ; 
 

(c) la Valeur liquidative de ce Compartiment ne d®passe pas ni ne tombe en de¨ de lô®quivalent exprim® dans la 
Devise de référence de 75 000 000 USD (ou tout autre montant fixé par les Administrateurs pour ce 
Compartiment) ;  
 

(d) les Administrateurs d®cident de racheter lôensemble des Actions du Compartiment conform®ment aux 
dispositions figurant sous le titre « Révocation du Gestionnaire, du Gestionnaire par délégation ou de tout autre 
gestionnaire par d®l®gation ¨ lôinitiative des Actionnaires » du chapitre « Le Gestionnaire par délégation » ; ou 
si 
 

(e) les Administrateurs le jugent approprié en raison de modifications défavorables de la situation politique, 
économique, fiscale ou réglementaire affectant le Compartiment ou la Catégorie en question. 

 
Si le Dépositaire a notifié son intention de quitter ses fonctions et si aucun nouveau dépositaire agréé par la Banque 
centrale nôa ®t® d®sign® dans les quatre-vingt-dix (90) jours de cette notification, la Société devra demander à la Banque 
centrale le retrait de son agrément et rachètera toutes les Actions des séries et Catégories en circulation. 
 
Dans chacun des cas ci-dessus, les Actions du Compartiment ou de la Catégorie en question seront rachetées à 
lôexpiration dôun pr®avis dôun mois minimum et de trois (3) mois maximum notifi® ¨ lôensemble des Actionnaires 
concernés. Les Actions seront rachetées à leur Valeur liquidative par Action du Jour de transaction concerné, déduction 
faite du montant que la Société, à sa discrétion, déterminera régulièrement comme constituant une provision adéquate 
des Droits et Frais relatifs aux frais de la réalisation estimée des actifs du Compartiment en question et au rachat et à 
lôannulation de ces Actions.  
 
Les frais de constitution et dôorganisation non amortis seront support®s par la Soci®t® ou par le Compartiment, selon le 
cas. 
 
Tout produit de r®siliation non r®clam® dôun Compartiment ou dôune Cat®gorie peut °tre pay® aupr¯s dôun tribunal ¨ 
lôexpiration de douze (12) mois, ou si cela est impossible, irr®alisable ou si la Soci®t® estime quôil est inappropri® de le 
faire (pour quelque raison que ce soit), peut °tre vers® ¨ une îuvre caritative ¨ lôexpiration de trois (3) ans, ¨ compter 
de la date de r®siliation, sous r®serve du droit du D®positaire de d®duire de cette somme toute d®pense quôil pourrait 
encourir lors de ce paiement. Pendant la période pendant laquelle les produits de résiliation non réclamés sont conservés 
pour le compte de la Société, les Actionnaires qui ont droit à la partie concernée des produits de résiliation non réclamés 
peuvent faire une réclamation à la Sociét® ou ¨ lôAgent administratif pour le paiement de leurs droits et seront pay®s ¨ la 
fourniture de toutes les informations et/ou documents requis par la Soci®t® et/ou lôAgent administratif.   
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GESTION ET ADMINISTRATION 

 
ADMINISTRATEURS ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

 
Les Administrateurs sont responsables de la gestion globale et du contrôle de la Société conformément aux Statuts. Les 
Administrateurs examinent les activités de la Société lors de leurs réunions régulières. Les Administrateurs ont nommé 
le Gestionnaire pour assurer la gestion quotidienne des affaires commerciales de la Société et ont délégué à cette fin 
certaines de leurs fonctions et pouvoirs au Gestionnaire. Les Administrateurs recevront des rapports périodiques du 
Gestionnaire détaillant, entre autres, les données de performance de la Société et des Compartiments et fournissant une 
analyse de leurs portefeuilles dôinvestissement respectifs. Le Gestionnaire fournira ®galement toute autre information 
raisonnablement requise par les Administrateurs aux fins de ces réunions. Les Administrateurs ont nommé le Dépositaire 
pour assurer la conservation des actifs de la Société. 
 
Les Administrateurs sont identifiés ci-dessous, avec une biographie sommaire. Aucun Administrateur nôa sign® de contrat 
de travail ou de prestation de services avec la Soci®t® et aucun contrat de ce type nôest envisag®. Par cons®quent, les 
Administrateurs sont tous des Administrateurs non dirigeants (non-executive directors). La Soci®t® sôest engag®e ¨ 
dédommager les Administrateurs de toute perte ou dommage quôils pourraient subir, sauf sôils r®sultent dôune n®gligence 
ou dôun manquement de leur part, dôune violation de leur obligation de diligence ou dôun abus de confiance des 
Administrateurs ¨ lô®gard de la Soci®t®. Les Statuts ne pr®voient pas dô©ge de retraite obligatoire des Administrateurs ni 
de système de remplacement des Administrateurs par rotation. Les Administrateurs peuvent toutefois être révoqués par 
voie de résolution ordinaire des Actionnaires, conformément aux dispositions du Irish Companies Act 2014. Les 
Administrateurs sont domiciliés au siège social de la Société. 
 
Gráinne Alexander (résidente en Irlande) est une administratrice non dirigeante. Membre de la Société des actuaires 

(Fellow of the Society of Actuaries) en Irlande, elle a travaill® dans le secteur de lôinvestissement pendant plus de vingt 
ans et est exp®riment®e en tant que cadre dirigeante en gestion de fonds de placement, strat®gie dôinvestissement, 
conseil en investissement et gestion dôentreprise. Elle ®tait associée européenne chez Mercer Investment Consulting 
(contribuait ¨ la mise en place de lôactivit® de fonds de placement de Mercer) et par la suite, elle fut directrice g®n®rale 
chez F&C Management, soci®t® de gestion dôactifs en Irlande, F&C Ireland. Elle était également administratrice pour 
lôassociation irlandaise des Gestionnaires de placements (Association of Investment Manager) et administratrice de fonds 
de placement aux Îles Caïmans. Gráinne Alexander est actuellement administratrice non dirigeante dôune vaste gamme 
de groupes de fonds dôinvestissement aupr¯s des gestionnaires Goldman Sachs, Neuberger Berman et Mercer Europe. 
Elle a obtenu un dipl¹me en direction dôentreprise aupr¯s de lôInstitute of Directors en 2013. Elle a ®galement obtenu une 
certification en Finance responsable et durable d®livr®e par lôUniversity College de Dublin en 2022. 
 
Michelle Green (résidente du Royaume-Uni) a rejoint Neuberger Berman en 2015. Mme Green est Directrice juridique 

de Neuberger Berman EMEA et est responsable des départements Juridique, Conformité et Risque opérationnel pour la 
région EMOA et en Amérique latine. Avant de rejoindre Neuberger Berman, Mme Green a occupé pendant 17 ans le 
poste de Directrice juridique et de Responsable du d®partement Risques et Juridique dôHermes Investment Management. 
Mme Green a commenc® sa carri¯re au cabinet dôavocats Druces LLP de la City. Michelle Green a reu de lôUniversit® 
Middlesex un diplôme de licence en droit « LLB Honours » et a été récipiendaire du prix Maxwell Law. Michelle Green a 
par la suite poursuivi sa formation juridique au College of Law de Londres. En 2017, Mme Green a reçu un doctorat 
honorifique de lôUniversit® Middlesex. Au cours des cinq derni¯res ann®es, Mme Green a occup® le poste 
dôadministratrice dôun certain nombre dôOPCVM irlandais et de QIAIF et est actuellement administratrice de la Soci®t® et 
de Neuberger Berman Investment Funds II plc.  
 
Naomi Daly (résidente en Irlande) est administratrice indépendante à plein temps auprès de plusieurs fonds 

dôinvestissement domicili®s en Irlande. Elle a exerc® des fonctions de cadre sup®rieure chez 
MPMF Fund Management (Ireland) Limited de 2013 à 2018. Avant de rejoindre MPMF, Mme Daly a passé 10 ans chez 
Goldman Sachs International à Londres, où elle a occupé plusieurs postes au sein du service obligations et dans le 
domaine du courtage principal. Elle était auparavant analyste commerciale chez Allied Irish Bank à Dublin. Mme Daly 
est titulaire dôune licence (BA) sp®cialis®e en ®tudes commerciales et dôun master en commerce international de lôU.C.D. 
Michael Smurfit Graduate School of Business. 
 
Alex Duncan (résident du Royaume-Uni) a occup® des postes de direction dans plusieurs soci®t®s de gestion dôactifs 

et a ®t® jusquô¨ tout r®cemment chef de lôexploitation chez ESO Capital, une société européenne évoluant sur le marché 
de la dette priv®e, ainsi quôAshmore et New Star. M. Duncan est titulaire dôun baccalaur®at en ®conomie de lôUniversit® 
de Durham et est membre de lôInstitut des comptables agr®®s dôAngleterre et du Pays de Galles. Il a d®but® sa carri¯re 
en 1996 en tant quôassoci® chez Price Waterhouse.  
 
ê lôexception des renseignements donn®s dans le pr®sent document, aucune information suppl®mentaire nôest 
nécessaire relativement aux Administrateurs au titre des crit¯res dôadmission dôEuronext Dublin, le cas ®ch®ant. 
 
Le Secrétaire général de la Société est Matsack Trust Limited. 
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LE GESTIONNAIRE 

 
La Société a nommé Neuberger Berman Asset Management Ireland Limited en qualité de société de gestion en vertu 
de la Convention de gestion. Le Gestionnaire, placé sous la responsabilité et la supervision globales des Administrateurs, 
est responsable des services de portefeuille et de gestion des risques, des services administratifs, des services 
marketing et de certains services de distribution proposés à la Société et aux compartiments. Plus généralement, il est 
responsable de la gestion quotidienne des affaires commerciales de la Société. Le Gestionnaire est le groupe financier 
qui promeut la Société. 
 
Le Gestionnaire est charg® de sôassurer que la Soci®t® respecte la R¯glementation sur les OPCVM, y compris en ce qui 
concerne lôinvestissement et le r®investissement des actifs de chaque Compartiment, en tenant compte de lôobjectif et 
des politiques dôinvestissement de chaque Compartiment.  
 
Conform®ment ¨ la R¯glementation sur les OPCVM et moyennant lôapprobation pr®alable de la Soci®t®, le Gestionnaire 
a d®l®gu® certaines de ses fonctions et responsabilit®s, ¨ savoir (a) lôadministration des affaires de la Société et, 
notamment, la responsabilité de la préparation et de la tenue des livres et comptes de la Société et de fonctions connexes 
afférentes à la comptabilité de la Société (notamment le calcul de la Valeur liquidative par Action), ainsi que la gestion 
des registres dôactionnaires et services de transfert, ¨ lôAgent administratif, (b) la gestion dôinvestissement et de 
désinvestissement de certains ou tous les actifs de chaque Compartiment et la gestion du risque de chaque 
Compartiment aux Gestionnaires par délégation, et (c) la commercialisation, la distribution et la vente de certains 
Compartiments aux Distributeurs, avec la possibilité de sous-d®l®guer ces fonctions ¨ toute personne ou soci®t® quôils 
choisiront en conformité avec les exigences de la Banque centrale. Nonobstant ce qui précède, le Gestionnaire fournira 
®galement des services de gestion dôinvestissement et de conseil ¨ certains Compartiments, comme indiqu® dans les 
Suppléments correspondants. 
 
Le Gestionnaire est une société privée à responsabilité limitée constituée le 5 juillet 2018 en vertu du droit irlandais sous 
le num®ro dôenregistrement 629805 et dont le si¯ge social est sis 2 Central Plaza, Dame Street, Dublin 2, Irlande, 
D02 T0X4. Le Gestionnaire est une filiale de Neuberger Berman Group LLC, une société sous contrôle de gestion. 
Lôactivit® principale du Gestionnaire comprend la prestation de services de gestion de fonds ¨ des organismes de 
placement collectif tels que la Société. Le Gestionnaire est autorisé par la Banque centrale ¨ exercer lôactivit® 
r®glement®e de gestion dôOPCVM aux fins de la R¯glementation sur les OPCVM. Le secr®taire g®n®ral du Gestionnaire 
est MFD Secretaries Limited. 
 
Les administrateurs du Gestionnaire sont : 
 
Grainne Alexander (résident irlandais) 

 
Des informations biographiques sont fournies à la section « Administrateurs et Secrétariat général » ci-dessus. 

 
Mary Brady (résidente irlandaise) 

 
Ayant rejoint Neuberger Berman en 2019, Mary M. Brady, administratrice dirigeante et directrice générale du 
Gestionnaire est chargée de superviser les activités du Gestionnaire et de ses filiales. Auparavant, Mary M. Brady a 
passé 11 ans chez Neuberger Berman aux États-Unis, de 2004 ¨ 2015. En tant quôadministratrice dirigeante de la division 
Clients institutionnels, elle dirigeait les équipes de service client institutionnel internationales de Neuberger Berman à 
travers les États-Unis, lôEurope et lôAsie, et ®tait responsable de r®pondre en dernier ressort aux besoins de notre 
clientèle institutionnelle de 2008 à 2015. Mary M. Brady a rejoint Neuberger Berman en 2004 à la suite de son acquisition 
par Lehman Brothers et a men® la consolidation de la division Gestion dôactifs ¨ revenu fixe au sein de la plateforme de 
gestion dôactifs Lehman Brothers et Neuberger Berman, en mettant lôaccent sur les activit®s de gestion des relations 
clients. Avant de rejoindre Neuberger Berman, elle a passé 10 ans chez J.P. Morgan Administration Services (Ireland) 
Limited, quôelle avait rejoint en 1994 lors de lô®mergence du secteur des fonds ¨ Dublin, en occupant dôabord plusieurs 
postes de comptabilit® de fonds, puis en renforant les capacit®s de service client de lôAgent administratif. En 1998, Mary 
M. Brady a obtenu une licence dô®tudes commerciales avec mention de lôInstitute of public Administration. 

 
John OôCallaghan (r®sident irlandais) 

 
John OôCallaghan, Administrateur dirigeant, a rejoint Neuberger Berman Group LLC en 2020. John OôCallaghan poss¯de 
plus de 20 ans dôexp®rience dans le secteur des services financiers. Jusquôalors basé à Boston où il travaillait pour un 
certain nombre de soci®t®s de gestion dôactifs, dont Fidelity, GMO, Oechsle et Putnam, principalement sur des postes 
de couverture client axés sur les solutions de multi-classes dôactifs, John OôCallaghan est revenu en Irlande en 2019. Il 
a débuté sa carrière à la Bank of Ireland de Dublin en tant que gérant de portefeuille. John OôCallaghan poss¯de des 
compétences à la fois en matière de gestion de portefeuille et de couverture client. Il a obtenu une licence et un Master 
en ingénierie informatique du Trinity College et est titulaire de la charte CFA.  
 
 
 
Deborah Reidy (résidente irlandaise) 
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Deborah Reidy dispose de plus de 35 ans dôexp®rience dans les secteurs de la gestion dôinvestissement et du conseil ¨ 
New York et en Irlande. Plus récemment, elle a occupé le poste de Responsable du conseil en investissement chez Aon 
Hewitt Ireland où elle a dirigé une équipe qui a conseillé des fonds de pension à cotisations définies (DC) et à prestations 
d®termin®es (DB) en mati¯re de strat®gie dôinvestissement et de s®lection des gestionnaires. Elle a ®galement ®t® 
fortement impliquée dans le développement de lôoffre dôinvestissement par d®l®gation dôAon en Irlande. Auparavant, elle 
a occupé le poste de Responsable de la sélection et du contrôle des Gestionnaires du fonds Irish National Pensions 
Reserve Fund, ainsi que le poste dôAssoci®e de Mercer Ireland. Elle est désormais administratrice non-dirigeante à 
temps plein et poss¯de une grande exp®rience au sein des conseils dôadministration de divers ®tablissements financiers, 
notamment JP Morgan Asset Management (UK) et International, Irish Life Investment Managers et Waystone Asset 
Management. Elle a également récemment effectué un mandat au sein du Financial Services and Pensions Ombudsman 
Council. En outre, elle est également administratrice non-dirigeante ind®pendante de divers conseils dôadministration et 
sociétés de gestion, notamment Neuberger Berman Asset Management Ireland Ltd, ainsi que de nombreux comités. 
Deborah Reidy est titulaire dôun MBA de la Gabelli School of Business de lôUniversit® de Fordham et est membre de 
lôIrish Fund Directors Association et de lôInstitute of Directors. 
 
En vertu de la Convention de gestion, le Gestionnaire a été nommé en tant que gestionnaire de la Société. Le 
Gestionnaire a le droit de percevoir les commissions décrites dans chaque Supplément et dans la section « Commissions 
et frais de gestion è. La Convention de gestion peut °tre r®sili®e par une partie moyennant un pr®avis ®crit dôau moins 
quatre-vingt-dix (90) jours adress® ¨ lôautre partie. La Convention de gestion peut ®galement °tre r®sili®e imm®diatement 
par une partie, moyennant une notification ¨ lôautre partie par ®crit en cas de violation de certaines dispositions de la 
Convention de gestion ou dôinsolvabilit® (ou dô®v®nement similaire). 
 
Le Gestionnaire (ou lôun quelconque de ses administrateurs, dirigeants, employés ou agents) ne saurait être tenu 
responsable envers la Société ou tout actionnaire ou autre de toute perte ou tout dommage subi par la Société ou tout 
Actionnaire li® directement ou indirectement ¨ lôex®cution de ses obligations en vertu de la Convention de gestion, sauf 
si la perte ou le dommage découle de la négligence, du manquement délibéré, de la fraude ou de la mauvaise foi du 
Gestionnaire (ou lôun quelconque de ses administrateurs, dirigeants, employ®s ou agents) dans lôex®cution de ses 
obligations en vertu de la Convention de gestion. La Société a convenu de dédommager le Gestionnaire et ses 
administrateurs, cadres dirigeants, employés, délégataires et agents, en puisant sur les actifs du Compartiment 
concerné, pour toutes actions en justice, poursuites judiciaires, revendications, demandes, responsabilité, pertes, 
dommages, co¾ts et frais (dont les frais de proc¯s et honoraires dôavocat raisonnables subsidiaires ou en d®coulant) qui 
peuvent °tre port®s ou intent®s ¨ lôencontre, ou °tre directement ou indirectement subis ou encourus par le Gestionnaire 
(ou lôun quelconque de ses administrateurs, cadres dirigeants, employ®s, d®l®gataires ou agents) découlant de ou en 
rapport avec lôex®cution de ses obligations et fonctions en vertu de la Convention de Gestion, en lôabsence dôune 
n®gligence, dôun manquement d®lib®r®, dôune fraude ou de la mauvaise foi du Gestionnaire (ou de lôun quelconque de 
ses administrateurs, cadres dirigeants, employés, délégataires ou agents) commis dans lôex®cution de ses fonctions en 
application de ladite Convention ou de toute disposition légale. 
 

LE GESTIONNAIRE ï REMUNERATION 
 

Le Gestionnaire est soumis à des politiques, procédures et pratiques de rémunération (collectivement, la « Politique de 
Rémunération »). La Politique de Rémunération est conforme à et promeut une gestion du risque saine et efficace. Elle 

nôencourage pas une prise de risque en contradiction avec le profil de risque des Compartiments. La Politique de 
Rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts du Gestionnaire et 
comprend des mesures pour ®viter les conflits dôint®r°ts. La Politique de R®mun®ration sôapplique au personnel dont les 
activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque du Gestionnaire et veille ¨ ce quôaucun 
individu ne soit impliqu® dans la d®termination ou lôapprobation de sa propre r®mun®ration. La Politique de Rémunération 
sera examinée chaque année.  
 
La Politique de Rémunération du Gestionnaire est disponible en détail sur http://www.nb.com/remuneration et une 
version papier est également disponible gratuitement sur demande. 
 

LES GESTIONNAIRES PAR DELEGATION 

 
En vertu dôune convention de gestion et de distribution modifi®e et reformul®e en date du 30 juin 2021 conclue entre le 
Gestionnaire et Neuberger Berman Europe Limited, Neuberger Berman Europe Limited a été désignée en tant que 
gestionnaire par délégation, conseiller et distributeur, pour, entre autres (i) fournir des services de gestion 
dôinvestissement et de conseil ¨ certains Compartiments, tel que sp®cifi® dans les Suppl®ments correspondants ; et (ii) 
commercialiser et promouvoir la vente et la distribution dôactions. 
 
En vertu dôune convention de gestion et de distribution modifi®e et reformul®e en date du 30 juin 2021 entre le 
Gestionnaire et Neuberger Berman Asia Limited en vertu de laquelle Neuberger Berman Asia Limited a été désignée en 
tant que gestionnaire par délégation, conseiller et distributeur, pour, entre autres (i) fournir des services de gestion 
dôinvestissement et de conseil ¨ certains Compartiments, tel que sp®cifi® dans les Suppl®ments correspondants ; et (ii) 
commercialiser et promouvoir la vente et la distribution dôactions. 
 

http://www.nb.com/remuneration
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En vertu dôune convention de gestion et de distribution modifi®e et reformul®e en date du 30 juin 2021 conclue entre le 
Gestionnaire et Neuberger Berman Singapore Pte. Limited, Neuberger Berman Singapore Pte. Limited a été désignée 
en tant que gestionnaire par délégation, conseiller et distributeur, pour, entre autres (i) fournir des services de gestion 
dôinvestissement et de conseil ¨ certains Compartiments, tel que sp®cifi® dans les Suppl®ments correspondants ; et (ii) 
commercialiser et promouvoir la vente et la distribution dôactions. 
 
En vertu dôune convention de gestion modifi®e et reformul®e conclue entre le Gestionnaire et Neuberger Berman 
Investment Advisers LLC en date du 30 juin 2021, Neuberger Berman Investment Advisers LLC a été désignée en tant 
que gestionnaire par d®l®gation pour fournir des services de gestion dôinvestissement et de conseil ¨ certains 
Compartiments, comme indiqué dans les Suppléments correspondants. 
 
En vertu dôune convention de gestion modifiée et reformulée conclue entre le Gestionnaire et Neuberger Berman Canada 
ULC en date du 30 juin 2021, Neuberger Berman Canada ULC a été désignée en tant que Gestionnaire par délégation 
pour fournir des services de gestion dôinvestissement et de conseil à certains Compartiments, comme indiqué dans les 
Suppléments correspondants. 
 
En vertu dôune convention de gestion modifi®e et reformul®e conclue entre le Gestionnaire et Neuberger Berman East 
Asia Limited en date du 30 juin 2021, Neuberger Berman East Asia Limited a été désignée en tant que Gestionnaire par 
d®l®gation pour fournir des services de gestion dôinvestissement et de conseil ¨ certains Compartiments, tel que sp®cifi® 
dans les Suppléments correspondants. 
 
En vertu dôune convention de gestion modifiée et reformulée entre le Gestionnaire et NB Alternatives Advisers LLC datée 
du 30 juin 2021, NB Alternatives Advisers LLC a été désignée en tant que Gestionnaire par délégation pour fournir des 
services de gestion dôinvestissement et de conseil ¨ certains Compartiments, comme indiqué dans les Suppléments 
correspondants. 
 
En vertu dôune convention de gestion en date du 28 avril 2017 entre Neuberger Berman Europe Limited et Green Court 
Capital Management Limited (en tant que novation au Gestionnaire par le biais dôun Contrat de novation conclu entre 
Green court Capital Management Limited, Neuberger Berman Europe Limited et le Gestionnaire en date du 30 juin 2021), 
Green Court Capital Management Limited a été désignée en tant que Gestionnaire par délégation pour fournir des 
services de gestion dôinvestissement et de conseil ¨ certains Compartiments, comme indiqu® dans les Suppl®ments 
correspondants. 
 
Neuberger Berman Europe Limited, Neuberger Berman Investment Advisers LLC, Neuberger Berman Asia Limited, 
Neuberger Berman Singapore Pte. Limited, Neuberger Berman Canada ULC et NB Alternatives Advisers LLC sont 
enregistr®es en tant que Conseillers en placement aupr¯s de lôAutorit® am®ricaine ç Securities and Exchange 
Commission » et sont des sous-filiales détenues intégralement par Neuberger Berman Group LLC. Neuberger Berman 
Europe Limited est agréée et réglementée par la FCA au Royaume-Uni pour exercer des activit®s dôinvestissement 
désignées. 
 
Neuberger Berman Asia Limited est agréée par la Securities and Futures Commission de Hong Kong, Neuberger Berman 
Singapore Pte. Limited est agréée par la Monetary Authority of Singapore et Neuberger Berman East Asia Limited est 
agréée par la Japanese Financial Services Agency.  
 
Comme indiqué ci-dessus, le Gestionnaire fournira ®galement des services de gestion dôinvestissement et de conseil ¨ 
certains compartiments, comme indiqué dans les Suppléments correspondants. 
 
Dans cette section, les accords conclus entre le Gestionnaire et les Gestionnaires par délégation décrits ci-dessus sont 
dénommés les « Conventions de délégation de gestion ».  
 
 
Conventions de délégation de gestion avec Neuberger Berman Europe Limited, Neuberger Berman Investment 
Advisers LLC, Neuberger Berman Asia Limited, Neuberger Berman Singapore Pte. Limited, Neuberger Berman 

East Asia Limited, NB Alternatives Advisers LLC, Green Court Capital Management Limited et Neuberger 
Berman Canada ULC 

 
Selon la Convention de délégation de gestion susmentionnée, ni les Gestionnaires par délégation ni aucun de leurs 
administrateurs, dirigeants, salariés ou agents ne sont responsables des éventuels préjudices ou pertes découlant 
directement ou indirectement de lôex®cution par les Gestionnaires par d®l®gation de leurs obligations et fonctions ou en 
relation avec celle-ci, à moins que ces pertes ou préjudices ne soient imputables à la négligence, au manquement 
délibéré, à une fraude ou à de la mauvaise foi des Gestionnaires par délégation (et leurs administrateurs, dirigeants, 
employés ou agents) dans le cadre de leurs activités et, en aucun cas, les Gestionnaires par délégation (ou leurs 
administrateurs, dirigeants, collaborateurs ou agents) ne seront tenus pour responsables des préjudices particuliers, 
indirects ou cons®cutifs ou des pertes de b®n®fices ou dôexploitation d®coulant de leurs activit®s ou de lôexercice de leurs 
fonctions. Par ailleurs, le Gestionnaire a accept® dôindemniser et dôexon®rer de toute responsabilit® (en puisant sur les 
actifs du Compartiment concerné) lesdits Gestionnaires par délégation (et chacun de leurs administrateurs, dirigeants, 
salariés, délégataires et agents) de toute éventuelle action, mesure, obligation, revendication, requête, perte, préjudice, 
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frais et dépenses (y compris les frais juridiques et professionnels, ainsi que les dépenses afférentes ou accessoires) 
susceptibles dô°tre provoqu®s, support®s directement ou indirectement ou encore encourus par les Gestionnaires par 
délégation (ou chacun de ses membres, administrateurs, dirigeants, salariés ou agents) découlant de ou en rapport avec 
lôex®cution de leurs obligations et fonctions en vertu de ladite Convention, en lôabsence dôune n®gligence, dôun 
manquement d®lib®r®, dôune fraude ou de la mauvaise foi des Gestionnaire par d®l®gation (et chacun de leurs 
administrateurs, dirigeants, salariés, délégataires et agents) commis dans lôex®cution de leurs fonctions en application 
de ladite Convention ou de toute disposition légale. 
 
Les Conventions de d®l®gation de gestion demeureront en vigueur jusquô¨ leur r®vocation ¨ tout moment par le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation concerné dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant le préavis par écrit 
¨ lôautre partie ou jusquô¨ leur r®vocation par le Gestionnaire ou le Gestionnaire par d®l®gation concern® par notification 
écrite imm®diate transmise ¨ lôautre partie selon les modalit®s pr®vues par les Conventions de d®l®gation de gestion et, 
dans lô®ventualit® dôun Cas de Force majeure tel que d®fini dans les Conventions de d®l®gation de gestion qui se 
poursuivrait au-delà de quatorze (14) jours cons®cutifs ou jusquô¨ r®siliation par le Gestionnaire ou le Gestionnaire par 
délégation concerné conformément aux dispositions des Conventions de délégation de gestion. 
 
Les Gestionnaires par délégation peuvent, en tant que de besoin et sous r®serve de lôaccord pr®alable de la Soci®t® et 
de la Banque centrale, désigner des Gestionnaires par délégation pour tout Compartiment. Les détails de ces 
nominations peuvent être obtenus sur simple demande adressée au Gestionnaire et seront inclus dans les états 
financiers de la Société. Les commissions dues à ce ou ces Gestionnaire(s) par délégation seront supportées par le 
Gestionnaire par délégation et ne seront pas à la charge de la Société. 
 

Révocation du mandat du Gestionnaire, des Gestionnaires par délégation ou de tout autre gestionnaire par 
d®l®gation ¨ lôinitiative des Actionnaires 

 
Les Actionnaires détenant 10 % ou plus de la Valeur liquidative dôun Compartiment peuvent ¨ tout moment, et dans les 
meilleurs délais, informer les Administrateurs de leur convocation à une assemblée générale extraordinaire de la Société 
et inscrire ¨ lôordre du jour la proposition de r®vocation du mandat du Gestionnaire, de tout Gestionnaire par d®l®gation 
ou tout autre gestionnaire par délégation (dénommé dans ce chapitre « conseiller en placement ») pour le Compartiment 
concern®. Un Actionnaire ¨ lôorigine de la proposition de r®vocation du mandat dôun conseiller en placement doit solliciter 
les Administrateurs lors de la sélection du conseiller en placement substitutif pour le Compartiment concerné.  
 
Pour être approuvée, la proposition de révocation du mandat du conseiller en placement doit être acceptée par les 
Actionnaires détenant plus de 50 % de la Valeur liquidative de la part de la Valeur liquidative du Compartiment concerné 
non d®tenue par le conseiller en placement attitr® ou lôun de ses affili®s, exception faite des Actions d®tenues dans le 
cadre dôune convention de mandataire ¨ la date de lôassembl®e g®n®rale. Si les Actionnaires du Compartiment concerné 
acceptent la proposition, les Administrateurs devront informer dans les meilleurs d®lais le conseiller en placement dôun 
préavis de révocation de six (6) mois et veiller à ce que les Administrateurs indépendants fassent tout le nécessaire afin 
de garantir le bon déroulement de la sélection et/ou de la nomination du conseiller en placement remplaçant, y compris 
sans se limiter ¨, lôobtention de toutes les autorisations n®cessaires de la part de la Banque centrale et dôEuronext Dublin, 
le cas échéant. Les Administrateurs indépendants peuvent, sur instruction des Administrateurs et selon leur bon vouloir, 
nommer des conseillers d¯s lors quôils le consid¯rent n®cessaire en imputant au Compartiment concern® les frais 
desdites nominations.  
 
Si les Administrateurs ind®pendants consid¯rent, ¨ leur discr®tion, quôen d®pit de leurs efforts la nomination dôun nouveau 
conseiller en placement qualifié ne peut être finalisée avant la révocation de la convention concernant le conseiller en 
placement en fonction, ils informeront les Administrateurs qui veilleront ¨ transmettre ¨ lôensemble des Actionnaires du 
Compartiment concern® un pr®avis dôun (1) mois mentionnant leur volont® de rembourser toutes les Actions du 
Compartiment au moment de la révocation du mandat du conseiller en placement en charge ou bien avant celle-ci. 
 
Si un accord quant aux modalit®s dôune nouvelle convention est conclu entre les Administrateurs ind®pendants et le 
nouveau conseiller en placement candidat, les Administrateurs devront convoquer une assemblée générale des 
Actionnaires du Compartiment concern® afin dô®tudier lôapprobation des modalit®s de ladite nouvelle convention. Pour 
être acceptées, les modalités de la nouvelle convention doivent être approuvées par les Actionnaires détenant plus de 
50 % de la Valeur liquidative de la part de la Valeur liquidative du Compartiment concerné non détenue par le conseiller 
en placement attitr® ou lôun de ses affili®s, exception faite des Actions d®tenues dans le cadre dôune convention de 
mandataire à la date de lôassembl®e g®n®rale des Actionnaires. Si les Actionnaires rejettent les modalit®s de la nouvelle 
convention, les Administrateurs ne disposeront que dôun mois pour transmettre aux Actionnaires du Compartiment 
concerné le préavis les informant de leur intention de rembourser toutes les Actions du Compartiment lors de la 
révocation du mandat du conseiller en placement en fonction ou avant celle-ci. 
 
Avant ou imm®diatement apr¯s lôentr®e en vigueur de la r®vocation du mandat du Gestionnaire et/ou dôun Gestionnaire 
par d®l®gation selon les stipulations susvis®es et la d®signation dôune soci®t® qui nôest pas une soci®t® li®e pour le 
remplacer en tant que société de gestion ou gestionnaire par délégation, les Administrateurs peuvent envisager la 
modification du nom de la Société et/ou du Compartiment concerné afin de supprimer les mots « Neuberger Berman ». 
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AGENT ADMINISTRATIF ET TENEUR DE REGISTRE 

Le Gestionnaire a désigné Brown Brothers Harriman Fund Administration Services (Ireland) Limited en qualit® dôAgent 
administratif de la Soci®t®, charg® de lôadministration quotidienne de la Soci®t® et de lui fournir certains services 
comptables, y compris de calcul de la Valeur liquidative de la Société et de la Valeur liquidative par Action, de tenue de 
registre, de transfert et autres services connexes.  
 
LôAgent administratif est une soci®t® de droit irlandais ¨ responsabilit® limit®e (limited liability) constitu®e le 29 mars 1995 
sous le num®ro dôimmatriculation 231236.  
 
La convention dôagent administratif restera en vigueur jusquô¨ sa r®siliation par le Gestionnaire, la Soci®t® ou lôAgent 
administratif notifiée par écrit avec un préavis de quatre-vingt-dix (90) jours aux autres parties, ou jusquô¨ sa r®siliation 
par le Gestionnaire, la Soci®t® ou lôAgent administratif notifi®e par ®crit ¨ lôautre partie conform®ment aux termes de la 
Convention dôAgent administratif, lesquels stipulent que la convention dôagent administratif peut °tre r®sili®e 
immédiatement par lôune ou lôautre des parties par notification par ®crit aux autres parties si ¨ un quelconque moment : 
(i) toute partie doit entrer en liquidation (sauf en cas de liquidation volontaire ayant pour but la reconstruction ou le 
regroupement selon les termes approuv®s auparavant ¨ lô®crit par la ou les parties non-défaillantes) ou un receveur ou 
examinateur est nomm® par ladite partie ou lors de la r®alisation dôun ®v®nement similaire que ce soit par la direction 
dôune agence de r®glementation appropri®e ou par le tribunal dôune juridiction comp®tente ou autrement ; ou (ii) si toute 
partie commet une infraction aux dispositions de la convention dôagent administratif qui, si elle peut °tre rem®di®e, ne 
lôest pas dans les trente (30) jours civils cons®cutifs apr¯s le service de la notification par ®crit exigeant quôil y ait rem¯de ; 
ou (iii) si une quelconque partie cesse dô°tre autoris®e ¨ agir dans son domaine de comp®tence actuel selon toutes lois 
applicables.  
 
LôAgent administratif fera preuve de diligence raisonnable dans la performance de ses devoirs en vertu de ladite 
Convention, mais ne sera pas tenu responsable des pertes, dommages ou frais que la Société ou des Actionnaires ou 
anciens Actionnaires, le Gestionnaire ou toute autre personne peuvent subir en cons®quence de lôex®cution des actes, 
omissions, erreurs ou d®lais de lôAgent administratif dans lôex®cution de ses obligations et devoirs, y compris sans 
limitation, toute erreur de jugement, ou erreur juridique, sauf dommages, pertes ou dépenses résultant dôun manquement 
d®lib®r®, de mauvaise foi, fraude, imprudence ou n®gligence de lôAgent administratif dans lôex®cution desdites obligations 
et devoirs. En outre, le Gestionnaire et la Soci®t® ont accept® de puiser sur lôactif du Compartiment concern® pour 
indemniser lôAgent administratif et le d®gager de toutes pertes quelles quôelles soient, r®clamations, dommages, 
obligations, frais (y compris des frais et honoraires raisonnables de conseil) résultant de tout acte, omission, erreur ou 
délai ou toute r®clamation, demande, action ou proc¯s en rapport avec ou d®coulant de lôex®cution de ses obligations et 
devoirs d®crits par la convention dôagent administratif, ne r®sultant pas de manquement d®lib®r®, mauvaise foi, fraude 
imprudence ou n®gligence de lôAgent administratif dans lôex®cution desdites obligations et devoirs.  
 

DÉPOSITAIRE 

 
La Société a désigné Brown Brothers Harriman Trustee Services (Ireland) Limited en qualité de Dépositaire, responsable 
de la conservation de lôensemble des investissements, esp¯ces et autres actifs de la Soci®t®, du contr¹le de lô®mission 
et du rachat des Actions par la Société et du calcul de la Valeur liquidative et de la Valeur liquidative par Action, ainsi 
que du contrôle de la conformité des revenus perçus et des investissements réalisés par la Société conformément aux 
Articles et à la Réglementation OPCVM. Le Dépositaire est en outre tenu de contrôler les activités de la Société au cours 
de chaque exercice et dôen rendre compte aux Actionnaires. Le D®positaire est une société de droit irlandais constituée 
sous la forme dôune private limited company (responsabilit® limit®e) dont lôobjet social est de fournir des services de 
conservation et de trustee aux organismes de placement collectif établis en Irlande et aux institutions internationales et 
irlandaises.  
 
Conformément à la Convention de Dépositaire, le Dépositaire assurera la conservation des actifs de la Société 
conformément à la Réglementation OPCVM et se chargera de réceptionner tous les produits des actifs pour le compte 
de la Société. En outre, sont confiés au Dépositaire les devoirs suivants, qui ne peuvent être délégués :  
 
 (i) veiller ¨ ce que la vente, lô®mission, le rachat, le remboursement et lôannulation dôActions soient effectu®s 

conformément à la Règlementation des OPCVM et aux Statuts de la Société ;  

(ii) veiller à ce que la valeur des Actions soit calculée conformément à la Règlementation des OPCVM et aux 
Statuts de la Société ;  

(iii) ex®cuter les instructions de la Soci®t® ¨ moins quôelles nôentrent en conflit avec la Règlementation des OPCVM 
et les Statuts de la Société ;  

(iv) veiller ¨ ce que dans le cadre de transactions impliquant les actifs de la Soci®t® ou les actifs de lôun des 
Compartiments tout paiement effectué au titre de ces actifs ou de ce Compartiment soit transmis au 
Compartiment concerné dans les délais habituels ; 

(v) veiller ¨ ce que les revenus de la Soci®t® ou de lôun quelconque des Compartiments soient appliqu®s 
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conformément à la Règlementation des OPCVM et aux Statuts de la Société ;  

(vi)  examiner la conduite de la Société au cours de chaque période comptable et présenter par la suite un rapport 
aux Actionnaires ; et 

(vii) veiller à ce que les flux de trésorerie de la Société soient correctement contrôlés, conformément à la 
Règlementation des OPCVM. 

La Convention de Dépositaire prévoit que le Dépositaire est responsable envers la Société et les Actionnaires (i) de la 
perte dôun instrument financier sous sa garde (ou sous la garde dôun tiers auquel les fonctions de conservation du 
Dépositaire ont été déléguées conformément à la Réglementation OPCVM) sauf si le Dépositaire peut prouver que la 
perte a été provoquée par un événement externe échappant raisonnablement à son contrôle et dont les conséquences 
auraient été inévitables malgré tous ses efforts raisonnables ; et (ii) de toutes les autres pertes découlant du manquement 
intentionnel ou par négligence du Dépositaire à ses obligations en vertu de la Réglementation OPCVM.  
 
La Soci®t® a convenu dôindemniser le D®positaire de toutes les pertes (tel que défini dans la Convention de Dépositaire) 
quôil aurait subies lorsquôagissant comme le d®positaire de la Soci®t®, autres que les pertes (comme d®fini ci-dessus) au 
titre desquelles le Dépositaire est tenu responsable par la Société et/ou les Actionnaires conformément aux conditions 
de la Convention de Dépositaire ou à la loi applicable.  
 
La Convention de D®positaire restera en vigueur jusquô¨ sa r®siliation par lôune des parties notifi®e par ®crit avec un 
préavis de quatre-vingt-dix (90) jours ¨ lôautre partie ou imm®diatement avec un pr®avis ¨ lôautre partie (i) si un 
destinataire ou un inspecteur est nomm® pour ladite partie ou lors de la survenance dôun ®v®nement similaire soit 
directement par un organisme de réglementation approprié soit par une juridiction ou un tribunal compétent ou autre ; (ii) 
si lôautre partie manquait aux dispositions de la Convention de D®positaire, et quôelle ne rem®diait pas ¨ son manquement 
(sôil peut y °tre rem®di®) dans les trente (30) jours civils suivant la r®ception de lôavis ®crit lui demandant dôy rem®dier ; 
ou (iii) si le D®positaire nôest plus autoris® ¨ agir en qualit® de d®positaire dôorganismes de placement collectif agr®® par 
la Banque centrale en vertu des lois irlandaises. 
 
Si, dans les 90 jours suivant le préavis de résiliation, aucun Dépositaire de remplacement acceptable pour la Société et 
la Banque centrale nôa ®t® d®sign® pour agir en qualit® de D®positaire, la Soci®t® devra, ¨ la demande du D®positaire, 
communiquer à tous les Actionnaires une convocation à une assemblée générale des Actionnaires au cours de laquelle 
une r®solution sera pr®sent®e afin dôapprouver le rachat de tous les titres de participation conform®ment aux dispositions 
des Statuts de la Société, qui impliquera la liquidation de la Société immédiatement après le rachat desdits titres. Dans 
le cas dôun tel rachat, la nomination du D®positaire dans le cadre de ladite Convention de D®positaire ne sera pas r®sili®e 
jusquô¨ ce que lôautorisation de la Soci®t® soit r®voqu®e par la Banque centrale.  
 
Le Dépositaire a la possibilité de déléguer ses devoirs de conservation uniquement en conformité avec la Réglementation 
OPCVM et à condition : (i) que les t©ches ne soient pas d®l®gu®es dans lôintention de contourner les conditions de la 
Réglementation OPCVM ; (ii) que le D®positaire puisse prouver quôil existe une raison objective pour la d®l®gation en 
question ; et (iii) que le D®positaire fasse preuve de soin et de diligence dans le choix et la d®signation dôun tiers en 
charge de la conservation en tout ou partie et doit exercer une surveillance suffisante des tiers en charge de la 
conservation et mener r®guli¯rement tous contr¹les appropri®s pour sôassurer que ces derniers continuent ¨ sôacquitter 
de leurs obligations avec compétence. Tout tiers auquel le Dépositaire a délégué ses fonctions de conservation 
conformément à la Réglementation OPCVM peut à son tour sous-déléguer ces fonctions à condition de respecter les 
mêmes conditions imposées en cas de délégation effectuée directement par le Dépositaire. La responsabilité du 
Dépositaire conformément à la Réglementation OPCVM ne sera pas affectée par la délégation de ses fonctions de 
conservation. 
 
Le Dépositaire a délégué la conservation des actifs de la Société à Brown Brothers Harriman & Co., son sous-dépositaire 
international, par le biais duquel il a accès au réseau de sous-dépositaires international de BBH&Co. Les entités 
auxquelles ont été sous-délégués les actifs de la Société par Brown Brothers Harriman &Co. à la date du présent 
Prospectus sont pr®sent®es ¨ lôAnnexe V. Le D®positaire ne pr®voit pas de conflits dôint®r°ts en particuliers d®coulant 
dôune telle d®l®gation. Le D®positaire notifiera les Administrateurs de la survenance dôun tel conflit dôint®r°ts le cas 
échéant. 
 
Conform®ment ¨ la R®glementation OPCVM, le D®positaire ne doit pas mener dôactivit®s en ce qui concerne la Soci®t® 
ou le Gestionnaire pouvant cr®er des conflits dôint®r°ts entre ce dernier et (i) la Soci®t® ; (ii) le Gestionnaire agissant au 
nom de la Société et/ou (iii) les Actionnaires ¨ moins quôil nôait s®par® lôex®cution de ses t©ches de d®positaire de celles 
de ses autres tâches éventuellement conflictuelles conformément à la Réglementation sur les 
 
Les informations à jour concernant le Dépositaire, ses devoirs, les fonctions de conservation déléguées par le 
Dépositaire, la liste de délégués et sous-délégués à qui les fonctions de conservation ont été déléguées et tout conflit 
dôint®r°ts pertinent pouvant survenir seront communiqu®s sur demande aux Actionnaires. 
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DISTRIBUTEURS 
 

Le Gestionnaire a désigné Neuberger Berman Europe Limited pour commercialiser et promouvoir la vente et la 
distribution dôActions conform®ment ¨ la convention de gestion et de distribution modifi®e et reformul®e entre le 
Gestionnaire et Neuberger Berman Europe Limited en date du 30 juin 2021. 
 
Le Gestionnaire a désigné Neuberger Berman Asia Limited pour commercialiser et promouvoir la vente et la distribution 
dôActions conform®ment ¨ la convention de gestion et de distribution modifi®e et reformul®e entre le Gestionnaire et 
Neuberger Berman Asia Limited en date du 30 juin 2021. 
 
Le Gestionnaire a désigné Neuberger Berman Singapore Pte. Limited pour commercialiser et promouvoir la vente et la 
distribution dôActions conform®ment ¨ la convention de gestion et de distribution modifi®e et reformulée entre le 
Gestionnaire et Neuberger Berman Singapore Pte. Limited en date du 30 juin 2021. 
 
Le Gestionnaire a désigné Neuberger Berman BD LLC pour commercialiser et promouvoir la vente et la distribution 
dôActions conform®ment ¨ une convention de distribution conclue entre le Gestionnaire et Neuberger Berman BD LLC 
en date du 30 juin 2021. 
 
Le Gestionnaire a nomm® Neuberger Berman Taiwan (SITE) Limited en tant quôagent principal et distributeur en ce qui 
concerne lôoffre et la vente de certains Compartiments en R®publique de Chine en vertu dôune Convention-cadre dôagent 
et de distribution en date du 16 novembre 2012, telle que nov®e et modifi®e dans le cadre dôun contrat de novation et de 
modification daté du 30 juin 2021. 
 
Dans cette section, les accords conclus entre le Gestionnaire et les Distributeurs décrits ci-dessus sont dénommés les 
« Conventions de distribution ».  
 

Conventions de distribution avec Neuberger Berman Europe Limited, Neuberger Berman Asia Limited, 
Neuberger Berman Singapore Pte. Limited et Neuberger Berman BD LLC 

 
Aux termes des Conventions de distribution, ni les Distributeurs ni aucun de leurs administrateurs, dirigeants, employés 
ou agents ne peuvent être tenus responsables de pertes ou dommages découlant directement ou indirectement de toute 
activit® en rapport avec lôex®cution par les Distributeurs (ou lôun quelconque de leurs administrateurs, dirigeants, 
employés ou agents) de leurs obligations et fonctions, à moins que ces pertes ou dommages ne découlent ou ne soient 
liés à une quelconque forme de négligence, de manquement délibéré, de fraude ou de mauvaise foi constatée dans 
lôex®cution ou dans lôinex®cution de leurs fonctions. Les Distributeurs ainsi que leurs administrateurs, collaborateurs, 
dirigeant ou agents ne pourront par ailleurs en aucun cas être tenus responsables de dommages spéciaux, indirects ou 
cons®cutifs, ni de pertes de b®n®fices ou dôexploitation r®sultant de lôex®cution de leurs fonctions ou de lôexercice de 
leurs compétences. Par ailleurs, le Gestionnaire a accept® dôindemniser et dôexon®rer de toute responsabilit® (en puisant 
sur les actifs du Compartiment concerné) les Distributeurs (et chacun de leurs administrateurs, dirigeants, salariés, 
délégataires et agents) de toute éventuelle action, mesure, revendication, obligation, requête, perte, préjudice, frais et 
dépenses (y compris les frais juridiques et professionnels, ainsi que les dépenses afférentes ou accessoires) susceptibles 
dô°tre provoqu®s, support®s directement ou indirectement ou encore encourus par les Distributeurs (ou chacun de leurs 
membres, administrateurs, dirigeants, salari®s, d®l®gataires ou agents) d®coulant de ou en rapport avec lôex®cution de 
leurs obligations et fonctions en vertu de ladite Convention, en lôabsence dôune n®gligence, dôun manquement délibéré, 
dôune fraude ou de la mauvaise foi des Distributeurs (ou de chacun de leurs administrateurs, dirigeants, d®l®gataires, 
collaborateurs ou agents) commis dans lôex®cution de leurs fonctions en application de ladite Convention ou de toute 
disposition légale. 
 
Les Conventions de distribution demeureront en vigueur jusquô¨ leur r®vocation ¨ tout moment par le Gestionnaire ou le 
Distributeur concerné dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant le pr®avis par ®crit ¨ lôautre partie ou jusquô¨ sa 
r®vocation par le Gestionnaire ou le Distributeur concern® par notification ®crite imm®diate transmise ¨ lôautre partie 
selon les modalit®s vis®es dans les Conventions de distribution et, dans lô®ventualit® dôun Cas de Force majeure (tel que 
défini dans la Convention de distribution) qui se poursuivrait au-del¨ de quatorze (14) jours cons®cutifs ou jusquô¨ 
résiliation par le Gestionnaire ou le Distributeur concerné conformément aux dispositions des Conventions de distribution. 
 

Convention de distribution avec Neuberger Berman Taiwan (SITE) Limited 

 
En vertu de la Convention de distribution, le distributeur sera responsable de lôensemble des pertes, dommages, 
d®penses, obligations, co¾ts ou r®clamations r®sultant dôune n®gligence, dôune fraude, dôune malveillance ou dôun 
manquement d®lib®r® de sa part ¨ lôex®cution de ses obligations en vertu de celle-ci. 
 
La Convention de distribution peut être résiliée par le Gestionnaire ou le Distributeur moyennant un préavis écrit de trois 
(3) mois ¨ lôautre partie ou jusquô¨ sa r®siliation par lôune ou lôautre des parties, sans d®lai, par notification ®crite ¨ lôautre 
partie dans certaines circonstances spécifiées dans la Convention de distribution. 
 
En vertu de la Convention de gestion, le Gestionnaire fournira également des services de distribution à certains 
portefeuilles. 
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FISCALITE 

 
Les informations suivantes sont essentiellement un résumé de certaines conséquences fiscales irlandaises 
li®es ¨ lôachat, ¨ la d®tention et ¨ lôali®nation dôActions par des Actionnaires. Ce r®sum® nôa pas vocation ¨ 
fournir une description exhaustive de toutes les considérations fiscales irlandaises pouvant être pertinentes. Ce 
résumé se fonde sur le droit fiscal irlandais et sur la pratique des Irish Revenue Commissioners tels quôen 
vigueur à la date du présent Prospectus (sous réserve de tout changement prospectif ou rétroactif). Les 
investisseurs potentiels en Actions sont invit®s ¨ contacter leurs propres conseillers afin de sôinformer des 
conséquences fiscales en Irlande ou ailleurs de lôachat, la d®tention et la vente dôActions. Le r®sum® ne concerne 
que les personnes qui sont les propri®taires de plein droit dôActions et peut ne pas concerner certaines autres 
catégories de personnes. 
 

IMPOSITION DE LA SOCIÉTÉ 

 
La Société compte mener ses affaires de façon à être résidente en Irlande aux fins fiscales. La Société étant résidente 
en Irlande sous le profil de lôimp¹t, elle r®pond ¨ la d®finition dôç organisme de placement » (investment undertaking) aux 
fins de lôimp¹t irlandais et, en cons®quence, elle est exon®r®e de lôimp¹t irlandais sur les soci®t®s, sur ses revenus et 
plus-values. 
 
Dans certains cas, ainsi que décrits ci-dessous, la Soci®t® pourrait °tre assujettie ¨ lôimp¹t irlandais ¨ lô®gard des Irish 
Revenue Commissioners. Des explications sur les termes « résident » et « habituellement résident » sont fournies à la 
fin de ce résumé. 
 

IMPOSITION DES ACTIONNAIRES NON RÉSIDENTS EN IRLANDE 

 
Lorsquôun Actionnaire nôest pas r®sident (ou habituellement r®sident) en Irlande aux fins de lôimp¹t irlandais, la Soci®t® 
ne devra pas appliquer lôimp¹t irlandais au titre des Actions de lôActionnaire une fois que la d®claration ®nonc®e dans le 
formulaire de souscription accompagnant le présent Prospectus aura été reçue par la Société confirmant le statut de 
non-r®sident de lôActionnaire. La déclaration peut être fournie par tout Intermédiaire détenant des Actions pour le compte 
des investisseurs qui ne sont pas résidents (ou habituellement résidents) en Irlande à condition que, à la connaissance 
de lôinterm®diaire, les investisseurs ne soient pas r®sidents (ou habituellement r®sidents) en Irlande. Une explication du 
terme « Intermédiaire » est fournie à la fin du présent résumé. 
 
Si la Société ne reçoit pas cette déclaration, elle d®duira dans la plupart des cas lôimp¹t irlandais (au taux de 25 % ou 
41 %, selon les circonstances) sur les distributions, rachats, cessions et ®v®nements r®put®s dôali®nation se rapportant 
¨ lôActionnaire en question, comme si celui-ci nô®tait pas un Investisseur résident en Irlande exonéré (voir ci-dessous). 
La Soci®t® d®duira ®galement lôimp¹t irlandais si elle est en possession dôune quelconque information laissant 
raisonnablement supposer que la d®claration dôun Actionnaire nôest pas (ou plus) substantiellement exacte. Dôune 
mani¯re g®n®rale, un Actionnaire ne sera pas en droit de recouvrer lôimp¹t irlandais, ¨ moins que lôActionnaire ne soit 
une soci®t® qui d®tient les Actions par le biais dôune succursale irlandaise et dans certains autres cas limités. Si un 
Actionnaire devient un résident irlandais, la Société doit en être informée. 
 
La Soci®t® peut, dans certains cas limit®s, effectuer des paiements sans d®duction de lôimp¹t irlandais ¨ un Interm®diaire 
qui nôa pas fourni cette d®claration lorsque cet Intermédiaire détenait des Actions de la Société avant le 
12 décembre 2019. Toutefois, cet Interm®diaire reste dans lôobligation dôinformer la Soci®t® sôil a connaissance du fait 
que tout investisseur ayant droit aux Actions d®tenues par lôIntermédiaire peut être résident ou habituellement résident 
en Irlande aux fins de lôimp¹t irlandais. La Soci®t® sera tenue de d®duire lôimp¹t irlandais si lôInterm®diaire en informe la 
Société. 
 
En général, les Actionnaires qui ne sont pas résidents irlandais aux fins de lôimp¹t irlandais, ne seront assujettis ¨ aucune 
autre forme dôimposition fiscale irlandaise grevant leurs Actions. Cependant, si un Actionnaire est une société qui détient 
ses Actions par le biais dôune succursale ou agence irlandaise, lôActionnaire peut °tre redevable de lôimp¹t sur les 
sociétés irlandais au regard des revenus et plus-values li®s aux Actions (sur la base dôune auto®valuation). 
 

IMPOSITION DES ACTIONNAIRES RESIDENTS EN IRLANDE EXONERES 

 
Lorsquôun Actionnaire est un Investisseur r®sident en Irlande exon®r®, la Soci®t® ne devra pas appliquer lôimp¹t irlandais 
au titre des Actions de lôActionnaire une fois que la d®claration ®nonc®e dans le formulaire de souscription accompagnant 
le présent Prospectus aura été reçue par la Société confirmant le statut dôexemption de lôActionnaire. 
 
Les Investisseurs r®sidents en Irlande exon®r®s qui r®clament un statut dôexemption seront tenus de d®clarer tout imp¹t 
irlandais d¾ au titre des Actions sur la base dôune auto-évaluation. 
 
Si cette déclaration nôest pas reue par la Soci®t® de la part dôun Actionnaire, la Soci®t® d®duira lôimp¹t irlandais au titre 
des Actions de lôActionnaire comme si lôActionnaire ®tait un Actionnaire r®sidant en Irlande non exon®r® (voir ci-dessous). 
Dôune mani¯re g®n®rale, un Actionnaire ne sera pas en droit de recouvrer lôimp¹t irlandais, sauf si lôActionnaire est une 
soci®t® assujettie ¨ lôimp¹t irlandais sur les soci®t®s et dans dôautres cas exceptionnels. 
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IMPOSITION DES AUTRES ACTIONNAIRES RESIDENTS EN IRLANDE 

 

Lorsquôun Actionnaire est r®sident (ou r®sident habituel) en Irlande au titre de lôimp¹t irlandais et nôest pas un Investisseur 
r®sident en Irlande exon®r®, la Soci®t® d®duira lôimp¹t irlandais sur les distributions, les rachats, les transferts et sur les 
événements constituant un huitième anniversaire, comme décrit ci-dessous. 
 
Distributions par la Société 
 
Si la Soci®t® verse une distribution ¨ un Actionnaire r®sident en Irlande non exon®r®, la Soci®t® d®duira lôimp¹t irlandais 
de la distribution. Le montant de lôimp¹t irlandais ainsi d®duit sera ®gal ¨ : 
 
1. 25 % de la distribution, lorsque les distributions sont versées à un Actionnaire qui est une société ayant procédé 
à la déclaration appropriée relative au taux de 25 % applicable ; et 
 
2. 41 % de la distribution, dans tous les autres cas. 
 
La Société paiera cet impôt déduit aux Irish Revenue Commissioners. 
 
En r¯gle g®n®rale, un Actionnaire nôaura plus de dette fiscale irlandaise au titre de la distribution. Toutefois, si 
lôActionnaire est une société pour laquelle la distribution constitue un reçu de transaction, la distribution brute (impôt 
irlandais d®duit inclus) fera partie de son revenu imposable ¨ des fins dôauto-®valuation. LôActionnaire pourra d®duire 
lôimp¹t d®duit de son passif dôimp¹t sur les sociétés. 
 
Rachats et transferts dôActions 
 
Si la Soci®t® rach¯te des Actions d®tenues par un Actionnaire r®sident en Irlande non exon®r®, la Soci®t® d®duira lôimp¹t 
irlandais du montant du rachat vers® ¨ lôActionnaire. De même, si un Actionnaire résident en Irlande transfère (par le 
biais dôune vente ou autrement) un droit ¨ des Actions, la Soci®t® comptabilisera lôimp¹t irlandais au titre de ce transfert. 
Le montant de lôimp¹t irlandais d®duit ou comptabilis® sera calcul® par rapport ¨ la plus-value (le cas échéant) réalisée 
par lôActionnaire sur les Actions rachet®es ou transférées et sera égal à : 
 
1. 25 % de la plus-value, lorsque lôActionnaire est une soci®t® ayant proc®d® ¨ la d®claration appropri®e relative 

au taux de 25 % applicable ; et 
 
2. 41 % de la plus-value, dans tous les autres cas. 
 
La Société paiera cet impôt déduit aux Irish Revenue Commissioners. Dans le cas dôun transfert dôActions, la Soci®t® 
peut soustraire ou annuler dôautres Actions d®tenues par lôActionnaire afin de financer cette dette fiscale irlandaise. Cela 
peut entra´ner lôexigibilit® dôautres imp¹ts irlandais. 
 
En r¯gle g®n®rale, un Actionnaire nôaura plus de dette fiscale irlandaise au titre du rachat ou du transfert. Toutefois, si 
lôActionnaire est une soci®t® pour laquelle le rachat ou le transfert constitue un reçu de transaction, le paiement brut 
(imp¹t irlandais d®duit inclus) moins le co¾t dôacquisition des Actions fera partie de son revenu imposable ¨ des fins 
dôauto-®valuation. LôActionnaire pourra d®duire lôimp¹t d®duit de son passif dôimp¹t sur les soci®t®s. 
 
Si les Actions ne sont pas libell®es en euros, un Actionnaire peut °tre assujetti (sur la base dôune auto-évaluation) à 
lôimp¹t irlandais sur les plus-values sur toute plus-value de change découlant du rachat ou du transfert des Actions. 
 
Événements constituant un huitième anniversaire 
 
Si un Actionnaire r®sident en Irlande non exon®r® ne c¯de pas dôActions dans les huit ans suivant leur acquisition, 
lôActionnaire sera r®put®, aux fins de lôimp¹t irlandais, avoir cédé les Actions au huitième anniversaire de leur acquisition 
(et à tout huitième anniversaire ultérieur). Lors de cette cession pr®sum®e, la Soci®t® comptabilisera lôimp¹t irlandais au 
titre de lôaugmentation de valeur (le cas ®ch®ant) de ces Actions sur cette période de huit ans. Le montant de lôimp¹t 
irlandais ainsi comptabilisé sera égal à : 
 
1. 25 % de lôaugmentation de valeur, lorsque lôActionnaire est une soci®t® ayant proc®d® ¨ la d®claration 

appropriée relative au taux de 25 % applicable ; et 
 
2. 41 % de lôaugmentation de valeur, dans tous les autres cas. 
 
La Société versera cet impôt aux Irish Revenue Commissioners. La Société peut soustraire ou annuler les Actions 
d®tenues par lôActionnaire afin de financer cette dette fiscale irlandaise. 
 
Toutefois, si moins de 10 % des Actions (par valeur) de la Société dans le Compartiment correspondant sont détenues 
par des Actionnaires r®sidents en Irlande non exon®r®s, la Soci®t® peut choisir de ne pas comptabiliser lôimp¹t irlandais 
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sur cette cession présumée. Pour revendiquer ce choix, la Société doit : 
 
1. confirmer aux Irish Revenue Commissioners, sur une base annuelle, que cette exigence de 10 % est satisfaite 

et fournir aux Irish Revenue Commissioners les informations sur tous les Actionnaires résidents en Irlande non 
exon®r®s (y compris la valeur de leurs Actions et leur num®ro dôidentification fiscal irlandais) ; et 
 

2. informer tout Actionnaire r®sident en Irlande non exon®r® quôelle choisit de faire valoir cette exemption. 
 
Si lôexemption est revendiqu®e par la Soci®t®, tout Actionnaire r®sident en Irlande non exon®r® doit verser aux Irish 
Revenue Commissioners, sur la base dôune auto-®valuation, lôimp¹t irlandais qui aurait autrement ®t® payable par la 
Société au huitième anniversaire (et tout huitième anniversaire ultérieur). 
 
Tout imp¹t irlandais pay® au titre de lôaugmentation de la valeur des Actions sur la p®riode de huit ans peut °tre 
proportionnellement déduit de tout impôt irlandais futur qui serait autrement payable au titre de ces Actions et tout 
excédent peut être récupéré lors de la cession définitive des Actions. 
 
£changes dôActions 
 
Lorsquôun Actionnaire ®change des Actions selon des conditions de pleine concurrence contre dôautres Actions de la 
Soci®t® ou contre des Actions dôun autre Compartiment de la Soci®t® et quôaucun paiement nôest reu par lôActionnaire, 
la Soci®t® nôappliquera pas dôimp¹t irlandais au titre de lô®change. 
 

DROIT DE TIMBRE 

 
Aucun droit de timbre irlandais (ou autre droit de mutation irlandais) nôest exigible dans le cadre de lô®mission, de la 
cession, ou du rachat dôActions. Si un Actionnaire reçoit de la Société une distribution en espèces de tout Actif, cette 
transaction pourrait donner lieu ¨ lôimposition dôun droit de timbre irlandais. 
 

DROITS DE DONATION ET DE SUCCESSION 

 
Une taxe irlandaise sur lôacquisition de titres de capital (¨ un taux de 33 %) pourrait grever les donations ou héritages 
dôActions (sans ®gard de la r®sidence ou du domicile du donateur ou du donataire) dans la mesure où les Actions 
pourraient être considérées comme des actifs situés en Irlande car émises par une société irlandaise. Toutefois, toute 
donation ou h®ritage dôActions sera exon®r® de la taxe irlandaise sur lôacquisition de titres de capital dès lors que : 
 
1. les Actions sont comprises dans la donation ou dans lôh®ritage tant ¨ la date de la donation ou de lôh®ritage quô¨ 

la « date dô®valuation è (telle que d®finie aux fins de la taxe irlandaise sur lôacquisition de titres de capital) ; 
 
2. la personne ¨ lôorigine de la donation ou de lôh®ritage nôest ni domicili®e en Irlande ni habituellement r®sidente en 

Irlande ¨ la date de lôali®nation ; et 
 
3. la personne recevant la donation ou lôh®ritage nôest ni domicili®e ni habituellement r®sidente en Irlande à la date 

de la donation ou de lôh®ritage. 
 

DÉFINITION DES TERMES 
 

Définition de « résidence è sôagissant de soci®t®s 

Une soci®t® dont la direction et le contr¹le sont exerc®s en Irlande est r®put®e r®sider en Irlande aux fins de lôimp¹t, quel 
que soit son lieu de constitution. Une société dont la direction et le contrôle ne sont pas exercés en Irlande mais qui a 
®t® constitu®e en Irlande est r®put®e r®sider en Irlande aux fins de lôimp¹t, except® lorsque celle-ci nôest pas consid®r®e 
y résider en vertu dôune convention de double imposition entre lôIrlande et un autre pays. 
 
Définition de « résidence è sôagissant de personnes physiques 
 

Une personne physique sera consid®r®e comme r®sidente en Irlande aux fins de lôimp¹t au cours dôune ann®e civile si 
cette personne physique : 
 
1. passe 183 jours ou plus en Irlande au cours de lôann®e civile consid®r®e ; ou 
 
2. passe, au total, 280 jours en Irlande, en comptant le nombre de jours pass®s en Irlande au cours de lôann®e 

civile en question, ainsi que le nombre de jours pass®s en Irlande au cours de lôann®e pr®c®dente. La présence 
en Irlande dôune personne physique pendant 30 jours maximum au cours dôune ann®e civile ne sera pas prise 
en considération pour le calcul de ce test de vérification sur « deux ans ». 

 
Une personne physique est réputée présente en Irlande en un jour donné si ladite personne est présente en personne 
en Irlande à tout moment au cours de ladite journée. 
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Définition de « résidence habituelle è sôagissant de personnes physiques 
 

La notion de « résidence habituelle » (à ne pas confondre avec le terme « résidence » tout court), fait référence au cadre 
de vie habituel dôune personne et indique un endroit o½ une personne r®side avec un certain degr® de continuit®. Une 
personne physique qui a été résidente en Irlande pendant trois années fiscales consécutives devient résidente habituelle 
à compter du début de la quatrième année fiscale. Une personne physique, qui a été résidente habituelle en Irlande, 
cesse de lô°tre ¨ la fin de la troisi¯me ann®e fiscale cons®cutive au cours de laquelle cette personne physique nôest pas 
résidente en Irlande. Par exemple, une personne physique qui est résidente et résidente habituelle en Irlande en 2023 
et qui quitte lôIrlande au cours de cette ann®e-là demeurera r®sidente habituelle en Irlande jusquô¨ la fin de lôann®e fiscale 
2026. 
 
D®finition dôç Intermédiaire » 
 

Le terme « intermédiaire » désigne une personne qui :  
 
1. exerce une activit® qui consiste ¨ recevoir, ou dans laquelle sôinscrivent, des paiements dôun organisme de 

placement r®glement® r®sident en Irlande pour le compte dôautres personnes ; ou 
 
2. d®tient des parts dans ledit organisme de placement pour le compte dôautres personnes. 

 
NORME COMMUNE DE DÉCLARATION DE LôOCDE 

 

Le Conseil de lôUnion europ®enne a adopt® la Directive 2014/107/UE, qui modifie la Directive 2011/16/UE sur la 
coopération administrative en matière fiscale. Cette Directive 2014 pr®voit lôadoption dôune ç Norme commune de 
déclaration è propos®e par lôOrganisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) et a généralisé 
lô®change automatique dôinformations au sein de lôUnion europ®enne entr® en vigueur le 1er janvier 2016. Dans le cadre 
de ces mesures, il est possible que la Société ait à communiquer des informations concernant les Actionnaires, y compris 
lôidentit® et le lieu de r®sidence des Actionnaires, ainsi que leurs revenus, et produits de vente ou de rachat perus au 
titre des Actions ¨ lôIrish Revenue. Ces informations peuvent ensuite être communiquées aux autorit®s fiscales dôautres 
£tats membres de lôUE et autres juridictions ayant mis en îuvre la Norme de d®claration commune de lôOCDE. 

 
FATCA 

 
Les dispositions relatives au respect des obligations fiscales concernant les comptes étrangers, communément appelées 
« Foreign Account Tax Compliance è et sôinscrivant dans la loi des £tats-Unis désignée « Hiring Incentives to Restore 
Employment Act 2010 » (« FATCA ») consistent en un important cadre de communication des informations mis en place 

par lôadministration am®ricaine dans le but de sôassurer que les Personnes am®ricaines (ç U.S. persons ») disposant 
dôactifs financiers en dehors du territoire am®ricain sôacquittent r®guli¯rement de leurs imp¹ts. La loi FATCA impose en 
g®n®ral une retenue dôimpôt à la source de 30 % sur certains revenus dôorigine am®ricaine (dont les dividendes et les 
intérêts) et les produits bruts découlant de la vente ou toute autre cession de biens générant des intérêts ou des 
dividendes dôorigine am®ricaine vers®s aupr¯s dôune institution financi¯re ®trang¯re (ç IFE ») à moins que cette institution 

ne respecte certaines obligations notamment en matière de communication de certaines informations relatives aux 
investisseurs am®ricains aupr¯s de lôInternal Revenue Service américain (« IRS » ou le « Service è), ainsi que lôimposition 
dôune retenue ¨ la source pour les investisseurs ne sôacquittant pas de leurs obligations fiscales. La Soci®t® est une IFE 
selon la loi FATCA. 
 
LôIrlande a souscrit un accord intergouvernemental avec les États-Unis (lôç IGA ») concernant la loi FATCA, ledit accord 

étant de modèle 1. LôIrlande a ®galement promulgu® des r®glementations afin de transposer les dispositions de lôIGA en 
droit irlandais. La Société prévoit de réaliser ses activités de mani¯re ¨ garantir quôelle est consid®r®e comme respectant 
la loi FATCA en vertu des termes de lôIGA. La Soci®t® est enregistr®e aupr¯s de lôIRS en qualit® dôç Institution financière 
déclarante è aux fins de la loi FATCA et communiquera ¨ lôIRS des informations relatives aux Actionnaires qui, aux fins 
de la loi FATCA, sont des personnes américaines déterminées, des institutions financières non participantes ou des 
entités étrangères non financières passives contrôlées par des personnes américaines déterminées. Les informations 
communiqu®es par la Soci®t® ¨ lôIRS lui seront transmises conform®ment ¨ lôIGA. LôIRS pourra ®galement communiquer 
ces informations ¨ dôautres autorit®s fiscales en vertu des dispositions de tout trait® en mati¯re de double imposition, 
accord intergouvernemental ou dispositif dô®change dôinformations applicables.  
 
La Soci®t® ne sera pas, dôune mani¯re g®n®rale, soumise ¨ la retenue dôimp¹t ¨ la source de 30 % au titre de la loi 
FATCA concernant ses revenus perçus aux États-Unis dès lors quôelle remplit ses obligations en vertu de la loi FATCA. 
La retenue dôimp¹t ¨ la source au titre de la loi FATCA ne sôappliquera quôaux paiements perus aux £tats-Unis par la 
Société si celle-ci nôa pas proc®d® ¨ son enregistrement et nôa pas respect® ses obligations de déclaration au titre de la 
loi FATCA et si lôIRS a sp®cifiquement identifi® la Soci®t® comme ®tant une ç Institution financière non participante » aux 
fins de la loi FATCA. Toutefois, rien ne garantit que la Société sera totalement dégagée des futures obligations liées à la 
loi FATCA pr®sentant des implications de retenue dôimp¹t ¨ la source directe ou indirecte subie par la Soci®t® et, donc, 
susceptible dôaffecter la Valeur liquidative par Action du Compartiment concern® et la Soci®t® est toujours soumise à 
dôautres retenues dôimp¹t ¨ la source dont les retenues dôimp¹t ¨ la source applicables aux revenus dôorigine am®ricaine 
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qui ne sont pas concern®s par le r®gime de la loi FATCA. Ladite retenue dôimp¹t ¨ la source au titre de la loi FATCA aura 
une incidence négative sur la performance financière de la Société et, dans ce cas de figure, tous les Actionnaires sont 
susceptibles dô°tre p®nalis®s. De plus, afin de se conformer ¨ ses obligations dans le cadre de lôIGA, la Soci®t® devra 
collecter auprès de chacun de ses investisseurs les documents pertinents afin de définir leur statut fiscal aux fins de la 
loi FATCA.  
 
Les Actionnaires sont invités à consulter leurs conseillers fiscaux quant aux implications que cette législation pourrait 
avoir sur leurs investissements dans un Compartiment. 

  



 

113 
57956053.40 

COMMISSIONS ET FRAIS 

 
COMMISSIONS DE GESTION ET DE DISTRIBUTION 

 

Pour chaque Catégorie, le Gestionnaire aura droit à une commission au titre des services de gestion fournis à chaque 
Compartiment (la « Commission de gestion »). La Commission de gestion sera provisionnée quotidiennement et payée 

mensuellement à terme échu à la fin de chaque mois civil. Le Gestionnaire rémunérera tous les Gestionnaires par 
délégation ou conseillers en placement désignés au titre dôun Portefeuille sur sa Commission de gestion, sauf mention 
contraire dans le supplément du Compartiment concerné.  
 
La Commission de gestion maximale payable au titre de chaque Compartiment sera indiquée dans le Supplément 
concerné, mais ne dépassera pas le taux annuel de 2,5 % de la Valeur liquidative du Compartiment. Lôaccord des 
Actionnaires sera sollicité et une assemblée générale extraordinaire sera convoquée ou une résolution écrite sera 
conclue entre tous les Actionnaires en cas dôaugmentation ultérieure des commissions annuelles maximales.  
 
Le Gestionnaire aura ®galement droit ¨ une commission au titre des services dôassistance administrative fournis ¨ la 
Société, dont les modalités sont détaillées ci-dessous à la section « Commissions dôadministration ».  
 
Le Gestionnaire sera remboursé par la Société des dépenses courantes encourues par ce dernier ou par ses mandataires 
dans lôexercice de leurs fonctions et payera toutes les d®penses ainsi rembours®es au fournisseur de service concern®.  
 
Lorsque la Convention de gestion est r®sili®e avant la fin dôun mois donn®, le Gestionnaire est en droit de recevoir une 
commission, eu ®gard auxdits services, cumul®e jusquô¨ la date de fin de prestation, sur une base proportionnelle. 
 
Concernant les Actions B, les Actions C, les Actions E, les Actions C1 et les Actions C2 de chaque Compartiment, le 
Gestionnaire et/ou le Distributeur pertinent aura droit à une commission de distribution suivant le taux annuel de 1 % de 
la Valeur liquidative des Catégories concernées au titre des services de distribution fournis auxdites Catégories. Cette 
commission sera provisionnée quotidiennement et sera payée mensuellement à terme échu à la fin de chaque mois civil. 
 
Concernant les Actions M de chaque Compartiment, le Gestionnaire et/ou le Distributeur pertinent aura droit à une 
commission de distribution suivant le taux annuel exprimé en pourcentage de la Valeur liquidative des Catégories 
concernées au titre des services de distribution fournis auxdites Catégories. Cette commission sera provisionnée 
quotidiennement et sera payée mensuellement à terme échu à la fin de chaque mois civil. Le taux de cette commission 
de distribution varie en fonction du Compartiment et est indiqué dans le Supplément correspondant de chaque 
Compartiment. 
 
Concernant toutes les autres Catégories, le Gestionnaire pourra payer au Distributeur une commission (au taux en 
vigueur sur le marché) au titre des services de distribution rendus par ce dernier à partir de la Commission de gestion. 
 
Sans préjudice à ce qui précède, le Gestionnaire et tout Gestionnaire par délégation ou le Distributeur peuvent, de temps 
à autre, à leur unique discrétion et sur leurs propres ressources, décider de renoncer, partager ou remettre à des sociétés 
associées ou à certains ou ¨ lôensemble des Actionnaires ou ¨ des interm®diaires une partie ou lôensemble des 
commissions de gestion, de gestion dôinvestissement, de performance et/ou de distribution. Des rabais aux Actionnaires 
ou aux intermédiaires peuvent être appliqués moyennant lib®ration dôActions suppl®mentaires ¨ ®mettre au profit de 
lôActionnaire. De telles Actions doivent °tre ®mises aux Actionnaires ¨ leur Valeur liquidative. 
  
Investissement dans dôautres OPC 

 
Si un Compartiment investit dans des Actions dôautres organismes de placement collectif, le Compartiment sera 
responsable en qualit® dôinvestisseur ¨ hauteur des commissions pay®es ¨ ces organismes de placement collectif et les 
investisseurs pourraient devoir supporter des commissions plus élevées découlant de la structure stratifiée de 
lôinvestissement. Le Compartiment investira dans des organismes de placement collectif qui, dôune mani¯re g®n®rale, 
appliquent des commissions de gestion pouvant atteindre 2,5 % de leur valeur liquidative. En sus de ces commissions, 
des commissions de souscription et de rachat pouvant atteindre 3 % peuvent être appliquées aux placements du 
Compartiment et aux rachats des organismes de placement collectif. Le Gestionnaire et/ou le Gestionnaire par délégation 
peuvent exceptionnellement d®cider dôinvestir dans des organismes de placement collectif appliquant des commissions 
supérieures.  
 
N®anmoins, lorsquôun Compartiment investit dans dôautres organismes de placement collectif (y compris des 
Compartiments) qui sont gérés directement ou indirectement par le Gestionnaire, le Gestionnaire par délégation ou une 
autre société à laquelle le Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation est lié par une gestion ou un contrôle commun 
ou par une participation directe ou indirecte significative de plus de 10 % du capital social ou des droits de vote (un 
« Affilié è), ou toute personne agissant au nom de la Soci®t®, du Gestionnaire, du Gestionnaire par d®l®gation ou dôun 
Affilié, le Gestionnaire, le Gestionnaire par délégation ou cet Affilié ne recevra pas dôavantages mon®taires quantifiables 
ou nôappliquera pas de commission de gestion ou de frais initiaux relatifs ¨ cet investissement et le Compartiment ne se 
verra pas facturer de commissions de souscription, de conversion ou de rachat au titre de ses investissements dans ces 
autres organismes de placement collectif. 
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Commissions de performance 
 

Le Gestionnaire et un Gestionnaire par délégation peuvent, pour un ou plusieurs Compartiments, facturer une 
commission de performance. Le cas échéant, cette commission de performance est mentionnée dans le Supplément 
correspondant. En outre, les conseillers en investissement nomm®s au titre dôun Compartiment peuvent °tre en droit de 
percevoir une commission de performance payable à même les actifs du Compartiment, comme indiqué dans le 
Supplément correspondant.  
 
Les commissions de performance sont facturées au niveau des Cat®gories assorties dôune commission de performance 
spécifiques, qui seront désignées comme « PF ». 
 

COMMISSION DE DÉPOSITAIRE 

 
La Société versera au Dépositaire, au titre de chaque Compartiment, une commission relative aux services de fiduciaire 
qui ne pourra excéder 0,02 % par an de la Valeur liquidative du Compartiment concerné, provisionnée et payable 
mensuellement à terme échu. Le Dépositaire sera également remboursé par la Société, par prélèvement sur les actifs 
du Compartiment, des frais de conservation et de transaction et des dépenses courantes raisonnables encourues dans 
lôex®cution de ses fonctions au profit du Compartiment, y compris les commissions (qui ne d®passeront pas les taux en 
vigueur sur le marché) et les dépenses courantes raisonnables exposées par tout dépositaire par délégation désigné par 
le Dépositaire principal. La Société supportera également le coût de toute taxe sur la valeur ajoutée applicable aux 
commissions et autres frais payables au Dépositaire dans le cadre des fonctions quôil exerce pour la Soci®t®. ê la date 
du pr®sent Prospectus, aucune taxe sur la valeur ajout®e ne sôapplique. 
 

COMMISSIONS DôADMINISTRATION 

 
La Soci®t® versera des Commissions dôadministration qui nôexc®deront pas 0,20 % par an de la Valeur liquidative du 
Compartiment concern®. La Commission dôadministration comprend une commission due ¨ lôAgent administratif pour les 
services dôadministration quôil fournit ¨ chaque Compartiment et une commission due au Gestionnaire pour les services 
de soutien administratif quôil fournit ¨ chaque Compartiment et sera cumul®e chaque mois et vers®e chaque mois ¨ terme 
échu. Les services de soutien administratif proposés par le Gestionnaire comprennent notamment : (i) la participation à 
la préparation de tous les rapports périodiques adressés par la Société aux Actionnaires ; (ii) la participation à la 
pr®paration de tous les rapports et documents n®cessaires au maintien de lôenregistrement et de lôadmissibilit® de la 
Soci®t® et de ses Actions ou ¨ lôacquittement des autres exigences réglementaires ou fiscales applicables à la Société ; 
et (iii) la surveillance de la conformit®, la gestion des risques op®rationnels et dôinvestissement, les services juridiques et 
administratifs et les services de comptabilité de portefeuille. 
 
Outre la commission due sur la Commission dôadministration, lôAgent administratif obtiendra le remboursement de tous 
les autres frais et dépenses éventuels aux taux normaux du marché, y compris les frais de transfert, les frais de traitement 
des transactions et des services de r®cup®ration des taxes, ainsi que lôensemble des d®bours pour le compte de tiers 
convenablement et raisonnablement engag®s par lôAgent administratif dans lôaccomplissement de ses t©ches.  
 

COMMISSION DE CONVERSION 
 

La Soci®t® ne percevra pas de frais pour la conversion dôActions dôun Compartiment en Actions dôun autre Compartiment 
cr®® par la Soci®t®. Les investisseurs doivent cependant noter que des frais et dôautres d®penses de services concernant 
la conversion dôActions peuvent être perçus par les intermédiaires par le biais desquels ils souscrivent, tel que décrit ci-
dessous au chapitre « Frais de distributeurs par d®l®gation/dôinterm®diaires ». 
 

DROITS ET FRAIS 
 
Dans le calcul de la Valeur liquidative par Action dôun Compartiment relativement à toute demande de souscription ou de 
rachat, le Conseil dôadministration pourra, pour tout Jour de transaction pour lequel il existe des souscriptions ou rachats 
nets, ajuster la Valeur liquidative par Action en ajoutant ou déduisant des Droits et Frais pour couvrir les coûts des 
négociations et jouer un rôle anti-dilution afin de préserver la valeur des actifs sous-jacents du Compartiment concerné. 
Ces Droits et Frais correspondront aux d®penses r®elles pour lôacquisition ou la cession des actifs du Compartiment et 
seront conserv®s au b®n®fice du Compartiment. Le Conseil dôadministration se r®serve le droit de renoncer ¨ cette 
commission à tout moment. 
 
Lorsque le « Swing Pricing », ou valorisation fluctuante, est adopté au regard dôun Compartiment pour un Jour de 
transaction donné, comme indiqué à la section « Calcul de la Valeur liquidative », aucun autre Droit et frais ne sera 
applicable au regard des souscriptions ou rachats dans le Compartiment concerné.  
 

FRAIS DE RACHAT (CONTINGENT DEFERRED SALES CHARGE, CDSC) 

 
Des Frais de rachat seront ¨ payer concernant les Cat®gories dôActions suivantes aux taux sp®cifi®s dans le tableau ci-
dessous, sauf indication spécifique dans le Supplément correspondant, pour la période écoulée à compter de lô®mission 
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des Actions faisant lôobjet du rachat. Les Frais de rachat seront appliqu®s sur la Valeur liquidative par Action la plus faible 
correspondant au Jour de transaction où les Actions ont été (i) initialement souscrites ou (ii) remboursées. De tels frais 
de rachat seront réglés au Distributeur concerné, au Gestionnaire ou au Gestionnaire par délégation concerné : 
 

 P®riode de rachat en jours de lôann®e civile 

Catégorie < 365 365 ï 729 730 ï 1 094 1 095 ï 1 459 > 1 459 

B 4 % 3 % 2 % 1 % 0 % 

E 3 % 2 % 1 % 0 % 0 % 

C2 2 % 1 % 0 % 0 % 0 % 

C, C1 1 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

 
FRAIS DE CONSTITUTION 

 
Les frais de constitution de la Société ont été amortis.  
 
Les frais de constitution et dôorganisation de chaque Compartiment (y compris les frais li®s ¨ la négociation et à la 
r®daction des contrats auxquels il est partie, les co¾ts de pr®paration et dôimpression du Prospectus et des documents 
de commercialisation, les frais dôadmission des Actions ¨ la Cote officielle dôEuronext Dublin, le cas ®ch®ant, et les frais 
et honoraires de ses conseillers professionnels), payables sur les actifs du Compartiment, ne devraient pas excéder 
100 000 USD. Ces frais seront amortis sur les trois (3) premiers exercices annuels du Compartiment ou sur toute autre 
période déterminée par les Administrateurs. 
 

COMMISSIONS, COÛTS ET FRAIS DIVERS 

 
La Société et ses Compartiments supporteront également certains autres coûts, frais, commissions et dépenses exposés 
pour les besoins de leur exploitation, dont des frais et commissions bancaires (y compris les coûts associés à la provision 
et lôacc¯s aux facilit®s de cr®dit) de n®gociation et de courtage au titre de lôachat et de la vente de titres et dôinstruments 
(y compris les frais de contrepartie sur IFD de gr® ¨ gr®) dôun Compartiment au prix du marché, de taxes, coûts 
dôassurances, co¾ts et d®penses li®s ¨ la tenue des livres de comptes et ¨ la pr®paration, lôimpression, la publication et 
la distribution (dans plusieurs langues le cas échéant) de prospectus, suppléments, rapports annuels et semestriels et 
autres documents ou informations ¨ lôattention des Actionnaires actuels et futurs, co¾t de la publication des cours et des 
rendements dans les m®dias ad hoc, co¾ts et frais li®s ¨ lôobtention de lôautorisation ou de lôenregistrement de la Société 
ou des Actions auprès des autorités de tutelle de diverses juridictions, y compris tout prélèvement imposé par toute 
autorit® r®glementaire, frais li®s ¨ lôadmission et au maintien de lôinscription des Actions ¨ la cote de toute Bourse de 
valeurs, co¾ts li®s ¨ la convocation et ¨ la tenue des r®unions du conseil dôadministration et des assembl®es g®n®rales 
dôActionnaires, co¾ts dôexercice des droits de vote li®s aux investissements de la Soci®t® dans lôint®r°t des Actionnaires, 
commissions et frais professionnels au titre de services juridiques, dôaudit et de conseil, tous frais de mod®lisation externe 
et de services de conseil applicables, tous frais liés à la liquidation ou la clôture de la Société et tous autres coûts et frais 
(dont des coûts et frais non récurrents et extraordinaires) ponctuels jugés par les Administrateurs comme étant 
n®cessaires ou ad®quats pour la continuit® des activit®s de la Soci®t® ou dôun Compartiment. Pour les besoins de 
lôenregistrement de la Soci®t® ou des Actions pour leur commercialisation dans certaines juridictions, la Société pourra 
avoir ¨ payer les frais et commissions des agents payeurs, agents dôinformation et/ou banques correspondantes, qui 
seront payés aux taux commerciaux habituels. 
 
Le Gestionnaire paiera directement toutes les études et recherches auxquelles il a recours, quelle que soit leur origine. 
Les Gestionnaires par d®l®gation qui sont situ®s en dehors de lôUE, qui nôenvoient aucune recherche quôils reoivent 
dans lôUE, peuvent facturer des frais de recherche au Compartiment concerné en allouant un budget annuel à chaque 
Compartiment.  
 
Les Administrateurs percevront des jetons de présence en rémunération de leurs services, tels que déterminés 
régulièrement par les Administrateurs, étant entendu que conformément aux restrictions établies à ce titre dans les 
Statuts de la Société, le montant des jetons de présence payables à tout Administrateur ne dépasse pas un montant 
annuel de 75 000 euros par Administrateur (ou 85 000 euros pour le président de la Société) au titre de la Société ou 
tout autre montant que les Administrateurs pourront fixer régulièrement et notifier aux Actionnaires dans le dernier rapport 
annuel ou semestriel. Les Administrateurs et tout Administrateur suppléant seront également remboursés de tous les 
frais de d®placement, dôh®bergement et autres frais raisonnables expos®s pour assister aux r®unions du conseil 
dôadministration ou aux assembl®es g®n®rales dôActionnaires ou ¨ toute autre r®union en rapport avec lôactivit® de la 
Soci®t®. Aucun des Administrateurs nôa conclu de contrat de service avec la Soci®t® et aucun contrat de ce type ne leur 
est proposé ; aucun des Administrateurs nôest dirigeant de la Soci®t®. Les Administrateurs qui sont ®galement employ®s 
par Neuberger Berman Europe Limited percevront une commission nulle au titre de leurs services en qualité 
dôAdministrateurs de la Soci®t®.  
 
Les charges de chaque Compartiment de la Société sont déduites du résultat total de ce Compartiment, avant paiement 
des dividendes. Les charges de la Soci®t® qui ne sont pas directement imputables au fonctionnement dôun Compartiment 
déterminé sont réparties entre tous les Compartiments selon des modalités déterminées par les Administrateurs. Les 
charges de la Société qui ne sont pas directement imputables à une Catégorie déterminée et qui sont directement 
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imputables à un Compartiment déterminé sont réparties entre toutes les catégories de ce Compartiment selon des 
modalités déterminées par les Administrateurs dans un souci de justesse et dô®quit®. Dans ces hypoth¯ses, les charges 
seront normalement réparties entre toutes les Catégories du Compartiment proportionnellement à la Valeur liquidative 
du Compartiment attribuable à ces Catégories. Les charges de la Société qui sont directement imputables à une 
Catégorie précise sont supportées par cette Catégorie. 
 
La Soci®t® sôacquittera ®galement de toutes les commissions et d®penses dues ¨ tout agent d®sign® en relation avec 
lôenregistrement de la Soci®t® ou de lôun de ses Compartiments dans une quelconque juridiction. Ces commissions 
devront être conformes aux taux habituellement pratiqués par les marchés en la matière. 
 
Lorsquôun Compartiment investit dans une strat®gie (exclusive) g®r®e par un affili® du Gestionnaire ou un tiers, ou dans 
un indice (exclusif), le Compartiment peut être amené à payer des commissions relativement à ces stratégies sur le 
fondement de la valeur des actifs sous gestion faisant partie de ces strat®gies ou de lôexposition ¨ cet indice. Un affili® 
du Gestionnaire ou un tiers peut donc b®n®ficier dôune exposition suppl®mentaire ¨ une strat®gie ou un indice.  
 
Le Gestionnaire peut ®galement °tre gestionnaire ou conseiller dôinvestissement pour des parties autres que la Soci®t®, 
y compris des parties qui sont des cocontractants dans des IFD de gr® ¨ gr® conclus pour le compte dôun Compartiment, 
et peut être rémunéré relativement à ces services qui ne seront pas versés aux actifs du Compartiment. Le Gestionnaire 
ou, selon le cas, un affili® peut b®n®ficier dôune exposition prise par un cocontractant à un IFD de gré à gré cherchant à 
couvrir son exposition en investissant dans des stratégies ou des compartiments gérés par le Gestionnaire ou un affilié. 
Ces commissions ne seront pas versées aux actifs du Compartiment. 
 
Le Gestionnaire et le Gestionnaire par délégation tiendront compte en permanence de leurs obligations envers la Société 
et, notamment, de leurs obligations dôagir dans les meilleurs int®r°ts des Actionnaires lorsquôils entreprennent des 
investissements dans lesquels des conflits dôint®r°ts peuvent appara´tre ; ils sôassureront que ces conflits soient r®solus 
®quitablement et, en particulier, le Gestionnaire et le Gestionnaire par d®l®gation conviennent dôagir dôune mani¯re quôils 
considèrent, en toute bonne foi, comme juste et ®quitable dans lôattribution des opportunit®s dôinvestissement dans le 
Compartiment. 
 

FRAIS DE DISTRIBUTEURS PAR D£L£GATION/DôINTERMÉDIAIRES 

 
Les Actionnaires ou souscripteurs peuvent supporter des frais suppl®mentaires, ainsi que dôautres frais de service relatifs 
aux souscriptions, aux rachats et ¨ la conversion dôActions, payables aux interm®diaires par le biais desquels ils 
souscrivent à hauteur du montant convenu avec les intermédiaires en question, ce qui peut entraîner des différences de 
rendement des Actions dôun investisseur ¨ lôautre. Ces frais et charges peuvent inclure : 

 
(a) des frais de premi¯re acquisition allant jusquô¨ 5 % pour toutes les Actions A, Actions P et Actions T, des frais 

de premi¯re acquisition allant jusquô¨ 3 % pour toutes les Actions U et des frais de première acquisition allant 
jusquô¨ 2 % pour toutes les Actions M ; et  

 
(b) une commission de conversion allant jusquô¨ 1 % pour toutes les conversions dôActions A, dôActions M et 

dôActions P (y compris les conversions en Actions de ces Catégories dans un même Compartiment). Par souci 
de clart®, les Actionnaires qui demandent la conversion dôActions de ces Cat®gories et qui sôacquittent dôune 
commission de conversion ne se verront pas facturer des frais de rachat ou des frais de première acquisition 
pour ces conversions.  

 
De tels frais ou charges ne seront pas payables ¨ la Soci®t® et ne b®n®ficieront pas directement cette derni¯re, côest 
pourquoi ils ne sont pas explicités par la Société, ni dans ce document ni ailleurs. Les frais de première acquisition et la 
commission de conversion pourront °tre r®partis entre lôinterm®diaire et le Distributeur.  

 
Lôinvestisseur est invit® ¨ ®tudier avec soin ces frais factur®s par lôinterm®diaire. Lôinterm®diaire peut °tre dans 
lôobligation de communiquer certaines informations pertinentes ¨ ses clients (notamment communiquer tout 
avantage pécuniaire et/ou commission reçu ou versé). 
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DISPOSITIONS GENERALES 

 
CONFLITS DôINT£RąT 

 
Le D®positaire, lôAgent administratif, le Gestionnaire, les Gestionnaires par délégation, les Administrateurs, les 
Distributeurs et leurs affiliés (les « Parties Intéressées ») peuvent, de temps à autre, agir en qualité de gestionnaire, 
teneur de registre, agent administratif, trustee, dépositaire, gestionnaire, conseiller en placement, administrateur, 
cocontractant dôIFD ou distributeur, ou intervenir de toute autre mani¯re, pour dôautres fonds ou organismes de placement 
collectif ayant des objectifs dôinvestissement similaires ¨ ceux de la Soci®t® et/ ou des Compartiments, ou se livrer à des 
activit®s de distribution, dôanalyse et de n®gociation de titres. Il est par cons®quent possible que lôun dôeux, dans le cadre 
normal de son activit®, se trouve en position de conflit dôint®r°ts avec la Soci®t® ou tout Compartiment ou ait un intérêt 
important, ou un potentiel conflit dôint®r°ts, sôagissant des services ou des op®rations de la Soci®t® ou dôun Compartiment. 
Dans ce cas, chacun dôeux tiendra compte en permanence de ses obligations, telles que stipul®es dans les Statuts de 
la Société, et/ou dans toute convention à laquelle il est partie ou par laquelle il est lié concernant la Société ou tout 
Compartiment et, notamment, de son obligation dôagir, dans la mesure du possible, dans le meilleur int®r°t des 
Actionnaires, compte tenu de ses obligations vis-à-vis dôautres clients, avant de proc®der ¨ tout investissement dans le 
cadre duquel des conflits dôint®r°ts peuvent surgir, et sôefforcera de veiller ¨ ce que ces conflits soient r®solus 
équitablement. En particulier, le Gestionnaire sôest engag® ¨ agir dôune mani¯re quôil juge de bonne foi, juste et ®quitable 
dans lôallocation des opportunit®s dôinvestissement ¨ la Soci®t®.  
 
Un conflit dôint®r°ts peut ®ventuellement survenir lorsque le Gestionnaire g¯re simultanément des Compartiments qui 
facturent uniquement des commissions de gestion et des Compartiments qui facturent des commissions de gestion et 
des commissions de performance. Un Compartiment qui facture une commission de performance offre un potentiel de 
rentabilité supérieur par rapport à un Compartiment qui applique uniquement une commission de gestion, et le 
Gestionnaire dispose de politiques et de proc®dures appropri®es pour g®rer un tel potentiel et les conflits dôint®r°ts r®els, 
des politiques permettant de garantir des opportunit®s dôinvestissement sont notamment mises en place sur une base 
juste et équitable et sans tenir compte du fait que des commissions de performance sont appliquées ou pas à un 
Compartiment. 
 
Les Parties intéressées peuvent investir dans, directement ou indirectement, g®rer ou conseiller dôautres fonds ou 
comptes qui investissent dans des actifs qui peuvent aussi être achetés ou vendus par la Société. Sous réserve de la 
législation en vigueur, les Parties intéressées peuvent acheter ou vendre, investir ou financer des valeurs mobilières 
dô®metteurs dans lesquels la Soci®t® a des int®r°ts. Les Parties intéressées peuvent également gérer, conseiller ou servir 
les int®r°ts dôautres comptes ou fonds dôinvestissement dont les objectifs dôinvestissement sont identiques ou diff®rents 
de ceux de la Société et impliqués dans des transactions sur les mêmes catégories de valeurs mobilières, de devises et 
dôinstruments que la Soci®t®. Les activit®s de n®gociation des Parties int®ress®es sont mises en îuvre sans aucune 
référence aux positions détenues directement ou indirectement par la Société et peuvent avoir un impact sur la valeur 
des positions ainsi détenues ou pour les Parties intéressées ayant des intérêts contraires à ceux de la Société. Les 
Parties int®ress®es ne sont pas tenues dôoffrir ¨ la Soci®t® des opportunit®s dôinvestissement dont ils auraient 
connaissance ni de rendre compte ¨ la Soci®t® (ni de faire part ¨ la Soci®t® ou lôinformer) de toute op®ration ou avantage 
reu par lôun dôeux du fait dôune telle op®ration, mais r®partiront ces ®ventuelles opportunit®s ®quitablement entre la 
Société et les autres clients. Par conséquent, les Parties intéressées peuvent se trouver en concurrence avec la Société 
en cas dôopportunit®s dôinvestissement intéressantes.  
 
Le Gestionnaire peut °tre confront® ¨ un conflit dôint®r°ts lorsquôil sôagit de d®terminer sôil faut investir ou garder les actifs 
du Compartiment dans des organismes de placement collectif agréés, gérés par le Gestionnaire ou une Société liée 
(individuellement désigné un « Fonds sous-jacent lié è). Le Gestionnaire sôefforce dôatt®nuer ce conflit en renonant ou 
en restituant les commissions de gestion basées sur la performance, ou les frais similaires facturés par les Fonds sous-
jacents liés, perçus au titre de ces investissements ou allocations. Le Gestionnaire et ses affiliés peuvent retirer des 
avantages indirects, notamment une augmentation des actifs sous gestion, de lôutilisation des actifs du Compartiment ¨ 
des fins dôinvestissement dans un Fonds sous-jacent li®. Ces b®n®fices nôauraient pas ®t® possibles si les 
investissements avaient lieu dans des v®hicules dôinvestissement collectifs non li®s.  
  
Par ailleurs, en d®pit de lôannulation ou de la restitution des commissions susmentionnées facturées par le Fonds sous-
jacent lié, le Compartiment concerné devra prendre en charge sa quote-part des commissions ou dépenses associées à 
lôinvestissement conform®ment aux dispositions prises en mati¯re de d®penses dans les documents constitutifs de 
chaque Fonds sous-jacent lié et ces commissions ou dépenses peuvent être versées au Gestionnaire, à une Société liée 
ou à un tiers. 
 
Dôautre part, les investissements r®alis®s par un Compartiment investisseur dans un Compartiment destinataire ne seront 
pas assortis de commissions de gestion, de commissions de gestion de placement ou de commissions de performance 
factur®es par le Compartiment destinataire, mais il aura ¨ sôacquitter des commissions de gestion, de gestion de 
placement et de performance appropriées (le cas échéant) facturées par le Compartiment investisseur. 
 
Le Gestionnaire et ses d®l®gataires ne seront pas contraints dôacheter, de vendre ou dô®changer des investissements 
pour le compte de la Société pour laquelle le Gestionnaire ou ses d®l®gataires sont susceptibles dôacheter, de vendre 
ou dô®changer pour le compte dôun ou plusieurs clients si le Gestionnaire et ses d®l®gataires consid¯rent de bonne foi 
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que cette d®cision dôinvestir est prise afin que cette transaction ou ce placement ne devienne inapproprié, difficilement 
applicable ou indésirable pour la Société. Dôune mani¯re g®n®rale, les opportunit®s dôinvestissement seront allou®es sur 
les comptes pour lesquels la participation à ces opportunités respectives est considérée appropriée proportionnellement 
aux montants relatifs des comptes. De plus, le Gestionnaire et ses délégataires peuvent également prendre en 
consid®ration dôautres facteurs tels que des programmes dôinvestissement des comptes, lôimpact fiscal, les restrictions 
juridiques et r®glementaires, la participation historique relative dôun compte dans un placement, les difficult®s de 
liquidation dôun placement pour plusieurs comptes, de nouveaux comptes disposant dôun important montant de liquidit® 
à investir et tout autre facteur retenu pertinent. Ces considérations peuvent aboutir à des allocations sur la Société ou un 
ou plusieurs autres clients de même rang (des performances divergentes entre eux pourraient en découler). 
 
Le Gestionnaire ou ses délégataires ou ses affiliés peuvent gérer les actifs (les « Actifs sous mandat è) dôun ou plusieurs 
v®hicules dôinvestissement sous forme de pools ou de comptes distincts offrant ¨ discr®tion au Gestionnaire ou ses 
délégataires ou ses affiliés diverses stratégies dôinvestissement quant ¨ lôallocation de ces Actifs sous mandat gr©ce ¨ 
des comptes distincts ou dôautres v®hicules dôinvestissement sous forme de pools g®r®s par le Gestionnaire ou ses 
délégataires ou affiliés (dont la Société). Dans ce cas, le Gestionnaire ou ses délégataires ou ses affiliés définiront 
ponctuellement et avec discernement les strat®gies dôinvestissement convenant aux Actifs sous mandat et le montant de 
chacune des allocations conform®ment ¨ toute directive dôinvestissement en vigueur. Outre la mise en îuvre dôallocation 
en fonction de stratégies, le Gestionnaire ou ses délégataires ou ses affiliés sont habilités à ponctuellement rééquilibrer, 
ajuster ou procéder à des allocations différentes des Actifs sous mandat selon leur seul discernement en fonction des 
conditions de march® ou des exigences des d®tenteurs dôActifs sous mandat. Par cons®quent, les Actifs sous mandat 
investis dans la Société ou éventuellement dans des fonds investissant dans la Société seront généralement administrés 
par le Gestionnaire ou ses délégataires ou ses affiliés et ceux-ci pourront procéder à un rachat ou tout autre ajustement 
de ces investissements. Aucune obligation ou responsabilit® nôincombe au Gestionnaire quant ¨ la facult® dôinformer ou 
de conseiller les Actionnaires de se conformer aux d®cisions dôinvestissement quôil prend. Dans la mesure o½ le 
Gestionnaire ou ses délégataires ou ses affiliés décident du rachat de certains Actifs sous mandat de la Société ou tout 
autre fonds investissant éventuellement dans la Société, chaque Actionnaire soutiendra sa part de frais relatifs aux 
transactions de vente des actifs de la Société dans le cadre de ce rachat et peut subir une augmentation des dépenses 
de la Soci®t® notamment en cas dôimportant rachat inh®rent ¨ la taille de la Société. Chaque Actionnaire est tenu de 
prendre ses décisions dans les délais impartis par chaque opération de rachat. 
 
Le Gestionnaire, ses cadres dirigeants et ses salari®s d®dieront le temps quôils consid¯rent n®cessaire et utile aux 
activités de la Société. Rien nôemp°che le Gestionnaire et ses d®l®gataires et ses affili®s de cr®er des fonds 
dôinvestissement suppl®mentaires, de d®velopper de nouvelles relations de conseil en mati¯re dôinvestissement ou de 
sôimpliquer dans dôautres activités commerciales même si ces activités font concurrence à la Société et/ou requièrent un 
temps et des ressources considérables. Ces activit®s peuvent °tre consid®r®es comme source de conflit dôint®r°ts dans 
la mesure o½ le temps et lôimplication du Gestionnaire, de ses délégataires, de leurs cadres dirigeants et de leurs salariés 
ne sont pas exclusivement d®di®s aux activit®s de la Soci®t® mais seront r®partis entre lôactivit® de la Soci®t® et ces 
autres activités. Les activités futures du Gestionnaire, de ses délégataires et de ses affiliés, y compris la création de 
nouveaux fonds dôinvestissement, peuvent donner lieu ¨ dôautres conflits dôint®r°ts. 
 
Les modalités de la relation entre le Gestionnaire et la Société sont décrites dans la Convention de gestion. Ni ces liens 
ni les services que la Société ou le Gestionnaire fournissent, ni aucun autre élément, ne donnera lieu à des obligations 
fiduciaires à la charge de la Société ou du Gestionnaire, ou de tout affilié de la Société ou du Gestionnaire, qui interdiraient 
ou emp°cheraient la Soci®t® ou le Gestionnaire, ou lôun de leurs affili®s, dôex®cuter ces conventions, de poursuivre leur 
activit® de teneur de march® et de courtier, dôagir pour leur compte ou le compte de tiers, ou de contracter avec ou pour 
des affili®s, des clients li®s ou dôautres clients ou investisseurs ni, de mani¯re g®n®rale, de satisfaire ¨ leurs obligations 
au titre des conventions.  
 
Dans le cadre des services quôils fournissent ¨ la Soci®t®, ni le Gestionnaire, ni tout Gestionnaire par délégation, ni leurs 
affiliés ne seront tenus de communiquer à la Société ou de prendre en considération toute information, fait, élément ou 
chose si : 
 
(i) ces informations circulent uniquement de lôautre c¹t® dôune muraille de Chine par rapport ¨ la personne qui 

prend la décision ou la mesure en question ; et 
 
(ii) la communication ou lôutilisation de ces informations a pour effet de violer une obligation de confidentialit® vis-

à-vis dôune autre personne ou dôentra´ner une violation de la loi ; et si 
 

(iii) ces informations nôont pas ®t® port®es ¨ la connaissance de la personne qui prend la d®cision ou la mesure en 
question (que ces informations soient ou non portées à la connaissance de tout dirigeant, administrateur, 
membre, employé ou mandataire du Gestionnaire ou de tout affilié). 

 
Aucune autre communication à la Société, ni aucun consentement de celle-ci, nôest requis concernant les questions 
visées ci-dessus. 
 
Si la personne comp®tente pour lô®valuation de titres non cot®s est une Partie int®ress®e, les commissions payées par 
la Société et fondées sur la Valeur liquidative, peuvent augmenter avec la valeur des investissements de la Société. 
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Rien nôemp°che les Administrateurs ou dôautres Parties Int®ress®es dôacheter ou vendre, pour leur compte propre, des 
actifs ¨ la Soci®t®, ni le D®positaire dôagir en qualit® de d®positaire et/ou de trustee ¨ tout autre titre pour dôautres clients, 
ni dôacheter, d®tenir et n®gocier tout actif pour son propre compte ou pour le compte de tout client, nonobstant le fait que 
des actifs analogues ou identiques peuvent être détenus ou négociés par ou pour le compte de la Société. Le Dépositaire 
ne sera pas r®put® °tre affect® par la notification dôinformations, ni °tre soumis ¨ une obligation de communication ¨ la 
Sociét® dôinformations entr®es en sa possession ou en la possession de ses employ®s par suite de tels arrangements. 
Ni le Dépositaire ni aucun de ses employés ne seront tenus de rendre compte à la Société des bénéfices ou avantages 
réalisés ou tirés de telles opérations ou dans le cadre de telles opérations. Toutefois, toute opération de ce type doit être 
effectuée à des conditions commerciales normales et dans le meilleur intérêt des Actionnaires. Les opérations seront 
réputées effectuées à des conditions commerciales normales si : (a) une ®valuation certifi®e de lôop®ration par une 
personne dont lôind®pendance et la comp®tence sont valid®es par le D®positaire est obtenue, (b) lôex®cution de 
lôop®ration sur des march®s organis®s intervient dans les meilleures conditions conformément aux règles afférentes du 
march® concern® ou (c) si (a) et (b) ne peuvent en pratique pas °tre satisfaits, lôop®ration est ex®cut®e dans des 
conditions que le D®positaire consid¯re (ou, dans le cas dôune op®ration impliquant le D®positaire, que les 
Administrateurs consid¯rent) comme ®tant conformes au principe dôex®cution ¨ des conditions commerciales normales 
et dans le meilleur intérêt des Actionnaires. 
 
Un Administrateur peut être partie à, ou avoir tout autre intérêt en relation avec, une opération ou un accord avec la 
Soci®t® ou au titre duquel la Soci®t® est int®ress®e, ¨ condition quôil ait communiqu® aux Administrateurs, avant la 
conclusion dôune telle op®ration ou dôun tel accord, la nature et la port®e de lôint®r°t significatif quôil y a. Sauf d®cision 
contraire des Administrateurs, un Administrateur peut participer au vote relatif à tout contrat, accord ou proposition quels 
quôils soient au titre desquels il a un int®r°t significatif, d¯s lors quôil a pr®alablement r®v®l® cet intérêt. Sous réserve de 
cette exception, à la date du présent Prospectus, aucun Administrateur ou ni aucune personne liée à un Administrateur 
ne d®tient de participation, pour son compte ou le compte dôun tiers, dans le capital de la Soci®t® ni nôa dôint®r°t significatif 
dans la Soci®t® ni nôa conclu de contrat ou dôaccord avec la Soci®t®, ®tant entendu cependant quôun ou plusieurs 
Administrateurs peuvent d®tenir des Actions de Souscripteur. Les Administrateurs sôefforcent de sôassurer que tout conflit 
dôintérêts est résolu équitablement. 
 
Michelle Green occupe le poste de directrice juridique pour la r®gion EMOA et lôAm®rique Latine chez Neuberger Berman. 
Alex Duncan est directeur des op®rations et de lôinfrastructure pour Neuberger Berman Europe Limited. Grainne 
Alexander est une administratrice du Gestionnaire. 
 
Lorsquôil choisira les courtiers qui effectueront des achats et des ventes pour la Soci®t® pour le compte dôun 
Compartiment, le Gestionnaire choisira les courtiers qui sôengagent ¨ fournir ¨ la Société la meilleure exécution. À cet 
égard, la meilleure exécution signifie prendre toutes les mesures raisonnables pour obtenir le meilleur résultat possible 
pour la Soci®t®, compte tenu du prix, des frais, de la rapidit®, de la probabilit® dôex®cution et de règlement, de la taille et 
de la nature de lôordre et de toute autre consid®ration pertinente pour lôex®cution de lôordre. Dans le cadre de la gestion 
des actifs de chaque Compartiment, le Gestionnaire pourra recevoir ou acheter certaines analyses et informations 
statistiques et autres et b®n®ficier de lôassistance de courtiers. Le Gestionnaire peut allouer des activit®s de courtage ¨ 
des courtiers qui fournissent des services de recherche et dôassistance ¨ la Soci®t® et/ou ¨ dôautres comptes pour 
lesquels le Gestionnaire exerce une discr®tion dôinvestissement ¨ condition que (i) lôex®cution de la transaction soit 
conforme aux meilleures normes dôex®cution (telles que d®crites ci-dessus) et les taux de courtage ne soient pas 
supérieurs aux taux de courtage institutionnels plein service habituels ; et (ii) la disponibilité des accords de commissions 
en nature nôa pas pour seul ou principal objectif dôeffectuer ou dôorganiser des transactions avec ce courtier ou n®gociant. 
Les avantages fournis dans le cadre de tout accord dit de « soft commission » (frais de courtage affectés au paiement 
de services) doivent contribuer ¨ la fourniture de services dôinvestissement ¨ la Soci®t® et °tre un avantage manifeste 
pour les Actionnaires. Le Gestionnaire informera la Société de tout accord de « soft commission » et ces accords devront 
être communiqués dans rapports périodiques, y compris les comptes annuels audités de la Société, et dans le présent 
Prospectus. 
 
Dans des circonstances où le Gestionnaire ou tout Gestionnaire par délégation se voit rétrocéder par un courtier une 
partie des frais de courtage au titre de lôachat et/ou de la vente de titres pour un Compartiment, cette r®trocession 
(déduction faite de tous frais et commissions raisonnables et correctement justifiés, engagés directement par le 
Gestionnaire ou le Gestionnaire par délégation au titre de cette rétrocession, et tels que convenus avec la Société) devra 
être versée à ce Compartiment. 
 
Neuberger Berman Investment Advisers LLC souscrit actuellement des accords de commissions indirectes (« soft 
commission è) pour le compte des Compartiments quôelle g¯re. La communication adéquate figurera dans les rapports 
périodiques. 
 
Ponctuellement et à des fins de gestion efficace du bilan, le Gestionnaire est susceptible de couvrir ses placements dans 
un Compartiment ¨ lôaide dôIFD ou de tout autre instrument. Ces opérations de couverture visent à protéger les 
placements du Gestionnaire dans un Compartiment dans lô®ventualit® o½ ce Compartiment nôatteindrait pas ses objectifs 
dôinvestissement. 
 
 
















































































































